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OBSERVATION.

Lorsque MM. les abonnés connaîtront des arrêts de pro-

cédure que ne m'auraient pas envoyés mes corresporulans

,

ils sont j.riés de me les faire passer et je les insérerai de
suite dans le Journal ; et s'ils ont quelques dissertations

intéressantes sur la procédure
,
qu'ils désirent publier

,
je les

recevrai avec le plus g;rand plai-ir , ainsi que toutes les

autres réi lan)ations légitimes qui pourront m'ètre adressées;

mais da-ts tous les cas, ils sont priés d'affrancbir les envois et

les lettres qui , taxés , seraient refusés à la poste.



JOURNAL
DKS AVOUÉS.

PROCEDURE CIVILE.

COURS ROYALES D'A IX FT DE POITIERS.

1." ACOrKRKlRS. — LIBÉRATION — BORDF.BEAtlX. — CRÉANCIEKS.

2." CHbAMCIER HYPOTUtO AIRE. rRIORirÉ — RECOURS.

1." Les arqifcrfurs iriui {mmeuhte vendu par voie dû
saisie immoùilière sont bien et vatahlement Uicrés

,

çuantf ifs ont payé le montunt de ieur acquisition à
des créanciers munis d'un bordereau de coHocation
régnticr , quoiqu'ils n'aient eu aucun égard au rang
assigné à chacun d'eux dans te procès-verbal d'ordre,

( \rt. 759 et 772 C. P. C. ^

2.' Lorsqu'un domaine h'ipofhéquA à plusieurs personnes
est vendu à divrrs , si le créancier qui a reçu un
bordereau contre i'un de ces acquéreurs ne peut en
être payé , il a le droit de recourir contre ceux des
créanciers qui, ayant des inscriptions postérieures à
la sienne , ont totiché des sommes des autres acqué"
rcurs. ( Alt. 2i6t) C C. )

PREMIÈRE ESPECE.

( Mourret et consorts C. Diouloufet.
)

Le sieur Diouloufet , créancier du sieur Gras de Po-
rigie, dirige contre lui l'expropriation forcée de la terre

de Laurade. — Le débiteur d'amande la nullité de la pro-
ecdiue postérifure à radi-ufiication préparatoire. Un arrêt!

de la t'our d'Aix rrjetle la deniande. — Le sieur Bethfort
se rend adjulicataire. — L'arrêt d'Aix est casiié. — Diou-
loulet reconioience la procédure.



Ccpendinl Bclhfurt devient par là créancier de Dionloufet

dt' Ses Irais (^t loyaux coùls, et (l('l)it(Hir envers l'f xpr()[)ria-

tion (\vs liiiil.s par lui per«;tis, et (pu se sorU montés à
5o,'j8") li.

L terre de Lauradc ol de nouveau vendue. Le sieur

Achardi en ai-quieil li s quatre sixièmes; les sieurs Mourrel
,

Wonhiet et Vcran les autres deux sixii;nies , sans solidarité

entre eux
t-es acquéreurs font ouvrir l'ordre en distribution du

prix, qui était de 3 1 0,709 li. ;>2 c.

11 j' avait encore a distribuer la somme duc par Bethfort
et celle due pour suiJe d'autres aliénations laites par le

débiteur, savoir: 18, 558 fr. d;:s par !e sieur Gilles, et

2(),8C)2 fr. dus par le sieur Dubonchage- — Des ordres

particuliers avaient été ouverts pour ces deux dernières

sommes ; un jugement du tribunal civil de Tarascon les

réunit tous, atteiidn l'indivisibilité des droits byjtotbécaires

de tous les créanciers.

Le JÔ ocîobre 1820 , l'ordre est clos et anêté. Le sieur

Dionloulet est colloque au ia.° rang pour 2,5,5o fr. de
principal , plus diveis intérêts.

Le 20 octobre, le juge-commissaire délivre un bordereau
à Diouloufet pour ces 2,5Jo fr. , plus 4-^9 ^''- '7 ^- d'in-

térêts. — Ce bordereau est sin^uitauémcnt coJitrc tous les

détenteurs des sommes à distribuer.

Il paraît que le juge-commissaire délivra des bordereaux
pour une soaiiac plus forte que celles qui étaient dues par

les acq^ércirs.

Le 23 novembre 1820, Diouloufet fait commandement
aux acqsiérears de Laura<Ie de lui payer le montant de
son bo:dcreui. — Ce commandement n'eut pas de suite,

parce que lîclhfort fit une saisie - arrêt dans les mains
de CHS mêmes acquéreurs pour fout ce <pic pouvait lui

devoir Dio.iloufet. — Cette saisie resta clle-ménie im-
poursuivie. — Pos'érieuremeiîl , DionioiUet p-^r acte notarié

paya à Beibforl tout ce dont il lui était débiteur.

£n juin i<y22, Diouloufet réitère son commandement aux
acq^éicurs de Laurade. Ceux-ci y font oj-posi'ion . sur !e

uiofif qu'ils ont payé à d'autres créanciers la totalité de
leur prix

Dioidoufet les ciie eu déboutement de l'opposition devant

le ribuna' de T ira.-con ; ils renouvellent la même exce-

ption sans il justifier.

Diouloufet soutient qu'ils devraient justifier avoir payd

4t'S c^Cçincicrs collot^ués à des rangs autérieurs au sien, e^



(7)
qu'i «h'f.iiit son titre continue d'tMre cxt'^cutoirc contre eux.

•jj j.iii\i(!r 182"), jugement (|iii drboiilc les acquéreurs
(le i'ojt^iosition , et f'Ui(ori:iC la coiilini);itiun des ixuusiiitc.'ï

avec l'xéfiilio!! provisoire. Ce j.i^cnii'ot esl ainsi uiotivi^ :

8 (ioi'.siiiéraiit que la vi-nte ci'ini;ai'ul>lcs allcclt-s d'inito-

» tiu-t|uc utile , au (trolîl de ilivcrs, s persoiuK'H , subsiituc

» le prix à la chose , et l'allribiilion sj)éciale du prix à la

u simple alUîCîalion rc Ile ;

» (}ue co ciian^tMiieiil n'es! toulol'iis <|uc condilioniiol ,

» et en tant rpi'il procure paiement des créances utiles, et

p qu'à drCaul lu tlroit sur la ihose est recouvré, et la ré-

j» solution <le la vente par l'orme de Iblle enchère exigible
u de la part du créancier non-payé

;

» Qu'il suit de là que l'action récursoire en rapport des
» sommes indûment reçues par les créanciers qui priment
» le ucmaiuleur . à lacjuolle les déiendeurs veulent le ré-

» duire, si elle leur était imposée, se trouvant une lois

» épuisée par l'insolvabilité de certains do ces créancicrj,
» la partie de Sahu ( le demandeur ) , privée de [laiemcnt
» nonobsîant Tiilililé de sa collocalion et le maintien iné-

» vilable dans tous les cas de son hypothè(}nc, serait évi-

» demmeut londée à j)Oursuivre la folie enchère contre les

» parties de Bertrand ( les défendeur:-; ) ;

p Qu'ainsi il est inutile de soumettre le demandeur à
» ce circviit d'action , ce (jui d'ailleurs serait injuste ;

» Considérant que l'ordre est déclaratif du rang des
» créances »léjà publiquement fixé, tant pour les créanciers
» que pour les tiers, par les dates des inscriptions ou des
» actes auxquels est attachée l'iiypothèque

;

» Que, suivant la nature des choses, la priorité des dates
» emportant [)reférence, prior tempove potier jure , il ne
» peut y avoir concurrence sur le prix qu'au cas oii di-

» verses créances ont acqnis hypothèque le même jour;

» Qu'ainsi , la priorité de temps une fois reconnue , la

p préférence déclarée par le juge demt^are invariable pour
p tous , et ne peut être ravie ni par un créancier plus era-

» pressé à poursuivre paiement , ni par un acquéreur in-

» timide par telle poursuite
;

)) Considérant que les borderaux
, qui sont l'ordre rcla-

» livement à ehaqie créancier collotjué, contiennent, non»-

» seulement la li piidation des créances et les sommes à
» payer ^ mais le rang des créances, et en cela le titre de
> pnférence à toutes autres des rangs postérieurs

;

» Que celte indicalioi» formelle dispense de tout examen
» et résiste daus ifî litre niôiiLe à toute ptétentiou à préfiî-'



(M
>» rcnce que les ciénncicrs postérieurs voudraient élever

» dans des |)oursuilos plus |)roin|)les de paiement, la su-
» bordinalion des rangs comportant essenliellenu-nt l'expé-

)) ctalive au prolît d(.s premiers ( l la condition du | aienient

» de ceux-ci : expeelalive dont le désavantage ou ta durée
» est susceptible d'être réiluite à peu d'inslims par la mise
» en demeure des premiers créanciers, et par l'emploi de
» toutes les voies que la loi indicpie;

(' Lons.dérant que les parties de Bertrand avaient pour-
» suivi Tordre ; que les collocations et les rangs sont réglés

» contradietoirement avec elles;

» (Considérant que les bordereaux sont délivrés sur toutes

ï les parties de Berirand;

» Qu'aucune d'elles n'a justifié avoir employé les somme»
» dues pour prit de Iciu' adjudication au paiement de
» créances anlé;ieures à celles dont s'agit

;

» Qu'il importe néanmoins de laisser à celles desdites

» parties de Berirand qui auraient fait cet emploi , s'il en
» est , le droit d'élre relevées et de faire supporter par les

B autres les cflcts des poursuites de la partie de Salin
, puisque

» ceux-ci seraient seuls en faute. >>

Moublet, Mourret et Veran paient par suite de l'exécu-

cution provisoii'e. Ils émelleot a[)pel du jugement , et de-

vant la Cour ils demandent iticidenunent des dommages
et inlérôts.

Ils notifient en appel un état des divers pairmens faits

par eux , appuyé des pièces justificatives. Il en résulte

que Moublet a payé son enlier prix à des créanciers an-

térieurs au 12.' rang, qui est celui de Diouloufet. et que
Mouret et Veran ont payé partie de leur prix à des créan-

ciers aussi antérieurs , mais en même temps i5,ooo fr.

environ à des créanciers poaténeurs au 12.' rang.

Les appclans font valoir deux moyens: i." ils soutiennent

qu'ils ont dû j»ayer tout créancier se présentant, sans di-

stinction de rang, et cela jus(}u'a leur entier prix; après

quoi il esl in)possible de leur rien demander, l'article 771
Code de procédure portant que tout bordereau est exécu-
cutoire. STl y a excès dans la délivrance des bordereaux,

tant pis povir les créanciers moins diligens. — Factutn jit-

dicis fiictuni pariis. Mais l'acquéreur ne peut jamais rien

devoir au-delà de son prix. C'est au cséancier premier
colloque et qui se présente tardivement à exercer un re-«-

cours contre celui qui a été payé à son préjudice.
2." Disaient-ils, Diouloufet et Beîbfort étaient rëcipro-.

(juemeiit, 4ébiteurs et çréanciçrsi la çqmpensation s'est ©.pé-*^
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réc de plein droit mire eux ; lanl pis pour Dioiiloufrt s'il

a ptM' Uillilort , et s'il a laissr cclni-ci m payer d'atilres.

1/iiiliiné , sur le premier nu»y<'M, reiivoy.iit aii\ ap|tclani

raxioine «luc le fait du iiij;e retombe sur la partie. Le
titre . disait-il, a été aceordé contre vous; il y a eu excès;

vous seuls aviez intérêt l'i vous plaindre. Niais l'excès munie
dans les bordereaux n*a pu détruire ceux qui elaimit les

premiers ; la eollocation est la représentation de riiypolliè-

(jue , qui existe toUi in (oto et tota in qiiiiiiiet jxirte.

Lorsfpi'il y a plusieurs acquéreurs , le bordereau délivré

contre tous oblige eliacvui ; le créancier peut choisir (jui il

veut des dtliilems. C'est aux aequéreius à s\'i\tendre entre

eux pour le paiement. Le système adverse tend à faire jouer

les créanciers à la couisc , et à ressusciter les actions do
recours et en révocation d'option d'aulreiois. S'il y a excès

dans la eollocation , cela n'cmpéelie pas qee la eollocation ne

soit chose jtigée contre l'accjuéreur. Celui-ci a la facul'é

d'intervenir d;.us l'ordre et d'y veiller à ses inlérèls ( art.

jSo V, or lui seul est intéressé à ce qu'il n'y ait pas excès

dans les coUocalions , précisément parce qu'elles vont de-

venir des titres à laxer contre lui. Tout au plus est-ce à

lui à recourir contre les créanciers qu'il a in>lùmcnt payés;

mais il ne peut repousser le titre du premier colloque. Les

ran;;s ne sont pas pour rien établis dans les ordres; le se-

cond co'il<j(|ué ne doit être payé qu'autant que le premier

l'a été , et ainsi de suite; c'est donc à l'acquéreur à y veiller

lorsqu'iui Ciéancier se présente îi lui , sans quoi il ne purge

pas son immeuble «le l'hypothèque du créancier premier

colloque. Art. 77*.i et 7;.'i.

En fait , î\Iouulet a payé des créanciers antérieurs ; le

procès se réduit donc à des déi^ens
,

puisqu'il n'en a que
tardivement justifié. Il n'en est pas de même des deux autres,

d'autant plus qu'ils ne devaient pas payer des créanciers

posiérirurs , au mépris du comiiianderaent à eux fait par

Diouloufet en novembre i8.>o. A l'appui de ce système ,

l'intimé invoquait une circulaire du t." novembre iSiGpar
>J. Duîremblai , directeur général de la caisse des dépôts

et consignations, à tous les receveurs, dans laquelle il est

reconunantlé à ceux-ci de ne jamais payer sans être assurés

que les premiers créanciers l'ont été , et dans laquelle la

question est traitée in tcrminis et dans le niême sens.

Sur le secoïid moyen , l'intimé rappelait que dans les

ordres, distributions, instances bénéficiaires, etc. , il n'y a

jamais de compensation. Belhfort ne devait aux créanciers

de Preigae que 3o,283 fr. Il étiUt créancier de DiouloufeA
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de sommes a'îscz forlos ; celui-ci était colloque a« i 2.* rang >

rii.iis des créances j)our j)his de 5oo,ooo t'r. devaient être

jiayées par lielliCorl avant la sienne.

10 mars 18 -f), arrêt piéparatoiie qui ordonne que dans
le mois Diouioiifi^t prouvera que les autres acquéreurs n'ont

j>lus aucune somme en mains. Cet arrêt e-l ainsi motivé :

« Considérant ([ue la question que présenic. cette cause est

» de savoir si 1ns acquéreurs des bien.e de Gias de Prei:;;ne ,

» leiuis en ({ualité , se sont libérés valablejiicnt en payant
» indislinclcmcnt les créanciers colloques qui se sont pré-

» seules à eux avec des bordereaux de colîocation réiruliers,

» sans égard au rang; assigné à ciiaeun dans le verbal d'ordre;

» Ou{^ pour décider eetle (juestion avec plus grande con-
» naissance de cause il est prudent , et néanmoins sans

» entendre |)réjudicicr par là , de connaître si les acqué-
» reurs qui ne sont p.oint au procès se trouvent entièrement
» libérés , et sur-tout Bethiort, à qui Dioalouiel a payé en
» 1821 une somme de (),42G \'r. [\'i c. ;

» Que la juslilîcalion à faire doit être à la charge de
» Diouloul'ct ,

)." parce qu'il est demandeur ;
2." parce qu'il

» a reconnu lui-même en 1820 qu'il devait s'adresser à

» tous les acquéreui's en leur fesant signifier à tous indi-

» stinctement son bordereau de collocaîion , avec somma-
» tien de s'ei! tendre et se concilier pour lui j)ayer ce qui
a lui restait dû. »

Dans le mois, Diouloufet notifie cet arrêt aux divers ac-

quéreurs , avec sommation de justifier des paiemens qu'ils

ont faits; tous répondent qu'ils n.î doivent plus rien, ila

indiquent les actes de leur libération. L'administrateur de
i'iîoirief Bethfort seul répond qu'il a encore en main 2,ii5

fr. , qu'il ne paiera à tout créancier qui se présentera qu'au-
tant qu'on lui justifiera du paiement de tous les antérieurs.

C'est pour avoir déjà refusé de payer sans cette justification

que la somme est encore entre ses mains.
En plaidant de nouveau devant la Cour, Diouloufet prouve

que ces 2,1 jd fr. ne sont qu'un peu plus de ia moilié de ce

qui lui est dû en principal et intérêts. Il insiste à soutenir

qu'il ne devait pas plus s'adresser à Bethfort qu'aux appelans..

Arrêt.

LA COUR, considérant en ce qui concerne Mourref qu'il

a justifié avoir payé le prix entier de son adjudication à
des créanciers tous colloques en rangs antérieurs à celui de

Diouloufet ; <ji\.<5 ce dernier s'en est rapporté sur ce point de.
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la cniise à la saf^ossc île la (.ioiir , et ({iio drs-lors la iiTor-

iua:ion du itigciiiciit dont est apixl ne suufire aiicoiK; tlilH-

ciilli- à rc^ji'il (liulit .Moiuret ;

l^oiisiilrraiit , eu ce (|iii concerne Véran et Movihlel
, que,

tra|)rès les aiticles '^Cnj et 772 (1. I'. C. , la présontplion lé-

gale est (|iie tons les en'anciurs colloqiiéK dans un oi'(li'«:> lo

sont utilement , piiiscjne ces articles nV)i donnent la déli»

viance des l)(>rd<ieau\ de <:olloealion (iirà ceux ulflcnimt
collocpu^ , e( (|ii'iU prescrivent la ladialion de ceux non-
ulilement ecd.'oiniés ;

Qu'en o'îlrc la loi déelaïc tons les bordereaux de collo-

rati >n , sans dislinelion de ran|^s , exécutoires contre l'ac-'

(jutieur ;

(^)iie dès-lors ce dernier ne |)eiit , tant (jii'il a encore des

fonds libres , refuser le paieuient du niontanl des Iiordercaus

qui lui sont présentés ;

Qu'il ne peut retarder ce p.iiement sous le préiexle que
des eréaneiers collo([ués en lant^s aniérieurs n'ont pas en-

core été payés, et que peut-être il ne restera pa> des fonds

suHisans pour les salislaire , puis(pie la supposition légale

est que les diverses coilocations n'excèdent pas le montant
des sommes à di.sdibier . < l t|ue d'ailleurs cet examen n'est

})oint le faif de i'ae{|uércur . qui ne peut jamais être soumis
à payer au-delà du prix de son acquisition , et qui , après

la clôture du verbal d'ordre par le juge-commissaire , ne
doit plus se considérer (jue comme un consignataire de
fonds à remelîre sur la simple exbibition des bordereaux de
colioeation qui peuvent ainsi être assimilés à des mandais
à vue ;

Considérant en fait que Véran et ?doublet ont justifié avoir

payé le prix entier de leurs adjudications à des créanciers

co!lo(|ués en l'ordre dont il s'agit et porteurs de bordereaux
délivrés aux formes de la loi et exécutoires

;
qu'ils sont dès-

lors bien et valablement libérés et ne peuvent être recherchés
par lies créanciers ïiiènuî antérieurs à ceux qui ont déjà

reçu leur p.uement , sauf aux créanciers non - payés à s'a-

dresser aux autres acfjuéreurs , si ceux-ci ont encore des
fonds iibies , ou à répéter de ceux qui ont été indûment
coilo(|ués et payés ie montant de ce qu'ils ont reçu ; que
cette décision est d'autant plus juste dans l'espèce que Diou-
loutet , en exécutant l'anèt interlocutoire du 10 mars der-
nier qui le soumettait à piouver qu'il ne restait i)ius de fonds
Jibres entre les mains des autres acquéreurs , a justifié lui-

même que Bethfort , l'un des adjudicataires, est reliquutaire

^'un solde sur lequel il peut porter ses exécutions;
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Considûrcint , «nr los domm.ij;cs-inI(!réls , qu'on exéciilnnt

le jugement de première instance (|ui ordonnait l'exécution

provisoire , DiouloiifcU a usé d'un droit léijal dont l'exercice

n'a porté aucun préjudice aux intimés, puisqu'ils ont payé
pour prévenu- des saisies

;

Par ces motifs, vidant l'interlocutoire prononcé par son
arrêt du lo mars dernier;

Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; ém^ndant,
sans s'arrêter à la demande introdnctivc d'insUnce , non
plus qu'aux fuis et exceptions de Dionloul'et dont elle l'a

démis et débouté, met sur icelles Wonrret , Véran et Mou-
blet hors de cour et de procès ; condamne ledit Diouloufet

à restituer à ces derniers le montant des sommes par lui

reçues, en force de l'exécution provisoire du jugement dont
est appel , en principal et intérêts de droit courus et à courir

depuis le jour du paiement ; ordonne la restitution de l'a-

mende , et condamne ledit Diouloufet à tous les dépens.
Du i() mai i8?.5. — Cour royale d'Aix. — i." ch. civ. —

Vtaid, MM. Terrin , avocat , et ïassi , avoué.

DEUXIÈME ESri^CE.

( Chaboisseau C. Rousseau et autres. )

Arrêt.

LA COUR, attendu que l'ordre clos le i5 avril 1819 a
fixé d'une manière irrévocable l'ordre et le rang entre tous

les créanciers de Métayer et sa femme ;

Attendu que ce rang et cet ordre doivent être suivis d'ime
distribution des deniers provenans des ventes , à quelque
époque qu'elles se fassent;

Attendu que le créancier qui a privilège ou hypothèque
inscrite sur un immeuble le suit en quelque main .ju'il passe

pour être payé suivant l'ordre de .ses créance et inscription

( Art. 21G6 C. civ. } ;

Attendu que tous les créanciers ayant consenti à distri-

buer par un seul ordre le prix des douze contrats de vente,

se sont soumis à tous les évenemens qui pourraient en ré-

sultf^r
;

Attendu que l'acquéreur
,
qui a payé par autorité de ju-

stice et entre les mains de celui qui était porteur et posses-

seur d'un litre de créance , s'est valablement libéré ( Art.

1240 C. civ. ) ;

Attendu que les créanciers postérieurs en ordre à Cha.-
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boisseau, reconnus tels par roidrn du i5 avril i8i(), et sans
réclaiiMlion alors de leur part, et <|vu , malgré le rang as-

si(^nt' irrévocabk'iiKMil à chacun d'eux , ont rceii des sunimes
pruvenantes des ventes Imites sur Melayer , sont passibles de
restitution envers leilit (ili.tboisseau , (pii n'a pu eesser <lu les

printer, soit sur le prix des printières ventes, soil sur eeîili

des rtveules (pi'ont amenées des »'-véneini'ns «ju'il lui t-lait

aussi impossible de prévoir (pie d'empèelicr ; — dit bien jugé.

Du II mars i!S2|. — Cour royale île Poitiers. — vs. eh.

civ. — Plis. M. Lelong , conseiller. — l'iaid. MM. Bréchard
et Uuneeane , av.

COUR ROYALE DE RENNES.

COHPÉTENCE. — TRAVAUX PCBLICS. — ADJrDICArAIRE. — ENTREPRE-

NEIR. — INDEMNITÉ.

C'est devant les irilninaux , et non devant les atitorités

admiitistiativcs , que doivent cive portées (es réclama-
tions des particuliers qui ont à se plaindre de torts et

dommages procédons d'un fait personnel d'un entrC'

preneur de travaux publics. ( Lois des 17 septembre
lygo, 28 pluviôse an 8 , 16 septembre 1807 et 8 mars
1810 , article 87 de la loi du 21 avi-il 1810. )

( De la Bourdonnaye de Blossac C. Dardel. )

Le sieur Dardel, devenu adjudicataire des travaux à faire

à la cathédrale de Rennes, fait extraire une grande quantité

de pierres de champs appartenans à M. de la Bourdonnaye
et à mademoiselle Crespin.

Ces propriétaires font citer le sieur Dardel devant le tri-

bunal de première instance de Rennes
,
pour se voir con-

damner à une indemnité en réparation du tort qu'il leur avait

occasionné.

Le sieur Dardel, sans contester la justice de l'indemnité,

soutient d'abord que la contestation devait être portée devant
l'autorité aciminislralive [)0ur y être jugée par le conseil de
prélecture, conformément à la loi du 28 pluviôse an 8.

Le tribunal de Rennes se déclare incompétent.
Appel de la part du sieur de la Bourdonnaye et de la de-

moiselle Crcspin.

M. Guyot de la Hardrouyère
, premier avocat général , a
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Conclu à la coufirmation de lu décision des premiers jugtSt

A n R K T.

TiA COUR , considt'rant que la conslruclion d'une cathé-

drale à Rennes , a élé ordonnée [lar le (ii)iiveinenjenl i(ui

en acquitte la dépense sur les loiuls dcslinés an service du
culle catholique; (|n"ainsi le s:eur I);ir(l(îl , udindical^iire de

de cet ouvr.igc , doit élre par ces ni itifs , et à raison de

l'utilité générale de son entre[)rise, regardé comme en-

trepreneur de travaux pnbli«\s :

Considérant que les lois des 7 scptemb-e «790 , 28 ^ilu-

viôse an 8 et iG septesubre 1807, aitribuent , il est vrai, à

l'autorité administrative la connaissance des réclamations des

particuliers «jui se plaindront des torts et dommages procé-

dant du fait personnel des entrepreneurs . ainsi que des

demandes et c<Mi(estations relatives aux indemnités dues à
raison des terrains pris ou iournillés pour la conlf clion des

chemins , canaux et autres ouvrages publics ; m.iis qiie ces

diverses lois ont été modifiées d'aboid par cell" du 8 mars
1810, en ce qui touche les expropriations pour cause d'u-

tilité publique, et ensuite par la loi du ai avril suivant qui

a pour obiet les mines , minières et carrières
;

Que cette loi, après avoir défini les carrières et tracé les

règles que l'on doit suivre dans leur exploitation, ordonne,

par une disposition générale article 87 . que dans tous les

cas qu'elle a prévus et autres naissant des circonstances oii

il y aura lieu à expertise, les articles 5o3 à 5^3 du liire 14

C. P. C. seront observés ;
qu'elle exige en même temps les

conclusions du ministère public sur le rapport des experts;

Que cette disposition
,
qui renferme les cas prévus et non

prévus, n'exceptant pas les carrièies emplo3'ées pour un
service public , il en résulte que l'estimation des indemnités

qui sont réclamées par les propriéfaires , doit être fixée par

les tribunaux dans les formes légales
; que cette règle, con^

forme au droit commun , n'est qu'une juste c-xîension du
principe adopté en matière d'expropriation pour l'intéièt

pubic;
Considérant qu'il ne s'agit pas dans la cause de l'inter-

prétation d'un acte administratif, mais plutôt de régler la

compétence et l'autorité qui doit connaître du différend dont

on provo(jue la décision ;

Par ces motifs , dit qu'il a été mal jugé par le jugement
dont il a été relevé appel , en ce que le tribunal de pre-

mière instance a déclaré qu'il n'avait pas le droit de statuer
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Biir riiidcmnit»'; priMendue p.Ti- les appclans vors Pcnlmpr»»-

m-ur tic la conslidilioii tic la catlicilralc tic llcurics , à raismi

tliîs nialtriaiix exlrails tle leurs carrl('i(;s pour rcxiculiou

tic cette entreprise ; corrigeant et rélbnnanl , dit ipie l'aii-

torilé jiiditjalrc est seule ct>in|»ttciitc pour prononcer sur

cette ti<-ni4Hpc , et rcnvoitï les parties proct'-tlcr suivant la

loi , ticvantles juives ilu tribunal civil de Rtinnes , antres

que ceux tpii ont reiulu le premier jtigcnicnl; condanuiu

rintimé aux tlcpcns de la cause tPappcl , de.

Du lo janvier 182"). — 1." cli. civ. — l'r.'x. M. lioullaire-

Villenioisan , doyen des conseillers. — Plaid. iMiM. Maliicrbu

et Gaillard de Kcrberlin , avocats.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

EXPROPRIATION FOncÛE. FEMMr — nTrOTnîîQlîE LÉGALE. — I^-

SCBlPTIOîi. — PLRGEMEJiT. — ORDRE.

La femme gui , pendant te cours d'une expropria lion jinur-

suivie contre son mari, ne prend point d'inscription

pour SCS droits et reprises matrinioniaies , peut cepen-

dant se faire collocjucr dans l'ordre. ( Art. 3198 C. C.

et Oyâ C. P. C. )

( Vivaric C Thioch. )

Cette question a été déciilée dans le même sens par un
arrêt de la Cour de Grenoble. ( J. A. , toin. 28, p. 118.

)

Y. Grenier, tom. 2, pag. 4-4-

Arrêt.

LA COUR, — attendu, sur l'appel de la dame Vivarié
,

née lîouniol
,
que Phypothèque tie la femme sur les biens

de son mari existe indépendamment de toviîe inscription
;

Attentlu que l'article 2194 du Code civil
,
qui indique à

l'acquéreur de ces biens , le mode à suivre pour les fjurger

de celte hypothèque , n'a pour objet que l'intérêt de cet

acquéreur lui-même , et la consolidation de sa propriété
;

Que c'est ce qui résulte suffisamment de l'article 2195 ,

qui ajoute que , si dans le cours des deux mois de l'expo-

sition du contrat de vente , il n'a pas été fait d'inscription

du chef de la femme sur les immeubles vendus , ils passent
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à {'acquéreur sans aucune charge à raison des dots , re-

prises et conventions nialriinoniatcs ;

Mais que de ce que ces iniiiKMihles se trouvent afTranchis

de I liyijolh^cnie l<'i;ale de la feiniiic dans les mains de l'ac-

qiiéreur, il ne s'cnsuil pas que la f'etuaic suit ^is droit sur
leur prix ;

^
Que l'intérôt de la société

,
qui ne permet pas que la

circulation des objets (pii sont dans le commerce
^

puisse

f'tre arrêtée par des hypothè(pies inextinguibles, a exij^é que
l'on fournît aux acquéreurs les moyens de se décharger des

liypothè(|ues légales; mais que ce motif ne peut être d'au-

cune considération quand il s'agit de la distribution du prii

d'une vente
;

Que le droit à ce prix n'est pas essentiellement lié à la

continuité d'existence de l'hypothèque
;

qu'il est acquis au
créancier au moment de la vente , et peut subsister encore,
quoique l'hypothèque n'existe plus

;

Que l'article 2186 du Code civil, et les articles 692 et

6r)5 du Code de procédure civile , en fournissent une preuve
sensible

;

Que l'on voit en effet, dans le premier, qu'à défaut par

les créanciers d'avoir requis la mise aux enchères dans le

délai et les formes prescrites , le nouveau propriétaire est

libéré de tous privilèges et hypothèques et les créanciers n'en

sont pas moins admis , selon leur rang , à la distribution

du prix de la vente , et qu'il résulte des dispositions des

deux autres que
,
quoiqu'un débiteur saisi ne puisse pas , à

compter du jour de la dénonciation à lui faite de la saisie ,

aliéner les immeubles qui en sont l'objet, l'aliénation ainsi

faite aura son exécution , si , avant l'adjudication , l'acqué-

reur consigne une somme suffisante pour acquitter en prin-

cipal , intérêts et frais , les créances inscrites , et signitie

l'acte de consignation aux créanciers inscrits ; d'où il suit

bien évidemment que du moment de la consignation faite

et signifiée, l'aliénation est maintenue, les droits des créan-

ciers hypothécaires sur l'immeuble aliéRé sont éteints , et

cependant leurs droits sur la somme consignée restent en-

tiers et sont réglés d'après l'ordre que leur assignent leurs

hypothèques éteintes ;

Qu'il faut donc distinguer, à l'égard de l'hypothèque lé-

gale de la femme, l'intérêt de l'acquéreur des biens soumis

à celle hypothèque et l'intérêt des créanciers qui ont aussi

des hypothèques sur ces biens
;

Que par rapport à l'acquéreur tout est consommé et il ne

lui reste rien à démêler avec la femme , si du chef de

1
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collp-fi , il n'a éU' jtri» aucune iiiscriplîi>n diiranl les for-

nialitt^s prescrilos par l'arliclc "iioi «lu Code civil dans le

cas d'une vcnle vulunlairc, ou durant cellf>» (prcxige la saisie

iiiiinuhilièrc dans le eus d'une i'X|inipria(i<)n f ircéc ;

Mais qu'il nr peut pas en être ainsi , entre la IVmine cl

les autres cn-aiiciers liypotliécaires ;

(^)u'àleur egaitl il n'y a d'autre và^le à suivre que celle éta-

blie par les articles a i5 j et 21 5;"» du Code ci\il ; qtie ces articles

ont précisément pour objet de réyler les droits respectifs des

créanciers entre eux , et que si
,
pour les créanciers or<li-

uaircs , l'article iîir>.'j exi^e une inscription, et ne leur donne
rang que du jour de celle inscription nièujc, l'.irticle 2i33
dispense de toute inscription riiyi)otlièque légale de la femme,
et veut qu'elle prenne rang en vertu de la nature seule do
la créance et du jour où elle a pris naissance

;

Que cette disposition de la loi est générale, absolue; que,
si dans rintérètdcs créanciers en concurrence avec la femme
la loi eût voulu y mettre une limite, y faire une exemption ,

elle ra<irait dit , elle aurait indiqué le cas où la dispense

d'inscription devait cesser, l'épotjue où , poiu-ètre admise da-is

l'ortlre, la femme devait la faire , et que, rien de sembla!) e
n'existant dans la loi , il est impossible de la repousser de
rorUre , sur les prétextes de l'omission d'une formalité dont
le législateur l'a formellement exemptée;

Qu'il faut sans doute , pour qu'elle y soit admise . qu'elle

fasse connaître ses droits ; car , si elle garde le silence et
qu'elle laisse élire l'ordre, elle devra comme tout antre créan-
cier non produisant encourir la décbéance prononcée par
l'article 709 du Code de procédure civile ; mais que , si elle

s'y présente, son hypothèque, recevant de sa nature et de
la loi tout ce qu'il faut pour l'utiliser, ne doit pas y être

méconnue ;

Que l'arrêt de la Cour de cassation que Ton oppose , en
date du 21 novembre 1821 , ne décide rien de contraire;

Que , dans l'hypothèse de cet arrêt, la femme n'était point

intervenue dans l'ordre, et l'attaquait par la voie de la tierce-

opposition. On lui répondait que , faute par elle d'avoir pro-

d'iit en temps utile, elle était déchue du droit d'être colloquée;

de son côté . elle combattait cette objection , en soutenant
que, quoique l'adjudication des biens eût eu lieu à la suite

d'une saisie immobilière , l'adjudicataire n'en avait pas uioins

été tenu de lui faire les notifications prescrites par l'article

2194 du Code civil , et que le défaut de ces notifications

avait laissé ses droits intacts, en sorte que la seule diffi-

culté à résoudre, le seul point de droit à décider, étaient

XXIX. a
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de s;ivoir si le grand iioaibie , la longue durée cl rcxtràme
publicilc dos loi iiialilij.s à ob,sci/cf d.ais la |)rucé<lure sur
saisie imniobilicrc avant d'arriver à Tadju iicalion déiiuitive,

lie devaient pas lenir lieu , par ra|>j>ort a la li*uuiie, des noli--

iiealiuns exigées par l'arliele 219'} du Code
;

Que la (]our de cassation , en rejetant le pourvoi formé
contre l'arrêt de la Cour royale (|ui avait juge afïirmalive-

inent cette quisliou , ne jugea pas eîle-ruéuie aulre eliose
,

et (pj'il n'est aucun des motiis de son arrêt qui n'ait pour
unifjue objet d'établir (jue cet article est totalement inap-
plicable A l'expropriation forcée

;

Qu'ainsi la seule conséquence à tirer de cet arrêt , c'est

que le silence de la femme pendant la durée des poursuites en
expro[)r!ation forcée suiîit pour dispeiiser de l'appeler dans
l'ordre : que l'adjudicataire n'a à lui faire aucune des noti-

fications , à remplir aucune des formalités indiquées par

l'article a-Ql, et que, l'ordre clôturé, tout est lini pour
elle ;

Altendu que telle n'est point l'espèce de la cause; que la

dame Vlvarié a été sommée d'intervenir dans l'ordre, qu'elle

y est intervenue , et y a justiiié de ses droits en temps utile;

que, si le défaut d'inscription de sa part pendant la durée
de la procédure en expropriation , eût pu autoriser à ne
pas l'appeler dans cet ordre , et l'eût rendue irrecevable à
quereller des opérations auxquelles rien n'avait annoncé
qu'elle dût participer, ce défaut d'inscription n'a pu lui être

opposé , alors qu'appelée dans l'ordre elle y a produit ses

titres , et qu'il ne s'est plus agi que de statuer sur une hy-
pothè(pie exj)res.-.é(aent déclarée par ia loi exister indépen-

damment de toute inscription ;

Qu'il y i donc lieu , en réformant le cbef du jugement

de première instance attaqué par la dame Vivarié , d'ordon-

ner sa coilocation dans l'ordre pour les sommes dotales ù
elle dues , au rang qui leur appartient , à la charge néan-

nioinsque ces sommes yeront placées pour produire intérêt au
profit des créanciers de son mari non utilement colloques,

et ce pendant le temps de droit ;

Par ces motifs, disant di'oil aux appels, a réformé et ré-

forme le jugement de première; instance , en ce qu'il a exclu

la dame Vivarié de l'ordre, et le sieur Tioeh du concours

avec IVlarioge ; ce fêlant, ordonne que la dame Vivarié sera

colloquée dans l'ordre au rang qui lui avait été assigné par

le commissaire, à la cliatge du placement des sommes, objet

de cette coliocutwu j pour l'iutérèt de ces somaies céder au
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profit des créanciers de son mûri non ulitenient collo((ué«

,

]>eiuiaiil le lcni|)M du droit, etc.

Du nj mai i6i.^. — i'ns. M. Trincjiielagiie , premier pré-

sident. — tluid. MM- Gouilanl , l'aria cl Uaiaquier; avo-

cate.

COUR ROYALE DE POITIERS.

DERMER RESSORT. — RENTE. — ARRÉRAGE. RtSILlATIOX.

^'est pas eu dernier ressort un jucfcnieitt rendu 5«r unô
action tendante au paiement de einq années d'arrérayis
d' une rente de ùi Uv. , et à la continunlion du .service

de ladite rente, ou à la résolulion du conhat de bail

à rente en cas de non-paiement. ( Art. 4j5 C P. C )

( Chauvcau C. l'hospice de Loudun. )

En 1823, l'hospice de Loudun poursuivit Chauveaii en
paitnienl de 5 aiuu'C!» d'arrt'raj^es d'inie reulc de 52 livres ,

t't en résolulion du contrat de bail à rente dans le cas où
il ne voudrait pas h;s payer.

Chauveau répondit (|uc la rente était féodale ou au moins'
inélangce de léodalilé.

Jugement du tribunal de Loudun, qui fit droit des con-
clusions de riiospice de Loudun.

Appei de la part de Chauveau. Mais l'hospice de Loudun
lui oppose une fin de non-reeevoir , résultanle, dii-il, de ce

que l'objet de la demande n'excède pas le taux du dernier

ressort.

M Vincent-Molinière , premier avocat général , a conclu
au rejet de la fin de non-recevoir.

Arrêt.

LA COUR , attendu que la demande , telle qu'elle a été

introduite devant les premiers juges, avait pour objet, non-
seulement le paiement des arrérages de la rente dont il

s'agit au procès et la reddition d'un titre nouveau , mais
encore la rentrée en possession à défaut de paiement des

immeubles concédés à titre d^ rente dont le revenu n'est

pas déterminé
;
qu'alors l'objet du litige ayant une valeur

indéterminée, lespremiersjuges n'ont pu statuer qu'à la charge

de l'appel,

a.
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Ecarte la fin de non-recevoir proposée contre l'appel, et

statuant an fond , etc. , etc.

Du lo mai i8i5. — i." ch. civ. — Fiaitl. MM. Fcrvin-

quiëre et Bigeu , avocats.

COUR DE CASSATION.

JICTION POSSESSOIRE. — JUGE DE PAIX. PBOPBIÛtÉ. — COMPE-

TENCE.

Lorsque des terrains indivis entre divers -particutiers et

sur lesquels ils exerçaient un drait de parcours en

commun, ont été parlayès entre eux, si quelques-uns

de ces coparlageans se sont clôturés et sont pour c&

fait poursuivis (levant le juge de paix en complainte

par un des copat tageans auquel ils opposent l'acte qu'il

a siqné , le juge de paix peut se déclarer incompétent

pour prononcer sur cette action , en se fondant sur ce

qu'elle tient plutôt à la propriété qu'à une question de

possession. ( Art. 3 et 24 C. P. C.
)

( Eirel C. Doyen et autres. )

En 1 780 , il s'opéra entre le marquH de In Satie et le»

habilans do Brettcville un cantonnement par l'eÛet duquel

il fut délivré à ceux-ci !i2o arpens servant au pâturage de*

celte époque : soixante-huit usagers , au nombre desquel»

était la demoiselle Eirel , ont toujours eu la jouissance in-

divise de ce terrain. — En i8ig, et en vertu d'un partage

intervenu entre ces usagers , le sieur Doyen et quatre autres

ont défriché une partie du même terrain et l'ont entouré

d'une clôlare. La demoiselle Eirel , se prétendant troublée

dans la possession de son droit d'usage , a cité Doyen et

autres devant le juge de paix pour les faire condamner à

la réintégrer dans son droit indivis et à des dommages-in-
térêts ; ceux-ci ont répondu que le fait dont se plaignait

la demoiselle Cilel était un acte de propriété consommée
de son consentement et de celui de son frère en leur qua^

lité de communs en biens. — La demoiselle Eirel a soutenu

qu'elle n'avait pas pris part au partage , ni accepté le lot

qui lui avait été attribué.

Le juge de paix se déclare incompétent , attendu qu'il s'a-

git moins de possession que de propriété.



( 'O
Appft par 1.1 demoisellf Eircl , qui demande «on renvoi

devant un autre ju^e d« paix. Le prtinior anùl i8ia , \yf^t-

ineiil coiiliinialif ainsi conçu : « Considrianl <pie d»vant le

iii;;f de paix , Ja demoiselle Eirol dt-iuaudait par la com-
plainte d tMre niainleuue dans la possossinn d'un parcours

c-oininim sur les landes et terres de Brelteville . et (pie les

adversaires lui opposaient des faits de propriété opérés par

elle et par son Irére dans Tannée sur une part qui leur re-

venai>t , et des conventions par lesquelles ils s'étaient tous

deux soumis a mettre lin à Pindivision avec les autres com-
luuniers , u'où résultait uniquement une renonciation for-

melle à son «Iroit de parcours coamiun; que ces faits, non
désavoués devant le ju^e de paix , bien connus de kii et de
uotorieN* puhlirpie , ne lui permcltaieut pas d'accueillir une
question de possession qui lui paraissait dirigée par la mau-
>aise foi »^ et en opposition au propre fait du demandeur ;

que des-lors il a pu et dû dire qu'il s'agissait devant lui

plus de la propriété que de la possession. »

Pourvoi de la demoiselle Eirel , pour violation de l'article

lo, titre 3 de la loi du 24 i»oùt 1790, et des articles 5 ,

a4 et a5 €. F. C. On disait pour elle : La demanderesse
se plaignait d'avoir été troublée dans la possession de son
droit d-'usage , il s'agissait de savoir si celte possession était

annuelle; on lui opposait des faits de propriété; mais avant

tout il fallait juger le possessoire , et le juge de paix était

compétent ; en se déclarant incompétent , il a donc violé

les lui» invoquées..

AsKÈtk

LA CODR , — stir les conclusions de M. Lebeau , avocat

fténéral » attendu qu'aux termes de la loi du 24 août 1790
et du Code de procédure , les juges de paix doivent con-
naître des actions possessoires intentées dans l'année du trou-

ble, que le tribunal civil de Coulauces a reconnu la vérité

de ce principe ; que si par le jugement dénoncé il a cepen-
dant reconnu l'incompétetïce du juge de paix de Lessay ,

pour statuer sur la demande intentée par la demoiselle Eirel,

c'est parce qu'ail a regardé celte demande comme tenant plu-
tôt à la propriété qu'à une question de possession

; qu'e»
jugeant ainsi, le tribunal n'a commis aucune contraven-
tion ; rejette.

Du 29 juin 1824. — Sect. des req. — Rapp. M. Favar.d.

— Fktid. M. Rochelle , avocat.



COUR DE CASSATION.

t>i;MA.NDE NOUVELLE. — APPEr.. — DCCRÉs DE JIJBIDICTIOIV.

lorsque, clans une instaure pendais te entre deux corn-

munts dont, l'une réclame un cantonnement dans
une forêt que l'autre prétend être sa propriété , un
tiers est appelé en garantie du droit d'usage récliimé ,

et que ce tiers , après avoir conriu à être rcnvoi/ê

purement et simplement de l'action fornue contre lui,

et avoir été en e/fet mis hors de cause par- le jugement
qni statue sur la contestation , interjette appel de ce

jugement, et pour la première fois demanle à être

reconnu propriétaire de la fnrêt ohjet du liti(/e, c'est

là une demande nouvelle dont les juges d'appel ne>

peuvent connailre sans violer la règle des deux degrés

de jaridlction. ( Loi du j." mai 1790, art. 4^4 ^« P*

C. )

( Oyonax ( la commune d' ) C. Douglas.
)

La notice et l'arrêt font assez connaître les faits.

Arrêt.

LA COÏjR , sur les conclusions conformes de M. Jourdê,
avocat grnéral, vu la loi du 1." mai 1790, por'ant qu'il

y aura deux degrés de juridiction en matière civile , et

l'article 4^^4 G. P. C. ;'||ttendij qu'aux termes de ces arti-

cles aucune demande nouvelle ne peut être formée en cause
d'appel; attendu qu'il résulte du jugement du 12 mars
1819, dont était apj>el

, qu'en première instance il n'avait

été formé , de la part de la co'umnne d'Oycmax contre
ie comte de Douglas, ni de la part du comte de Douglas
contre la commune d'Oyonax , aucune demande en main-
tenue dans la propriété des bois contcnficiux ; — que. d'a-

près l'instruction de la cause, et notamment d'après la re-

connaissance implicitement faite par la commune de Veysiat

de la propiiété de la (ommune d'Oyonax, le tribunal de
Nantua n'a eu à prononcer et n'a en elTet prononcé que
sur la demande en cantonnernent formée par la commune
de Veysiat contre la commune d Oyonax; que sur les coj:-

clusions par elle prises à fin de nullité de la vente de bois

faite au sieur Pansut, que sur celle» prises contre elie par
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ledit P.in<;at à Ini de doTnmn^os fl inl/rils, ri riiftn qii«»

sur la deiiLiiidc en j^aiMnlie l'omM-e par la c(mm»iiii»' «le»

Vrysiat coiilie \v comte de Doublas, rclativmïcnt à laquilb

il a mis les parties hors de cause ;

Attendu (pie c'est seulement en cause d'ajipel «pie la de-

mande en maintenue dans la propriété desdits bois a été

formée par (e comte de Dtnujfns covfir (a commune
il'C^t/oïKi.i' ; qu'ainsi c'était une demande nouvelle, qui,

n'ayant pas subi un premier degré de juritlictioîi . ne pou-

vait pas èlrc admise par la Cour d'appel , qui aur.iil di\

renvoyer les parties à se pou\oir par les voies de droit de-

vant le tribunal de première instance . où elles seraient

rerevables à foire valoir leurs droits respectifs, sur lesquels

il n'avait pas été statué par le jigement du la mars i8iç) ;

de tout (piiii il rési.lte que la Cour royale de Iaou a viole

les articles de la loi précitée; — par ces niotifs, sans qu'il

soit besoin de s'occuper du mérite des autres moyens,
cas>«e.

Du 2- décembre 1824. — Sect. civ. — Plaid. MM. Nicod,
Rochelle et Barrot , avocats.

COUR DE CASSATION.

SALAIRE. — AGENT d'aFFAIRES. CONVENTION. — RÉD'cCTîO:»»

Tout salaire d'oncnt d'affaires est sujet à évaluation et

règlement par le jufjc , quoique ce salaire ait été fixé
entre ies jjnrties par une convention expresse. ( Art.

1154 et 1794 C. C.
)

( Isart C. Desgardes. )

Entre le sieur Isart , agent d'affaires, et les héritiers Oes-

gardes. jugement du tribunal de Meaux ainsi conçu: v Aî-

» tendu qu'Isarl s'est chargé de la procuration des héritiers-

» Desgardes en sa qualité d'agent d'atfaires patenté : — af-

» tendu (lue , suivant la convention du 28 juillet 1820,
» ledit Isart a stipulé qu'il lui serait payé pom- salaire cinq

n centimes par franc , non-sevilement du montant des

> créances à recouvrer, mais encore du montant des rapports

» dus par les héritiers . et de plus qu'en cas de révocation et

» en coîislderation de; travaux déjà prétendus faits, il serait

» payé comme s'il eût déjà fait la recette; atteuâa qu'il
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* ne s'agit pas ici d'un marché à forfait avec un culre-

t> preneur , mais d'un mandat salarié donné à un agent
» d'affaires patenté ; — attendu que le salaire exigé par
» Isart , p;ir la procuration du 28 juillet 1820, pour ce tra-

» vail bien pUis mécanique qu'intellectuel , est en dis-

» j>roj.ortion évidente avec le salaire qui lui serait légili-

a mement dû; — attendu que, la procuration ayant été

» révo(|uéc avant que la plus grande partie des recouvre-
» meu.s ait été faite, il y a lieu d'a|)précicr à sa juste valeur

» l'allocation à faire au sieur I>art pour le prix du travail

» par lui commencé ; — attendu qne les conventions ne
» tiennent lieu de la loi à ceux qui les ont faites , que
» quand elles sont légalement formées; — attendu que le»

» stipulations relatives au salaire du sieur Isart, insérée»

» dans la procuration, sont exorbitantes, et même illicites »

> puisqu'elles auraient pour ellet d'imposer aux héritier»

> Desgardes l'obligation de payer sans cause cinq pour cent
» des créances non recouvrées et non recouvrables, même
» des rapports dus par les héritiers ;

» Attendu qu il est du devoir du tribunal d'apprécietr

» à leur juste valeur de semblables stipulations, et de ré-

» duire à s<;n taux légitime le salaire qu'elles ont pour objet,

» le tribunal nomme un juge devant lequel les comptes
« seront établis, et ordonne qu'indépcndaanment des dé-

» bourses utiles faits par Isart. il lui sera alloué cinq pour
» cent de ses rcc^tus effectives.

Appel. — 6 janvier iSaS, arrêt delà Cour de Paris ,
qui,

» considérant que tout salaire d'agent d'affaires Cbt sujet à
» évaluation et règlement par le juge , confirme , etc. »

Pourvoi en cassation pour violation des articles 11 34 c'

1794 ce.

Arrêt.

LA COUll, attendu que l'arrêt au fond n'a violé aucune
loi , en déclarant que tout salaire d'agent d'affaires est sujet

à évaluation et règlement par le juge, rejette, etc.

Du II mars 1824. — Section des requêtes. — Plaid. M.

Godart de Sapouey , avocat.

COUR ROYALE DE BOURGES.

ÏIEIICE-OPPOSITION. —ARRÊT CONFIRMATIF. — TRIBUNAL DE PBEMlÈ&C

:. IHSÏAKGE. — COJlPilENCE.



La tierce-opposition à un jutjvnient vovprmé par arrêt

doit être portée devant la cour qui a rendu l'arrêt con-

firwatif , et ne, peut être retenue par an tribunal égal

en degré à celui qui a rendu tejugement con{îrmé. ( Art.

47J ,'475 et 47G C. P. C.
)

( Tenaille-Suligny C. les héritiers d'Arlhel. )

La Cour de Douai a rendu , le 14 janvier 182;") , un arrêt

enlit'renienl opjiosé à celui-ci. Nous y avons joint quelques

obicrvations. ( V. J. A. , tom. 28 , p. 58. )

Arr et.

LA COl'R , considérant qu'une tierce-opposition incidente

ne pi'ut être portée devant le tribunal saisi delà contestation

qu'autant qu'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu
le jugement , et que dans l'espère elle est formée contre un
jugement du '26 août 1817, conlirmé par arrêt du 17 janvier

i8ao, et par consé(|uei)t contre l'arrêt lui-même;
Qu'en vain on objecte que cet arrêt étant confirraalif n'a

rien ajouté au jugement qui a prononcé
;
que ce jugement y.

attaqué par la voie de l'appel . n'a reçu de force , n'est de-

venu la loi des parties que par l'arrêt qui a suivi ;
qu'ainsi

c'est à la llour qu'appartient la connaissance de la tierce-

opposition des sieur et dame de Tenance et comte d'Arthet;

Dit q\ril a été bien jugé au chef qui renvoie devant juge

compéleot la tierce-opposition formée par les sieur et dame
de Tenance et comte d'Ai ihel aux jugement et arrêt des nB
août 1817 et 17 janvier 1820.

Du 7 juillet 1824 — 1." ch. civ. — Prés. M. Salle. —
Plaid. MM. Mater , Mayet cl Delasalle , av.

COUR DE CASSATION.

CHOSE JCGÉE. MANDAT. —ADMINISTRATION. —PRÉSIDENT. — OBlI-

GATION PERSO>NELLB.

Lorsqu'un hvreoii d'administration est condamné en (a
personne de son président , et que l'exécution de i'arrêt
est poursuivie sur les biens personnels de ce "président

,

il y a fausse application d;: ta chose jugée , si , sur
son opposition , il intervient un second arrêt qui ar^
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ffoniir qu'il sera passé outre à l'exécution , sur te motif
qu ri y a chose jiio(!;e oonlre te président. ( Ait. i55i

C. C.
;

( Roques C. M.' Vernet.
)

Pour s.ivoir si , ou non , il y avait violation dn la chose
)ug«^c , la Cour de cassation a t'ié obligée de ia[)[)clei' les

laits principaux de cette aflaire.

ÎVl. Jourde , fesant fonctions d'avocat général , a conclu
au rejet du pourvoi.

Arriît.

LA COUR, vn l'article i55i C C. ; — attendu que l'au-

torité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait

l'objet du jugement , et lorsque la demande formée pour la

même cause est entre les mêmes parties , et dirigée contre

elles et par elles en la même qualité; — attendu que la t^our

royale d' A ix ,
par son arrêt du 28 mirs 18.^0, a condamné

purement et simplement le bureau de l'administration des

créanciers de la saline de l'Etang du Lion , en la personne
de Claude Roques, son président, à payer à Joseph A.UxM-t

les émolumens qu'il réclamait , et l'appelant aux dépens
distraits en faveur de l'avoué Vernet ; — que oe n'était point

Claude Roques qui était l'appelant , mais le bureau d'admi-

nistration dont il était président
;
que dés-lors cet arrêt ne

contenait aucune condamnation personnelle contre Claude
Roques ;

Attendu que, par un antre arrêt du 16 août suivant, la

ïnême cour royale a ordonné qu'il serait passé outre aux
exécutions de Vernet contre Claude Roques comme person-

nellement obligé , parce qu'en se refusant à payer sur ses

facultés personnelles les dépens adjugés à Joseph Aubert et

distraits au profit de Vernet . il a iTiéconnu l'autorité de la

chose jugée ; — que ce dernier arrêt , loin d'interpréter le

premier, en a évidemment étendu et charjgé les dispositions ,

en apphquant à Claude Roques personiif llement . et eu soa

propre et privé nom , les condamnations portées contre lui

en sa qualité de président du bureau de l'administration

dont il fesait partie , et au nom duquel il agissait; — d'où

il suit que cet arrêt . loin de faire une juste application de»

dispositions de la loi relatives à l'autorité de h chose jui^ce y

a expressément violé ces mêmes dispositions . et notamment
l'article j55i C. civ. ; — donne défaut conîre Aubert nau-
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crtmparant , et slatuant conlra<rctf»:rcmrnf avec Vfriiel ,

caxso , elc.

Du I '} di'combio. iSj.J. — Scct. (i>. — PUi'ui. MM. Banot
et Nicoil , av.

COUR ROYALE DM Ï.YOX.

AVOl'É. ACTE D'vPrnL. — Pll-.OFS. — MANDAT.

Un avoue peut être dcclivc no^} - rcccvahle à rtclamer

contre son client (es f)'ai\ d'une instance , quoiqu'il

ail entre tes mains l'acte d'appel et toute ia procédure

devant fa Cour , s'il n'a aucunes pièies ni titres servant

de fondement a la demande. ( Art. 198J C. C. et 7»

C. P. C.
)

( M." .... C. Vcrgoin. )

An nombre des dossiers transmis h M.' ..... avoué près

la < our :r\ale de Lyon . ])ar son prédt'-eessciir , il s'en trou-

vait un potir le sie;ir Vergoin relalit à nue instance qui re-

montait à iSiTi, Ce dossier se composait de la copie de l'acte

d'appel et de fous le; actes de procéduio : mais il ne con-

tenait aucun titre ni aucune antre piè( . — Kn 1S24 • M.*

.... a récl.inié du sii or Vergoin le montant des frais faits

dans rinslance , tt l'a as^içné à cet eilel devant la Cour.

Le sieur Vergoin a soutenu que januiis il n'avait constitue

d'avoué ; que la remise d'une copie n'était pas une preuve

suffisante du mandat, pa/ce que ceîte copie pouvait avoir

été détournée, et que d'aillei'.rs il était possible que la partie

s'en fût dessaisie par un motif antre que celui de constituer

un avoué
;
que , pour suppî«'er à un poi^voir exprès , il était

nécessaire de rappoiter !a preuve du fait dont on prétendait

l'induire , et que dans l'espèce la possession de la copie

n'éSail qu'une présomption éqr.ivn jue dp rintenlion de la

partie à qui un tiers pouvait l'avoir dérobée : que . si l'avoué

avait été trompé, lui seul devait (!tie responsable de l'erreur,

et que dans tous les cas de plus grandes précautions auraient

pu l'en garantir.

A l'appui <le sa défen.se . il invoquait l'autorité de Pothier ,

Traité du mandat, n.° 12g,

Le demandeur repoussait ces divers raoyrr:', en se fondant

lur l'usage généralement adopté de conjsliluer un avoué ,
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sans qu'il Tûl <lre«sé une procuration expresse. Il suffisait ,

clisait-il
, de déposer entre ses mains la copie «le l'exploit

inlrodnclif de l'inslance, pour qu'il dût se considérer comme
valablement autorisé à se présenter ; dès-lors c'était à celui
qui soutenait que la copie lui avait été surprise à justifier
son allégation. Telle était d'ailleurs la doctrine enseignée par
M. IJériat-Saint-Prix dans son Traité sur la procédure ,

4.'
édition

, page 70 , et par M. Pigeau ( Traité de procédure
civile, toni. 1.", pag. i35 ,

2.' édit. ).

Arrêt.

LA rOTlR, attendu que M.' .... ne Justifie pas d'un man-
dat suffisant donné à M.^ . . . . , son prédécesseur;

Par ces niotits , déboute M.'^ .... de sa demande, etc.

Du 3o août 1824. — 1." chambre. — Prés. M. Nugue. —
Plaid. MM. Vernay-Girardet et .... , av.

COUR DE CASSATION.
1.* SUSPICION lÊGITIME. — RENVOI. — FIN DE PfOX-RECEVOlB.
2.* COSKEXITÉ. SDSPICIOS LEGITIME. — BE^VO^.

i." Une demande en renvoi pour cause de. suspicion lé-

gitime peut être formée , m,éme par celui qui a saisi
le tribunal soupçonné. ( Loi du 27 ventôse an 8, art.

79. — Art. 173 C. P. C. )

a." La Cour de cassation peut , en statuant sur une-
detnande en renvoi pour cause de suspicion légitime ,

attribuer au tribunal auquel elle renvoie ta contesta-
tion , non-seultment la connaissance de la demande-
existante , mais même la> connaissance de toutes tes

demandes ultérieurement formées et qui seraient con-^

nexes.

( Preigne C. Martin. )

La première question n'a été résolue qu'implicitement

par la Cour de cassation ; car le demandeur n'a éprouvé
aucune contradiction , et aucune fin de non-recevoir n'a

^té soulevée contre lui. Mais elle aurait été rejetée, si ell«

avait été proposée , parce qu*une demande en renvoi pour
cause de suspicion légitime tient trop essentiellement à

l'ordre public . pour qu'on puisse l'assimiler à vn6 ntUtitâ;

d'actes Ue procédure. { Art. 173^ )
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Abrêt.

LA COCR, statuant d'abord sur Turgence ,

AUeiiilu (|ue IfS fX|iosans ont un iutt^rèt li^-gitime à ce

qu<\ pour l'instance introduite et pour rexcrcice des action»

ijui pourront s'y réiV'icr , le cours de la justice ne soit pas

interrompu , déclare qu'il y a urgence ;

Statuant sur la demande eu renvoi pour cause de su8->

{ticion It-f^iliuie ,

Attendu que des circonstances particulières de l'atTaire

résultent des motif suilisans d'accueillir la demande en
renvoi pour cause de sus;iicion légitime formée par les ex-

posons, renvoie la cause déjà pendante au tribunal civil dû
ïarascon , sur la citation donnée par les exposans, le Ç) juia

iSaô, devant le tribunal de Tarascon , aux nommés Martia
eus;^mble , des demandes énoncées dans la requête des
exposans , qu'ils seraient en droit de former et qui seraient

connexes à celles du 9 juin 1823, devaut le tribunal civil

de première instance de Toulouse
,
pour y être procédé eu

conformité de la loi.

Du 24 septembre i82.{. — Section crim. . f. f. de section

des vacations. — Prés. M. Portaiis. — Plaid. M. Guille-

juin , avocat.

COUR ROYALE DE ROUEN.

tiraE«RO€ATO]BE SUA FAITS ET ARTICLES. — COSIMENCEMERT D>
PRECVE PAH ÉCfilT.

Un interrogatoire sur faits et articles peut servir dô
conimencenient de preuve par écrit pour faire ad-
viettre la preuve testimoniale d'une obligation coH"
tractée par celui qui a subi {'interrogatoire. ( Art.

i34i et 1347 C. C.
)

( Juves C. Duchaussoy. )

Lorsqu'on demande un interrogatoire sur faits et articles,

ce n'est pas qu'on ait l'espérance de voir le défendeur
avouer précisément ce qu'il s'agit de prouver, c'est-à-diro

ce qu'il a nié d'abord en résistant à la demande. L'usag«
de ces sortes d'interrogatoires, dit fort judicieusement Do-
jaaat ( lois civiles, tit. des interrogatoires , n.« 6), n'est
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pns sriilrmrnf d'avoir la preuve dos faits dont celui (|u'oB

iiilciroyc; au:a diin^ ses r(*j>oi)s<;s reconnu la vérité; mais
qu'il la nie ou la dissinmle , ils peuvent servir à !< taire

cunnaîlie par les conséquences qu'on pourra tirer contre
lui de toutes ses réi)nuses , coramc s'il aie des faits qui
lui sont connus et qui sont certains, s'il en allègue qu'on
sache être faux, s'il v»ric et chancelle dans ses réponses,
ou s'il reconnaît des faits dont on puisse conclure ia vérité

de ceux (ju'd a niés; de là le princijye que 1.» r.juxime que
l'aveu d'une pailie est iudivisii.lc n"es! pas ariplicable au
cas d'un inlerruqal.ire sur faits et articles. ( lli'j)ert. , aux
mots chose jtK/6j § i f) , et confession; Q.itstions de droit,

au mot suj)/ircoslo:t de iitrcii , § i. V. M. Toaiiiar , loin»

Abkêt.

LA COl]R, — attendu que, si l'article i34i du Codé
civil défend la preuve par témoins de toutes conventions
çvcédant la valeur de i Tx) francs, l'artiele »347 tait une
exee[.tion à celte rèi;lc toutes les fois qu'il existe un cum-
îiièucement de preuve par écrit ; — que cette exception

est aussi générale que la 1. i à laquelle elle se réfère; que
dès-lors elle reçoit son a[)plieation aussi bien lorsqu'il s'agit

de connaître le véritable emprunteur, que lorsqu'il est que-

stion de s'assurer de ia quolifé ou de la sincérité de i'o-

bligati n ; — qr.e ia loi s'en réfère, sur l'appréciation du
commencement de pr^ rve par écrit, lequel n'c.->t poini défini

parla loi, aux lumières et à la conscience des uiagistrats,

comme sur la force des ;>iesomplions; — qu'il sulïitquele com-
mencement de preuve par éeri; soit [luisé dans un acte émané
de la partie, qui rcjid vraisembiabie le fait allégué, sans

néanmoins en contenir la preuve enlièrement formelle; qu'un
interrogatoire sur faits et aiticics peut fournir, non-seule-

nient un commeneenjenl de preiive par écrit , mais même
une preuve complèie; qu'un comnicncement de preuve par

écrit ne doit pas sur-tout être rigoureusement écarté , lors-

qu'il existe des présomptions graves et concordantes qui

dévoilent la mauvaise foi
;
que c'est par ce motif qu'il a

été jugé, 1." qu'un conîmencement de preitve par écrit

peut résulter d'actes non si.rnés ; 2.° que le délàut de ré-

ponse à une interpellation faite en forme d'interrogatoire

^ur faits et articles, devant le bureau de conciliation , peut

ître considéré comme un commeiicement de preuve par

écrit; 3." qu'il peut résulter d'un acte privé non reconnu
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par la partie , ni vérifié par expirls ; 4 ° niémc d'un acte

nul ; 5. (i'nn acte cpii ne porte aucune énuncialion de

somme prélée ; (3.
' enfin que, lorscpie la preuve teslioio-

iiiale n'esl pas complète , le juj^c peut déférer au deman-
deur le serment suppléloire ( arrêts des 2;) prairial an i5,

ç) frimaire an i!\, tj lévrier i8o8 , 5 décembre i8i8 et •^

juin i8ij ); — attendu qu'il résulte de rinlerroi;aloire de

juves, et en outre tle son relus de répctndre à plusieurs in-

terpellaliims importantes , non-seulement de graves présom-

ptions contre lui, mais un commencement de preuve par

écrit que rend vraisemblable l'emprunt îles frères Duchaussoy

par Juves, sous le nom de veuve Bellot , sa belle-mère. ...
;

confirme. »

Du 8 avril iSiiJj. — a." chaml). — Flaid. M.M. Tliil et

Fcrcoq , avocats.

COLR DE CASSATION.

».* ORDRE. — DOMlCItE. CRIÎASCIER. SOMMATIONS.

U.* ÏIERCE-OPPOSlllO>. ORDRE. SICSIFICATION. CRÉaNCIEB.

5." ORDRE. — DO-HICILE ilV. — CONSERV ATEl R. &IGMF1CATI0N.

4.° TlLRCE-OPPOSIïLON. — JUGEMENT. ORDRE. — CONCILIATION.

i.° Lorsqu après une adjudication sur saisie immohillère

,

un crtancur hypothécaire élit , en renouvelant son iu'

scription, un nouveau domicile, c'ei>t à renouveau domi-
cile que it créancier poursuivant l'ordre doit faire les

so)nmutions de produire , et non à celui indiqué dans
ies inscriptions antérieures. ( Art. 21 56 C. C , et 753

et 835 C. P. C.
)

a." Lorsque dans un ordre tes sommations n'ont pas été

faites au véritable domicile d'un créancier , et qu&
faute de produi're il a été déclaré forclos , il a le droit

déformer tierce-opposition à c& juqement. ( Art. 4/4^1
753 C. P. P. )

5.° Lorsqu'un conservateur des hypothèques , en prenant
une inscription d'office au profit des ve-ndeurs d'an
immeuble , a fait pour eux une élection de domicile

,

C6 n'est pas au damicHe élu , mais à ce domicile réet

que le créancier poursuivant l'ordre après l'adjudica-

tion de V immeuble sur saisie immobilière , doit faira

ies sommations de produire. ( Art. 2108 , 21 83 C. C
et ;53 C. P. C. )
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4-* La tieree-oppoëitiân à un jugenie-iit (Vordre est (lis-

pensée du préliminaire de la conciliation. ( Ail. 4^ et

49 t- P. c.
)

( Beslay C. Brisson-Grandjardin.
)

Les deux premières questions sont les scnlos dont se soit

occupée la Cour de cassation , et enyorc n'a-t-clie princi-

paieineiit pris en coiisidéiation que quclquc!> laits de la

cause.

Celte nolice tire son intérêt de Tarrôt de la Cour de Rrnnc»,
<[ui a ju^é eu droit les quatre questions qu'on vient de lire*

"Voici les faits.

Par acle du 21 prairial an 7, les époux Brisson-Grand-
jardin vendirent aux époux Brisson - Valdoir plusieurs im-
meubles situés à Dinan , moyennant une renie de 36o l'r.

Ce contrat fut transcrit au bureau des hypothèques, et le

conservateur prit une inscription d'office, au profit des ven-

deurs pour sur~té de leurs prix, av«ec élection de domicile

en leur demeure à Dinan. Les vendeurs cédèrent
, par acle

du 5o août 1808 , l'usufruit de leur rente à la dame Caubet.
En 1811 , Beslay, créancier des époux Brisson- Valdoir ,

acquéreurs, poursuivit l'expropriation forcée des immeubles
acquis, et s'en rendit adjudicataire le i5 décembre 1812.

Les vendeurs orig"naires renouvelèrent leur inscription , en
fesaut élection de domicile chez M..' Guérin, avoué à Dinan.
>— Le 18 mai i8i3 , la dame Caubet provoqua l'ouverture

de l'ordre, fit notifier le ji-.gement d'adjudication aux créan-

ciers inscrits, et notamment aux époux Brisson-Grandjardin,

mais an domicile primitivement élu dans l'inscription d'office.

Le 28 août suivant , les sommations de produire furent faites

au même domicile.

11 ne se présenta à l'ordre que Beslay, adjudicataire, et

la dame Caubet. Celle-ci demanda à être colloquée pour
cinq années d'arrérages de la rente , et pour le servies de
cette rente jusqu'à son décès. Beslay soutint que l'inscription

du I." messidor an 11 et celle du i5 décembre 1812 étaient

nulles. ~ Le 17 décembre i8i5, jugement qui prononce
cette nullité, et ordonne que Beslay retiendra le prix à valoir

sur sa créance.

En 1818, la dame Canbet décède. Le 9 février 1821 , les

époux Brisson-Grandjardin forment tierce-opposition au juge-

ment du 17 février 181 5, et demandent contre Beslay à
être colloques dans l'ordre , et par privilège

,
pour les arré-

rages échus et le capital de la rente. — Beslay opposa deux



fins lie non-rccevoir , lirt'ts, la | ucnii('rc , do te q'.ic l'action

u'avail pas élé prccédix- <lii préliini i.iiri' de coiici ialioii ; U
secomle , de ce (|ue les (hiii.mdeiirs ayart élc Koiniiié.s , par
exploit dti 'io août i8i3 , de produire dans i'ordic, y avaient
éle t'j;aicineiit appeh^s.

Le ij luai iSii, juj^emcnt (pu rejette ees fins de non-re-
ce\oir — \ppel. — Arièl cuiiliiia.ilii' de la Cour dv Rciims

,

du aj juin iHjô, en ces termes : i. Considérant (pi'iine liercc-

» opposition ne («eut être considt^iée que connue une int<;r-

» vention c<eeptée par la loi de l'essai en conciliation ,

» et (pic le § 7 de TaitiJe 4!) t). P. <". dispi use <^p;jlcment

» du m^nie piéliininaire toutes les demandes relalives aux
» saisies et aux réglemens d'ordre entre les créanciers;

» Considérant que l'inscriptiiin du i." messidor an ii

» fut prise d'oHiic , comme en convient lui nicine le sieur

« Beslay . au profit des sieur et dame liiisson-Gr uidjar lin

,

» lors de la transcription du contrat de vente qu'ils avaii;nt

» consenti aux sieur et dame Brisson-Valdnir ; jjie, si uii

» conservateur des hypothèques est tenu , en vertu des art.

» ai> de la loi du ii brumaire an 7 et 2108 C. C. , de
Il faire inscription sur ses registres au prolil du vendeur,
» c'est par le motif que les notifications, par suite de cette in-

» scription , doivent avoir lieu au domicile réel ; d'où il résulte

» que la sommation du 28 août i8i5, notifiée aux sieur

» et dame Biisson-Grandjardin au domicile élu par linst^ri-

* ption d'otîice du 1." messidor au 11 , n'a pas été légale-

» ment faite
;

» Considérant que les sieur et dame Brisson-Grandjardin
» ayant renouvelé la prrmière inscription le i5 décembre,
• et ayant par la dernière élu leur doraiiile en létude de
» M.' Guérin . avoué à Dinan, c'était en tout cas à ce der-

» nier domicile où la sommation postérieure du 28 août
» 181 3 aurait dû être laissée ; d'où il faut conclure que les

« sieur et d^me Brisson-Grandjardin n'ont pas été légalement
» appelés, et que conformément à l'article 474 C. P C.i;soat
» pu former «ne tierce-op|)Osition au jugement du 27 lé-

» vrier 181 5 , qui préjudicie à leurs droits »

Pourvoi en cassation de la part de beslay.

A a B Ê T.

LA COL'R , si!r les conclusions de M. Joubert ; avocat
général ; — Attendu , en fait

, que l'inscription renouvelég
par les sieur et dame Brisson-Grandjardin , fa été le 1

"» dé..

eembre 1812 , et que cette inscriptioo puite éleciion de domi.

XXIX. . 3
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Cile en réhide de M.* Guérin , avoué à Din.in ; — Aftcndu

que le deniamlciir a cité, par acte du 28 août i8i3, les

maries Brissuii a l'effi'l de produire à l'ordre , el qu'au lieu

de les tiler au domicile par eux élu , il les a cités au do-

micile élu d'oflice par le conservateur des hypothèques le

1." messidor au i 1 ; — Par ces circonstances , en décidant

que les époux IJrissou n'avaient pas été valablemont cités ,

l'arrôl a lait une juste application des lois do la matière.

Rejette , etc.

Du 21 décembre i8'24- — Sect. dos req. — Prés. M. Hen-
rion. — Plaid. Al. Nicod , avocat.

COUR ROYALE DE LYON.

1." HUISSIER. — ALLIÉ. SIGNIFICATION.

9.° ARBITRAGE. — SENTENCE. — DÉpÔT. — COMPROMIS. — DELAI.

1," Un huissier peut instrumenter pour {es alliés de sa

femme au degré de eoiisln-germain. ( Art. 66 C. P. C. )
" Une sentence arbitrale , rendue dans te délai du com-

( Jacquet C. Bonnevay et Fiasse. )

Quant à la première question , il est étonnant qu'elle ait

été soulevée par les intimés ; car le sens de l'article 66 est

clair et intelligible , et ne peut donner lieu à aucune inter-

prétation.

La seconde pouvait au moins présenter quelques difficultés;

car les formalités omises étaient impérieusement comman-
dées par l'article 1020 C. P. C. ; mais la peine de nullité

n'étant pas attachée à leur inobservation , la Cour ne pou-
vait pas annuler , à moins de les considérer comme substan-

tielles. On peut dans cette circonstance , comme dans beau-

coup d'autres , regretter qu'une formalité ait été exigée par

la loi , sans qu'aucune peine forçât à l'observer. Car, si

elle est utile , on ne doit pas la négliger impunément ; et,

si elle n'est pas utile , il était alors oiseux de la prescrire

par un article de loi.

Celte question a été résolue dans le même sens, le i5



f.invior iRia , par la scclitm tits roquétr^. ( ]. A, lom. 5,
|)a^. -ÀiÀ. ) V. Curi'c, Lois de lu pioccUarc ^ n.^ jjjj.

A R H £ T.

T,A rOTR , en ce (jni fondit; l.i iin'liié r(^snU:mfe «1 • ce
q II- l.i ri-iniiie ilt^ lliiis ier e>il Ij o i>.in.i - giMni mio An la

i. iiitii J.icq u-l , l'iiii il -s aipel.iiM : altiMi.l i (| le l'articlt; o >

l . V. C iU-lciiti .'i l'IuiiNsicr irexpioilcr po ir se» p.jrriis ou
allie-* en lii;iie rollalérale , jiisi|u\i'i lici^cé tie cousin is<sii

di' g- rniaiii , mais q le cellt' ptohiiiilion n.'. s't (cn.l poi it

aux allies de sa f.'ni n>- au nihuc; de^rt^ ; <|ii ; do sini)tlti')

alliés cullatéranx de la tVnnne ne sont pas .liijés d i m ni;
ils lui sont élraniçcis , el il n'y a point de njolil" pour que
riiiii^^ier ne puisse |)roi'édir en leurs nom-;

;

En ce qni louche la validité de la «enlcnce arhitrilo ; —
allendd (pie l'aiticle 1020 G. 1*. (i. , en disposant (pie la sen-
tence aib Iriile serait déposée an j^reire par rmi des arbitres

dans le» trois jours , n'a pas atiuclié a cette formuille la

peine de nullité; — attendu qie celte i'orniaiité n'est pas
Svibstantielle et ne se trouve p.is au noinhre de celles .unit

l'omission enlrtînc la peine de iiulliU' à la lorine de l'ariicld

102SC. P C. ; attendu i|.ie l'a. licle io5o(v. I'. C ne [ermet de
prononcer la iin!!ilé qu'aul.int que celte fieiiie e"»t I rmelle-

ment prononcée par la loi ;
— attendu que dans l'iîspece

la sentence arbitral»; a été rendue dans les délais du corn"
pioniis, e" que, si le dépiM au gretf.' a ei lieu posté. ieu e-

nu'iil aux trois jours qui ont suivi Pexpiiation du délni du
compromis , cette circonstance devient sans importancf dans
la cause qui ne j;re«ente coiilre les arbitres si;j;nataires de
la sentence aucun soupçon d'inlidélité ; — met lappellation

el ce dont est ajipel au néant ; émeudant , déiharj;e les

appelans des cond.imiialions prononcées contre eux jiar le

jugement dont est apjtel ; ord'uine fjue , sans s'arrêter aux
exceptions de nullité proposées par les intimés, dont ils sont
déboués, la sentence rendue le i5 octobre 1^21 par leg

gieurs Gogne et Gorcelette , sera exécutée suivant sa l'orme

et teneur, etc.

Du a9 juillet 1824. — a-' ch. — Prés. M. de Moulriol.

3.
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COUR DE CASSATION.

1." ACTION POSSESSOIBE. — CONCESSION DOMA.NIÂLE. — QUESTION

PRbJUUICIELLE. — COMPÉTENCE.

2.° ACTION POSSESSOIBB. LAIS ET BELAIS DE LA MER. — PRÉ-

SCBIPTION.

I.' Si, sur faction possessoire formée contre te conccs-

aionnaire du dotnaine public , il s'élève quelque que-
stion relative à l'interprétation de i'acte de concession ,

lejuge de paix ne doit pas se déclarer incompétent d'une
manière absolue , mais bien surseoir et renvoyer la

question préjudicielle à l'autorité administrative. ^ Art.

lo du til. 3 de la loi du ^4 août 1790. )

2.° Les lais et relais de la mer sont aliénables , prescri-

ptibles , et par conséquent susceptibles de possession et

autorisant une action possessoire , sur-tout depuis la
concession qui en a été faite par le Gouvernement à
un particulier. ( Art. 2277 G. C, et 4' ^^ 1«^ l<ji du 16

septembre 1807.
)

( Arrîghi C. Conti. )

La première question a toujours été décidée dans le même
sens par la Cour suprême, notamment les i5 prairial an
12 I S. , 5 , 1 , 129 ) , et 28 août i8io(S..i4> >) 16)).

La .seconde aurait présenté des difficultés sérieuses avant

la loi du 16 septembre 11^07 ; mais Parlicle 4' de cette loi

ayant déclaré alit-nahles les lais et relais de la mer , les a
rendus prescriptible.* et susceptibles d'une action posses-

soire. MM. Pardessus , Traité des servitudes , n." Sg, 4>° édit.

,

et Vazeilles , Traité des prescriptions, n." 6j) et 87 ,
pensent

qu'il ne peut pas s'élever sur ce point la moindre difficulté.

Abbèt.

LA. COUR , sur les conclusions conformes de M. Jourde,
vu l'article 10 du titre 5 d la loi du 24 août 1790, l'ar-

ticle 4' de la loi du 16 sepiembre 1807 et l'article 2227 du
tode civil ; — attendu que l'article 10 du titre 5 de la loi

du 24 août 1790 attribue au juge de paix la connaissance

exclusive des actions possessoires
;
que la demande dont lo

juge de paix avait été saisi par la dame •'rrio;hi était une
action de cette nature; qu'il suit de là que si a\aut de faire
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droit «up crUe question il tétait nécessaire de faire jnpcr

quelque question iiréiudicirlle pur l'autoritù administrative
,

cela n'aulorisait point le juge de paix à se dt'elarcr iiicom-

|>(4enl , mais sciiiemont à surseoir au jugement de raeliun

possessoire jusipi'au ra|)port de la déeision administrative
;

qvie né inniuins le jtigement alla(]né s'est déclaré aans réserve

incompétent pour eonnaître de celte action ;

Atlendo, a.' (pie par l'article (i de la loi du i6 septembre
I S»)^ les lais et relais de la mer sont déclarés aliénables

,

que eonsei|iicmnieTit ils sont prescriptibles , d'après l'article

233- du (^ode civil ; que par une suite , en admettant que
le rirai. to fût un (ois cl reliis de la mer , il n'en était

pas moins soumis à l'ac'ion en complainte; que cependant
le jugement attaqué décitle le contraire ; — attendu enfin
qj'il résidle de ee qui précède qu'en se déclarant incompé-
teol pour connaître de l'action possessoire dont il s'agit , et

en renvoyant les parties devant l'autorité adn»inistralive «

le ju'^emenf attaqué viole formellement les lois ci - dessus

citées ; — casse.

l)u r> novembre 1824. — Sect. civ. — Prés. M. Desèze ^

p. p. — Plaid. MM. Nicod et Odilon Barrot , av.

COUR DE CASSATION.

COMPÉTENCE. — ACTE ADMINISTRATIF. — APPLICATION. — INTERPRE-

TATION.

Lorsqu'un acte odniinistratif a attribué la propriété d'un
ohjct , la auisfion de savoir si celui qui a possédé,
en vertu de ce titre , a été possesseur de honne foi et

a fait t s fruits siens , est essentiellement judiciaire ;

c'est une question r/'application , mais non d'interpré-
tation du titre administratif. ( Loi du 16 fructidor an 5. )

( Monseigneur le duc d'Orléans C îes héritiers Régnaull
de Saint-Jean-d'Angély.

)

En 1810 , M. le com'e Régnault de Saînt-Jean-d'Angély
avait obtenu à titre gratuit une dotation de vingt actions sur
les canaux d'Orléans.

A;)rès les («eut jours, étant exilé de France, il eut privé
df tous hitns et pensions à lui concédés à titre gratuit ,

en ve.tu d?» larticls 5 de la loi du 12 janvier 1816.

Les actions sur les canaux. d'Orléaus ayant appartenu



avant la rf^'yolnlion h la braiich • d'Orlt^an» , hiî sont r^n'lus

j)d( (111 iiiK'K' <ln <lii<!il<Mir f^fitt' <tl lie l.i niai'on ilu Ixoi.

Lrs litTiiiTS (l'Oilcjiiis (Mit. < Il vertu (le ce litre, juui

de «es iic'ioiis cl pc ç'i les «KviMeiidi's

LcenntI' Resnuiill (l<' Saiiil-Jcan (J'An''(^ly ayan! été rnpprlé

en Fradcc a f-é r«^iiile .le li.iiis lotis ses droils .sur les aclions

de-i e.inaux d'Orh'.tiis. Il esf verni a déi^s , et ses lu''.iliers

ont loiiiH' t:()iili<' i>lgr. if due d'O léiins niie demande en

re.-' il'! lion des le^enlls des iiehoiis vle-> i anaux par loi i ereus.

.• j;iin' M* qui !es «ieboule ti<- leur demande. — Arrél coii-

fîrniciiii de la Cour royale de Paris . (jui lei Me éj^aleineut

un moyen d'iiu-.pmrélence
|
ropos(5 dexaiil » ile , loullaitl «le

r>: (pie dans la cause il s'agissait d'inlcrpréler un acte ad*

Diiiiistralit'.

i'outvoi en «assalion contre cel arri^t.

fti. Jourde , a\ucat gene.dl , a coi.ciu au rejet.

A n B Ê T.

L\ COUR , ronsidéranf que la demande do ta dame et

des lii' iî;ers H };nauli de S lisil-Ji^aii -d Aiigély ayant po.ir

objet d'obli nir une reslitution des i'ruils , coiilurmement
auv arlioles 549 * ' ^^'* ^'- ^- ' pi'^scnlaii une question de

j . ;i|) i(^lé qui de sa naiure était de la eonipc-tenee des tii-

Ixtiiaux ;

Au !und , nue o'ir rejeter celle demande l'a-rèl allaqué

a rteelcué en lail que les défendeurs avaien» litir el bonne
foi ; quj celle déeis.on fondée sur «les aeles a lMiini>tr,ilif'&

produits p^r les parties, (jue la • our n^a
;
as inie-prelé- ,

mais a, pli(]ués à !a cause . n'a vi«dé uucuui loi : — rej( IW . ete.

Do sj mars 1824 — Sect. civ. — t'iaid. M »J. ^^cod et

Scribe, av.

COlîR DE CASS\TION ET (OUR DS POLFN.

M'BENCFiiiBE. SIGNIF1CATI(»N. — jKlh FiIrîÉ. — FÊTË LëGALB.

Vn cxffo't ronfevaii' (l.'r'arnf'o:) de siirt'}iclti"e peut va'-

labUm/nl ê re siffnifi'' vnjoicr de fé.e icgalc. ( Art. 63,
710, io5o el iu"<7 ]. P. C.

y

PdEMlkhE ESPÈCE.

( lîamaid C. Déheraiii et autres. ) ' I

Arrêt.

LA COUR, cousidérani que toute nullité doit itre pro-
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noncéc par la loi , et que ce iiioycii doit f'irc plulAl rrsirrint

t|irL-tciiilii ; (|ir<)ii lie priil ;'..s.siiiiiliT la (lisposilion des arliclcs

1)5 vt 1007 (.'. r. C un r.iit purlictdier delà cause; qu'il ne
«'.'igit point d'une assignation nu d'un acte quelconque
li'cM'cntion , mais seulement de rac('uni| lisscnient d'une
lornialite , qu'un siucncliérisseur doit remplir d.ms le délai

lî\c par l'iirlirie ^lodiidtxle pn'cité ; (pic rarlicle ()0 du
réj^lcment d>i 5(> m.irs 1808, en lîvani les jours où les ^retlcs

de» tribunaux si'i ont ouverts, n'.i pas dcl'rndu aux grciïiers

de recevoir des ih'claralions dans les jours de ftHcs légales ;

que d'tiilleurs , si on pouvait tirer des expressions de cet

article que lexlils grolîicrs doivent tenir leurs greffes fer-

més lesdits jours de Icle , ce règlement , non plus (pi'au-

ci:nc loi , ne porte la peine de nulllti' ; d'où il suit que
les premiers juges ont ajcuilé à la disposition dudit article ,

ce (pii est une contravention à rarlicle lodo C. P. C. ; — in-

lirnu'.

Du 14 janvier iSaô. — Cour de Rouen. — Prés. M. Carel,

DEIÎXIÈSIE ESPECE.

( Lauradour C. Delaunay. )

A B B ET.

LA COUR, sur les conclusions conformes de M. de Mar"
cliangy , avocat général ;

— attendu que , suivant l'article

io5o (;. P. C. . aucun exploit ne peut êfr« déclaré nul, si la

nullité n'en est pas formellement prononcée par la loi ; que,
si les articles 65 et loSj du même Code déitndent de faire

de pareils actes les jours de fêtes légales, ils ne prononcent
pas la nuililé de ceux faits en contravention ; que par une
suite ils ne peuvent être annulés sous ce prétexte , sauf à
prononcer contre riuiissicr la peine d'amende, s'il y a lieu ,

conformément à l'articie io5o; qu'il suit de là qu'en refu-

sant d'ainuilcr l'exploit de surenchère dont il s'agit , l'arrêt

attaq-té, loin de violer les articles t>5 et loSj, n'a fait qu'une
juste application de l'article io5o ; — rejette.

Du 20 lévrier i8'i5. — Cour de cassation. — Sect. civ.^
PriS. M. Bfisson. — Plaid. MM. Champion et OdiloD
Barrot , av.

Observations

Cette question a été résolue par plusieurs arrêts, tonjour*
daus le même &ens ,- notammcii tie& 6 j^uillet et i5 mars
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l8i2 ( J. A. , tom. , pag.210 et 368 ) , et 14 janvier i8i5

( J. A., tom. i'2, |);ig. iif) ); cependant la section «les re-

<]uétes a jugé ( le ii8 novembre 1809 , J. A., tom. ).", pag.

5 ) (]uunc surenchère j'aiU (a veille d'an (lima ne lie était

xaUibd tn< Ht noti/icc le lundi , quoiqu'il ne f'iH écoulé plus
de riiuit-qaalrt heures. Mais cet arrOt n'est |)oint en con-

tratiietiun avec ies autres décisions dont nous venons de
parler, parce qu'il faut l)ien distinguer le cas où ies [i.irties

n'ont pour agir qu'un temps jiendant lequel la loi délend
ai.x huissiers d'instrumenter , et celui où un plus long délai

leiir a été iniuarti, et où elles ont pu prévoir les circoastauce»

qui les empêcheraient d'en utiliser tous les instans.

V. J. A. tom. 27, pag. 275.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

DERNIER RESSORT. — PROTET. — FRAIS. — IStÉrÊT.

Un tribunal de commerce peut juger en dernier ressort ia
demande en paiement d'une lettre de change de 1,000 fr. ,

de Venregistrement de cette lettre , des frais de protêt
et des intérêts courus depuis le protêt. ( Art. éSg et

646 C. Com. , et 453 C. P. C.
)

( Barbier C. Périer et Proby.
)

Celle question n'offrant plus aucune difticvillé , nous nous
contenterons de renvoyer nos lecteurs à la page i35 du tome
26 de ce Journal, où ils trouveront deux arrêts dans le même
sens et des observations dans lesquelles nous avons donné le

seul motif (|ue la Cour de Grenoble ait pris en considération.
L'arréi est du 10 février 1826. — 4-' *^h- — Prés. M. Pa-

ganon. — Plaid. MM. Duchcsne, Mallcin et Sappey jeune,
avocats.

COUR DE CASSATION.

offres réelles. — CONDITION. — NULLITE.

t>cs offres réeffes sont nulles , si elles ont été faites au
domicile élu par le créancier ^ avec défense à l'huis'

sier d'opérer la consignation dans le cas où îe crdan-
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cirr Vf consruth'nit /vrv à iloni>cr main-ievée d'une

saisii-anr'l prci âfcniniint dirluric uitlU- par wi ju-

(Htnnit f'iutjipc (l'(ipiu-t , si elfes n'ont jxis été rtnou^

Tifrcs depuis l'itrrtt coii/lnniilif de ce juycnnnt. f^ Art,

( Tamanhan C. Sainl-Mi'zaid. )

Col arn'^t pri''spi)t(' i>lnlôt uni' <|iirstioii de fait qu'une

qufslion de droit ; car les jiij^es nul eoiisidéif- qu'il réduit-

tait de ta roiifr.rtiin' de l'ovtc d'offres qa'it n'était nut-

dement dans l' intention du déhiteav de se libérer ; mais

nous l'insi^rons d.uis le junrnal pour détuoiilier (jne des

oflVcs conditionnelles ne sont presi|iie januiis libératoires,

ot qne d'ailleurs il est nécessaire (le consii;ner la somme
ollV rte, dans le cas où elle n'est pas acceptée par le créan-

cier.

Le II avril iSjj, jnj^em-^nt dii trbunal de la Réole qui

déclare les olFies nulles . et permet au sieur de Saint-Mé-

zard de cnnMnuer les poursuites. — < ( oiisidéiant que le

» sieiu- de T.Huanhan ne fil l'acte d'i'ffres dont il s'agit

» q.'à 1.1 eluuj;e e:M le sieur <ie Sainl-iMcz.trd de fournir

» |»réal.ibl' ment dech.irge et miiin-levée de la saisie-arrêt

B t.iite dau< ses mains; — attendu que cette saisie-arrêt

1) av.ut dcja été <!éclarée nulle par j:igemenl du 8 février

» 1S32; qie le sieur de Tamanli.m l'ignorait d'autant moins,
» q 'il reconnaît '!"ins cet acte d'offres l'existence d'une

» instanci' pendante devant la (^our royale par suite de

» cette même saisie , que dès-lors il ne pouvait pas faire

» une condition au .sieur de Saiiit-iMézard de rapporter la

» main-levée d'une s.nsie-ariêt qu'il savait êlre annulée;
» — attendu d'ailleius qu'il résulte de ia contexlure de
» l'acte d'ajfres qu'il n'était nullement dans l'intention du
» sieur di Tamanhan de se libérer, puisque, lors même
T> qu'il fesaii tiiire ces offics au domicile élu du sieur de
> S.iini-.M'z (1(1 , où il savait que son créancier n'était pas,

» il dispensait en outre Thuissier de consigner la somme
B otferle dans la caisse publique et à ce destinée ; que
» de pareilles olfies ne sauraient être libératoires, aux ter-

» mes des articles \2:<^ « ode ei\il, et 5 de l'ordonnance du
» 5 juillet 1816; — attendu enfin que le jugement du 8

» lévrier 1822, qui prononce la nullité de la saisie-arrêt,

» a été condrmé par arrêts des 11 décembre 1822 et aS

)) février i8.:3.

Sur l'appel , arrêt confirmatif rendu par la Cour de Bor-

deaux le 29 août 1823.
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Pourvoi on cassation par le sieur de Tamanhan , pour

violation des arliclos lar)^ , i258, iïSq (>. C. ; Ki(), /jSj
,

584 C. P. C. ^ et 5 de rordonnaucc du 5 juillet i8iô.

Arrêt.

LA COUR, sur les conclusions de M. JonI)crt , avocat

général , attendu qu'on cette affaire le den)andeur a été

constamment en retard , savoir : ;ui nioiiicnt de ses offres ,

par les défenses qu'il avait laites à son huissier de consi-

gner, et à répo(|uc du juj^ement , faute d'avoir renouvelé

ces offres, puisqu'alors la saisie faite entre ses mains n'e-

xistait plus, ce (jui a autorisé les juj;cs à déel-rer (jue son

intention n'avait jamais été de se libérer, et à [»ronuncer

en conséquence, rejette.

Du 5 févtter iS^S. — Scct. req. — Plaid. M. Testele-

beau , avocat.

COUR DE CASSATION.

JUGEMENT PAR DEFAUT. —« PISBEMPTION. — dÉTAÏT-JOINT.

Les jugetnens intervenus , après jonction du frofit , à
une instance contradictoire avec d'autres déjcndeurs ,

et après rèassignaiion du défaillant qui persiste à faire

défaut sur cette réassigna lion , ne sont pas périmés y

quoiqu'ils n'aient pas été exécutés dans les six mois

de leur obtention. ( Art. i55 et i56 C. P. C. )

( Cartier C. Ducliilloux. )

Il est inutile de détailler des faits qui, de quelque nature

qu'ils soient, ne peuvent rien changer à la question de

droit.

Le 6 avril 1821, jugement du tribunal de Nantes qui or-

donne la main-levée de la saisie par les motifs suivants ;

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 56 C. P.C., tous juge-

yy mens par défaut contre une partie qui n'a point d'avoué

» doivent être exécutés dans les six mois de leur obtention,

» sans quoi ils sont censés non avenus ;
que celte règle

» s'applique à tous les jugemens par défaut contre des par-

j> tics qui n'avaient point d'avoué , soit que ces jugemens

» soient ou non susccpliùics d'opposition j qu'ainsi le ju-
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t pomrnf de roiticr» , qunicjM»' non «nscrplildo d'opposition

» (le 1,1 p.nt (lu sictir Utirliilloiix , devait nifinruoins ôtre

> cM-CMilé dans les h\x iiioix «le l'ubicnllun , sutis peine de
• pé.emplion ; allcndu «lu'nne saisic-ain^l ne ptnt ^trc re-

p;.ii(l»'e coninic uni' exécution posiiiv»' de ce juj;» nient

,

• dans le sens de l'aiticle iSg, parce (\'0 le sieur Ducliilloux

> e-l censt^ en avoir ipnoré !'« xislcii' e iostju'à ce <|u'cllc lui

• ait fié noiilîée |»ar l'exploit de demande en validité; que
> cet exploit n'a été si^nilii' (jue le ù mars. »^ Sur l'apiicl ,

a rèl de la (.lour île U« mus, ilu t) janvier 1822, qui coii-

fiimi' on adoptant les ni'lil's des pieniiers juives.

l'ourvoi en ea-salioii de \h pati dis sieurs et dame Car-

tier , rt prési ni 'U! le sieur Hérault, pour \iolati(in de i'ar-

tie'e i55. et fausse a;. |-li( alion de l'arli le 1 5(i C. P. C.

L'errtur de la Cour de Renues, ont ils dit, vient de ce

qu'elle n'a pas >oidu ree<uii!aîlre la ditr-rence qui existe

entre les juj;imens par ùelaui dans la loinie ordinaire et

susceptibli .s d'opposition, et ecu\ qui sont précédés d'une

joui lion de piolîl du défiiut, d'une réas^i{;nation par huis-

sier commis , et contre lesquels la lui exclut le recours

par la voie d'uj^position. (os derniers ont le caractère et

les efl\ Is des ji'{;<nHns contioiiiitoins , comme eux ils ne
sont |><is susceptibles d'opposition; comme eux aussi ils ne

peuvent se périnjcr l'auîe d'exéculion dans les six mois.

Li xoie de l'opposiiicui n'e_t ouxcrie (pie dans les cas où
il y a j'ossiliilité de surprise et d'empêchement. Or celte

ciairte ne peut exister pour les juj;^mens par défaut pré-

céiles d'un jugement de jonction de piolil du défaut, puisque

le dt f.iillant ( st averti deux lois, et la seconde par un huissier

conimis; il faut donc reconnaître (pie ces jusemens sont

coniri'dicloi es, et qu'ils doi\cnt en avoir les effirts. — Pour
le déiendtur u;) a répondu ; Le jugement dont il s'agit a

été rendu par défuut ; il ne peut pas être regardé comme
contradictoiie ,

pui-nise les deux
j
arlies n'ont point été en-

tendues , et que l'une d'elles n'avait mjine pas ctiustitué

d'aMjué ; d'aiileurs la loi ne projionje pas (jue le jugement,

apr; s jonclion du picfit, sera cos^lradictoire ; au contraire,

elle annonce que le profit du défaut reste à juger. I e ju-

g- m. n». (lui intervient peut donc être et est réellement par

d: faut , loisque la partie n'a pas cfuistilué d'avoué. Le dc-
muideur sup|. 3 que tout jugement par défaut est suscé-

jililile (ro|»position , et il en conclut que ceux qui ne sont

pas susre, tibles d'opposition sent contradictoires; mais cette

supposi)i(ui est une erreur. Les jui,» mens rendus sur déli-

béré et iuàtrucliuu par écrit y iâulc à une partie d'avoir
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prOfInit, nr «onl pns susccjitil)Io.s d'opposifion ( art. 1 13

C P. C. I. Il on est (le niciiie des jnn;emen.s rrndns j)ar d^'•f.!llt

sur une nmjo.silioii à iin |»i t^cédciif jum-irunt piir défaut

( art. iG5 ). Knlin les jn^i inrris rendis p:\r les arbitres

ne siuil pas j)lus sujets à ropi)()si!i«)ii ; <l cependant on ne
peut pas dire qu'ils soient eonlradictoires. Si la loi refuse

ro|)[)osilion (ooire le juf^emciil p;jr dél';Mil iiilervei'.u a{>rè«

Celui qui joint le défaut, c'est (|u'(l!e a voulu prévenir un
abus; mais elle n'a pas décidé (pie la |)éi« luplion , faute

d'exéculion dans les six mois, ne serait pas ( neourue. L'ar-

ticle i5u est conçu dans les termes les plus généraux.

Tous jugemens par défaut . • . , etc

Arrêt.

LA COUR, sur les conclusions conformes de M. Mir-
changy , avocat général ; — atieudu (;ue le Code de pro-

cédure distingue principaiement deux espèces de 'ugemens
par défaut , savoir : celle où , soit qu'il n'y ait (UJ'uu dé-
fendeur, soit qu'il y en ait plusieurs, aucun n'a cnsiluié
d'avoué, et celle où , y ayant plusieurs défendeurs , quelques-

uns ont constitué avoué , et d'autres ne l'ont pas lait ; que
ce second cas est parlicul'-rement réglé par l'artiele ibTi

,

qui porte : « Si de deux ou de plusieurs parties assignées ,

» l'une fait défaut et l'autre comparaît, le profil du léfiut

» sera joint, et le jugenjent de jonction sera signifié à la

» partie défaillante par un huissier consniis ; la signification

> contiendra assignation au jour auquel la cau'ie sera ap-

» pelée; il sera statué par un seul jugemerjt, qui ne sera

» pas susceptible d'opposilion ; « que les articles i56 et i58^

sont relatifs au premier cas; l'article i56 dipose que : « Tons
» jugemens par défaut contre une partie qui n'a pns consti-

» tué d'avoué feront exécutés dans les .'ix mois de leur ob-

• tention, sinon seront réputés non-avenus ! ; et l'article i58:

« Que l'opposition contre ces jugemens sera reccvah.'e jusqu'à

j> leur exécution
i

» — attendu qu'en areordant par une dis-

position de droit nouveau un temps indéterminé pour former
opposition avix jugemens de celte espèce, l^ législateur a cru

devoir borner l'existence de ces jugemens, si on négligeait

de les exécuter; mais qu'aucun do c^s det x articles n'est

applicable aux autres jngeniens par défa-if ;

Attendu que la péremption d'un jugem ..!, par ron ine-

xécution pendant six mois, est une exre t=on au principe

qui donne trente ans d'existence aux condamn lîioris pro-

noncées par la justice
;
que semblable exception ne peut

être étendue d'un cas à un autre ;
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Qu'il y •"» corriMation entre la fai-ulfi^ de former opposition

aux jiij;ciuciis par (klaiit et la |jfiiin|ilioii de ces ju^cinciiii

faute (rexéeulion dans les six mois; (]u'aussi n'a-l-uii jamais

préieiidu (j'u- les jugeiut iis (jiii mil slalué par (h'-r.iul sur uiio

preuiitre «ipposiliou ( cuiilie les(|iuls l'oppusitiuii est inter-

dite ' fussent susceptibles de la pereuiplioii , faute d'exécution

dans les six uïois ; (|uc les jugcmeus par défaut, api es jon-

ction du profit à uni; ins'ance contradictoire avec d'autres

défendeurs, cl après réassij;nation, sont également déclarés

par la loi insusccptibl^'s d'opposition , d'où il faut conclure
qu'ils ne sont puinl soumis à la péiemption , faute d'exé-

cution dans les six mois;
Que la force des choses conduit à cette conséquence :

l'opposition est interdite contre le jugement qui statue après

ioi)eti(ui au profil de défaut et réassignalion ; le tribunal qui
a rendu ce jugenuiil est donc entièrement désaisi ; il a donc
accompli sa mission ; sou jugement est donc absolu et défi-

naif; l'avoir soiunis a la péremption faute d'exécution dans
les six mois, est donc une contravention à l'article i 55 C.

P. C. et une fausse application de l'article lôG. — Par ces

motifs, c.isse.

Du 20 février iSaS. — Section civile. — Plaid. MJI. Odi-
lon Barrut cl Teysseyre, avocats.

COUR DE CASSATION.

JrCEMEXT. — AVOCiT. — JUGE SUPPLEANT. — NtlllTE.

IJti jugement ouf^uel a concouru un avocat à défaut de
jufjes sujypléans et dtJHfjcs , doit, à peine denuftité , von-
stater qar tous lesjug s etjuges suppléans qui 'levaientju'
ger avant t'avocat ont été appelés , et que l'avocat n'asiégé
qu'à leur défaut. { Art. 49 du décret du 3o mars i8o8. )

( Martin C. la direction de l'enregistrement. )

Cette question soulevée plusieurs fois pendant le cours de
Tannée 1824 . a toujours été résolue dans le même sens, et

l'arrêt qui fait l'objet de celte notice est basé sur les mêmes
motifs que les précédens. Nous croyons suffisant d'en donner
la date.

Du 19 janvier iSaS.— Sect. civ. — C. cass ^'rés. M. Bris-

son. — Plaid. MM. Piet et Teste-Lebeau , avocats.
Nota. V. les tomes 26, page 5 17 et suivantes, et 37

page 159.
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COUR DE CASSATION.

JUGEMENT INTERLOCUTOIEP.. — Ca'>sE JUGEE. — JCCB. — CARA-
C1ÈHE.

Un jugement interlocutoire ne U~ pan tes jugea qui l'ont

rctiitu, et, quoiqu'il oit acquis la. /brce de ch<)st ju^iie ,

il ne j^eut enij,êclier une Cour roijile d'ad-tietii e sur
Vapjxi, comme hast de sa dccisiou , dis faits contrai"
res à ceux qu'il puraiiSail avoir préjugés. ( iitl. i35i

C. C.
)

( La commune de Boult C. Gandart. )

Le sieur Gaudart poss«*dait , snr 'e l)ord d'un chemin pu-
blic qui traverse la tomuiuue de Bunll , départcinrnl d/ la

Haule-Saône , un terrain d'eiiviron neuf mèlres. La cocn-

mune le fit sommer de le df-lai'.ser , pane «pi'il n'en était

pas propriétaire, et qu'il n'en avait i(>:ii (jie par loléranee.

Gaudart demanda à |)r(>iiv('r que depuis un tem|)s imiucnu)»

rial lui ou ses auteurs avaient eidtivé ce terrain el a\<iient

recueilli les fruits d'un arbre (pii y élait planté. Le lo juin

1822, jugement du tribunal de Vesoul (jui l'admet à l'aire

celte preuve. Le 23 décembr<' suivant, intervint un juj^cment

définitif, par lequel la commune fut déclarée [»ro;)riétaire,

« attendu qne le terrain en litige, lésant partie d'un chemin
public, on ne pouvait le prescrire que pa-- luic possission

immémoriafc , laquelle possission n'élail pas prntivée. »

Sur l'appel de Gaudart , arrêt de la (^our du Besançon
du 26 novembre 18.25, qui infirme ce jiigiMTifMit en ces termes;
< Considérant que le terrain en litige est reconnu ne pas

faire partie des rues publiques ; qu'en le su|)()osant ter-

rain autrefois communal , ce que la eoninmne n'a prouvé

ni par litre , ni par témoins , la possession immémoriale no
serait pas nécessaire pour en acquérir la piopritlé; — Que
l'appelant a prouvé qu'il en avait joui pendant pins «ie qvia-

lanle ans , non par la simple tolérance d'un fumier
\^
qui

y avait élé déposé ); mais par une culture de jardin avec

arbres fruitiers , dont il recueillait les fruits: que c'est donc
le cas de réformer le jugement »

Pourvoi en cassation de la part de la commime pour

violation de la chose jugée (i35i C. G.). — La commuucy
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a-f-on dit, rt'clamait un terrain qu'elle prélcndait faire partie

de la nie puùlu/ue. — Gaudart n'a |)as coiilcsté la nature
de i'ol)|Cl récl.mu'' ; il a seulcint^iit oH'crt de prouver par
ti-niuins (|ut' , depuis m/i temps iiiuuéiuurial , il avait pos-
sédé ce terrain à titre de propriétaire ; un juf^eineiit a or-
donné celte preuve , il n'y a pas eu appel ; il a donc été

iccoiuui (pie le terrain appartenait à la voie pnl>li(pie
, i)ar

un jii^enuMit [jas'^é en l'oree de chose jugée ; la Cour ne
pouvait plus déclarer le contraire , sans violer la chose
juyée.

Arrêt.

LA COl'R,

—

sur (es concfusions ife M. Joubert , avo-
cat (fénérat, — atteiulu qu'un juji^cnuMit irUerlocutoirc ne
lie point les jn^es (pii ne sont poi-it obligés de s'y confor-
mer; — attendu (pie l'arrêt reconnaît en lait que les sieurs

Gaudart ont justitié une possession au moins quarantcnaire
des terrains en litige , non par la simple tolérance , mais
comme propriétaires avec culture do jardin et d'arbres frui-

tiers, dojjt ils ont constamment recueilli les fruits; — Re-
jette.

Du 17 février i825. — Scct. req.

—

Plaid. M. Compans,
avocat.

JSota. V. J. A. loni. 27 , pages 277 et suivantes.

COUR DE CASSATION.

ILIMENS. — OBJETS SAISISSABLES. — LEGS. — USUFRUIT.

La clause par laquelle un testateur déclare qu'un droit
d'usufruit par lui légué à titre d'alimens ne pourra
être saisi par aucun des créanciers présens ou futurs du
légataire , n'empêche pas que ce^roit soit saisi en vertu
d'une permission du juge , et pour une portion déter-
minée par les créanciers postérieurs à l'ouverture du
legs — Cependant , si les tribunaux ont ordonné que la
saisie serait continuée d'année en année , tous les droits
du saisi doivent être réservés pour le cas où les revenus
du fonds deviendraient insuffisans pour satisfaire à-la-
fois aux droits des créanciers et aux alimens du téga^
taire saisi. (Art. 58i et 582. C. P. G.

)

( Pauliuier C. Cattary çt autres.
)
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Ainsi jugé en fait , sans aiituno. considération de droit f

par le tribunal de Tuiiloiise , la Cour de la même ville et

par la section des requt-tcs.

y. WM. l'igiîau , loin. 2, pa^. 49 1
"•" 4î Dclaporte , t.

2 , pag. 1^7; Carré, u." 19H;) <'l i<))o; les auti-urs du Pra-

ticien , t. 4 ' !>• '"^^ '
•'' '**' nïolil"-. tld C. 1'. C.

L'arrêt de la seelion des requêtes est du i5 lévrier 1825.

Plaid. M. Barrot, av.

COUR ROYALE DE PARIS.

ADJUDICATION DÉFINITIVE. — SAISIE IMMOBILIERE. — NULLITE. —

•

SAISI.

Lorsq'i(6 te saisi se rend adjudlcntaire de ses biens , et qne
cette adjudication est annulée, il n'est pas m'cefsaire

de faire procéder à une nouvelle adjudiratioii prépa~
ratoire , et une adjudication définitive su/fit. ^ Art-

707 , 715 et 741 C. P. C.
)

( Crucy C. de Chalabre et Besnard. )

L'on serait étonné qu'une pareille difficulté se fût pré-

sentée devant les tribunaux, si elle n'avait pas été soulevée

par un saisi. — Ceux qu'on expioprie se rattachent à tous

les moyens pour retarder le moment qui va les priver de
leurs propriétés; . . . mais ici les raisonnemens du sieur

Cruey venaient échouer contre les dispositions formelles de
l'article 7i3 C. P. C.

Arbêt.

LA COUR, considérant que l'arrêt du 21 août 1824 n'avait

expressément annulé q^ l'adjudication du 29 mars précé-

dent , sur la validité de laquelle il y avait contestation , et

qu'il avait ordonné qu'il serait procédé à une nouvelle ad-

judication d'après les derniers erremens ; d'où il suit (jue ce

ne peut être que par voie d'induction qu'on peut piélendre

établir que cet arrêt , en annulant l'adjudicatinn détinilive,

aurait en même temps annulé implicitement l'adjudicalion

préparatoire qui l'avait précédée , et aurait ainsi nécessité

une nouvelle adjudication pr^-paratoire ; — considérant que

cette iuductiou ue peut être ioudée en apparence que par



yol(* d'aualoj^ie sur 10 (|ui <sl st.idu^ par l<; (lfuxi(''iae alinéa

dcl'ailitlc 71»^ i;. l*. L , 'nii ilit (|iie • l'ciu lit-rissoiir trsso
» «l\Mic oldi^i^ , si sou ciuhèr»! est couveili' par une aiilK*

,

» lors iii<>inc (pic cclti! dcrnii'io sciaii déclarce milli> ; d —
mais ooiis (kraiit que les nullités doivent être roruiellement
prononcées par la loi. et ne peuvent être étendues d'un cas
prévu h un cas imprévu, par voie d'induetion ou d'analogie

,

sur - tout lors(pt'elles déroj^cnt aux i-è^les communes qui
veideni (pi'un arte nul ne pui'^so j.roduirc aucun elFet

;

<'-onsidérant d'ailleius que ranaloj;it; (|ue (^Irucy voudrait
établir est imparlaite, en ee que le simple enchérisseur n'est

pas lié par un jii^tMuenl comme l'adjudicataire provisoire ,

et (pie les molii's (pii ont déterminé le législateur à décharger
le premier par une enchère subst'"(pieiite, nn'me non valable ,

n'ont pas la même force à l'égard du second ; — considérant
que , dans tous les cas , Crucy ne peut être admis à argu-
menter de l'intérêt et du droit de l'adjudicataire , (pii serait

seul rcccvable à se pla ndre de ce que s.i condition est ein-
pirée par les retartls provenans de l'annulation de l'adjudi-

cation définitive, et que , si cet adjudicataire pouvait inter-

venir dans l'instance en nullité de l'adjudication définitive

pour obtenir sa décharge , cette intervention n'ayant point
eu lieu , l'adjudication préparatoire a subsisté ; — considé-
rant que l'induction tirée de l'article 74* ^^^ Code de pro-
cédure , par analogie avec la vente sur t'ol'e enchère , n'est

pas plus fondée que celle tirée de l'article 707 , puisque dans
la vcnie sur folle enchère c'est le fol enchérisseur qui est

considéré comme le propriétaire de l'immeuble, et que c'est

sur lui que se poursuit la nouvelle vente
, qui doit par con-

séxpient subir les nouvelles phases de la procédure ; — con-
sidérant enfin que , si l'avoué poursuivant a fait

, postérieu-
rement à l'arrêt du 21 août 1824? quelque acte tendant à
une nouvelle adjudication préparatoire , on n'en peut tirer

(i'autres conséquences , sinon que ces actes de procédure
seraient frustratoires et ne devraient pas être admis en taxe;— met l'appellation au néant , ordonne que le jugement
dont est appel et l'adjudication qui l'a suivi seront exécuté»
selon leur forme et teneur , etc. . .

Du 25 janvier 1825. —2.° ch. — Plaid. iMM. Coffinières
,

de Conllans et Golmet d'Aage , av.

COUR DE CASSATION.

AUTORISATION. — FABRIQUE. — (^UAUTÉS. — FIN DE NON-RECEVOIB.

XXL\. A
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Le (Icfoul d'autorisatio}i d'une fatriquc ne peut pas lui

être opposit (levant Ui Cour de cassalion , lorar/uc les

(jualitcs de l'arrêt attaijué font mention de l'autorisa-

lion , et que l'on n'a pas formé opposition à ces qua^
lités. ( Art. 77 du décret du 5o décembre 1801).

)

( Scnot C la labriquo de Cassagnolcs.
)

Le sieur Senot plaidait contre la fabrique de l'église de
Cassagnolcs [lour obtenir un droit de séance dans une cha-

pelle de celte sueeius>ile.

Déboulé de sa demande par la Cour de Caen , il se pourvut

en cassation, et il proposa d'abord Uii moyen de l'orme tiré

de la violation des articles 5 de TurrOlé du 7 thermidor an

1 1 , 5(3 de la loi du 14 décembre 17S;), et 4 de la loi dii^

28 pluviôse an 8 , eu ce ijue la labrifjue n'aurait pas été

autorisée à plaider.

Ans ET,

LA COUR, — sur le moyen de forme , attendu qu'il est

expressément constaté par les qualilés de l'arrêt que la

fabrique de l'église succursale de (Cassagnolcs a figuré au

procès en la personne de son marguillier , trésorier à ce

dùu»ent autorisé ,
que le demandeur en cassation n'a pas

formé opposition à ces mômes qualités; — qu'aixisi il n é-

tait pas recevable à contester par devant la Cour une au-

tori.saûon qu'il avait reconnue par-devant les juges de la

cause ; — sur le fond , etc. , etc. — Rejette.

Du I." février i825. -r- Section des requêtes. — Plaid. M.

Jsambert, avocat.

COUR DE CASSATION.

SAISIE IMMOBILIÈRE. DIVISSBiLlTL. — NULLITÉ. — PHOCÎ-S-

^ VERBAL. MATRICE DU BÔLE.

Lorsque , dans un prochs-verbal de saisie immobilière
qui embrai.se pLusicars corps de domain! s distincts ,

CtrtautS articles de quelquts-uns de ces immeubles se

trouvent désifjnés d'une manière inexacte et incom-
plète {

par exemple, si l'extrait de la iTiatrice du rôle a

été oublié }, on ne doit aunutcr la saisie qu'en ce qui
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«oncrrnr les immcuùles dont une jhivtic est mat i/ési'

yncc , et !a lutidcr /Jour le rcolc. l Art. O7J cl "17 C
V. C.

)

( Mt'danl C. Raiu|ucs. )

A la |)aj;c .loj du lome 20 de ce journal , nous avons
r.ii>j>orlt' cinq arrùts (jiii oui consacre la \aliditc paiticllo

di- la saisie ; et nous y avons joint trois anèls contraires
de la Cour de T-»ulousc , qui de|)uis quelques unnécs paraît
sVlre mise en opposition i celle jurisprudence {généralement
adoptée. Un des arrêts de celte Cour a été dénoncé a la

Cour suprême , et il a élé cassé.

La Cour de Toulouse, dans un de ses considérans , avait
dit que fa divcr^dté dv jurisprudence ne pouvait provenir
ijuc de l'ijj'ct des circonslaïucs particuticrcs . et que dans
iii e(tuse il devait y avoir entière annulation de ta salue ,

parce qu'il ne serait jamais convenable de sandcr ta
^iuisic qtaïut à un dtS domaims àunis.

M. Cahier a couda à la cassation.

A n ft K T.

LV. COUR, vu les articles 2092, 2204 et 2211 du Code
civil, parcil!eiiieut les articles 1)70, 717 et io5o du Code
du' piocédure

;

Considérant qu'aux termes de ces articles , le créancier
hypothécaire a le «Iroit de poiusuivre son paiement sur
chacun des immeubles du débiteur qui sont affectés spé-
ci.ilement à sa créance ;

Que la mention au procès-verbal de la sa'sie immobi-»
lière de l'extrait de la matrice du rôle de conhibutioa
foncière de quelques articles ne s'étant pas trouvée suffi-

sante, à raison de ce qu'il existe une matrice particulière

poui les pro;)riétcs bâties, indépendamment de celles du
.sol , cette omission à l'égard desdils articles ne pouvait
autoriser l'annulation de la saisie à l'égard des immeubles
séparés, indépendans , et pour Icsqueis celle formalité se
trouve avoir élé complétrmeiit remplie , robjet de cette
formalité n'étant que de fiiie connaître par les contribu-
tions l'importance de l'objet saisi auquel la matrice du
rôle se rapporte; d'où il suil (juc la foi»»ialite prescrite doit
s'étendre et s'ar,[)liquer dislributivemeut à la partie des
immeubles qu'elle concerne

,
quand celle portion existe à

part et n'est point dazis la ûépcadauce d'une propriété
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bâtie; qii'aux termes de l'ailicle io3o dii Code de procé-
dure, aucun acte de procédi re ne peu! être annulé, si la

nullité n'en est l'orrriclleriu iit jHonoiicée par la loi ; qu'à
l'égard des aitieles 6,7,8, 1 i et la, dont les premier» juj^e.s

avaient niaiiilenu la saisie, la nullité [)ron()neée par l'airêt

contre la saisie entière, non-seulement n'est point l'ormel-

lement autorisée [lar la loi, mais même est en opposition

avec l'objet que s'est proposé l'article 670 , en exigeant

l'cxtrail de la matrice du rôle
; par conséquent l'arrêt a

blessé les lois ci-dessus invoquées; — par ces molils , donne
défaut contre le sieur Jean Rauques

;
pour le prolit casse

et annulle l'arrêt, etc.

Du 5i janvier 1825. — Scct. civ. — Flaid. M. Berton,

avocat.

COLR ROYALE DE NIMES,

t.° AVOCÉ. — DÛciiS. ACTES. PÉBF.MPTION. VALIDITE.

2.° JUGLMENT ISTEBLOCVTOIRE ET DÉFINlTiF. FROKOGATIOX. —
PRESCRIPTION. — PÉrEMPTIOX.

1." Sont vo tables les actes faits par un avoué ( s'il est

dô 'bonne foi ) au nom de sa partie décùdée ; et spé-

cialement un& reprise d'instance ainsi faite sufp.t pour
empêcher ia péremption. ( Art. 2008 et 2009 C. C. , et

545 C. P. C.
)

2.° Un jugement qui contient en même temps des chefs

interiocutoires et définitifs , a l'effet de proroger fin-

stance pendant trente ans. ( Art. 097 C. P. C )

( Brahic C. Rivière.
)

Les avoués sont les mandataires de leurs parties. Et dès-li

qu'un article i'ormel vaiide tous les actes que fait le man-
dataire dans l'ignorance du décès de son mandant , un avoué

peut valablement interrompre la péremption au nom de son

client décédé , s'il ignore son décès.

La seconde question a été décidée par la même Cour et

dans le même sens le 29 mars 1824 ( J. A. , tome 28 ,

page 107 ).

A E R È T.

LA COUR , — considérant qu'aux termes de la loi pro^
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fernntfum , iT» Cod. de jiiil{rii;< , tous les prorrs civils dt-

Nf.iiiMit i^lrc tiiiuiiu's dans IioIn ;iii.s à dalcr dv. la cuiilc^ilatiui»

Ml taiist' ;

Que, d'.ipirs l'ordnmiaiicc du iiio s de iaiivicr i()2f), (ouïe

installer loinhait en
|
t-rc-iiiplioii par }a disconliiuialion des

|) 'ursuilrs pendant trois iins , i^ncoïc (|u'il n'y eût pas ou
(unh.station en cause , ce (pii <listingunit ics principes du
droit français sur celte matière des anciens principes ;

(loosidcrant que le (jode «le proct-dine a conliinié , à cet

l'-j^ard, l;\s rèj^lcs consacrées par l'ordonnance de lO-'g, avec
ceit»; dillcrence scideniont qu'aujourd'iiiM la p(^ninption doit

<^!rr dcinandce , tandis (jifclle s"ac(piérail aulrcluis de jdcin

droit ;

(onsidérant que, sous l'empire de l'ordonnance de 1629,
le iiaflcnn-nl de Toulouse juj^eaif corislrunnient que les ju-

iTimens inlcrlocnloires , contenant <les cliels dtliiiitils, enlre-

te-iaienl l'instance pendant 00 ans , et qu'd n'y a point de
Jiiisons pour s'écarter de celle juris;)rndence sous l'empire

du <',o(!e de proc'dure civile, ainsi que la Cour de J^inies

l'a dcjà décide jûir arrêt tlu lu mai iSa/j ;

t^onsiiléranl (pi'il y a lieu de l'aire une nouvelle applica-

tion de cette jurispruder»ce à la cause actuelle , puisque
Je juj^emenl du 19 mai l^Sl8, qui a ordonné restimaliou
des biens à partager, est définitif en ce sens qu'il a reconnue
l>ien fondée la demande en partage et en désistât introduite

)iar iSiculas Lrahic , en modifiant touleiois celle demande,
eî la rédiusant à un dixième des biens délaissés par Fran-
çois Rivière et Elisabetii lleveigat de la successioij desquels
j^ s'agit ;

<^)je d'ailleurs il faut raltaclier à ce premier jugement
un second jugement du 19 janvier i8i5, qui a (îxé défiiii-

livemeiit la coiisisfance de celle succession , et qui devait
servir de base aux opéraiions des experts ;

Qu ii devient tlès-lors évident qu'il y avait dans l'instance
des ;)i»inls définitivement jugés , et que l'instance étant in-

divisibieua pu, d'après les pi incipes ci-dessus 1 appelés, tom-
ber ea ptiem;;tion que i)ar le laps de 5o ans ;

Considérant que la péremption . alors même qu'elle eût
éîé encourue, serait couverte par l'acte de reprise d'instance
du 2 novembre 1821 , et par toute la procédure qui s'en

est suivie
;

Qu'en vain l'on oppose la nullité de cet acte comme si-

gnifié à la requèie d'une personne décédée , aux termes des
articles 2008 et 2009 du (]ode civil ; les actes que le man-
dataire fuit en ej^écution de son mandat ei dans l'ignoraucit
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(In fieras (le son mandant , son ' valai)lrs mc^mo à l'rgard «les » <rr«;

or il y a nrcsomption que ravoiu' irnini de lonles les pit'ce)»

avait reçii mandai de repn ndre l'instance an nom de la

vi-nve brahic, et a ext'ciifé son mandat de bonne foi; ce
qui le pionve, c'est que r,,(s[)ard R-viere a [.aitagé son erreur,

et a dû IV eonurnj.T en eonslilnanl avoué et continnani à
procéder sur rassi£;na!l()n en re()rise du 2 novembre iS.îi ;

c'est qu'enlin tout» s les parties paraissent avoir fjOiirstiivi ,

a\ec la nn^nie bonne J'wi . rinslance en pai lagc jusqu'à

riiomoiOi;;afion du rapport des cxpoit;;
Consifiérant qne dans cet ('•tat de choses, loin d'annnlcr

l'acte de reprise d'insJaticc et ce q li s'en est suivi, le tri-

bunal aurait dû an fotitraire m.iiit nr tous les actes faits

de bonne foi dans l'ignorance dn décès de la veuve Brabic et

dans l'ioté cl de lonles les parties ;

Par ces n)ol;fs la Conv, disinf droit à l'appel, met î'ap-

peîlaîioti et ce dont est appel an néant, e'. par ut» nouveau
jnj^emenl déclare rinsîapce en désisîût et en partage introduite

par ex|)ioit du 22 octobre jS^^ non y>érie cl bien enlrcte-
,i!ije , soit par les jngemens dn 19 mai 1808 et du 19 jan-
vier i8i5, soit par l'acte de reprise dn 2 novemb.-e 1821,
cl tout l'ensnivi ; ce fesant renvoie la cause devant les pre-

miers juges pour être procédé en ce qui reste d'après ses

d( rtiirr.s erremens ; condamne l'intimé aux dépens.
Ou 5 janvier i825. — /'Mv. M. Thonrel. — IHaid. MM.

Numa Barajjnon et Crémienx , avocats.

COUR DE CASSATION.

MOTIFS. — ARRiîlT. — OTTESTION PRt.IUDICIF.LLr — BKCONVESTIO^.

Lorsqu'à vnc demande principate en résifintion de con~
irnt.s pour cause d'incxi'rulion c'es xiondilioria , il a 6té
oppose, une demande reconventionnelfe en ntdfitê des
mémea contrats pour dot et fraude, cet.cseconîe dcnunide
est pri'judiiielle , et doit être examinée aidant ta prin-
cipate, qu'elle tend à rendr,- S'fns ofjjct, d('S-tor:< l'arrêt
d'une ' our royale qui f:tatue d'abord sur cette demande
f)rinripa 'cet se ijornesur la demande rtconvenlior.ncKc
à mettre tes parties hors de Cour doit être cassé pour
défaut de motifs. ( Le 20 avril 1810, art. 7. )

( Wiait C. Le Corsonnois.
)
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Ln qnnslion que nous venons d'clablir est le r<î-6nmé dci
faitit (le la cause.

A n n ù T.

T. A COrr» . — sur fts coiie'ifsioiis couformes de M. Ca-
liier , (irt'caf tiiiii'nif . — vu railiclc 7 de la loi i!u ',>o avril

iSu). — a!tcn(lii qu'il est rcconîiu par I»; ju<;cnu'iil vl l'arrOt ,

qu'à la (Icniande piiuriDale inttnlre par l.c Corsnnnois en
re<iolulion des contrais dont il s'agit [)our cause d'inexécu-

tion d<\s con(iitions, le «iour ^ViarJ et sa lîlle , la daine Dou-
don , ont op[)0'jé ufic demande en nulli!«!' des niOrncs contrats

pour cause de dol et de fraude de la part dudil Le Corson-
iiois, et ont allri;ué que ce dol ef cette fraude étaient démon-
trés par le contexte des actes eux-mêmes et par les ciicon-

s'aïues particulières de la cause ; — attendu que par cela

même que celte demande reconventionntdie du sieur AViart

et de la dame Doutlon alia([uait les conventions dans leur

sid)stanee. i! fallait commencer par décider si elleétnit fondée,
avant de s'occuper du mérite de la demande j)rincipale du
sieur Le Covsonnois : cjue cependant le tribunal de première
instance et la (,our d'appel se sont contentés d'accueillir cette

demande en résolution et de rejeter par un hors de Cour ,

sans exprimer aucuns motifs, la demande en nullité; —
qu'il suit de là une vialaîion foruMîile de l'article 7 précité

de la loi du 20 avril 1810, puisque, d'une part, l'adoption

de la dem.;ndc principale en résolution pour cause d'inexé-

cution des conditions ne pouvait pas entraîner nécessaire-

ment le reiet de la demande reconventionnelle rn nullité

pour eau.'e de dol et fraude . laquelle était préjudicielle et

tendait évidemment- à rendre sans objet la demande prin-

cip->ic
;
puisque , d'a\itre part . les motifs sur lesquels repose

cette adoption de la demande irrincipale , ne peuvent s'ap-

pliquer au rejet de la demande reconvenîionnelle ; — par

ces motifs casse . etc.

Du 4 janvier iSaS. — Sect. civ. — Flaid. MM. Marchand
et Piet , avocats.

COUR DE CASSATION.

COMPÉtESCC. — SÉPARATION »E E1E!ÏS. — tiçr IDATION. — CEÉAKCIEKS.

1NTERVEST105.

horsqtic dans une Hquidaticn devant notaire , ordonnée
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par jufiemeiit qui (h'rlarc un mari et une femme sépa-
rés (le ijieiis, des indwidas se />réleiidant créanciers de
(a femme inlerviennenl spoiilaiiénw.nt , et. (/ue leur qua-
iilé de créanciers est cou testée par la femme , celte

conlestation sur la qualité des créanciers doit comme
incideni être jufjée par le trihunal qui a prononcé ta

séparation de corps et ordonné la iiquidalion. ( Art.

5o7 C. P. C.
)

( Levachcr-Durclé C. la dame de Saint-Denis. )

La question
(
par elle-même ) et l'arrêt font assez con-

naîliC les Caiis de celle cause, qui d'ailleurs ne présente que
très-peu d'mtcrét.

Arrêt.

LA COUR , attendu que le sieur Levaclier-Durclé et les

créanciers dont il est ccssionnaire sont volontairement in-

tervenus dans la liquidation des droits de la dame de Saint-

Denis , ouverte à Paris en vertu du jugement qui avait [iro-

noncé la séparation de biens
,
pour veiller à la conservation

des droits qu'ils entendraient exercer comme créanciers de
cette dame ; — attendu qu'ils ne peuvent se refuser à dé-
fendre aux exceptions par lesquelles on pourrait cherclier à
repousser la qualilé en laquelle ils sont inleivenus; que ces

exce|ttions sont des ineidens qui , par la nature des choses
et l'esprit des articles 557 ^^ suivans C P. C. , doivent être

jugés par le tribunal saisi de la demande principale;
Sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non - recevoir

opposée au sieur Levacher-Durché . ordonne que les parties

continueront de procéder devant le tni)utial de la Seine ,

et , en cas d'appel , devant la Cour royale de Paiis.

Du 5 janvier if5.i5. — Sect. ntp — Prés. M. Henrion. —
Viaid. M\1. Coliin, Guiehard et Nicod , av.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

TiERCE-OPPOSITlON. APPEL. — INTr.RVENTION. DEGRES DE Jl'RI-

DICTION.

De- ce qu'un tiers aurait ie droit de former tierce-oppo-

sition à un arrêt , il s'eusu't bien qu'il pourrait inter-

venir en cause d'appel , mais non que les parties en
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s : rmt^nnce puissent f'i/ forcer. — Ce serait (ni enlever vrt

ilei^ré (ff juridiction oxi ftiel seul ii a le droit de renoncer.

[
Àrl. 4Go et /|7', C. r. C.

)

( Besse et Lauxade C. Merceron et consorts.
)

î)aus rcsjit'«cc . une procrdurr irrt^pulièrp avait été «ni\ic

par les syndics; car , si elle avait été validée , il aurait tié

consacré en |irinci|»e (ju'on n'a pas l)es(»in d'assigner devant
les pn-iniers juges nue partie intéressée à la contestation ,

et ipi'ij sulVit de l'intimer snr l'apitel, en lui disant que l'arrêt

à intervenir pouvant préjudicier à ses droits, il est indispen-

.«iible ipi'elle soit présente pour les défendre. Ce serait évi-

denunt'iit violer la loi qui prescrit l'observalioii des deux
degrt's de juridiction, i.e n'est pas ainsi qu'on peut intro-

duire une dcnijiide princi;)ale , quand il a toujours été jugé

qu'on ne pouvait pas pour la première fois sur l'appel in-

tenl«T une demande en garantie Voici en peu de mots les

faits (|ui ont donné lieu à la ipiestion.

I.es sieurs Bres-.e et Latxade. syndics de la faillite Com-
beseot-Dfvaux . prés nient re(|uéte ai> tribunal de commerce
de NoMtioii à retfel de faire lîxer l'ouverture de cette faillite.

— Sur leur requt'^te , le tribunal déclare fixer l'ouverture

de la faillite a\i 3o juin 1817
Appel de ce jugement de la part des syndics ; ils intiment

tous les crcanciors hypothécaires inscrits.

Les sieurs Merceron et Villemoneys comparaissent et sou-
• tieuneiit que, n'ayant pas été parties devant le tribunal de
première instance . c'est les priver d'un premier degré de
jiu'iciielion que de les intimer sur l'appel.

M. Di smirai! , a>oeai général , a conclu à la mise hors

d'instance de Merceron et Villemoneys.

Arrêt.

LA COCR , attendu que l'article 474 ^- P- C- dispose

qo'uue partie peut former tierce-opposition à un jugenoerit

qui ju'éjudieie à ses droits , et lors duquel ni elle ni ceux
qu'elle représente n'ont été appelés ;

Que les expressions même de cet article indiquent que
c'est une facolt»^ laissée à la partie à laquelle le jugement
porte grief, e! n.illement une obligation qui loi e^t rigou-

reusement imposée ; — que dans l'espèce les sieurs Merceron
et VillL'iuon ys n'ont pas figuré au jugement du tribun il de
Noiitron

; que rien ue les contraint à demeartr dans une
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iflstancn dan<; laquelle ils nViiil pas ^tr r('guliù'r.cq;i.ent .a^si-

giits, el qu'oïl ne s.iurail les priver de deux de^^rés de j»i-

ridirlion , s'ils 1rs réclaint'iit ;
— met hors d"iiis!aiice Mer-

ceron el Viileinoiieys; leeoil Bessc el Loxadc oppusaus, pour
la l'orme . envers l'arrèl du i j décembre iSn ; ordonne
qne ledit arrrt sera exécuîé suivant sa forme et teneur

Du 5 IV'vri.'^r iHaâ. — 2.' eli.un!). — Pr.'s. M. Bceiiade. —

'

Vtuid. AiiVl. Duranteau , liarcnnes et Cazcniajour , av.

COUR DE CASSATION.
1." EXCEPTION PKBEMPTOIP.E. — Ci):.SEir, DE FAMILLE. — Nl/'LUTK.

AI'PFL. DEMANDE NoVVFLLE,
2." CONSEIL DE FA.MILLU. PATir.XS. — MJLLItÉ.

5.° MOTIFS. ARRÊT. MISE HOftS DE COCR.

J." On peut fropor.cr four io prcrncre fois en appel
{a nullité ré.sullantc d'un vice de conipo-^ilion dans
tin conseil de f'tnUk convoqué pour donner son avis
sur une demande en interdiction. ^ Art. 175, 4^^4 ^t

88ç) C. P. C. )

2." Un Ijeau- frère doit être mis au nombre dea ailltls

,

quoique sa f-mme soit morte sans enfans et qu'il ait

contracté un nouveau mariage , el ta délibération

d'un conseil de famiJJe est nulle , si l'on a appelé

pour y représenter l'une des lignes des amis de la per-

sonne dont l'interdiction est demandée, de préférence
à ce hcau-frère , demeurant sur les lieux. ( Art. 162

et 407 C. C. . et 892 C. P. C. )

3." L'arrêt qui, après avoir prononcé et motivé la mit-

lité de la déliùéralion d'un con.seil de famille assemblé
pour donner son avis sur une demande en interdi-

ction , se Ixvrne à mettre les parties hors de Cour sur
l'action principale tendante à faire pronmiccr i'inler-

dicfion , n'est pas nul pour défaut de motifs. ( Ait. 7
de la loi du 20 avril 1810. )

( Roberjot C. Polîel.
)

L'arrêt reproduit les faits et les moyens de la cause.

A n u Ê T.

LA COUR, sur le premier moyen, fondé sur les articles
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4fti , 17" rt S!^•) r. p. r. ; — aMrntlii qnr la millilt- rf-

|«n!t.iMi<* 11*011 vice «|.in«< la coMiposilion d'un <onsril «le la-

ïiiill.' coiiMKHié pi)iir (lonnrr son a\ is sur unv (l'Mnandt; en
inli'i (l.clioti . riiistiluo nue, exception péremptoiie , cl non
luie nnllitt^ <r«'\;tloit on d'aclc de procédnrn ; <|u'élant une
idi'fiMise ;"! l'action principale, cette nullité a pu Cire pro-

iposé»' en cause d'a|<pel , art. 4'>1 ) • P' (|'>'olle ti'av.iit pas

[t^té rouverte par de*^ défenses au l'onil ; art. 1^3 ; — ;<t-

tendu en fait que la délense à raction principale, opposée

par la demoiselle Pollet , était Ibudcu sur le vice de la

coinpositMMi du conseil de famille réuni pour s'oecuj^cr

d'un avis sur son interdicliorï ; qu'à ce litre elle a pu être

proposée en cause d'appel , et fprcn y statuant la Cour
de Dijon s'est conformée aux articles f\i\[\ et 173 C. P. 0. ;

aHe-Mlu que Tarticle 889 du même Code est inapplicaîjle

à l'espèce ;

Sur le denxii^me "loyen, fondé sur une violation des ar-

ticles ao6, qo" -od. civ. . et sur une fausse application

du njème article 407 ; — attendu que le Code civil ordonne

( art. ^107 )
que les conseils de fimille seront composés de

parens ou alliés ; que c'est se.ilement en cas de J'insnffi-

snnce du nombre de parens et alliés sur les lieux que le

même Code autorise > art. 4"9 ) '^ convocation des amis ;

— attendu qu'en cet état ne la léi;i.slation il s'est élevé

dans l'espèce la qiteslion de savoir si on devait considérer

comme allié , et à ce titre convoquer préféra'olement à des

amis un beau-fière veuf, sans enfans de la personne qui

élaiïliss.iit son afTsnité, et il a été prétendu que cette double

circonstance fesait cesser tous !es rapport^; d'alliance ;

Attendu . sur celte question ,
que l'article ?.oG C(k1. civ.

fait en eiref cesser, dans îc cas de In doubte circonstance

ci-dessus de vidnilé sa.MS enfans , la charge des aîimens

pour les jjenure et belle (îi!e envers leurs beau- père et b; lle-

mi re , mais qne de cette cessation spéciale d'un des effets

ordinaires de l'airinilé ne peut être déduite la cessation

absolue de fous les rapports de cette afTiirilé; qu'au co'n-

tr<^iire. et sans parier de l'article 162 Cod. civ., qui s'i*"-

cupe uniquement des empéchemens du mnriaî^e, ii résuiîo

des articles 283 et 278 C. P. C. que l'aHinité subsiste eonmie
motif de reproche ou de récusation à l'égard des témoins

et des juges , frères ou beaux-frères des parties , attx cns

vtiômes ov le covJGÎnt qvi / rothiit i'nfjhnlé serait décédé

<t qii II n .lierait pas eii dr dcsceiu-.a'*^ ;

Attendu que la Cc,ur de D^jon a dû conclure de cette

combinaison des arlicies cités des Code civil et de pro-
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e^«lnre ririlc , que l'omission de convocation (Viin bcan-
firre cxisl.iiit sm les lieux , cl la prélV-iciire doiiriéc à des

amis cnlraînaiciil vin vice de coniposilioii du conseil de

f.iinille, cl (Qu'elle a l'ail ainsi une jusic apjditaliou de l'ar-

licle 107, cl n'a |ias viole- l'arlicle 2o() , élranp;er à l'espèce;

Sur le lroi'<i«ine moven ,
qu'on fait résulter d'une pré-

tendue violnlion de l'arlicle 7 de la loi du 20 avril 1810

cl d'un excès de pouvoir; — atlendu que la Cour de Dijon,

saisie par l'appel r|ui lui était dél'cré de la connaissance ile

l'inslancc principale , a rempli suirisamment le vœu de
l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, en ex|)rimant les motifs de

la nullité par elle adoptée, et qu'ayant écarté par cette ado-

ption l'un des élénieus nécessaires pour prononcer une in-

Icrdiclion , ladite Cour n'a commis aucun excès de pcni-

voir, eu mettant les parties hors de Cour sur la demande
juincipale ; — rejette , etc.

Du a4 février iSaô. — Sect. req. — Plaid. M. Leroy de
Neufvillette , avocat.

COUR DE CASSATION.

1." AVOrÉ. — JrCKMENT PAR DEFAUT. — POl'VOIR. OPPOSITION.

2.° ÉVOCATION. — COl'R ROYALE. — FACCLTATIF ( POUVOIR ).

1." Lorsqu'il y a jugement "par défaut faute de plaider

,

et que ta partie condamnCe ne forme pas opposition

,

son avoué n'a plus mandat pour la représenter , et ,

. si le demandeur veut reprendre l'instance pour obtenir
tin jugement contradicfoire , il y a nécessité dr pro-
céaer par voie d'axsignalioji à personne ou doniieile.

( Art. io38 C. P. C. )

a." Les juges d'appel ne ,sont pas tenus d'évoquer le fond ;

'Us ont à cet égard un pouvoir facultatif. ( Art. /jjS

C. P. C. )

( Outrcquin et liaillehache G. Bouille. )

La seconde quesliou ne peut donner lieu à aucune dif-

ficulté sérieuse , dès-là qu'on lit dans î'arf'ele 47'5 ce mot
pourront. D'aiiieurs les ai rets des Cours ne seraient pas eu pa-

reil cas soumis à la censure de la Cour suprême, parce qu'il n'y

aurait qu'une appréciation de laits rentrant dans le domaine
exclusif des tribunaux , et . dans l'espèce principale de ia
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eniiso, la Cour, ayant contirmé le jugcmoii» dont il y avait

îijiiirl , ne potii'dit pas »'*vi)(|iier ( art. 4/^ )•

> oiti en al»ri'j;t- les laits <]ui ont donné lien à la première
«incslioii , (|iii oflVe é|;alenieiit peu d'intérêt ; car la Coui-

de eassalion a déeidé ipie les artieles de la violation des^
quels on se plai;;nait n'avaient pas même été appli«]ué^ par
la (.our dont l'arrêt était attaqué.

5o iléeeinhre 1S19 , assignation est donnée aux sieur»

Lasserre et Bouille de la |)art des sieurs Uutri-(|uin et Bail-

lehaelu' . pour se voir condamner au paiement d'une somnio
de fr. 75,000. — M.' 8oij;net , avoué , est constitué pour
les deux défendeurs. — Jugement du 10 jiu'n i8'.:-2, qui les

condamne par défaut faute de plaider. Le .sieur Bouille forme
opposition à ce jugement. — Lasserre laisse expirer les dé-
lais d'opposition : cependant les créanciers voulant que le

jugement lût contradictoire avec ce dernier , donnent avenir

à M.' Soignet , pour voir statuer ce qu'il appartiendra
sur l'opposition formée au jugement par défaut du 10

juin.

Le sieur Soignet comparaît pour le sieur Bouille , et dit

<ju'il n'est pins l'avoué de Lasserre.

Sur cet incident, jugement du tribunal de la Basse-Terre,
qui déclare la procédure irrégulière. — « Considérant que
» le sieur Lasserre n'a ])oint fait opposition au jugement;
» par déf ;ut

;
qu'il est même hors des délais de prendre

» celle voie, et par conséquent hors de l'instance, et qu'il

» fallait l'y ramener par une assignation faite à sa personne
» sur l'opposition faite par le sieur de Bouille; fesant droit;

» à ladite exception , ordonne que les sieurs Outrequin et

» Baillehache feront assigner le sieur Lasserre afin de ré-

» gulariser la procédure ; continue la cause au premier
o jour. B

Appel. — Devant la Cour ou demande révocation. —
Arrêt eon fumât if.

Pourvoi en cassation. — Les sieurs Outrequin et Baille-

hache se plaignent, 1." de la violation des articles 1 53 et

io58 ; li ° d'un excès de pouvoir, en ce que la Cour avait

annulé l'avenir , bien que cet acte fût régulier et que la

nullité n'eût été provo(juée que par le sieur Houille , qui
n'dvait ni intérêt, ni 'qualité pour attaquer cet acte; 3."

d'une violation de l'article 47>5'> ^î* ce que la Cour n'avait

pas évoqué le fond et statué de suite sur l'opposition da
sieur Bouille.
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T.A COUR, considérant que l'arrôl attaqué et le jugement
qu'il coiilirnic dcciilcîil , i.° (|uc e sieur Labseire doit

rester en cause dans rioslauce d"oj)|>osilion dont il s'ai^it

,

et que les doniaudeurs soûl nmi-reecvables à se plaindre

de celte disnoailioii
,
jiuisq'i'ils l'uni |)rovo(ju('e eux-tnénies,

par des conclusiuus (jrecises, devant le tribunal et la Cour
royale; qu'ils dv'cident , a.° que le sieur Lasscrre , qui jus-

qu'alors n'avait été appelé dan» l'inslanee (jue par un avenir

donné à un avoué q>ii ne le repri'senlail plus, devait élro

léassigné à personnij o»i domicile , et qu'en ce cas «jii ne
peut leeonnaîlre ni une violal<on de l'article lO.'iS du Code
de procédine , ni une fausse application de l'article i55
du uiênie Code, dont les juges ne se sont pas prévalus dans
leurs motifs

;

J'inlin (jue les demandeurs ne peuvent se plaindre de la

violati'Mj de l'article 47^» relatif a l'év cation , puisque la

disposition de cet article n'a ritu d'inijtératd", et ne s'ap-

pli({ue pas d ailleurs au cas où, comme dans l'espèce, le

jugement de première iiislance a pu être confirmé et l'a été

en effet; — rejet'e, clr.

Du 9 mars i SaS. — Scct civ. — Rejet. — ftaicl, MM.
Champion et Guillemin , avocats.

COUR DE CASSATION.

VÉRIFICATION. — TESTAMENT. LXPIRT. — TEMOINS.

Lorsque, la vérification par experts de Vécrihtre d'un tes~

tament olo(jraplie' , detnandcey pir a-ne partie , a été or-
donnée et faiie , l'autre partie n'en a pas moins (e droit

de demander postérieurem.fi}) t la. vérification de ce même
testament par témoins j, et les délais pour cette seconde
vérification ne commencent à courir que du jour du
jugement qui l'a ordonnée. ( Art. 190, 212 et 257 C
r. c.

)

( Bazin ( les héritiers ) C. les légataires Bazin. )

En i8i3, le sieur Bazin, prêtre, fit un testament olo-

graphe par lequel il institua pour ié^atai,es universels les

©nfaus de son licre Julien, et lit uu le^s paiticulier à Denis,
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sou frère ccn5;mm>iu ; celui ci et les autres héritiers natu-
rels ont pirtciulu «juc le l«;.staineiit n'était [)>is écrit de la

lii.iiti <lu icstateiir , parce (ju\ui tciiins de .su <latc Buziii était

atleitit d'une paralysie au coté druit. lin jugenuiil du •2\

août i8i5 ordonna la vénlication l'aile conlradicloireinenl
;

les experts déelaiiTent <juc le testament n'était ni écrit

ni signé par le delunt ; les légataires universels demandèrent
alors a prouver pur témoins (|u'il était réellement écrit et

signé par le testateur ; à cette demande , les héritiers oppo-
sèrent une fin de non-recevoir tirée de ce (|ue la preuve était

tardivement ollérle, parce ijue le jugement qiu' a\'ait restreint

la (ueuve à une e\|)eriise avait été exécuté sans appel.

>'éanmoiiis un jugement du ia août iSij: admit la preuve.
Le 4 mars iyi«), jugement »jui déclare K; testament bon et

valable. Appel de ces deux jugemens de la part de» héri-
tiers naturels , et pi-emier arrêt de la Cuur roy.iie de Cacn y

<pii rejette l'appel du jugement ordonnant lu preuve par
téuioins

, par le motit" « que d'après, ra/licls lyS C. P.,
la vérification d'écriture peut être ordonnée tant par experts
que par lémoi/is , et que , d'apr. s i'iirticle 211, peuvent être
entendus comme léuiuins ceux qui ont vu écrire l'écrit en
question , ou qui ont connaissance des faits pouvant servir

à lu vérité; qu'aucune disposition de la loi n'etige que la

j)veuve par témoins soit demandée au même moment que
la vérification par experts

;
qu'enfin les !égat;ures universels

ont tait, lors du jugeaient ordonnant l'expertise, des réserves
ger.érales. » Le 21 juin iS'^ii, second arrêt qui confirme le

jugement de première instance , et déclare le testament va-
lable.

Pourvoi en cassation de la part des héritiers Bazin. Ils

ont présenté deux moyens: 1.° vi.lation de la chose jugée,
€n ce que le tribujial avait adn)is une preuve par témoin.s,
après avoir, par un jugement antérieur, acquiescé et exé-
cuté , ordonné une expertise; 2.° violation des articles 212
et 257 C. P. , et fausse applieaiion de l'aiticle 190 du même
Code, en ce que la vérification d'écriture par experts et par
ténioins devant être ordonnée par le même jugement, et
exécutée en vertu de l'article 212 dans les délais [(rescrils

par l'artice 257, ces délais n'avaient pas pu è!re ob.-iervés

dans l'espèce
, puisque la vérification par témoins n'avait

eu lieu que postérieurement à l'expertise et par suite d'uu
jugement nouveau.

Arrêt.

LA COUU, —sur les ^conclusions de M- Joubert, avo-
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4û,t général , — attendu «jne la loi permet la v(''rificatîort

des écrilurcs par titres, |)ar experts et i>ar témoins, qu't'lle

ne dit point que le choix de ees voies sont exclusive» de
Tautre ; — attend>k en outre que les refiles pour la con-
fection des eiKjuètes ne coninicncent à être obligatoires

cpi'après ([ue la preuve a été ordonnée
;
qu'ainsi les deux

moyens opposés à l'arrùt attaqué sont sans l'ondeineut ;
—

rejette.

Du 5 janvier i8a5, — Scct. rcq. — Pn's. M. Boston de
Castcllamuntc. — Pinid. M. Mandaroux-Vcrtaniy , avocat.

DECISIONS DIVERSES.

PROPRIETE. PLANTATION. BOCTES ROYALES.

hoi concernant la propriété des arbres plantés sur le soi

des roules royales et dipartemetUales , et le curage et

l'entretien des fossés qui éordent ocs routes.

Charles , etc.

Art. I." Seront reconnus appartenir aux particulier» les

arbres actuellement existant sur le sol des routes royales et

départementales, et que ces particidiers jusiifieiaient avoir

légitimement acquis à titre onéreux , ou avoir plantés à
leurs Irais i en exécution des anciens régleniens.

Toutefois ces arbres ne pourront être abattus que lorsqu'ils

donneront des signes de dépérissement, et sur une permis-
sion de l'administration.

La pernussion de Tadministration sera également néces-

saire pour en opérer l'élagage.

Les contestations (jui pouiront s'élever entre l'administra-

tion et les particuliers , relativement à la propriété des

arbres plantés sur le sol des routes, seront poitées devant

les tribunaux ordinaires.

Les droits de l'Etat y seront défendus à la diligence de
l'administration des domaines.

a. A dater du i." janvier 1827, le curage et l'entretien

des fossés qui font partie de la propriété des roules ruyaîes et

départementales seront opérés par les soins de l'administra-

tion publique, et sur les fonds affectés au mainlieu delà
viabilité dtsdiles routes.
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Paris, le li mai i8a5.

Signé CHARLES.

PROCEDURE CIVILE.

COUR DE CASSATION.

BÊLAI. — JOUR I^'ÉCHÉAXCE. — JUGEMENT. — OPTIOl?.

Le jour de la signification et celui de déchéance doivent

être compris dans le délai accordé par un jugement

pour faire tme option , à moins que le jugement ne

s'en soit autrement expliqué. (Art. 122, 1029 et io33

C. P. C. )

( Desplanques C Viel.
)

Le demandeur en cassation s'exprimait à-peu-près en ces

termes : Il résulte des articles 122 et iiù C. P. C. que, lors-

que le juge accorde un délai pour l'exécution d'un juge-

ment , il peut en fixer la durée dans le jugement même ,

et alors ce délai court du jour de sa prononciation. La règle

Dies termini non computantur in termino n'est point ad-

mise pour cette espèce de délai ; elle n'a lieu que pour le

délai des ajourneniens , sommations et autres actes faits à*

personne ou domicile. Dans l'espèce , un délai de quinzaine

a été accordé par le jugement du 5 avril à Viel pour faire

son option. Ce délai était de rigueur, son expiration em-

portait déchéance , le jugement le disait lui-même formelle-

ment ; ainsi il courait tant en vertu de l'article i23 C. P. C.

qu'en vertu du jugement.

L'appel a sans doute suspendu le cours du délai jusqu'au

XXIX. 5



(60)
jugement confirmatif du 7 août; mais , à partir de ce jour,

ro|)lion devait êlie laite dans la quiii/aiiic ; elle ne l'a été

que le lendemain de rexpiialion de ce délai : la déchéance

était donc encourue. Le jugement attaqué n'est arrivé à un

autre résultat que parce qu'il a faussement ap,,liqué ou plu-

tôt confondu le délai des a|ournemens et des sommations

avec le délai fixé par un jngem:'nt (jui court de plein droit

du jour de la prononciation, quand il est contradictoire;

par suite, il a porté atteinte à Tautorité de la chose jugée.

( C. C. , i5jo, i35i. ) — Le demandeur invoquait l'arrêt

du I." avril 1812, qui, disait-il, a jugé la question in fcr-

oninis.

Le défendeur a répondu : D'abord les articles 122 , i25

et 124 ne s'appliquent qu'au délai de grâce accordé à la

partie condamnée pour payer le montant des condamna-

lions ; ils sont étrangers au délai accordé pour une option

entre une somme à payer ou une estimation par experts.

En second lieu, ces articles ne décident rien sur la question

de savoir si les délais sont francs : ils n'ont donc pas pu être

violés par le jugement attaqué. C'est aussi à tort que le de-

mandeur invoque l'article 1029, d'après lequel aucune des

nullités , amendes et déchéances prononcées par le Code

n'est comminatoire; le jugement n'a point prononcé , comme
l'arrêt de la Coin- de Lyon qui fut cassé par celui du i."

avril 181 2, que la déchéance n'est point comminatoire;

mais il a décidé qu'elle n'était pas encourue.

Quant à la fausse application de l'article io53, sans doute ,

si l'on s'en tient à la lettre de la loi , il semble que cet ar-

ticle ne concerne que les dél.iis généraux fixés par la loi

elle-même pour les ajournemeus , citations et autres actes

signifiés; mais, si Ton consulte son esprit, on est bientôt con-

vaincu que sa disposition doit s'étendre aux autres délais.

Il paraîtrait que l'idée dominante du législateur a été de

distinguer les délais imposés à l'avoué de ceux accordés à

la partie elle-même. A l'avoué , il a imposé un délai déter-
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unné cl tle rigueur
;
quant à c(! (|ui concerne pcrsonnellc-

liu-nt Kl i)aili(., il a voulu, pour qu'uUe ne lût pas cxposi'-e

à coniuirllrf des erreurs , tpi'elle jouît tle di-lai» frane»; ,

lie niunii're (|ue le jour à </iio ni le jour ad qiit-in n'y fns-^cnt

pas eonipris. Vainement (lit-i)n (]ue ect article ne pail- «pic

ilu (Iflai tpii eourt à eotnutcr d'une signilicalion à p(;rsonne

ou doniieile : d'al)i)rd cette oiiji'cliun ne [)eiit .s'appli<pur à

lu) jugi-ment pardélaut; car Tartielc 12J dit (|ue le délai

uecordé par le jiii;e ne court dans ce cas cpi'à partir de la

siijnifieation , et il n'y a pas j,Iu>* de raison de l'appliquer à

lui jugement contradictoire , puisqu'alors sa prononciation

t'(puvaut à une signification ou à une sommation laite à per-

sonne ou doniieile. Ainsi , en supposant que le tribunal de

Rouen ait entendu se fonder i-ur l'article io3j , il « n aurait

fait une juste application ; niais ici rien ne^supposc , rien

ne- constate (pi'il ait entendu en faire l'appliealion , il n'est

pas cité dans le jugement ; il n'y a pas de relation , mèmC
indirecte , avec cet article.

S'il n'y a pas de disposition expresse dans la loi sur la

point de savoir si les délais accordés par le juge sont francs,

sur quoi donc fonde-t-ou la prétendue violation commise

par le jugement attaqué , en décidant que ni le )our de la

prononciation du jugement ni celui de l'échéance du délai

ne sont compiis dans ce délai ? On dit que ,
par cela seul

que l'article io55 décide que le jour de la signification et

celui de réchéance ne sout jamais compris dans le d( îai

d'ajournemens et autres actes , il décide implicitement qu'ils

doivent y être compris pour les aulres actes ; mais celte

induction est vague , arbitraire. — Peut-être pourrait - on

soutenir que cet article «lécide taciienienl que le jour de la

signification et celui de l'échéance doivent être eonipris dans

les délais fixés par la loi pour les actes d'avoué à avoue ;

mais on ne peut pas dire qu'il a entendu régler les délais

fixés aux parties par Je juge : rien n'indi(jue que le légis-

lateur ait perlé 50n altenliou sur ce cas particulier; l'aitiçle

5.
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ioT)Z ne règle donc pas ce point important. A (Téfaut de la

loi, les Juges ont pu consulter des règles d'analogie , leur*

propres lumières, les termes mêmes de leurs premiers ja-

gcmens ; et dans ce cas
,
quelle qu'ait été leur décision , on

conçoit qu'elle ne peut renfermer une violation expresse de

la loi. Si tels ont élé les élémcns du jugement attaqué ; si

Icà juges qui auraient pu fixer xin délai franc , et qui ne

s'étaient pas expliqué dans leur premier jugement , ont in-

terprété leur pensée et dit qu'ils avaient entendu donner un

délai ordinaire, dès - lors il n'y a aucune violation de la

chose jugée et des articles i35o et i35i C. C.

Arrêt.

LA COUR , sur les conclusions conformes de M. Mar-

di angy , avocat général; — vu les articles i55o, i35i C. C;
— attendu qu'aucune loi ne défend aux tribunaux de donner

leurs jugemens pour points de départ aux délais qu'ils ac-

cordent aux parties pour faire une option
;
qu'au besoin

même ils en trouveraient l'autorisation dans les termes gé-

néraux des articles 122 et i23 C. P. C
;

Attendu que le jugement attaqué reconnaît que
,
par les

jugemens des 3 avril et 7 août 1821 , le sieur Viel était tenu

de déclarer son option dans le délai de quinzaine du jour

de la prononciation du jugement, qui était contradictoire ;

qu'il reconnaît aussi que ce délai suspendu par l'appel a

couru du jour du jugement du 7 août ;
— qu'il est égale-

ment constant au procès que le» jugemens des 3 avril et 7

août avaient prononcé la déchéance de l'option pour le cas

où elle n'aurait pas été faite dans le délai fixé ;

Qu'il restait donc uniquement à décider si la déclaration

d'option, faite le 23 août, était, ou non, dans le délai de

quinzaine à partir du 7 août
;
qu'à cet égard l'ordonnance

de référé elle-même avait reconnu que cet acte n'avait eu

lieu que le lendemain de l'expiration de la quinzaine ; et
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<^iic le jugement alfaqn»^ a élé aiiRsi réduit <\ supposer qu«

dans ce délai de (juinzaine ne devaient flre compris ni le

jour de la prononciation ni celui de l'échéance ;
— qu'il es!

vrai (jne l'arliclo loô^ C. P. C. contient celle disposition ,

mais que cet article exprime aussi quels sont les cas où l'on

doit suivre la règle qu'il établit , et qu'aucun de ces cas ne

se trouve dans l'espt'ce actuelle ;
qu'il y a donc eu ici une

fausse application de cet article
;

Mais (pi'il y a eu de plus une violation expresse des juge-

mens précédens passés en force de chose jugée , qui avaient

prescrit que le sieur Vicl serait tenu de déclarer son oplion

dans la quinzaine de la prononciation . avec déclaration ex-

presse que faute de la faire dans ce délai il demeurerait dé-

chu ;
— qu'en se refusant donc à déclarer cette déchéance ,

et en prononçant la validité de l'oplion faite le lendemain

de l'expiration du délai , les jugemens attaqués sont contre-

venus aux articles i35o et ij5i C. C ci - dessus cités , et

à l'autorité de la chose jugée qui résultait des précédenR

jugemens, puisqu'ils étaient rendus entre les mêmes parties,

pour la nrvème diose et pour la même cause ; — casse.

Du 9 février iSaô. — 8ect. civ. — Cas.-sat, — Plaid. NM-

Odiloa Barcot et Nicod , av.

eOUR ROYALE DE LYOX,

BERMER RESSORT. — ORDRE. — SOMME A. DlàTRlBVER.

£n tnatitve d'ordre , c'est (a somme à dislHbuer qui dt-

terminc ie dernier ressort. ( Art. 5 da tit. 4 'le loi da-

a4 août '1790 et 76a C. P. C.
)

( Gillet C. Lesourd.
)

Celte question avait été^ résolue dans un sens opposé pa5^



( ro)
In mrmccliambtp de l;i Cour -ic Lyon. (L'arrêt a vAé rendu le 3»

diicnihrv i^'ii} enlic l<;s uiariùs J(ii'ri<noii (t ks dames de

ta Proi'i,U:ncc,. ) La (".oiir avaif di-claré ( sur tes conclusions

de M. Chantclauze ) l'appel des dames de la Providence

non-reccvable ; « attendu qu'elle n'élail saisie que du litige

» qui avait été nui entre le sieur Guyvallet ( créancier des

» mariés Jarrigeon ) et les appelans , lilii^e qui avait tou-

» jours porté uniquement sur une somme de G88 fr. , et

« que la loi du 34 août 1^90 ne permettait pas de recevoir

» l'appel du jugeuicnt qui avait statué en premier ressoit

» sur une cauhe de cette nature. »

Mais , sur les conclusions du méine avocat général M. Chan-

trlauzc
, qui a déclaré abandonner l'opinion qu'il avait sou-

tenue le 5o décembic 1824? cette cour a récemment adopté

l'opiuiOii généralement consacrée par la jurisprudence. ( V .

J. A. , t. 28, jp. 101 , et Merlin, Répert. , v." dernier

reasovt , § 7, n." 2. )

A R B ET.

LA COUPt, attendu qu'en matière d'ordre les demandes

en colîocation , fot niées par le? divers créanciers , ne consti-

tuent (jii'aiiîant d'incidens particuliers de l'instance de dis-

tribution , et qu'il swiTit que l'instance de distribution ait

eu powr (;bjct tin princijnd excédant la somme de i,ooo fr.,

pour qu'on ne puisse répuler irrecevable l'appel qui cun-

corne isoléuii ni des coHocaîions infériemes à cette quotité ;

d'où il suit que , qsaicjue la colîocation de Lesourd , sur la-

quelle porte l'appel des mariés Giilet et Vapilîon , n'ait

monté qu'à un principal de 83o fr. , il y a lieu de déclarer

l'appel reccvabie
;

Reçoit l'appel, et y fesant droit, etc.

Du 27 avril iSaS. — 1." ch. — Pvés. M. Pieyre. — Plaid.

MM. Bernard et Manias , av.
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COUR ni: CASSATION.

PtPENS. — SOLlDAIint. — OBLICiTlON IM)1\IS1DLK.

La condamnatio'» ou.r di/icns a/ijt/f]és sur poursuites d'O'

i/titjatioits indivisibtcs entre jtarlits fjui en contestaient

{'exécution , peut être prononcée solidairement contre

tous (es obli(jis. { Ail. ijo C. P. C.
)

( Oinscl C. Gosson. )

Le sieur Gosson , usufiiiiJier des biens de sou ôpouse dé-

eédée , poursuit les héritiers de cette dernière pour faire de

grosses réparations à la maison dont il a l'usufruit. — Il

succombe en première instance ; mais sur ra{)[)cl il inter-

vient , le 25 février iSiiT). un arrêt infirmatif qui condamne

solidairement les héritiers de la ilame Oursel , femme Gosson,

à faire les réjiaralions demandées , et qui les condamne éga-

leuicnt sofidairenient aux dépens.
m

Pourvoi en cassation de la part des héritiers Oursel.

A U s È T.

LA COtR , attendu que , si en thèse ordinaire les dé--

pens sont divisibles par tête en matière civile, s'ils ne sont

pas susceptibles de solidarité , il n'en résulte pvis néanmoins

que toutes les fois qu'ils sont adjugés sur pour.^uiles d'obli-

gations solid.iires entre parties qui en coulestaiciit l'exécu-

licMï , la condamnation au:; dépens ne puisse alors être pro-

noncée soliddirtmcnt contre tous les défendeurs en cause;

rejtUe , etc.

Un il janvier iSaS. — Sect. req. — Prés. M. Ilenrion.—

Fi'id. ^]. Taillandier, av.

^ota. V. poar rindivisibiiité des ohligalious Poliiier , a»"
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93 et 97 ; Papinicn , L. 72 , ff. de verb. oblig. , et Toullier,

tcm. o ,
}>ap. 7()3.

V. le tome 27 du Journal des Avoués, pag. 84.

COUR ROYALE DE NIMES.

iPPEt. — DOMICILE ÉLTT. — EMPRISONNEMENT. — DEBITEUR.

Le dcbileur incarcéré fcut faire signifier , au domicile

élu dans le lieu où siège le tribunal , V appel qu'il

relève du jugemenl en vertu duquel l'emprisonnement

a eu lieu. ( Art. ^56 et 780 C. P. C )

( Chabaud C Chaléat. )

Les faits sont inutiles à exposer; mais nous nous plaisons

à rapporter ici les savantes conclusion* de M. Tavocat gé-

néral Eiàj;t]ric , qui en peu de mots a dit beaucoup dans

cette affaire.

Nous convenons , a dit ce magistrat , que l'article 4^6

du Code de procédure civile établit en principe général

que l'acte d'appel doit êlre signifié à personne ou à do-

micile réel ; c'est ce qu'a jugé la Cour de cassation , et

nous ne piélendons pas nous élever contre cette jurispru-

dence ; mais ce principe n'est pas tellement absolu qu'il

ne puisse recevoir des modifications. L'article 584 nous en

fournit un exemple ; il ne s'agit donc que de savoir si l'ex-

crnfion portée en cet article peut être étendue aux articles

780 et 785. Sans doute, si l'on ne considère que les termes

dont s'est servi le législateur, il faudra bien convenir qu'en

parlant des saisies-exécutions il permet de faire tontes si-

gnifications au domicile élu , et que , tout en exigeant du

créancier, au titre de l'emprisonnement ,
qu'il fasse élé-



( 7'^ )

ction lie domicile dans la loiiiimiiir où si6î;c le tribunal ,

il j;ar(lc le silence sur les iiotilicatiims à faire à ce domicile;

mais ce !*ilcn(.e n'est point ht preuve d'iinc disposition con-

traire , et s'il y a inOnie raison de décitler, on ne, voit pas

pounpioi ou n'accorderait pas dans le cas de l'article 780 ce

que la loi permet dans le cas de l'article 58 |. F.n cllet , si,

lorsqu'il s'agit de saisie de meubles, souvent de peu de

valeur, la loi accorde au faisi la faculté de pouvoir faire

au domicile élu toutes significations, mémo d'oiïrcs réelles

et d'appel , à combien plus forte raison celte faculté ne

doit-elle pas être laissée au débiteur (jiii a perdu sa liberté,

le plus précieux de tous les biens. La loi doit être enten-

due d'une manière raisonnable, et l'on ne concevrait pas

qu'elle fît, par l'article 780, une obligation au créancier

d'élire domicile dans la commune où siège le tribunal qui

a rcnd'.i le jugement de contrainte par corps , si le débiteur

incarcéré ne pouvait faire à ce domicile élu des offres de

paiement ou une signification d'ap|)el. Cette élection de

domicile n'a été prescrite que dans l'intérêt du débiteur ;

et elle lui deviendrait inutile , s'il ne pouvait y faire les

actes par lesquels ils peut parvenir à recouvrer sa liberté.

Il y aurait de l'inliumanité à lui refuser celle faculté ; car

il peut se faire que le créancier ait son domicile réel dans

un pays situé à une grande distante de celui où le débi-

teur a été arrêté, et dans ce cas il faudra que sa c.iptivité

se prolonge de tout le temps nécessaire pour que son ex-

ploit , on l'argent qu'il veut oîfrir en paiement, arrive à

ce domicile éloigné. Li justice , la raison , la saine inter-

prétation de l'arficle 780 exigent donc (jr.e le débiteur qui

gémit dans les fers puisse faire au domicile élu par son

créancier toutes les significations que l'article 584 permet

au saisi dans le cas d'une saisie-exéculion.

C'est ainsi que les auteurs qui ont examiné ce te que-

stion l'ont déculée. M. Pigeau , après avoir dit, sur l'ar-

ticle 780, que la signiacaliou du jugement qui ordonue la
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eoniraînic par corps doit coiilcuir élection de domicire dans*

la comnmno où sii-ge le tribunal , si le créancier n'y de-

meure pas, ajoiilc : Le dôbifeur peut faire à ce domicile

élu toutes significations , mémo d'o/fres réelles et d'appel

( argument de l'article 584 pour les saisies-exécutions ) ;

autrement l'élection ne serait d'aucune utilité pour lai

,

cl ia loi ne l'a étuhlie qu'en sa faveur. M. Carré lie

s'explirpie pas dans les mêmes termes, parce qu'il u'a pa»

traité cette question ; mais il examine celle de savoir si

l'élection de domicile, laite conlormément à l'article 78.'>

,

peut faire cesser celle qui a été déclarée dans le premier

commandement, en conformité de l'article 780, et il répond

que les deux élections doivent subsister , parce qlril peut être

utile au débiteur de faire des notifications ù l'un et à l'autre

domicile. M. Carré reconnaît donc que des notifications

peuvent être faites, dans le cas de l'emprisonnement, au

domicile élu , tant à celui dont il est parlé en l'article 78a

qu'à celui dont il s'agit en l'article 783 , quand cela est

utile au débiteur. Mais, s'il en est ainsi , si des notifications

peuvent être faites, si l'utilité du débiteur est seule con-

sultée, pourquoi exclurait-on des notifications qu'il peut

faire, celles des offres réelles et d'appel, qui ont pour but

de mettre un terme à sa captivité? On doit d'ailleurs ob-

server que l'article 78a ne s'explique sur aucune espèce de

notiilcalion. Son siience est absolu ; il porte tant sur les

notifications d'offres réelles et d'appel que sur toutes les

autres notifications que le débiteur [vourrait être dans la

nécessité de faire ; de telle sorte que , s'il fallait prendre

pour règle d'exclusion ce siience, il faudrait décider que le

débiteur ne pourra faire à ce domicile élu aucune uolifica-

tion, ce qui rendrait illusoire l'élection de domicile dont la

loi fait une obligation au créancier, et ce qi:i est contraire

à la doctrine de l'auteur dont nous vcnoiis de rapporter

l'opinion. La Cour de cassation cHe-même vient joindre son

autorité ù celle des aulcuri, que nous venons de ciler. liiie
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adfcitlé, pnr un ;iritM du 17 jiiillcl 1810, (\\\c l'(il»r{!;;ilioK

d'élire dorniiilc im|iosi*c au citMiiL'icr ne petil urolilcr à'

•l'aulros qu'au di'bilcur incarcéré, et (|uc nul autre que lui

ne peut assi^^iier k* créancier à ce domicile élu. Mais, s'il

est vrai, comme T.» décidé cet arrêt, que le débiteur puisse

jicul et exclusivement à tout autre l'aiie citer son créancier

au (ifuiiieile élu , il n'est pas vrai (juc le silen<;c du légis-

lateur soit un oh>laele à ce qu'il puisse Taire à ce domicile

dts nolilicatians de l'espèce de celle dont il s'ae;it au pro-

cè^»; s'il peut assii;ner. ifpeut faire signifier un exploit d'ap-

pel, qui n'est autre chose qu'une assignation; la ([uestion

se trouve donc ainsi résolue par la Cour de cassation.

La Cour a consacré ce système adopté par M. l'avocat

général. Yoici les principaux motifs de son arrêt.

Arrêt.

LA COlTi, attendu que l'intention qui a présidé à la ré-

daclion des articles 780 et yi^ô C. P. C. a été évidemment

de niellre le ùebifeur einpiisonné à portée d'obtenir prora-

ptement sa liberté, s'il a de justes moyens, et pir consé-

quent de Lxha au domicile élu toutes les significations né-

cessaires pour y parvenir;

Que ce but serait nianqi'.é , et l'emprisonnement injus-

tement prolongé , si ce débiteur était obligé de faire à un

domicile réel, «o>!Vf!i' très-éloigné , les siguiiications que

son inléiêl lui commande
;

Que , sous ce premier ra[»post, il y a tout lien dy penser

qu'en imposant au créancier la nécessité de l'élection de

domicile, lorsque sort domicile réel n'est pas, soit danj le

lieu où siège le tribunal qui a rendu le jugement, soit dans

lu commune où le débiteur est détenu, le législateur a voulu

que le domirv'e élu tînt la place du domicile réel .pour

toutes les sigT^fications qui pourraient y cire faiies, relatives

à l'empiisonnemeut
;



i^ue , s'il en était aulrement, il faudrait arriver à cette

conséquence que le débiteur emprisonné, qui voudrait ob-

tenir sa liberté en payant , ne pourrait pas faire des acte»

d'offres valables au domicile élu, et que sa captivité serait

par là forcément et injustement prolongée , etc. ;

Considérant qu'on oppose néanmoiiis la disposition de

l'article /|56 (J. P. C. ; mais qu'on ne saurait conclure de

cet article que le législateur ait indiqué le domicile réel

comme le seul où l'acte d'appel puisse être signifié à peine

de nullité ;

Sans s'arrêter à la fin de nou-recevoîr proposée contre

l'appel , ordonne qu'on plaidera au fond.

Du i5 novembre 182^1. — i." chamb. — Prés. M. de

Cassaignolcs
, p. p. — F laid. MM. Simil et Bécbard ,

avocats.

COUR DE CASSATION.

AUDIENCE SOLENNELLE. — COUR ROYALE. — CASSATION.

Mans les cours royales oà il n'existe qu'une chambrt

civile , cette chambre -peut juger une cause qui lui est

renvoyée après cassation , au nombre de sept conseillers

seulement. ( Art. 7 de la loi du 20 avril et du décret du

ê juillet 1810, (1)

( Dotézac C. Poulet. )

A&RÈT.

LA COUR, attendu, sur le moyen résultant d'une préten-^

due violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, et

(1) V. .T. A., tom. 37, pag. ôC.



"tic l'article 7 du décret du <> juillet môme année, combiné»

ensemble , (jnc le principe consacré par les ailicles invoqués

et par la juris[)iudeiK'e conslaiile , est (jne les cours doivent

se composer d'un nombre sullisanl do magistrats pour com-

pléter le minimum nécessaire ; savoir de douze pour deux

chambres civiles et des appels de police correctionnelle , ou

de sept pour une seule chambre civile , conrormément k

la disposition précise de l'article 7 de la loi du 20 avril

1810.

Attendu que dans la Cour royale d'Agcn , composée d'une

seule section civile , le premier président avait la facullo

de tenir l'audience solennelle avec la seule section civile;

que, dans ce cas, son inliiiinum légal était de sept, et que

i'arrèt attaqué a été rendu au nombre de onze , ce qui rem-

plit le vœu des lois invoquées par le demandeur.

Du 23 février i825, — Sect. req. — Prés. M. Henrion.

— Plaid. M. Guibout , av.

COUR ROYALE D'ANGEHS.

I.* SEBMEST DÉCISOIRE. — PARTIE. — MARI. ACTORISATION.

2.° FEMME. — SERMENT DECISOIRE. — AUTORISATION.

1.° Le serment décisoire ne peut être déféré à un mari

qui ne figure dans Vinstance que pour autoriser sa

femme , quoique le fait soit personnel au mari et à

ta femme. ( Art. i558 C. C. )

3.° Lorsqu'une femme a été autorisée par son mari pour

ester en jugement , il lui faut une nouvelle autorisa-

lion pour pouvoir prêter le serinent décisoire à elle

déféré dans le cours de l'instance. ( Art. ai 5 et i538

C. C. )

( Poupard C. Chauleau, )
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Devant la Conr d'Angers , la femme Chantraii , condamnée

à payjT ù la dame Poiipard sa fille une pension aiijncnlairc,

a défc'ré le serment aux époux Poupard, sur le lait de savoir

si, iudépcndammont de leurs revenus connus, ils ne tou-

chaient pas annuellement une renie de /|00 fr.

On a répondu de la part des éj)oiix Poupard que le mari

n'étant point en cause en son nom , et ne figurant dans

l'inslancc que pour autoriser sa femme , ne [)Ouvait acce-

pter le serment; (jue la dame Poupard ne se refusait pas à

prêter le sernient ; mais on a fait remat (|uer que la délation

et l'acceptation du serment décisoire constituent une véri-

table transaction, par laquelle, d'un côlé, celui cpii le

défère reiiopce , sous la condition du serment déféré, à un

droit qu'il prétend lui appartenir , et par laquelle , de l'autre

côté , celui qui l'accepte contracte sous la même condition

une obligation qu'il déniait et qui n'était pas prouvée; qu'il

en résulte nécessairement que
, i)our déférer ce serment

con)me pour l'accepler , il faut avoir la capacité de dispo-

ser des droits ou des choses qui sont l'objet de la transa-

ction ( V. Polhier , Traite des obligations, n.° 821 ; a juS'

» jurandicm speciem transactionis conlincl , inajoremqao

» hahetouctoriiatemquamresjudicala ( L. 2 ff. de jure

n jur. ) » ; — que la femme autorisée par son mari à dé-

fendre en justice un droit quelconque, n'étant pas autorisée

à Iransiger sur ce droit et à l'aliéner , ne peut accepter le

serment à elle déféré.

La femme Chanleau a réj)liqué que l'esprit du Code est

de donner la plus grande latitude à la délation du serment

déciboire , qui est le plus grand moyen de terminer les pro-

cès , niaxiniatii retncdiuni eocpcdieiidarain tlllum. L. J. ff.

de jur. jiir. ; — qne? dans l'espèce, le serment que l'on dé-

fère à la dame Poupard n'est autre cîiose qu'un moyen de

prouver
,

par sa propre réponse ,
qu'elle a des ressources

personnelles suffisantes pour subsister , et que la demande

qu'elle l'orme contre sa mère est mal fondée ; — que le ser-



Crol
«ncnt est V(^rîtablcmcnl , d.ins l'espôce , une voie irinslru-

cliou , et (nriino Iciiuiu; aiiUtiiséc à plaider Test cAiiséijuein'

iiu'iit à cinployci' tous les luoyt'us de cette iialuic <iiic com-

porte la cause.

Arrêt.

r\ COI R , — attendu que le sieur Poupard n'étant ca

cause (|ue pour autoriser sa femme et ester en jugement ,

v.i non comme partie intéressée dans la contestation, ne peut

Otre appelé à prêter le serment dcuisoire
;

Que, dans l'état actuel de la cause, la dame Poupard,

quoi(pie séparée de biens , ne peut ôtre admise au mémo
serment, puisqu'elle n'a pas reçu de son mari le pouvoir

spécial (jui lui serait nécessaire à cet eû'et ;

Attendu en outre
,
qu'en supposant vrai le fait sur lequel

les époux Chanteau ont déféré le serment , la dame Poupard

aurait encore droit
, par sa [)Osilion , à une pension alimen-

taire , — adoptant au surplus les motifs des premiers juges ,

sans s'arrêter à la demande de serment décisoire, met l'apj el-

lation au néant ; ordonne que ce dont est appel sortira

effet.

Du 28 janvier 1825. —Prés. M. de Beauregard. — Plaid*

MM Janvier et Bellanger , av.

COUR ROYALE DE COLMAR.

DEB>'IER RESSORT. — ACTE. SlMt LATION. DOL. FRAUDE.

Lorsqu'un crCancicr a fait une saisie sur ses débiteurs

pour une somme moindre de miitc francs , si un tiefS

se prétend propriétaire des objets saisis en vertu d'un

acte de vente, et que le saisissant argue ta rente defraude
et de sitnuiation f ic tribunal de première instance ne
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• peut st/iluer qu'à la charge d'appei sur (a validité de

ce contrat. ( Art. 5 du til. 4 de la loi du 24 août 1790. )

( Hergel C. Runachcr et Schirmann.
)

La nolice et l'arrêt contiennent tous les faits nécessaires

à rintelligence dn point de droit, qui ne peut d'ailleurs pré-

senter aucuiic dii&culté.

A B fi Ê ï.

LA COUR , — en ce qui touche la fin de non-receVoir

opposée à l'appel ; — considérant que Runacher a fondé son

opposition à la saisie-brandon sur le contrat de vente passé

à sott profit, et que le saisissant
, pour faire rejeter cette

opposition , a argué ce contrat de fraude et de simulation ;

que, s'agissant dès-lors de la validité d'un contrat de vente,

l'objet reste indéterminé et la connaissance de la cause sus

ceptible d'un appel ; — sans s'arrêter à la fin de non-re-

cevoir , et jugeant au fond , etc.

Du 29 mars 1824. — Prés. M. Marquais. —Plaid MM.
Kœnig , Raillet et Sandherr , avocats.

COUR DE CASSATION.

1." CASSATION. ARRÊTS. — CONTRARIÉTÉ. — PARTIES.,

2." OPPOSITION. — JCGES. Jl'CEMKNT.

5." JUGEMENT PAR DÉFAIT. — JONCTION. RÉASSIGNATIOU —

-

OPPOSITION.

1.° La contrariété d'arrêts ne donne -pas ouverture à cas-

sation, lorsque les arrêts contraires sont rendus entra

parties différentes , et sur-tout lorsque te second arrêt
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et.t rciuiu sur fa liene -opposition /'orinée contre iù

premier. ( Arh ûoq C. l'. C.
)

•X' Il n\\st pas ne cessa ire , à peine de nultilé ^ que la

chambre d'un tribunal ifui statue sur l'opposition à

un jugement par défaut soit identiquement composée

d(S mêmes marfistrats qui ont rendit te jugement par

defaut. ( Art. 7 de \x loi du 20 avril iSio. )

o." La voie dr Vopposition est interdite à la partie qui

avait d'abord compara à un premier jugement do

défaut-joint , mais qui a laissé défaut après ta réas-

signation de ta partie défaillante. ( Art. i53 C. P. C. )

( Les créanciers Saint- Julien C. de Villaine.
)

I/cxposition des faits ne serait nécessaire que pour les

deux premières questions ; mais elles offrent si peu de dif-

ficultés que nous croyons inutile de rapporter les faits ex-

trêmement longs qui y ont donné lieu. ( V. un arrêt du

20 mars 1821 , J. A. , tom. 25.
)

Les demandeurs en cassation cherchaient à établir que la

disposition finale de l'article i53, il sera statué par un
seul jugement qui ne sera pas. susceptible d'opposition

,

n'était relative qu'aux parties qui, ayant fait défaut sur la

première assignation , et qui , ayant donné lieu au jugement

de défaut profit-joint , fesaient encore défaut sur la nou-

velle assignation. Ils soutenaient que cette disposition était

justifiée à leur égard par l'article i65 du Code de procé-

dure, qui prohibe l'opposition au jugement portant débouté

d'opposition , et par la maxime opposition sur opposition

ne vaut ; mais que les mêmes motifs n'étaient pas appli-

cables aux parties qui , ayant comparu sur la première

assignation , fesaient défaut pour la première fois après le

jugement de jonction
;
qu'à leur égard il n'y avait qu'un

jugement par défaut ; que par conséquent leur opposition

n'était repoussée ui par l'article i65 , ni par la maxime
XXIX. §
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pècc f
l'arrêt dénoncé avait attribué aux derniers mots de

Tarticlc i53 un sens trop absolu, et par suite avait violé

cet article. ( Voyez M. Carré , Lois de la procédure civile^

n.' 632.
)

A CCS argumens de droit ils ajoutaient des considérations

puisées dans les circonstances particulières de l'espèce ; ils

fesaient remarquer que l'arrêt de ionction n'avait pas in-,

diqué , selon le vœu de l'article i53, le jour où la cause

serait appelée; qu'à la vérité celle indication se trouvait dans

la signification faite aux parties défaillantes, mais non dans

la signification adressée aux parties qui avaient comparu;

qu'ainsi, à l'égard de celles-ci, il y avait eu impossibilité

de connaître le jour fi\é pour l'appel de la cause ; qu'en

conséquence leur non-comparution n'autorisait pas à pro-

noncer défaut, d'autant plus que la cause n'avait pas même
été appelée au jour indiqué dans l'assignation signifiée aux

parties défaillantes.

Â B R Ê T.

LA COUR , sur le moyen dirigé contre l'arrêt du ad

avril 1822, considérant que la contrariété d'arrêts rendus

par des cours difFérentes ne peut former un moyen de

cassation que lorsqu'ils ont été prononcés entre les mêmes
parties et sur les mêmes moyens; attendu que les parties

qui ont figuré devant les Cours de Bourges et de Limoges

ne sont pas les mêmes que celles qui étaient en instance

devant celle de Riom , puisque les acquéreurs de la terre

de Champcellaire , en faveur desquels l'arrêt de Riom a été

rendu, n'avaient point été pirties dans les procès qui ont

donné lieu aux arrêts de Bourges et de Limoges contre

les acquéreurs de la terre de Chezotte, lesquels n'ont plus

été appelés devant la Cour de Riom ; attendu qu'il sulBt

de lire les trois arrêts pour se convaincre que la Cour de
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Riom a tJé (K^crminée par de»; moyens nouveaux , iiiaîf

siM-font iMi veilu de la ticrcc-opposilioii luimét' par les ac-

ijiiéreiirs do la terre de Champcellaire ; attendu que cette

tierce-op|io.siliou a été accueillie et jugée par la Cour royale

de Rioni , et non par un tribunal de première instance

,

ainsi que l'a prétendu à l'audience ravoeat des demandeurs

«n cassation ;

Sur le premier moyen de forme dirigé contre l'arrêt du

aS juin iSi2, attendu qu'aucune loi n'exige que les mem-
bres de la chambre d'une coiu- qui i-tatue sur la receva-

bilité ou le rejet de Topposilion à un arrêt par défaut rendu

par la môme chambre soient tous identiquement )t s mêmes
que ceux qui avaient assisté à l'arrêt par défaut, lorsque

d'ailleurs les deux arrêts sont réguliers sous tous les autres

rapports ;

Sur le deuxième moyen , considérant que l'arrêt de jon-

ction du iG juillet 1821 n'est pas produit; que néanmoins

il résulte des deux arrêts dénoncés, du 26 avril et du 2S

juin 1822, que, lors de celui de jonction, il y avait eu

plusieurs parties assignées, dont les unes avaient fait défaut,

et les autres avaient comparu ; que les demandeurs en cassa-

tion se trouvaient au nombre de ces derniers ; que telle est

au moins la conséquence que l'on doit (à défaut de l'arrêt

de jonction ) tirer des énoncialions consignées dans les arrêts

produits, et que c'est dans un pareil état de choses que la

Cour de Riom joignit les appels interjetés contre le* parties

défaillantes à ceux qui l'avaient été contre les parties com-

parantes, pour être statué sur le tout par un seul et même
arrêt, dont il ordonna la signification aux parties défail-

lantes par des huissiers connnis à cet effet ; attendu que

cet arrêt, conforme aux dispositions de l'article i53 du

Code de procédure , n'a jamais été attaqué, et qu'il a été

signifié aux avoués constitué» par les demandeurs eu cas-

sation, et aux parties défaillantes; — considérant que, cet

arrêt de jouctioç n'étant pas représenté , il ne résulte pas

6.
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qiril cûl indiqué \c jonr auquel les parties devaient com-

par.iîlre à raudience pour t^tre statué siu- le loiul
;
qu il ne

résulte pas non plus que te jour ait été indiqué dans la

si^nifieation faite aux avoués des demaudeius; que eepen-

dant il est sûr quil a été annoncé dans la signification

faite aux parties défaillantes; — considérant que, l'appel

de la cause n'avant pu avoir lieu au jour indiqué par cet

exploit , cet a].[)cl fut renvoyé et eut lieu f.ffcclivenjent

à son tour de rôle; — attendu (|ue l'inscription au rôle est

tin acte de procédure publiquom<-nt affiché que les avoués

des demandeurs n'ont pu ignoïc' , le devoir de leur état

les obligeant à consulter et à connaître ces rôles; — con-

sidérant qu'il est vrai que les demandeurs firent défaut lors

de cet arrêt définitif, mais que cette tiroonst..'nce ne les a

pas autorisés à y former opposition ; — qu'en la rejetant,

la Cuur de Riom s'est conformée à la lettre et au véritable

espri! de l'aiticle i55 du « ode de r rocédure ; car la lettre re-

fuse en termes généraux l'opposition à un arrêt rendu défi-

nitivement sur le Jund après un arrêt de jonction , sans

distinguer entre telle ou telle partie qui ferait défaut lorg

de l'arrêt définitif; — et le vœu de la loi ne serait pas

rempli , si l'on admettait plusieurs parties qui feraient dé-

faut tour-à-tour à revenir
;
ar opposition contre l'arrêt dé-

finitif, ce qui entraînerait des lenteurs, et exposerait les

parties à voir rendre plusieurs jugemens renfermant des

disDositions contradictoires dans des matières indivisibles ,

et pourrait faire renaître les inconvéniens qui résultaient

du silence de l'ordonnance de 1667 , auxquels le nouveau

Code a voulu remédier ; — rejette.

Du i5 novembre 1825. — Sect. des req. — Plaid. M.

Guillemin , avocat.

COUR DE CASSATION.

«ONSULTATIO;?. '— AVOCAT. — TIMBRE. — AVIS.
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J( sii/Jlt (/u'iint conruftaticn l'u que V.tvis d'un avocat

son ni sus(t/)(iùUs ,t\'tre fji'Oilails en justice
, pour qu'ils

soient assujettis à tu formalilc du timbre. ( Ait. 12 de

la loi (lu i5 brutitairi- an 7. )

V. M. Merlin, Répeiloiic , v.° tinilMC , n.* b.

I." ESPÈCE. — ( La ii^gie C. JouImiuI.
)

Dans celte espèce, récrit donni' par M." Jouhaud à soa

client était intitulé: Cov.chis'ons inoiivccs , cl finissail par

ces mots: avis et jw'j'f-

Le tribunal de Saiul-Yrieix aval. dcLoiité la régie de ses

poursuites.

A R r. È T.

L.\ COUR, — sur les conclusions conformes de M. Jou-

bert , avocat général; — vu l'article 12 de la loi du i5 bru

maire an 7 sur le linibre ;
— attendu que l'écrit signé du

sieur Jouhaud , avocat , considéré même comme un simple

modèle de conclu^ions motivées à |)rcndre par l'avoué de

bon client, n'est pas moins en soi, et d'après la qualification

que lui a donnée cet avocat lui-même , un avis donné par

lui dans les intérêts de ce client, et pou>anl ainsi être pro-

duit pour la défense de ce dernier ; que cet écrit rentre par

cela ( et iniépcndanunent de la circonstance (ju'il a été trouvé

au greffe du tribunal de Saint-Yricix , devant lequel le client

était ou avait été en instance, ) dans la classe d, s actes

qrivés énoncés en l'article 1 2 de la loi du i5 brumaire au

7 sur le timbre , et qu'en décidant qu'im tel acte était af^

l'ranchi de la formalité du timbre, le jugement attaqué a

violé ledit article , — casse.

Du 8 jacvier 1822. — Scct. civ. — P/où/. M. lluaririiparc.

avocat.
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a."' ESPÈCE. ( La régie C. Lahouguc. )

Dans cette espèce M,* Lahougiie avait donné à son clicnï

Une consultation coninicneant ainsi : « L'avocat soussigné

,

connaissance prise, i." du contrat de mariage, etc. , est d avi*

de la résolution suivante , etc. , » et se terminant en ces

termes : « Répondu à Avrantlies le 25 août 1821 , signé

Lahougue , avocat. .>

Le client, en fesant sa déclaration au receveur de l'enre-

gistroment. des biens composant la succession de sa femme,

et pour établir le mode de perception des droits de muta-

tion , a présenté au receveur la cons'Ultalion de M.° La-

hougue.

Le receveur a décerné une contrainte contre cet avocat.

JWais, le 21 mai 1822, jugement du tribunal d'Avranches qui

rejette les prétentions de la régie , par les motifs suivans :

« Attendu que, si Tarticle 12 de la loi du i5 brumaire an

j" assujettit au droit de timbre des consultations, mémoires ,

observations et précis signés des bommes de loi et défenseurs

olCcicux, et généralement tous actes et écritures soit publics,

soil privés, ce n'est qu'autant qu'ils doivent et peuvent faire

titre ou être produiis pour obligation , décharge, justifica-

tion , demande ou défense ;
— aitendu que l'acte privé signé

par M." Lahougue, le 25 août 1821 , et qui a donné lieu

à la contrainte décernée contre lui pour être porté sur papier

non timbré, ne devait ni ne pouvait faire tilre, qu'il n'était

pas non plus de nature à être produit eif justice, qu'il ne

constituait ni obligation ni décharge , qu'enfin la justice

n'était saisie d'aucune instance, d'aucun ordre où cet acte

pût être produit pour justification , demande ou défense ;

» Attendu que l'acte dont il s'agit n'était autre chose qu'un

écrit purement confidentiel, contenant réponse à une lettre,

et destiné à éclairer sur ses droits l'individu qu'il concer-

nait; que rien dans son contenu lie peut même indiquer

qu'il dût jamais être produit en justice; — que dès-iors il
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n'y avait pas lieu i la couliaiuto déccroée contre M*. La-

IlOlIglie. n

Pourvoi ou cassatiou ilc la part de la régie pour violation

de l'article i?. de lu loi du iT) hruiuaire* an 7.

A n nÊT.

LA roi R, — vu l'article la de la loi du i5 brumaire an

7 ; — atteii(!ii que l'écrit signé du sieur Lahougue , le 25

août 1821 , cl (|ui a fait l'obfel de la contrainte décernée

contre lui par le préposé de la régie le 29 janvier 1822, est

évidenuuent un avis ou une consultation donnée par cet avo-

cat au sieur Onfray , sur les droit&lplt sur les obligations

résultant pour ce dernier du décès de son épouse , et que

CCI écrit était [)uremenl de ceux pouvant être produits pour

justification , demande ou défense , et que i'article précité

soumet à la formalité du timbre ; — qu'il est néanmoins

reconnu en fait que l'écrit eu question avait été rédigé sur

jiapier non-limbré , en quoi il y avait contravention audit

article ; qu'ainsi le sieur Lahougue avait encouru l'amende

et devait être condamné , sauf la limitation de cette amende

dans les bornes fixées à cet égard par la loi
;

D'où il suit qu'en déchargeant, dans l'espèce, le sieur

Lahougue de l'exécution de la contrainte , le jugement atta-

qué a violé ledit article 12 de la loi du i5 brumaire an 7 ;

casse et annuité, etc.

Du 20 novembre i8a/|. — Sect. civ. — Plaid. MM. Teste-

Lebeau et Guichard , avocats.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

PÉREMPTION. — REQCÊTE. — ACTE d'aVOCÉ A AVOUE. — EXPLOIT^

C'est par reqtiélo d'avoué à avoué , et non far expioiè

contre te défendeur , si i'avoué d$ cdui-ci n'est décédé

9
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ni interdit j, ni suspendu, qu'une demande en péreni'

ption doit être fonntc. (Ail. /joo C. P. C.
)

( Murât C. Plazanct.
)

La Cour de Grenoble a décidt' lormcllemcnl dans cet arrc^t

(jue le mode prescrit par rarticle 4oo C. P. C Tctail à peine

de nullité.

Arbèt.

LA COUR, considérant qu'aux termes de ratlicle 4°^ C.

p. C. toute demande en pérenij)tion doit être formée par

requête d'avoué à avoué , lorsque l'avoué du défendeur ù

celte demande n'est ni décédé , ni interdit , ni suspendu ;

Considérant dans l'espèce que le sieur Urlin
,
qui, en qua-

lité d'avoué , occupait pour le sieur de Murât, sur la de-

mande ori};inaire de ce dernier, contre les représenlans de

François Plazanet , exerçait encore les mêmes fonction^ de-

vant le tribunal civil de Valence à, l'époque de la demande

en péremption des consorts Plazanet
;

Considérant que dès-lors cette dematide aurait dû être

formée par requête , dont la signification aurait dû être faite

à l'avoué du sieur de Murât
;

Considérant que cette voie n'ayant point été suivie , mais

celle d'une assignation laissée à la mairie de Lens-Leslang ,

il s'ensuit que la demande en péremption des consorts Pla-

zanet devait nécessairement être rejetée ;

Sans s'arrêter à la demande en péremption des consorts

Plazanet , statuant au fond
,
permet, etc. , etc.

Du3i juillet 1824. — 4-''t>h- civ. — Plaid. MM. Bardousse

et Ducbesne , av.

Observatioks.

La question a été décidée dans le même sens par la Cour
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de Paris le i » ft-viior 181 1. ( J. A. , lom. ô ,
pag. 157». "1 Tel

est aussi l'avis de Al. Cane sur rarliclc 4^"? "" '^'^ *^^ ^^"

:tiialy8C.

COUR ROVALL DE I50URGES.

CONCILIATION. — FONDÉ DE POUVOIRS. IllISSIERS. — CENS DE LOI.

Sous l'empire du Code de procédure Us huissiers et gens

de foi peuvent représenter ies parties au bureau de paix.

( Loi du (J mars «79? ; art. 55 C. P. C.
)

( Ncllcmcnt C. Ncppcl. )

Arkêt.

LA COUR, considérant qu'à la vérilé la loi du G mars 1791

défendait aux huissiers et gens de loi de représenter les

parties au bureau de paix; mais que ceîte disposition a été

lolalemcnt abrogée par le Code de procédure civile , lequel

ii'e.vige qu'une procuration en laveur de celui qui se pré-

.senle pour l'absent, et n'interdit à personne le droit d'en

être porteur
;

Que l'expérience a démontré Tinutililé de rcxclusion pro-

noncée par la loi de 1791 , et que la jurisprudence est con-

forme aux inductions ci-dessus tirées du Code ;

Sans avoir égard à la nullité proposée pour défaut de con-

cdiatiou, déclare l'appel uon-recevable ; dit qu'il a été bien

jugé par le jugement du tribunal de Château -Chinou , etc.

Du 3 février 1825. — 1." ch. — Prés. M. Salle.

COUR DE CASSATION.

ACTE d'appel. — DOMICILE. FORMALITÉS. — RE>VOI. — JCGE-

MENT.

Est nui Vacic d'appel qui n'indique pas expressément k
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domicile n'el de Vappvjlant , i-t dans lequel l'appelant

se home à déclarer qu'il interjette appel d'on jug-raent

rendu le .... et signifie à domicile le , sans énon^

ver que son domicile était indiqué dans les qualités dt

ce jugement , et qu'il n'en, avait pas changé depuis sa

prononciation. ( Ail. Gi et 450 C. P. C. )

( Le sieur Ilony C. le sieur Boilcaa. )

Le 14 niai 1821 , appel par le sieur Houy d'un jugement

rendu cr.ulic lui et en l'.iveur du sieur lioilcau , le 28 mars

jjrécédcnl , « à la requête d.i sieur Hotiy , porte l'acte d'ap-

pel , .... (pii es! apjielaiit , et iuterjcMe appel par ces pré-

.scntcs d'un j'igcuient rendu contiadictoiremeut entre lui et

ledit sieur Boileau
, par le tribunal civil de première ins-

tance séant à Soissons , le 28 mars dernier y enregistré et

isignifié à domicile le 4 m^i présent mois. »

Le 5o novembre iSvîi , arrêt de la Cour d'Amiens, qui

décLare nul l'acte d'appel pour défaut de désignation de

domicile; — considérant que l'article 4^6 C. P. C. veut que

l'acte d"appel contienne, à peine de nullité , assignation dans

les délais de la loi , et par conséquent remplisse toutes les

condiîions essentielles pour la validité d'une assignation ou

aiovirnemcnt ; — qu'aux termes do l'article 61 du même
Code, l'aiournement doit contenir, entre autres indications,

à peine de nullité, celle du domicile du demandeur; —
qu'ainsi, dans l'exploit d'appel , l'indication du domicile de

l'appelant est une formalité essentielle , sans laquelle cet

ex[)loil ne peut être maintenu ; — considérant que , dans

l'espèce , l'exploit signifié ne fait qu'indiquer l'avoué chez

lequel domicile est élu
;
qu'il n'indi(]ue pas le domicile même

de la partie
; qu'à la vérité la suite de l'acte annonce que

Ladite partie interjette appel du jugement rendu par le tri-

bunal civil de Soissons, le 28 mars précédent, signifié à

domicile le 4 du mCnie iBcis ; muis qne ce n'est pas là iii-
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dl'pirr siirfis.immrrit !c domicile acltu-l de r;ni[)tljiil , tl'au-

laiit qm> vv «loniicile peut n'éhc pas le iiièuic <ju'à l'é[)o<iiic

de la si^iiiticaliuii.

Pourvoi en (Mssnlioii de la part de Houy
,
po\ir vi(»lali(»ii

et lau>se applir .tion de r.irticle 6\ C. P. , en ee tpie la

Cotir roy.dt: avait d«^cidé ([11*110 acte d'ap[>el devait conte-

nir, sous peine de nullité, par une insertion littérale, la

nu ntion du domicile réel de l'appelant. L'énonciation du do-

miellc réel en termes implicites, disait-il, doit sulBre |)Our

satisfaire à la loi ; en appelant d'uu |ogcmenl signifié à

tlomivitc (c 4 //((// prcsent mois , Houy remplissait le vœu

de la loi et lésait connaître , d'une m^fhière bren précise, à

l'intimé celui rpii intit jetait rap[!cl , puisfpie ce jugement

contenait l'indication du domicile de l'appelant ; l'acte au-

iquel on se référait était bien connu de Tintimé ; il était

en son pouvoir, puisque c'était un iiigement qu'il avait fait

;signiller à l'appelant ; il était en état de connaître , d'une

Imanière certaine, qui était l'appelant; l'acte était donc va-

ilahie ; c'est ce qui résulte d'un arrêt du y novembre 1821

i( D. 22 , I , a3
)
qui a cassé un arrêt de la Cour d'Amiens

Iconteuant la nidme erreur , et a considéré que l'intimé peut

avoir connaissance de la personne et de la demeure de

[l'appelant, lorsque l'acte d'aj pcl exprime le domicile en

termes implicites , en se référant à cet égard , comme dans

l'espèce, à un autr» acte connu de l'intimé et étant en son

pouvoir.

Le défendeur répondait : Si la jurisprudence de la Cour

permet de suppléer à l'indication expresse du domicile réel

,

ce n'est qu'en tant qu'on se référerait à un acte qui la con-

Itient; or dan* l'espèce y a-t-il eu indication de domicile?

'S'est-on référé à l'acte qui la contient? Il est certain d'a-

bord . qu'il n'a pas été fait mention du domicile et que

l'acte d'appel ne contient aucune expression qui y su[;plée.

Il ne suffit pas que l'appel soit dirigé contre un jugement

bix se trouve celte yidicatiou ; Tiuler-tion du législateur est
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^ue les cx|)luiti> soient rédigés de manière à ce que celu:

auquel Taclc est bignifié ait une cunnaissance |)ari°aile dej

la personne qui le lui signifie.

Le syslènic tonlraire aurait les j>lus graves inconvénient.

Ainsi , au lie u d'un acle parfait qui porterait avec lui-niènie

fies renseignemens les plus importans , un exploit n'oflVirait|

plus que vague et qu'incerlilude ; ainsi il sullirait qu'on

énonçât un acte où se trouvent les l'ormalilés de rigueur
,

pour dispenser un exploit d'en être revêlu ! — S'est-on du

moins référé au* ugenient attaqué pour sup[>lécr l'oinis-tion

de l'indication du domicile ? L'acte n'en fait aucune men-

tion. L'arrêt cité n'esUd'aucune application ; il s'agissait d'un

acte d'appel où le principal intéressé était dénommé avec

la mention de son domicile , et où l'on désignait les autres

appelans par les expressions de consorts dénommés au ju-

gement du 8 juillet , ci-aprl-s repris , et es noms et qua-

lités qu'ils y procèdent.

Arrêt.

LA COUR , — sur les conclusions conformes de M. de

Marchangy , avocat général ; — attendu q'ie l'acte d'appel ,

signifié le i4 niai 1821 à la requête du demandeur, n'in-

diquait pas expressément quel éîait son domicile, ainsi que

le veut impérativement, à peine de nulUlé , l'article Gi C.

P. ; — attendu que le demandenr ne lésait valoir aucuiif

considération propre à établir que , s'il n'avait pas fait men-

tion explicite de son domicile dans son exploit d'appel , i

l'avait au moins fait connaître implicitement en déclaram

que son appel était dirigé contre le jugement rendu à soi.

j>'é,udice le 28 mars 1821 ; — Qu'en effet il n'a pas étt

dit dans cet acle d'appel que son domicile était énoncti

ùans les qualités de ce même jugement et qu'il n'en avai

])as changé depuis sa prononciation ; — d'où il suit qu'ci

b'altachdut , coaimc l'a lait la Cour royale d'AmienS; am



Icxlos posilifs ft iniprtalifs des arliclcs (il cl '^JC^ C. P. C.

,

|)t>ur déclarer nul l'acte d'appel signifié ù la rcqiit^lc du

deniaiideiir , celle (ioiu en a lait une jusle up[)lication ;
—

•

rejcUc.

Du 1) mars i8'ij. — Sect. civ. — P/'('.v. M. Brisson. —
Rapp. M. Minier. — Plaid. MM. Guillemiu et Jacqueniin

,

avocats.

COUR ROYALE D'AMIENS.

DÛLIBLRL. — RENVOI. CHAMBRE. — ROCLEMENT ANSrEt.

Loi'sgu'après {es plaidoiries une cause est renvoyt6\sur

dclibéré aprcs vacations , et que la chamùre à laquelle

elle avait été originairement distribuée n'est plus _,

après vacations , composée des mêmes m,agistrats]quc

ceux qui avaient entendu la plaidoirie , les magistrats

qui ont connu de l'affaire doivent se réunir extraor-

dinaircment pour prononcer l'arrêt. ( Décrets des 5o

mars 1808 et 6 juillet 1810.
)

( Prévost C. Laborde. )

Après les plaidoiries de la cause d'entre le sieur Pré-

vost et la dame Laborde, la Cour a , le 20 août 1824,

continué son délibéré pour prononcer l'arrêt au i." dé-

cembre 1824.

La cause ayant été appelée ledit jour 1." décembre 1S24,

et continuée au i5 du même mois devant la chambre
sommaire à laquelle elle était précédemment distribuée

,

et qui n'était plus composée des mêmes magistrats que

ceux qui siégeaient à l'époque des plaidoiries , il s'agissait

de savoir si elle serait de nouveau plaidée , ou si les ma-
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gîslrats qui en avaient prétédcmnionl connu se réuniraient

cxlraordinairement pour vicier le délibéré et prononcer

l'arrêt.

Les raisons de douter se liraient de ce que, d'après les ar-

ticles 5 et (') du décret du oo mars 1808, i5 et 16 de cehii

àx\ G juillet 1810 , les magistrats d'»uie Cour royale pa-

raissent n'avoir de compétence que par rclTel de leur dis-

tribution dans la chambre qui leur est assignée par le

roulement annuel; que par suite celte compétence semble

cesser par l'expiration de l'année pour laquelle elle avait

élé conférée ; que par conséquent il ne. paraît pas qu'une

chambre extraordinaire puisse être formée, si ce n'est dans

le cas et dans les formes déterminées par l'article 12 du

décret du 5o juillet 1810;

• Que les articles G du décret du 3o mars 1808 et 16 de

celui du G juillet 1810, en allribnant par exception au

magistrat le pouvoir de siéger dans une chambre dont il n'est

pas membre , semble confirmer le doute que présentait la

question à juger.

Arrêt.

LA COUR, attendu que dans la composition actuelle de

la chambre il ne reste plus qu'un seul des magistrats qui

ont entendu les plaidoiries et ordonné qu'il en serait dé-

libéré; que le droit d'élre jugé par les magistrats qui com*

posaient alors la chambre est acquis irrévocablement aux

parties
;
qu'il est indispensable que la cause soit reporté©

devant ces magistrats en l'élat où elle était à l'audience

du 20 août dernier , dans lequel il ne s'agissait plus que

de vider le délibéré et prononcer l'arrêt
;

Se déclare , dans sa < onjjxjsilion actuelle , non-compé-

t'^nle pour statuer en l'élat du délibéré ordonné par l'arrêt

du aô août dernier, dépens réservés. '
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Ou i5 ilécembre i8j.'|. — Ch. suni — Prés. M de Moiu liy.

-•— Coud. M. Deiairrenc, a\ocat géuéral.

COUR ROYALE DE TOILOUSE.

I." EMPRISONNEMENT. KCAOU — RÉUACTIOIS. — SIGNATUBE.

2.* EMl'UISO>\NEMKNr. Ol DONNANCE. — CBEPFlbR. SiUNATOng.

— l'RCENCE.

3.* EMPRISONNEMENT.— PRISON. — MAISON PARTICVLI KRE. — NrLI.nÛ.

1." Le procts-verbal d'ccrou peut être rédigé par le par-

dicn de la prison, pourvu fju'ii soit signé par l'huis-

sier qui a fait Varrestation. ( Art. 789 et 790 C. P. C.
)

a." L'ordonnance qui commet un huissior pour faire îc

commandement priaUrble à l'exercice de la cculrainiG

par corps doit , hors les cas d'urgence , être signée

• par te gve/fur sur la minute , à peine de nullité de

l'ordonnance et de i'arreslalion. (Art. 1040 C P. C
)

Z," Le dé'bitcur qui , loi s d^-son arrestation , a été coU'

duit , non dans la prison la plus voisine , 7nais dans

une mçtison particuticre pour y passer la nuit , veut

pour ccta faire annuler son emprisonnement , si la

maison dans laquelle l'huissier a conduit son prison-

\ nier n'a pas été désignée par l'autorité locale. ( Art. 788

et 794 C. P. C. )

( Peliue C. Peraud.
)

,,
. Arrèï.

LA COUR , allendu , sur le premier moyen de milJité

accueilli par les premiers j'iges, qu'il résnUe de la combi-

D^ison des articles 789 et 790 C. P. C. que le procès-verbal

d'ccrou peut être rédigé , soit par les gardiens de la piisun.
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soit par l'huissier qui a procédé à l'arrestation, pourvu que

Icilil procès-verbal soit signé de l'huissier;

Que dans l'espèce récron de Joseph Pcline , réd'i^é par le

concierj^e de la prison de Saint-Gaudcns cl signé par l'huis-

sier Ouslan , avait été notifié par ce dernier au débiteur par

un acte séparé et enregistré , et conforme atix règles pre-

scrites par l'article 789 précité ; d'où il suit qu'il y aurait

lieu de maintenir l'emprisonnemeris de Peline , s'il n'était

attaqué par d'antres moyens de nullité
;

Attendu, sur le moyen pris de ce que l'ordonnance de

M. le président du tribunal de Saint-Gaudens ,
qui commet

un huissier pour l'arrestation , n'est pas revêtue de la signa-

ture du greflier
; que tous actes, et procès -verbaux du mi-

nistère du juge doivent être faits au lieu où siège le tribu-

nal
;
que le |uge doit y être assisté du greffier , à l'exception

seulement des cas d'urgence , dans lesquels cas le juge peut

répondre en sa demeure les requêtes qui lui sont présentées ;

que telle est la disposition formelle de l'article 1040 C. P. C. ; ,

Attendu que dans l'espèce il ne s'agissait pas d'un cas

d'urgence ; que l'ordonnance du 26 septembre 1821 , rendue

à rhôlel du président du trmunal civil de Saint-Gaudens,

n'a pas été signée par le greffier
;

Que la signature de ce dernier , apposée sur l'expédition

de cette ordonnance , ne peut tenir lieu de la signature qui

était indispensable sur la minute pour donner à l'ordon-

nance le caractère d'un acte du juge exécutoire ;

Attendu que dès-lors l'huissier qui a fait le commande-

ment en contrainte personnelle n'avait pas été légalement

commis pour y procéder , et qu'ainsi l'arrestation de Peline

a été faite en contravention à l'article 780 du Code pré-

cité ;

Attendu , sur le Ynoyen pris de ce que l'huissier aurait con-

duit le débiteur arrêté dans une maison particulière de la

commune d'Antignac , où il le séquestra pendant la ouit du

a4 au 25 octobre 1821;
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Oitr Prliiic ay.Tut élé arit^c à 5 licnrc» du «i)ir à Bagntrc«'

^e-LiK-iiun , aurait dû <>tre conduit et déposé dans la i)ri30a

^c ccltf ville; — qu'alors m^uie qu'il n'y aurait pas eu do

pri>ton à Ba{;Hé'res-d€-Luchon , l'huissier ne pouvait , sous

aucun prétexte, séquesliTr , de son autorité privée, ledit Pe-

lUie dans une maison particulière, et qu'il aurait dû dans

tous les cas se retirer devant l'autorité locale , pour se faire

Ué.sij^ner le lieu où il pût déposer momentanément et j^arder

à vue ledit PelÎMe ; — que la combiïiaison des articles 788

et 7<)j C. P. C. doit faire prononcer la nullité d'une ar'-esta-

tion , lorsque le débiteur n'a j>as été conduit dans la prisott

du lieu ou dans celle du lieu le plus voisin ;

Attendu que l'appelant qui succombe doit être condamné

à l'amende et aux dépens;

Par ces motifs , autres que ceux des premiers juges , sk

démis et démet le sieur Peraud de sou appel envers le juge-

ment du 29 juin 1S24.

Du 1." septembre i8'i4. —
Nota. On peut consulter sur la première question le vo-

lume 28
, pages la et i5.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

I.° EMPRISONNEMENT. — ÉCBOU. — REDACTION. — «ICNATCRE.

2/ EMPRISONNEMENT. — RECOMMANDATION. — NÏTLUTÉ.

3.* EMPRISONNEMENT. — ÉCROD. —PROCES-VERBAL. KOTlFICAnOl?.'

t." Le procès-vtrfiai d'écrou peut être rédigé par le gar^

dien de la prison , pourvu qu'il soit signé par l'huis-

sier qui a fait l'arrestation. { Art. 789 et 790 C. P. G. )

(0

(i) y. l'arrêt précédent.

xxrx. a
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a* Le dibiteur încarccré , dont Vcniprisonnemtnl a été

déclare nui , mais qui est retenu par la recommanda-
tion d'un autre créancier , peut être recommandé , en

vertu d'autres jugemens , par ie même créancier qui

t'avait fait emprisonner. ( Art. 796 et 797. )

5. " On doit , à peine de nullité de Cem-prisonnement

,

signifier , du procès-verbal d'écrou et de la recomman-

dation , un extrait enregistré constatant que copie */^

a été laissée au détenu. ( Art. 789 C. P. C.
) (1)

( Fonade C. Artigue». )

Abrët.

LA COUR, attendu, 1.% etc.;

Attendu 2°.
, qui, le Code de procédure civile a abrogé

les dispositions de la loi du i5 germinal de l'aa 6 sur le

mode à suivre pour la contrainte par corps ;

Attendu, 5." que, si quelque arrêt a jugé, par induction

des termes et de l'esprit de l'article 796 C. P. C. ,
que la

recouiuiaudation faite par le créancier qui avait déjà fait

procéder à l'emprisonnemeut du même débiteur était nulle,

cette doctrine ne peut s'appliquer qu'au cas où l'empri-

sonnement ne serait pas encore annulé , et tiendrait au

moment même de la recommandation ; qu'alors la loi n'a

pu vouloir que le créancier qui aurait fait procéder à un

emprisonnement irrégulier pût néanmoins l'utiliser par une

recommandation concomitante , sous prétexte qu'en règle

générale la nullité de l'emprisonnement n'entraîne pas celle

de la recommandation ; mais qu'il n'en est pas de même
dans l'espèce actuelle, où, l'emprisonnement étant déjà an-

ûulé, le débiteur n'était plus détenu que par l'effet de la recom-

(i) F. 3. A. , tome 27, page 538, — et Carré sur l'art. 785,
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niiiulalion *lii siem- Del(»cl, luis<|uc le sieur Artigucs a 'ut

s.i jiiDpre lecomiuaiulalioi» , nu'iiu; en vcrlu d'un lilic nou-

veau , et pour une crcance dilltrentc ; (juc dès-lors , et

vis-à-vij» du HÏeur Ailigues, le sieur Fonade a joui ou pu

jouir du bénéfice de l'article 797, par l'intervalle qui s'est

écoulé enhe le jour de Tannulatiou de remprisuunemeut

et celui de la recoininandation
;

Atleiidu, /|.' que, d'après la combinaison des articles 789
et 790 C. P. C, le geôlier a qualité pour dresser le procès-

verbal d'é«rou; que Je paragraphe 6 et dernier du prcmici-

de ces deux articles ordonne qu'il soit fait mention dan»

le procès-verbal d'écrou de la copie qui en sera laissée au

débiteur
; que , loin de vouloir qu'elle soit exclusivement

notifiée par l'huissier , cet article dit simplement que le

procès-verbal mcutiuuuaut cette noliTicaliou sera signé par

l'huissier
;

Que d'ailleurs elle est attestée par un acte séparé, signd

du geôlier et de l'huissier, dont la qualité et la résidenco

s'y trouvent ramenées, en sorte que cet acte constate lé-

galement la notification , soit qu'on la considère faite par Id

geôlier seul, soit qu'on la considère faite par l'un et l'autre,

d'autant qu'en pareille matière, et en ce qui touche l'écrou

et la notification, les dispositions de la loi sont communes
ail geôlier et à l'huissier, etc.

Par ces motifs , vidant le renvoi au conseil , et disant

définitivement droit aux parties, a démis et démet Fonado

de son appel envers le jugement rendu par le tribunal de

première instance de Saint- Gaudens le 5i août 1824; or-

donne qu'il sortira son plein ei entier effet, etc.

Du II janvier 1825. — 1." chaaib. civ, —Prés. M. d%
Feydel. — Piaid. MM. Deloume et Décamps d'Àurignac^

avocats.
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COUR ROYALE DE BOURGES.

APPEL. — FIN DE NON-BECEVOIR. — JUGEMENT PAR DEFAUT. — CnOSE

JUGÉE.

Celui qui a été condamné par défaut , et gui, par juge

-

ment contradictoire , a été démis de son opposition , est

o'ccevahle à interjeter appel du jugement par défaut ;

et s'il interjette appel en même temps du jugement de

déhouté d'opposition , il remet en question toute la con'

testation , et son appel doit être reçu. ( Arl. 44^ G. P.

C. ) (.)

( Bcrthaïul C. la régie de renregistrement. )

2^ mars 1820, jugemenl du tribunal de Cosne rendu par

défaut contre les hérilieis Berlhaud au profit de la régie de

J'enrcgistrenieut. — Opposition. — 7 janvier 1824 , jugement

contradictoire qui démet de l'opposition et ordonne l'exé-

cution du premier jugement. — Appel tant du jugement du

j: janvier 1824 que de celui du 27 mars 1820. — La régie sou-

tient que l'appel de ce dernier jugemen^t est non-recevable ;

que dès-lors le jugement de 1820 ayant acquis la force de

chose jugée, et celui de 1824 n'en étant que la confirmation ,

l'appel de ce dernier serait sans objet , puisque la Cour ne

pourrait plus le réformer.

A ft B Ê T.

LA COUR, sur les conclusions de M. Corbin de Maugout,

substitut ;
— attendu qu'un jugement par défaut et celui qui

prononce sur l'opposition à ce jugement ne forment qu'une

(i) F. J. A., t. a6, page 272.
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seule cl m^mc décision , |mis(|ui' l'cxislcncr du premier dr-

[u'iid oiiticiTiiiciit tic vv qui srra dt^ciJé par le second ;
—

tittendu que radininistraliun de l'enrigistiemenl ne prétend

pas écarter par la lui de luin-rt^ccvoir l'appel du jugement

du 7 janvier iSii'i, et cpie cet appel souniet nécessairement

à r«-xainea do la Cour tout ce qui a été jujjé par le premier

triltunal
;

Considérant que l'adminislratiftn qui admet i'appcl du

jugement de 182] ne peut pas prétcnilre que celui de i8'jo

a acquis la force de chose jugée , puisqu'alors il n'y aurait

plus ri( u à discuter ; que sa prétention à cet égard est

d'ailleurs d'autant plus mal fondée que le jugement rendu

par défaut en 1820 a été signifié aux héritiers Berthaud le

)5 aviil, et qu'ils y ont formé opposition le 21 du même
mois ; — sans avoir égard à la fin de non-recevoir opposée

aux héritiers Berthaud contre l'appcr qu'ils ont interjeté du

jugement du 27 mars 1820, dont l'administration de l'en-

legistremeut est déboutée , reçoit ledit appel , et y fesanfe

droit , ainsi que sur celui du 7 janvier 1824 , a mis et met

l'appellation et ce dont est appel au néant , etc.

Du 6 août 1824. — 2/ chambre. — Frés. M. Delamélheric

— Plaid' M. AJayet-Génétry , av.

COUR ROTALE DE POITIERS.

•ÉFArx-JOINT. — DEMA.NDE E>' DISTRACTION. «— SAISIE IMMOBILIERE.

Lorsque dans une proeédure de saisie immobilière une

demande en distraction de partie des objets saisis a été

formée , et que sur l'appel une dts parties ( le saisi )

ne comparait pas , ia Cour doit ordonner défaut-joint ,

comme en matière ordinaire. (Art. i55 C. P. C. et décret

du 3 février 1811.
)

( Gatineau C. Gire , Payrauit et Dupas. )
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îl est inutile de dëlaillcr les faits; on en fronvc te narré'

âans l'arrôl.

Arrêt.

liA COUR, considérant que do trois parties assignées de-

vant la Cour à la requête de Louis Galineau , appelant es

flltes qualités , deux font défaut faute de comparaître ;

Qu'aux termes de l'article i55 C. P. C. le profit du défaut

floit être joint , et les défaillans doivent être réassignés ;

Que les dispositions de cet article n'ont été modifiées que

par le décret du 2 février 1811 , spécial aux demandes en

nullité de procédure en saisie immobilière postérieures à l'ad-

judication préparatoire ;

Qu'il ne s'agit point au procès d'une demande de celle

espèce , mais d'une demande en distraction de partie des im-

ïneubles saisis sur Pierre Payrault par Gabrielle Gire , comme
incident à la poursuite' de saisie immobilière

;

Que le décret du 2 février 1811 n'est point applicable à

tous les incidens sur de pareilles poursuites
;

Considérant que c'est Louis Gatincau , appelant, qui de-

mande le défaut-joint, et qui prétend qu'il a intérêt à ce que

l'arrêt à intervenir soit définitif avec les défaillans ;

Donne défaut faute de comparaître contre Pierre Payrault

et Pierre Dupas, en joint le profit au fond ; ordonne qu'à la

requête et diligence de Louis Gatineau es dites qualités , le

présent arrêt de jonction sera signifié aux défaillans avec

assignation à comparaître à l'audience de la Cour du 18

août 1826, à laquelle la cause est continuée et sera appelée;

et pour lesdites significations et assignations commet le sieur

Jean Pelletier , huissier à Melle , dépens réservés.

Du 26 juillet 1825. — 2.' ch. civ. — Prés. M. Barbault à»

la Motte. — Plaid. MAI. Bréchard et Jolly , avoués.
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eOLR ROYALE DE ROUEN^

•RDKE. — DISTRIBCTIOK. — APFEl. — nÉRITlERS. — DOMICILE ÉL*.

L'appet d'un jugement rendu en matière de distribution

por cotitriùiUion du prix d'un iinmcnbtc dépendant

d'une succession acêcptôe sous hi^nèficc d'inventaire ,

peut vatabtemcnt être signifie par un seul et même ex-

ptoit au domicile de i'avoui qui a occupé en première

i)istance pour tous ies héritiers bénéficiaires. ( Art. 4^^

«t GG9 C. P. C.
)

( Massclin C. les htriticrs Luciis. )

Le conlrcdil des héritiers Lucas était ainsi conçu : « Est

»> comparu M.* Renard , avoué des hériliers bénéficiaires

» Lucas, poursuivant la contribution; lequel dit, etc. »

ÂBRÊT.

LA COUR, sur (es conclusions conformes, de M. Lepctit,

avocat générât ; attendu qu'en matière de distribution par

coulribulion et en matière d'ordre , le Code de procédure ci-

vile a établi une forme spéciale de procéder , qui a pour objet

de simplifier et accélérer la marche de la procédure et la

déli\rance des deniers à distribuer; que par l'article 669 ,

cnlr'aulres, il a été particulièrement dérogé sur le fait de

l'appel aux règles do droit commun ; attendu que ,
dans

l'espèce , les intimés ne sont pas des héritiers purs et simples

ayant des droits ou intérêts distincts; qu'ils n'ont d'autre

qualité que celle d'héritiers bénéficiaires et administrateurs

en ladite qualité , agissant et procédant par le ministère d'un

seul et même avoué dans un intérêt qui leur est conntun ,

comme à tous les créanciers et ayant droit ù la succession i
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(|Ue dans celte circonstance les inlimés ne peuvent àirc .Isr-

einiilés à d» s héritiers a^hsàuttit nivffuH ; qu'ils ne doivent

au contraire ère regardés r|ne tomme une réunion d'asso-

ciés et d'intéressés procédant uf univcrsi ; qu'il suit de là

qu'il a suflQ dans la cause actuelle d'avoir signifié l'exploit

d'appel , suivant l'article GGf), au domicile élu cFiez l'avoué

do tous les intéressés , où chacun d'eux a pu en prendre

connaissance. . .; rejette la nullité proposée par les inlimés.

Du 21 décembre 1824. — 1." ch. — Pr6s. M. Eudc —
Plaid. RI M. Picart et Senard , av.

COUR DE CASSATION.

'ïTGE SUPPLÉANT. — JUGEMENT. — PRESENCE. — ENREGISTREMENT.

— NCLLITÉ.

le décret du 25 mai 181 1 , qui autorise le président du
trii'unat de la Seine à charger les sujiptcans du rap-

port des ordres et contributions , ne s'applique pas

aux matières d'enregistrement : en cette matière un
jugement rendu par trois juges et un juge suppléant

est vicié de nullité. ( Art. 29 de la loi du 27 mars

1791, 12 de la loi du 27 venlùse an 8 , et 65 de la loi

du 22 frimaire au 7. )

( La régie de l'enregistrement C. Bidault et Manne. )

Arrêt.

LA COUR, sur les conclusions conformes de M. Cahier,

avocat général ; — vu l'article 29 de la loi du 27 mars

J791 et l'article 12 de celle du 27 ventôse an 8; — attendu

qu'aux termes de ces articles les juges suppléans ne doi-
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Vfiil concuurir aux jii{;rnicns quo dniis los cas où leur

coiiconr» est ni^ccssairc |;nnr roinplt-tir le nombre de juge»

Ttqiiis par l.i loi pour la validilé des jugciueiis; — alleiulu

tjue, si le tlécrel du 25 mai 1811 autorise le président du

Jribunal ei\il de la Seine à cliar^er les suppléans du rap-

port des ordres et contribulioHS, et s'il en résulte que dans

ce* cas les suppléaiis sont admis à coiicoiuir aux jugcnicns

rendus sur leur rapport, celle dis|!Osilion ne pourrait être

appliquée au jugcmeut altafjué , (|ui n'avait pour objet

aucun des cas prévus par ce décret ;

Attendu enfui (ju'aux termes de l'arlicle C5 de la loi du

27 frimaire an 7, les jugemens en matière d'enregistrement

doivent être rendus sur le rapport d'un juge ;
— d'où il

suit qu'en fesant concourir dans respéce le sieur Depineau,

juge suppléant , au jugement attatjué , soit comme jug^e ,

soit comme rapporteur , alors que ce concours n'était pas

nécessaire à la validiié du jugement ,
puisque trois juge-i

titulaires y figuraient , le tiibunal civil de la Seine a fait

une fausse application du décret du 25 mai 1811, et violé

les lois précitées des 27 mars 1791 , 27 ventôse au 8 et

22 frimaire an 7 ; — donne défaut contre les sieurs lîidault

et iManne non-comparans , et pour le profit casse et an*

jiulle le jugement du tribunal civil de la Seine du 9 juillet

iS'Jîo , etc.

Du i5 mars iSaS. — Sect. eiv. '•'Prés. M. Brisson. —
Plaid. M. Tesle-Lebeau , avocat.

COURS ROYALES DE BOURGES ET DE POITIERS.

!.' ENQUÊTE. — 1É.UOIKS. — REPROCHES. — COJIMCKE. —
HABITANS.

a." ESQtJÊTE. — xÉaOlSS. — COMMUNES. «— HA.B1TA:^S. — PARESS.
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3." MÎPOSITION. — REPÏVOCIIES. — LNOCfiTE.

4.° ACQfllîStEMENT, — JUGEMENT. — nEl'KOCIICS PLÀIDOlBie.

>— BÉSERVE.

!•• On doit comprendre dans tes motifs de reproche d'un

témoin la qualité d'habitant d'une commune qui est

partie au procès. ( Art. a85 C. P. C.
)

a.° Sont reprochaùtes comme témoins , dans une con-

testation qui intéresse une commune , les parens aie

degré prohibé des hahitans de cette commune. ( Art.

283 C. r. C. ) (1)

3." On est recevahte à proposer , après (a déposition d'un

témoin , (e reprocite fondé sur sa qualité d'habitant

d'une commune , lorsque cette commune est partie au

procès. ( Art. 282 C. P. C.
)

4.° Lorsqu'un jugement rejette des reproches, et que la

partie qui tes avait proposés plaide sur le fond en se

réservant la faculté d'interjeter appel , cette partie

n'est pas censée avoir acquiescé au jugement qui a

statué sur les reprafihes. (2)

1." ESPÈCE. ( Mazières de Chamboii C. la commune de

Baudres.
)

Ab RÊT.

LA COL'R , considérant, sur ta première question, que

le maire plaide pour la communauté des habilans , et ré-

clame pour eux le terrain contentieux , comme appartenant

à la commune; qu'ainsi chacun des habitans étant intéressé

dans l'affaire na peut déposer dans sa propre cause; —
considérani, sur la deuxième question, que la loi repousse

(i) Cette question n'a été soumsc qti'à la Cour de Bourges.

(î) La Cour de Poitiers seule a décidé ces deux dernières queslione»-
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le It'moijçnage «le ceux <jui sont parcns ou alliés dr parlio»

lili^'iuites jusqu'au iU'j;ré de cousin issu de {germain iii-

' clusiveiujiit ; (ju'il imporlc |>cn <|iie les parties soient ou

' une conimmiaulé d'Ii abilaiis plaidant pour des inléiY'ts coni-

nuuis , ou de sin»[)!es particuliers jiour leurs intériMs iii-

! dividucis ;
qne le texte et resj)rit de la loi écartent égale-

ment les dépositi(tns de ceux qui leur sont parcns ou alliés

aux degrés (piV-lle indique; déclare bien fondés les reproches

formés contre les i.", 5.', 6.', 12.* et i5.* témoins de

l'enquête de la commune de Baudrcs, les a.*, 4% *î'c. , de

la prorogation d'enquête de la même commune ,

Kt ceux formés contre les 2.*, 7.*, i3.' et i5.' de l'cn-

quétc du sieur Mazière de Chambon ;

Ordonne en conséquence que les dépositions desdits té-

moins ne seront pas lues.

Du 7 décembre 1824. — Cour royale de Bourges. — 1."

eliamb. civ. — Prés. M. Salle. — Piaid MiM. Fravaton

et Cbenon aîné , avocats.

a.' esp'ece. ( Reveillant C. la commune de Saint-Généroux. )

Arrêt.

LA COUR , considérant que les premier , second et se-

ptième témoins de l'enquête faite à la requête de M. le

maire de la commune de Saint-Généroux étaient membres

du conseil municipal de ladite commune, lorsque ce conseil

a donné son avis tendant à soutenir le procès dont il s'agit;

Que les troisième
, quatrième , cinquième et sixième té-

moins de ladite enquête étaient habitans du bourg de Saint--

Généreux; que les neuvième, onzième et douzième témoins

étaient propriétaires de maisons dans ce même bourg, lors-

qu'ils ont été assignés et ont déposé comme témoins dans

ladite enquête
;

Que les premier, deuxième, troisième; quatrième, cin-
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quièmc , sixième, septième et ncvivième oui éîé irproché»

avant leur déposilioii
;

Que ce n'est qu'après leurs dépositions, par lesquelles

ils ont fait connaître qu'ils étaient propriétaires dcnieurans

dans le bourj; de Saint-Généroux, que les onzième et dou-

zième témoins ont été reprochés
;

Qu'aux termes de l'article 282 du Code de procédure

civile , les appclans ont pu dans cet état de cause proposer

contre eux les reproches lésultans de leur qualité de pro-

priétaires de maisons dans ledit bourg, résultante de leurs

dépositions écrites
;

Considérant que le maire de la commune de Saint-Gé-

néroux a soutenu le procès intenté par les appelans contre

cette commune, au nom et dans l'intérêt de tous ses ha-

bitans et propriétaires, et sur-tout des habitans propriétaires

des maisons du bourg;

Qu'étant intéressé à ce procès, soit pour le fond, soit

pour les dépens auxquels la masse des habilans et proprié-

taires pouvait être condamnée, aucun d'eux n'a pu être

légalement appelé ni déposer comme témoin dans les eu-

quêtes ordonnées pour l'instruction de ce procès ;

Que les reproches proposés contre eux sont fondés , et

qu'ils doivent être admis
;

Considérant qu'en première instance les appelans avant

de plaider au fond ont déclaré se réserver la faculté d'ap-

peler du jugement du 10 juin iSaS, qui n'avait pas fait

droit de leurs reproches contre les susdits témoins, et qu'ils

sont rccevables dans leur appel;

Considérant que, par le jugement du 10 juin 1823, il

a été ordonné que la déposition du huitième témoin de la

même enquête ne serait pas lue ;

Fesant droit de l'appel , met au néant le jugement du

10 juin i8'23, au chef dont est appel; émendant et fesant

ce que les premiers juges auraient dû faire , ordonne que les

déposUioos des 1.", a.", 5.', 4.', 5.% 6.', 7.% 9.*, n,* et
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13.' témoins entendus dans J'eiiqiitîl»' de M. le maire de la

coiiiinuiie de Saint-Généioux ne seront i)as lues , cle. ,

cle. . . .

Du lo mai iSjô. — u.' ch. eiv. — Prés. M. Barbault

de la Motte. — Plaid. MM. Boneenne et Bigeu , avocats.

^ota. La jurisprudenee paraît llxée sur la première que-

stion décidée par ces deux arrêts. ( V. un arrêt_dc la Cour

de Poitiers du 7 mars iSiô , J. A. , tom. 0.3.
)

COUR ROYALE DE LYON.

1.* COSTRAIXTE PAR CORPS. — HCISSIER. JUGE DE PAIX. <— AS-

SISTANCE.

3.* CONTRAINTE PAJ» CORPS. — JL'CEMEM. — SCEAC.

t.* Lorsqu'un huissier pour procéder à V arrestation d'un

débiteur a hesoin de l'assistance du juge de paix , H
11'est pas nécessaire, à peine de nullité , qu'il obtienne

de ce magistrat une ordonnance spéciale et préalable.

( Art. 781 , n.° 7 C. P. C.
)

2.° Pour qu'un jugement qui ordonne ta contrainte par

corps puisse être exécuté , il n'est pas nécessaire , à

peine de nullité , qu'il soit revêtu du sceau du tribU'

nal. ( Art. 545 et 146 C. P. C.
)

( Cbâtelard C. Cavetier. )

M. Rieussec , avocat général, a conclu à la confirmation

du jugement au tribunal civil de Villefranche.

Arrêt.

L.\ COUR, — en ce qui touche la nullité que l'on vou-

drait faire résulter du prétendu défaut d'apposition du sceau
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du liibnnal sur rcxpédilîou du jugement en vertu de la-

•quclle il a clé proctîdé à l'arrestation de Cavetier ;

« Attendu que ce fait n'est pas justifié;

» Attendu en outre <|ue l'article 5^5 du Code de procé-

dure dispose qu'un jugement ne pourra être mis à exécution ,

•'il ne porte le même intitulé que les lois, et s'il ne se ter-

mine par un mandement aux officiers de justice, ainsi qu'il

est dit à l'article i^|6;

» Attendu que l'article 146 de la nouvelle édition de ce

Code , faite en exécution d'une ordonnance royale du 5o

avril 1816, porte que les expéditions des jugemens seront

intitulées et terminées au nom du Roi , conformément à l'ar-

ticle 57 de la Charte constitutionnelle ;

» Attendu que cet article 5y n'exige autre chose si ce n'es-t

que la justice émane du floi et s'administre en son nom ;

» D'oîi il suit qu'en intitulant l'expédition du Jugement

comme les lois , et la terminant par un mandement aux

officiers de justice , le vœu de la loi est suffisamment rem-

pli
;

» Attendu que l'article 146 de la première édition dispo-

sait que les expéditions de jugement seraient intitulées et ter-

minées ainsi qu'il a été prescrit par l'acte des constitutions

du 28 floréal an 12; et que l'article 14» de ces constitu-

tions, qui détermine la forme des expéditions exécutoires,

n'exige pas que ces expéditions soient scellées du sceau du

tribunal , ainsi que cela était prescrit par l'arrêté du 20

pluviôse précédent
,
qui a été évidemment abrogé par l'acte

des constitutions du 28 floréal an 12
;

» £n ce qui touche la nullité tirée du défaut d'ordonnance

du juge de paix ;

« Attendu que le n," 5 de larticle 781 dispose que le dé-

biteur ne pourra être arrêté dans une maison quelconque ,

même dans son domicile , à moins qu'il n'ait été ainsi or-

donné par le juge de paix du lieu, lequel juge de paix devra

^e transporter diuis la maison avec l'officier ministériel;
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> Alteiidii que cet article n'exige pas qu'il y ait de la

part du juge de paix une ordonnance écrite , et qu'aucujne

mention aoit faite, dans le piucès-vcrbal dY>ni|)risonneinent,

«l'une ordonnance quelconque
,
que le 2>cul but de la loi a

été l'inviulabililé du domicile ;

» Que l'article 787 exige bien que l'ordonnance qui in-

tervient sur le réftiré soit consignée sur le procès-verbal

de l'huissier, mais que l'on ne saurait en induire que ce

qui est prescrit pour un cas s'applique à un autre;

» Attendu au surplus que le transpoit du juge de paix

et sa présence dans la maison où l'arrestation a eu lieu ,

constatent bien sulfisamment qu'il avait été requis à ces

fins , et qu'il avait été par lui ordonné que l'arrestation de

Cavetier aurait lieu dans la maison où il se trouvait ,

d'après la maxime de droit , uùi judex adest , ibi impC'

rat ;

• D'où il suit que toutes les formalités prescrites par la

loi ont été sufUsamment observées;

Met l'appellation et ce dont est »\)\yç\ au néant ; émen-

dant , rejette les moyens de nullité proposés par Cave*

lier.

Du 7 mai i8a5.— 4.*^ ch. — Piaid. M31. Vincent et Valois,

avocats.

Observations,

La première question décidée par cet arrêt a été Jugée

dans le même sens, le 10 décembre 1819, par la Cour de

Colmar. ( J. A. , tom. 22
,
pag. 127. )

— On peut aussi con-

sulter l'article i5 du décret du i4 mars 1808; MM. Dau~
éanton, pag. 470; Desniazures , pàg. 286; Pigeau, tonl.

2 , pag. 28G ; Carré , tom. 3 ,
pag. 394 ; Pardessus ,

tom, 4, pag, 267, et le Nouveau Style de la chambre des

Avoués , pag 681.

Quant à la secoude question, ou nçijt voif le décret du



iU floréul an 15. , fjui paraît exiger assez inipéiieusemenl la

formalilé du sceau- M. 1 (tuilier, loin. 8, n.' Oo , eii'ici-

gne <|iic roniissloii du .sceau .sur i'cœpédiiioti d'un aclc.

reçu par un notuire ne serait point suffisante pour tn

para ti/ser l'exécution.

COURS ROYALES DE PARIS ET DE POITIERS.

tlCITATION. — MINECBS. — PARTAGE. — NOTAIRE. — 3LGE.

J^a disposition de la loi qui veut que les ventes ju- \

diciaires aient lien , soit devant un membre du tribu-

nal, soit devant un notaire commis , ne confère point

aux tribunaux Vattribution spéciale de ces ventes. Ils

doivent en se prononçant sur le mode de vente , cou-

sutler exclusivement l'intérêt et sur-tout le vœu des

familles et dc^ créanciers des mineurs. ( Art. 4^9 et

460 C. C. , et 970 C. P. C. )

Telle est la jurisprudence constante des cours royales et

nolamiTient de la Cour de Paris qui l'a jugé ainsi les l'b

octobre 1814, «6 mars 1818, 24 juin 1819, 4 n^^* 1820,

8 et 29 août 1821 , 17 juin et 28 août 1822.

V. le Répertoire , v." licilation , § 2 , n." 1 ; Chabot de

l'Allier, toin. 3, ])ag. 170. M. Siméon s'exprimait ainsi en

présentant au Corps législatif le titre C. P. C. relatif aux

successions : « En effet , la faculté que le Code civil a donnée

» de procéder, à la vérité, soit devant un juge , soit devant

» un notaire à ce commis , sera appliquée selon les circon-

» stances. On doit cette confiance aux magistrats ,
que leui

» choix sera déterminé par le vœu des familles et par l'u

» tilité qu'ils verront eux-mêmes pour les mineurs, ou d'é

> pargner des fra}S ^ ou de sacrifier celte épargne à 1



* ^^rolialjililc-, si tlle se rencontre , i\c parvenir à nnr ndiit-

> (ficatioii plus soli'uncl'e , uu à une vcnle à [tins iiaut

» piix. t

l." ESPtCE. ( Rubion. )

Arrêt.

LA COl'R, — considérant qu'nn\ Irrtnes drs diliclos fy'yc)

C C. et P70 C. P. C , la vente d'imnn .IJcs doit Olre l'aile

sur enrlières i)id)li(|tuMnent ouvertes, soit devant nn membre
du tribunal, soit dev.ml un notaire commis; — que ces
•articles ne donnent aucune attribution spéciaic , et (|u'il

ne faut considérer que l'intérêt des parties ; — considé-
Tant que la vente devant notaire est demandée par la veuve
Rabion . donataire; et que les créanciers, seuls c;intradic-

tt'urs h^gitimes et inlércssi^s , non-senlenicnl ne s'(tp|)osent

point à ce mode de vcnle, mnis adbèient t'ornieliement à
la demande de la veuve llabion ; — a mis et met l'appel

«t ce dont est a[)pel au néant ; éinendant, fesant droit au
principal , ordonne que la vente de la maison sera faite par
le ministère de ForcjVïeray . notaire à Paris , etc.

Du 24 février 1824- — Cour royale de Paris. — Près. M.
le baruD Séguier.

a.* ESPÈCE. ( Chariau C. Poipois.
)

Arrêt.

LA COUR, — considérant qu'il n'y a aj^pel du internent

ïcndu par le tribunal de jtremière instance de la Rochellft

le 4 ra^i i8'-i4 •< qu'au chef qui ordoniie «jue l'immeuble indi-

vis entre les parties au procès, seia veîidu par-devant uu
juge de ce tribunal , nomn»é commissaire en celle partie

;

Considérant que, tant aevant le tribunal d'où vient l'appel

tjiie devant la Cour , l'appelimte a conclu à ce qu'il fût or-
donné que la vente de l'immeuble iridivis serait f^ile dans l<i

Torme de droit dans l'eUide et par-devant M,' Jean-Francois
Heraud 5 notaire ruyal et corlificatour , ou tel autie qui serait

commis par justice , par la raison que le mode serait plus
avantageux et moins dispendieux pour les parties;

Considérant que les intimés ne se sont point opposés ni
devant le tribunal d'où vient l'appel, ni devant la Cour à ce
que ce mode fut adopté ; que pu- leurs conclusions déposées

«( leurs plaidoiries devant la Cour , ils out reconnu qu'il était

XXIX. &
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plus (VnnnmiqMC que celui adopté parles premiers inpc»;

CorJMdtM-anl (jue les arlic:lfs /^5() dn Code civil cf 970 dil

Code (k- fnocédoïc civile laissi'ut, poui' le cas où il y a lieu de

laiie vciuhe jiar licilalion des immeubles indivis entre des

majt ni sel dfîP minents.la fatultr d'ordonner celle vente, soit

devant un nu-mhrc du tribunal qui l'ordonne , soit devant un
notaire commis ;

(^)ue les tiibunaux doivent se déterminer, pour l'adoption

dfc l'un de ces modes de prélV-rence à l'autre, par l'avantage

qui peut eji rïsn!l"r pour les [)arties
;

Oie tons les int(^ressés à celle li<piidation sont d'accord que,

faite devant un notaire, elle sera moins dispendieuse et attirera

plus (!'( ncht'-risseurs
;

Cnnsîdc'ranl que ce dernier mode leur étant plus avanta-

geux , doit être adopté de préférence ;

Considérant que les intimés n'ayant élevé aucune contesta-

tion sur le chci" «le demancie , soit en première instance , soit

en cause d'appel . il y a lieu d'ordonner que les frais de
l'incident s'iront employés en frais de licilalion et supportés

par la chose.

Met au néant le jugement rendu entre les parties par le

tribunal de première instance de la Rochelle le 4 ^^^^ i8'24»

quant au chef dont est appel et qui a ordonné la vente par

licilalion de l'immeuble indivis entre elles par-devant un de

ses membres, couunissairc en celte partie , émendant, réfor-

mant et lésant ce que les premiers juges auraient dû faire

quant à ce , ordonne que le moulin de Belair et ses dépen-
dances , indivis entre les parties, sera vendu dans la forme

de droit, par-devant 51." Jean-François Heraud , notaire

royal et certificateur à la Rochelle , etc. , etc.

Du 'iC) inai iSaS. — Cour royale de Poitiers, 2.' ch. civ.

— Prés. M. Barbault delà Moite. —Plaid. MM. Pervinquière,

avocat , et Bréchard , avoué.

5.° ESPÈCE. ( Bonneau. )

Arrêt.

LA COUR , vu la requête présentée le 4 n\a\ dernier par
Marie Bonneau , veuve de René Petiscaii, propriétaire , de-
meurante à Saint-Aignan , agissant comme tutrice légale de
Jose|îh et René Petiseau , ses enfans mineurs , héritiers sous

bénéfice d'inventaire dudit feu René Petiseau, leur père;

ladite requête signée Bréchard , avoué de ladite veuve Peti-

seau , tendant à avoir acte en la qualité qu'elle agit de c%



rjuNlIc (ît\>l.irr! so rciulro ;»[)|i( laiilc du juj^emcnt rendu S'^t

rt(ji>OI<' p. Il- le IribiMial dt- >i.iiTm)i'8 le •.'<> rii>vcml)n' diiiiicr ,

«•thclijm a (tnluniu' (|u"il sorail piociSIé l'cvuhI l\n\ des
itif;os (In tribunal , et à l'andie.nce, à la vnile îles iiniiio.d)k»
do SCS t'iilans iiiineiirs , et à ce qu'en le léluiinaDl, (|iiaiil à
ce , il suit ordiinné «jn'il sera procédé ù ladite vente devant
M.' (joussel , notaire à Saint-Ai^nan . I(s<| ullcs enn<'lu.sion9

ont été réitérées à celte audience par !i dit M.' Drj-eliiird
;

Vu la dilibéralion du conseil de i'aniille , en date du iG
mai 1824 ' de hupuile [^ résulte qu'il est de Tintéiét des
inineius que la \enlc de leurs biens soit laite en dét<»il et dans
ic lien de leur situation ; le consentement donné par les

eréanciers saisissans et autres créanciers hypothécaires à ca
que cette vente , tant dans leur intérêt que dans celui des
mineurs, ait lieu devant un notaire dans la comnuuic do
Saint-Aipnan ;

Considérant que la faculté donnée par la loi aux tribunaux:
de faire procéder à la vente ties uiens des mineurs, soit devant:
lin ju^e, soit devant un notaire, doit être ap[)liquéc selon les
circonstances pour le plus i^rand intérêt des mineurs

;

Considérant , dans l'espèce , le vœu manifesté par le conseil

•de famille et par les créanciers, duquel il résulte qu'il importe
à toutes les parties intéressées que la vente dont il s'agit

soit faite devant un notaire et dans le lieu de la situation

<3es biens
;

Donne acie à la requérante de l'appel par elle interjeté

du jugement rendu sur requête par le tribunal de Marennes»
le 29 novembre dernier, au chef qui a ordonné qu'il serait

procédé devant l'un des juo;es dudit tribunal , et à l'audicnee,

à la vente des inmieubles estimés par le rapport d'experts

<lu i5 se[»len)bre dernier ; statuant sur ledit appel, réforme
le jugement (juaot à ce, et ordonne que devant Goussel ,

nol.iire à Saint -Aignan , qui est à cet effet commis, il sent

procédé à ladite vente aux enchères sur le cahier des charges,

qui sera dressé eu observant les formalités voulues par la

l^i , etc. , etc.

Du 2 juin 1825. — Cour royale de Poitiers. — 1." ch.

civ. — Pris. M. Bodin , doyen des présidens de chambre.

COUR ROYALE DE BOURGES.

LIClTATlO^f. — JlGE-COMMISSàlBE. DlSTttîpTIOS'.

Lorr.rjiic , devant un juge commis à une ilcitation ^ vn*
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àemande en distraction d'un des objets licites est formée t

il doit nnvoijcr, iittant à cet objet , lis parties derinU le

trihunal , cl L'adjudication qu'il prononcera il de l'ohjtt

revendiqué ierait nulle , qnoiqu'il ne l'eût établie que

comme provisoire cl sans rien préjujer 6ur le fond de iu>

demande. ( Art 9O9 et 973 C. V. C. )

(Desininières etoonsorls C. Accolai et consorts. )

Arrêt.

LA COUR, aftendu qne le pouvoir du juge-commissaire se

i)ornait à proct'flcr à riuljudicalion
;

Que ropposilior» formée par les sieurs Desminières et con-

forts présentait une question ù discuter , un polni de dioit

x\\\\ devait être soumis au tribunal entier
;

que le juge-

commissaire était évidemment incompétent pour le décider

seul ;

Attendu que la sentence d'adjudication pour l'objet réclamé

par Jes sieurs Desniiuières et consorts n"a eu lieu qu'en vertu

de rordonuance du jiige qui l'a rendue, il s'ensuit (jue l'adju-

dication en celte ]>arîie est, comme l'ordonnance elle-même,
franpée d'une nullité radicale ;

Attendu que les sieurs Desminières et consorts ne s'opposaient

à l'adjudication que pour le champ du Fond-Gauterou, dont

ils demandaient la distraction
;

Attendu que , relativement aux autres objets pour lesquels

il n'y avait aucune diiïîculié, le juge-commissaire , en procé-

dant à l'adjudication , remplissait la mission dont il avait été

chargé ;

Déclare l'ordonnance du 5 octobre 1824 et l'adjudication

du même jour, en ce qui concerne le champ appelé le Fond-
Gauterou , nulles et de nul effet ; renvoie les parties devant

le tribunal de première instance pour y être fait droit sur les

différentes demandes énoncée» dans la requête d'intervention

du 19 septembre 18^4.

Du 26 février 1825. — 2.' chambre. — Prés. M. Dela-

mélhérie. — Plaid. MM. Fravaton et Mater, av.



COllll Di; CASSATION.

I.* ACTION POSSl^SOIRE. — ItCF. DF. PAIX. — CO.MPÛ'l'INCE. — UOB-
NACr.

a." ACiloN POSSESSOIIIE. TIIUK. CrMLL. — PtTITOIRE.

1. lit jiifje de paix peut , sans sortir de sa compétence

,

iorM/u il statue sur une action posscssoire , ordonner
tint- pfantntion de ùorins , en décUnant f/ue ces bornes
sont destinées à prt'irnir de nom efUs entreprises de la

paît de l'auteur du trouble , et à tenir lieu des arbres,

qui ont été dêtruils par hii , et (^u'eths ne poxirront
lutire à t'nction pèliioire. ( Art. 4 J*^i lit- 4 '^^ '^* loi tli-i

2-4 aoiU i79'i.
)

2. i II juije de paix , jour découvrir si la possession al-
h'puée est IcjJe ou précaire, peut r.raininer les titres

d'une partie , et citer dans son jugement une loi qui
dispose sur la propriété de VoLjc/ sur lequel i& troubl&
a éié exercé. ^ A;t, 2J cl -j.^ C P. C.

)

( Gonord C. la commune de Condé-sur-Tfon. )

F.M \f> 8 , 1;» coinruiiMe de Coiidé-stir-Iton cite le sieur

Goiîord por.r i rouble ar.porlé à la possession d'un terrain

communal . appei(^ les • àlures de Séez-Movlin , en ce qu'il

s'élait [»ermis depuis un an de faire couper par ses ouviicrs

une certaine qi'.dulité de cépées .;ln Loi^ ; elle conclut à 2oa
fr. de donunages-intéréts , et en otUre à ce que , pour éviter

nnc pareil'c-. enlrej^rise , des bornes purement piovisoires

soient plantées à fiais communs entre les hérita|2;es res})eclifs,

sans que cela puisse préjudicier à !'f/c/iV')i pétiloire réservée

à former , s'il est aeisé que bien soit. — Gouord réj>ond

qu'il est propriétaire du terrain sur lequel étaient les arbres

et les cép.ées j^ar lui coupés à diverses époques , et qu'il ea
a une valable possession.

Le 9 juillet i8i8 , le juge de pais de Breteuil adjuge la

possession à !a commune, et, pour prévenir de nouveaux
troubles , ordonne une plantation de homes pour tenir lieu

des cé>,ées coupées par Gonord- — Entr'autres motifs , le

jugement porte que la loi du lo 'ui» 1795 déclare, par l'ar-

ticle I.", section 4- q^'e toutes les terres vaincs et vagues,

ou sous toute autre dénomination , qui se trouvent dans la

commune, appartiennent à cette commune.
Appel par Gouord ^ et, le 9 février 1820 ,

jugçmeiit coii^



(u8)
firtnalif tlti fiibnnal d'Evreux; altcndii rpie le jiiç;c Ar p^ît

<\v IJrelonil n'a eu à staliicr et n'a slaliu'; (jtic sur une adiof*

jiossessoire , indi'priuliinlc do tout d:nit d«; propiiélé sur la

Tivii'n; du moulin de Sfcz-Moulin et sur sts rives.

Pourvoi de la part de Gonotd.

Arrêt.

L\ COUR , sur les conclusions confonncs de M. Jonrdcy

yrsant forielion d'av. gén. ; — attendu (fuc par la citation dn
maire de la commune de Condé-sur-Ilon , le jufîe de paix

du canton de Breleuil a été saisi de la connaissance d'une

action jiosscssoire , tendant à faire maintenir sa dite ccjin-

ïnune dans la possession et jouissance d'un terrain conimunal,
appelé la Pâture de Séez-Moulin , possession dans laquelle

il soutenait qu'elle avait été troublée depuis un an par le

flemandeur , qui s'était permis de faire couiicr une cerlainc

quantité de bois sur les bordages de la rivière fcsant partie

de ce terrain communal
;

Attendu que le demandeur ayant soutenu qu'il était pro-

priétaire du terrain sur le(piel avaient < rù les aibves et cépées

coupés par ses ordres à différentes épocpies , et qu'il était

Jui-ménie en bonne et valable possession de ce terrain ,

comme dépendant de son moulin , le juj^e de paix a dû em-
ployer tous les moyens <jui étaient en son pouvoir pour dé-

couvrir à qui le |iossessoire dtvait être adjugé
;

Attendu que dans le cours de l'inslrnetion qu'il a été

obligé de faire pour parvenir à ce but , il n'est pas sorti ui»

instant des l)ornes de sa compétcîiee , et s'est tellement gardé
«le cumuler le pétifoire avec le possessoire

,
que dans tous

les actes de l'instruction il a pris soin de rappeler qu'il ne
«'agissait que d'une question poisessoire , et que, quefe que
lût sa décision sir le lait de la possession , il entendait bien
conserver aux parties le droit de se pourvoir au pétiloire ,

si cela paraissait convenable à leurs intérêts ;

Attendu que si , pour parvenir à connaîtrs le caractère

de la possession et pour s'assurer (ju'eile était légale et non
précaire, le juge de paix s'est permis d'examiner la loi du
lo juin i7f)~et les titres dont argumentait le maire de la

commune de Coudé- sur-lion , il ne s'est livré à cet examer»
que sous le rapport de la possession par lui réclamée , eî

n'a fait qu'user d'un droit qui ne lui était pas refusé par la

loi et sa conformer à Li jurisprudence de la Cour ;

Attendu que , s'il a autorisé tme plantation de bornes pour
prévenir Ue nouvelles eulrepriseis ; de uouveuua; Iroubies

,



il .1 hit'O fil rallcjilinn de <lfc-li«r<r (|nf! ro«. bornr<? dosliiu'-es

u U'iiir li«Mi tU's ifpiis cniipi'L's par les unit i s .1m tlrnKiii(i«;ui- ,

iu> |)()iirr.iioi)t nuire à l'exercice de l'aclioii [léliloirc , si on
VOiiliiit linlcnlcr ;

Alttiidd (|ircii l)asaiit son jiip;» ruciil sur le inriito de l'rii-

qiwMe et sur les eoiisidt'r.ilioiis (|iii viennent d'èlre ra|t|irlées,

le jnjie de paix de Hrelenil n'a violé aiuiine des lois invn-

<ji:ées par le demandeur , el (|u'en eonlirniant son ii'j;<nn'nt

le trihnnal de pnniière inslanee d'î'vreux s'est é\itl(innieiit

conlornu^ au vceii de la loi , et qu'il a rendu hommage aux

vr.iis principes ; — rejette , etc.

Ou Ai janvier i8.)5. — Sect. eiv. — Rapp. M. Minier. —
Plaid. MM. Ttysseyne et Collin , av.

COURS ROYALES DE GRENOBLE ET DE POI-
TIERS.

EXPLOIT. — Kl ItlTE. — PARLANT à.

Vn exploit dont la copie a élt remise au domicile de la

p.irlic assiijncc , parlant aune lille à g;ii;<s y t:o«ivée.

vu à une servante domestifiuc, esl-it va'aiLit? ( Art. OS

C. F. C. )

I." ESPkcE. — oei.

( Durand C. Blanchet et cousorls. )

Les sieurs Blanchet , Variez et Guerraz , intentent contre

Marie Durand, une action en réparation des doriituai^es quil-*

ont éprouvés par suite de Tincentiie de la maison de cette ûe\-

lùère. La copie de l'exploit remise par i'hui'isier au domicile de

la veuve Durand, contenait un partant a conçu en ces termes:

« parlant a une fille à aiujes y iromu'e , ainsi qu'elle m'a dit

» être , et n'a voulu se noumier
,
quoi(ji'.e de ce interpelée. »

La veuve Dm and demande la nuiliîé de cet exploit.

Jugement du triiiunal de Bourgoiu qui le déclare valable.

— Appel. — Arrêt confirmatif.

Arrêt.

LA COUR, — attendu que le vœu de l'arlicle 68 C. P. C. esc^

suffisamment rempli par renonciation que l'on trouv^> dans

l'exploit contenant l'assignation introductive de l'instance;

Sans s'arrêter au moyen de nullité propogé par la veuve

Durand , etc. iS^aluaiit au fond , etc.



( '20 )

Du 22 l.mvior i8 '/j. — Cour royale de Grenoble. — 2.« cli»

•— J'rcu. ftl. Dubois.

2."' F.SphnC. NON.

( Frelaud C. Picaud et Garnaud. )

Arrêt

Considérant , sur la déclufance oppos('-e contre l'appel de»

époux Krclaud . que , conforniénient à l'article /j 13 du Code
de procédure civile , le délai pour interjeter appel ne court

que du jour de la significaiion laite léfçaleinent et réguliè-

rement à personne ou domicile , du jugomenl attaf|ué
;

Que la significaiion faite du jugement dont est a[)pel aux
époux Krelaud à la requête des intimés ,

par exploit de Prahu-
Desrliamps du ai septembre 18:^4? enregistré le 24» porte

qu'elle a été délaissée au domicile des époux Frelaud , er»

l^arlant à uve servante domestique , s«ns désigner si c'était la

leur ou celle de tout autre
; qu'il résulte des dispositions com-

Ijinées des articles 61 et 68 du même Code , que si l'huis-

sier ne trouve pas la personne à laquelle il fait une signi-

fication à son domicile pour la lui laisser, il doit la remettre

à un de ses parens ou serviteurs et qu'il doit faire mention

de la personne à laquelle cette signification est remise;

Que l'iiuiisier Praliu-Deschamps , en se bornant à faire

menlion dans la signification dudit jugement qu'il l'avait

laissé à une servante domestique, n'a pas suiïisamment rem-
pli le vœu desdils articles ;

Que cette signification n'ayant pas été faite régulièrement

n'a pu faire courir les délais de l'appel , et que la déchéance

invoquée contre l'appel des époux Fielaud n'est pas fondée.

Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée contre

l'appel . ordonne qu'on plaidera au fond , etc.

Du 3o jin'n 1825. — Ciour royale de Poitiers. — 2." ch.

civ. — Pi'és. M. Barbault de la Molle. — Plaid. MM. Per-

vinquière et Merveilleux , av.

Observations.

Cette question est fort délicate et la jurisprudence est encore

incertaine. Cet article en est la preuve la plus complèle. La
Cour de cassation elle-même a adopté deux opinions con-

traires. C'est pourquoi MM. les officiers ministériels ne peu-

vent pas apporter trop de soin dans le partant à. . . . de
leurs exploits ; il leur est bien facile de mettre au lieu

de ces mots, en -pariant à une servante domestique ^ ceux-



ci ; '•M pa^'liint à unv fi nniu ijiii iiflits n dît être fti do^

$iifslt(/itc du .sirur [ r;issi;;nt'' ) du.r injoncliciis de ttroit ;

el si I huissier a des raisons nonr croirt^ (jur vr n'est pas

la rt«)nie^li(|ne de celui (|u'il vient assi};ner , il duil alors

remettre la < opit; an \iiisin \e plus proche.

On ()eiit consulter M. <.arré. Analyse n.° 20() , sur l'ar-

ticle (il et plusieurs arriMs dos ai janvier et i5 lévrier iHio

( J. A. , loin. 1.", pages (i5 et i /if) ) , uS août i8io ( J.

A. , lom. a, pai^e ajj ) , 4 décembre i8ii) ( J. A., lom.

i.'l , paye J.'i ) , cl aG novembre 1816.

PROCÉDURE COMMERCIALE.

COUR DE CASSATION.

COMPÉTENCE. — TKIBtINACX DF, COMMERCE. — SOCIÎtÉ CO>fltIERCIAlB.

— AGENCE d'affaires.

La sociitc par laquette (es administrateurs d'une tcnM.nc

mettent en commun leurs bênéfues éventuels , et créent

des actions au porteur pour représenter le- fonds social,

peut être réputée commerciale et considérée comme une
entreprise d'agence et de bureau d'affaires , alors mêma
que dans l'acte de société , il a été formellement sti-

pulé que la société formée serait purement civile. En
conséquence les tribunaux de commerce sont conipétens
pour connaître des contestations que cette entre^nisô

fait naître. ( Art. 632 C. Coni.
)

PREMIÈRE ESPÈCE.

( Guéroult de Fougères et consorts C. le comte de Lanjuî-

nais. )

DEUXIÈME ESPÈCE.

( Guéroult de Fougères et consorts C. Colombier. )

La question et les considérans de l'arrêt donnent une con-
naissance suffisante des faits. On peut consulter sur celte

matière /e Répertoire , v.° tontine, §. 1."; et M. Far-
dessus , Cours de droit commercial , 970.

Arrêt.

LA. COURj — attendu que l'acte du 17 août 1820, qui
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a créé les actions qui fout l'ohiot du lilij^n , n'f'lnnt pa»

revêtu (le rautorisaliou du (]onv( riiciuecit , n'a pu cou.stilucr

et n'a rétiictncnt conslitué (|u'unc association entre [»aiti( u-

licrs ;
— attendu que la Cour royale a pu sans se met lie

cil contradiction avec aucuii<> loi <'nvisaji;er une association

<le cette espèce comme une entici)rise d'agence et de bureau
d'affaires ; — attendu que l'article ii7>:i C (loin, place dans
les attributions des tribunaux de commerce toute entreprise

«l'agence et de bureau d'affaires ; — attendu que cette dis-

imsilion de la loi , appli(|U(^e à resi;{;cc dt? la cau^^e , ren-

dait le tribunal de commerce compétent pour en connaître,

€e qui écarte le premier moyen ;
— en ce qui toucbe le

second; attendu que ce n'est pas une demande en rescision

que îe comte Lanjuinais , défendeur présumé, a formée,
mais une action en revendication ; (pi'il fondait cette demande
sur le dol et la fraude

; que la Cour royale de Paris paraît

avoir partagé cette manière de voir ; — attendu que le dol

et la fraude font exception à toutes les lois, ce qui écarte

le second moyen ;
— rejette.

Du i5 décembre 1824. — Sect. des req. — Prés. M. Ilen-

rion. — Flaid. M. Teste-Lebeau , avocat.

Nota. Les deux arrêts cunt tîu même jour et fondés sur

les mêmes motifs

COUR ROYALE DE PARIS.

^ÀILtlTE. — ACTION. — CONTRAT d'UNION. — DETTES. — BIENS. —
AÉHABILIXATION.

Lorsqu'il s'est fait un contrat {l'union entre ie failli et

ses créanciers , ceux-ci ne sont pas obligés d'attendre
que leur débiteur ait demandé sa réhabilitation pour
ie poursuivre en paiement de ce qui leur reste dû , s'tls'

peuvent prouver qu'il a acquis des éiens depuis ie coU'

tvut d'union ; mais ils doivent être déclarés non-rece^

vables , s'ils ne font pas ccttJ justification. ( Art. 538
i

C com.
)

j

( Anfrye C. Laine.
)

Arrêt.

LA COUR , attendu que s'il est vrai que le contrat d'unie»^

ne libère pas le failli de la partie de ses dettes-que les ré- '

)?arlitiou5 n'ont point soldées , U ne résulte d'aucune dispo»



( ,vr, ) ^
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ftillnt) «le l;i lui f]np raclioii ilu nruncirr , pour ce t\ui lui

rt"«lt' dil (1( iiu'urc susiuimIuc j;isij;i'.ui nuinunt iiùMe liiilli ,

«Hii a t'If (ît'fKiré t'\riis;ihle , denLuiilira sa rcliahilit.ititJii ;

tHiun lie |)i'ii( |»:»s inOnic siipiuistr (•»-.lU' iiitcii'inii à la loi ,

}MiiM|ue ce st-rail iournii- au (U-Ltitcur «jui ne <lcni..iul(Tait

p...s à Olrc rthahilitc le muyi-ii de se sousiraire pour loujour»

à SCS olili^alions ; — adciidu que , dans le silence de la loi

\Si\v le k-rnu; dans lequel, eu nutit-re de contrat d'uuiuii ,

r.icliou tlu créancier peut être lorniée aiircs la tcss;iliun du
syndicat et la dissolution de la masse, il y a lieu à se ré-

[IVrer à l'art icie 'liiS C. coni. . (|ui est applicable par analoj^ie

lau contrat d'union, le lailli étant dans le cas de ce contrat ,

iccnune dans celui de la cession jiuliciaire , dépossédé de

I

l'universalité de ses biens ; — altenrtu que cet article dispose

[que les créanciers de la faillite exercent leur action pour ce

Iqui leur reste dû xur fcs biens que ic fa'iUi pourra acquérir

IfJiii' la suite ; qu'il résulte de là qu'ils ne peuvent l'exercer

' iniuiédialenicnt après que les opérations de la l'ailiite ont

It'té tcnuinécs , ce (pii serait contraire à la raison comme à

lia justice; attendu (pie c'est seulement deux mois après le

piiemeut du dernier dividende, lut on exécution du eonlrat

d'union, paiement à coui;)ler dtu|uel a cessé le syn.licat

,

qu'Anfryc a foiiné sa demande en tondannialion de ce qui

lui reste dû ; qu'il ne justifie |;o!!it et que rien n'établit <pie,

depuis l'exécution du contrat d'union qui a opéré le des-

s lisissenient de tous les biens de Laine, il ait rétabli ses af-

faires en acquérant d'autres biens soit par succession ou
autrement ; d'où il suit que la deuiande d'Aniiye était pré-

iM iluiée . et qu'il y est (piant à-présent non-recrvable ;
—

met l'appellation au néant ; ordonne que le jugement dou|
est appel sortira son plein et entier eflt-t , etc.

Di i- juillet 1824. —5.' chambre. — Prés. M. Dcsèze,

— Plaid. MM. Parquin et Cbaix d'Est-Aoge , av.

PROCEDURE CRIMINELLE.

COUR DE CASSATION.

RÉCOSATIO.N. — JCGEMEST. — NLLLITÉ. — ISTÉrÊT.

£n matière criminelle , comme en matière civile, unjn-
ganmt Qst vicié ilQ nvtiiiQ Uq pUin droit, s'il a été



rcnihi par uji jnr/r, sciemment inJ.i'rcs.sr dans la cause .,

et surtout si cet intcrél a été aliéjué devant lui. ( Ail.

45 et j8o C p. C.
)

( Jouffreau et Despenié C. le ministère public. ) ,

Arrêt.

LA COUR, allendii qu'en toutes matières, la récusnliorr

tl«i juge qui a un iiitriôl personnel à la conicsialion , foiuK'C

6ur les principes de la justice n;itiuTlle , est de droit ;
—

qu'il ne peut être dcrogé à celle règle que par une disjiosi-

tion exjiresse de la loi ; — que le silence du Code d'instru-

ction criminelle sur ce point , en ce qui concerne les tri-

bunaux de police , conlinne la règle au lieu de l'infirmer ,

et qu'il résulte seulement de ce silence que les formes de.

la r(?cusation doivent être les mêmes pour les tribiînaux d(

simple police que celles qui siMit prescriles pour les tribunauv
de paix par le Code de procédure civile; attendu que, dans
l'espèce , s'il n'y a pas eu de récusa'i(;n proposée selon le

Etude établi par les articles 4'> et suivuns dudit C. P. C. ,

tout juge qui sait cause de récusation en sa personne est

tetui de la déclarer et de s'abstenir , s'il n'en est autrement
ordonné par le tiibunal auquel il appartient , ou s'il est juge
de paix , par le (ribtmal de première instance du ressort ;

—

•

que le juge de paix du canton de Penne éîait propriétaire

du cliamp ensemencé . sur lequel la contravention a été

commise ; que si sa qt^.alité de juge ne lui a pas permis de
se rendre partie dans l'instance , la condamnation qu'il a
prononcée pouvait lui servir de titre pour demander et ob-
lenir des réparations civiles

;
qu'il avait donc un intérêt

personnel dans cette instance
;
que cet intérêt a été suffi-

sannnent aHégué par le prévenu pour que ledit juge de paix

sût qu'il pouvait y avoir en lui un motif d'abstention
; qu'en

cet état il devait faire décider par le triWunal supérieur s'il

était tenu de s'abstenir , et qu'en passant outre au jugement
de la cause il a excédé les pouvoirs et violé les règles de sa

compétence ; d'après ces motifs , casse et annulle le juge-

ment rendu , le tî juillet dernier , contre Jean Jouffreau et

Jean-Baptiste Desperrié
,
par le tribunal de police du cantor>

de Penne; et pour être statué conformément à la loi sur

^'action qui leur a été inlen ée par le ministère public ,

jenvoie la cause et les parties devant le Irihuual de police

û\\ canton de Tournon , etc.

Du 14 octobre 1824. — Sect. craïi<i



( '2.' )

COLR DE CASSATION.

lâtlTS FORESTItnS. — CITATION. *(:E>T. — Qt'ALITÉ. — ADMINI-

STH4TIUN FORESIIÙRE.

Lfl citatkni donnée à raison d'un dt'Ut forestier doit t'^tra

à ta ir»nu^le de l'administration ftrcstière. Les ins~

pcctcitrsct autres agcns de cette adinluistralion nimt pas

ijualitè pour ta donner. ( Art. i , 5 el kj de la loi tlu *^D

soiitciubre 179» , 179 et 182 C I. C )

I." ESPÈCE.

(L'ad. des forêts C. Farci. )

3.* ESPÈCE.

( L"ad. des forêts C. Jean dit Graud-Corps. )

Arrêt.

LA COUR , va les articles i , 5 et 19 de In loi du o-Cf

«epiembrc 1791 . desquels il résulte que la poursuite des

délits conimis dans les hois de l'état et des contraventions

aux lois forestières doit être faite au nom de la conservation

sénéraîe des forêts ;
— attendu que les inspecteuis et autres

jpens chargés de poursuivre les auteurs des délits forestiers

ronstalés par les procès-verbaux des gardes , et de repré-

jenler , sous ce rapport, dans les tribunaux l'adniinistralioa

^ér.érale dont ils sont les manfiafaires, n"ont pas pour cela

caractère ni qualité à l'eflet d'intenter en leur nom , et eo
vertu du titre dont ils sont revêtus . des actiof}s dont l'exer-

jcice n'appartient qu'à l'administration , qui peut seule s'ea

désister ou acquiescer aux condaninalions prononcées ;
—

•

que si ces actions doivent être suivies à la diligence de cer-
tains agens forestiers , elles ne peuvent l'être qu'à la reqcête
de radministratiou elle-même , tt qu'aucune disposition da
Ja loi n"a dérogé, sous ce rapport, au principe général^
Qu'eu France, te Bol seul plaide par procureur ;

Que si , aux termes de l'article 183 C. I. C. , les tribunaux
'correctionnels sont saisis de la connaissance des délits fores^

tiers , sur la poursuite et par les citations desdits agens , cet
article, rapproche de l'article 179 du même Code, ne permet

i pas de douter que ,
pour remplir le vœu de la loi , ces ci«

latious doivent uécessairemeut être faites à la requête d«
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radmiiiislralion ;

(ju'ainsi la Cour royale rlo Nîinn?! , cn roil*

lirniaiit le j\ij;emciit du tribunal rorrcclionnel de CarpciilraS)

tjui a rcnvoy»' Farci père et iils de J'assignalion à eux dunnée
à la rr(]uête de l'inspeclcur forestier, saul" à l'adiniiiislralidn

<'l au ministère publie à exercer letirs actions ainsi qu'il

.•ipparliendr.i , n'a point violé l'article i8i C. I. C. , cl n'a

lait qu'une juste application des dispositions de la loi du 29
sc|>l( inbre i^c)! et l'article 179 du susdit Code; — rejette.

Du vr) octobre 182J. — Secl. crim. — Prés. M. l'ortulis.

— îxopp. RI. Chanlereyne.

ISoia- Les deux arrt^ts sont du raùaïc jour et fondés suf

les mentes mutii's.

COUR DE CASSATION.

XCgriEPCtCMENT. — APPEL. — AMEADr,. — AT>MINISTl\AT!OS

FOIIESTIÈRE. — RECEVEUR DE l'eNRECISTREMENT.

Il n'y a -pas acquicucement clç. la fart de {'administra'

tration foreslicre à un jugement rendu sur sts pour^
.suites, lorsque ie receveur de i'enrefiislrcment a, reçu

iirie amende prononcée par ce jagement. ( Art. 19 et

25, lit. 9 de la loi du 29 septembre 1791. )

( Cigorgne C. le minislcre public.
)

Arrêt.

LA COUP», vu les .Trliclcs 19 cl 2' du litre 9 de h loi

clu '29 septembre 1791 sur l'administration forestière, des-

quels il résulie que les préposés mêmes de cette admini-

stration ne peuvent se désister des poursuites exercées en
son nom , ni acquiescer à aucun jugement pronorîcé à son

préjudice, sans autorisation, et que les reccvcr.rs des droits

d'ei)regislrcmcnt ne doivent faire le recouvrement des con-

damnations prononcées qu'après que les jugemens obtenu»

au nom de la direction générale ont été signifiés et leur

ont été régulièrement transmis pour leur exécution
;

El attendu que les diverses branches de radminisfralion

publique sont confiées à des administrations distinctes qui

en exercent les actions séparément les unes des autres, et

que le lait de l'agent de l'une d'elles ne peut produire

contre les poursuites de l'autre, et à raison de circonslanee»

qui lui sont enlièremeut étrangères, la déchéance des actions

dont l'exercice lui est réservé par la loi ;

Que, si la direction générale des forêts peut seule ac-
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tj«ir>^ror aux îngcmcns r( ndiis Ci)nlio clic, cl se di'sislcr âe$

appris inliMJcIés cii son iiuiii, U direcliuii gt'néralc ries (lo-

iii.iiiu'^i de rciircgi^ln'incnt , cliargt^c de percevoir sciilcmciit

ipMiid il y a lien, et «le recoiivier jidr ses .'i;;etis les aineiule>>

îi'iMpielles , en inalière lorcslièrc , soiil eond.niincs les dé-

liiiipians, ne peut du lesle avoir aiicnnc inllnenre sur des

poursniles (pii soilent dn cercle de ses allribi'lions . cl (pie

ses agens sonl sans rara^j'rc pour représenlcr la direcliuu

générale des lorèls

;

Qu'ainsi le versement fait par un délinquant ès-maîns
d'un receveur de rcnrei^islrenienl , à l'insçu et sans la par-

ticipation de Padiiiinislralion des loréls, de l'amende à la-

quelle il aurait été condamné, ne peut être opposé à cette

administration comme un acquiescement de sa part au ju-

gement dont elle avait auparavant interjeté appel
;

One cependant le tribunal de Saint-Mihiel , sous le pré-

texte de la réception faite par le receveur de renregistrc-

ïiient du montant des condamnations prononcées contre le

nommé Cigorgne par le tribunal correctionnel de Bar-le-

Duc, a déclaré l'administration des forêts non-recevable

dans l'appel qu'elle avait interjeté de sou jugcnu-nt ;

En quoi le tribunal de Saint-Miliiel a violé lois article»

19 et 20 du tilre 9 de la 1 "«i du 29 septembre 1791 ;

Par ces motifs, casse et annulle le jugement n-ndu par
]e tribunal civil de Saint-Mihiel , le 8 décembre i823, entre

l'administration des forêts et le nommé Cigorgne , etc.

Du 29 octobre 1824. — Scct. crim. — Coticl. M. Vatis-»

xncnil.

COUR DE CASSATION.

CbOSE JrcÉE. — MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — QUESTION PRUJDDI-

CIELLE.

Lorsqu'un individu cité devant un tribunal de potice

pour usurpation d'un chemin public , a exripé de
son droit de propriété , et a été rcnvoijé préjudiciel-

lement à fins civiles : de nouveaux faits pos'^cssoires sur

le chemin litigieux ne peuvent autoriser une nouvelle

action en tribunal de police avant la décision du procès
civil. ( Art. ij5i C. C. )

( Sérouart C. le ministère public. )

A RRÊT.

LA CdURj vu l'arlicU i«i5i C C ; — attendu q-ie dans



rcspï'CC, S(5ronarl se pivlendail propriét;iirc du cht'inin qu*dtl

racciisiiil d'avoir usurpé ; — <pic celle exccplioii avait 6lé

proposi'-c en pn^uuèrc iuslanec: qu'elle avait été préeédem-
ment admise par un jugement du tribunal de Vervins , ijui

avait renvoyé les parties à se pourvoir à fins civiles ;
—

qu'il existait une instance liée enire Sérouart el la commune
de Flamenj:;ric , sur la question de propriété; — que le nou-
veau procès-verbal do 1824 constatait bien cpie Sérouarf avait

établi sur le cbeniin conlenlieux là barrière qu'il était pré-

venu d'y avoir élevée en iHiiô, mais que rc l'ail nouveau ne

constituait point une contravention nouvelle
,
puisque la

«pieslion de propriété n'était pas jugée , et que de sa déci-

sion dépendait la culpabilité ou la non-culpabilité de l'a-

ction ; — que c'était sur la contravention qui avait donné
lieu au jugement du tribunal de Vervins du 23 0(toi)re iSaô,

que le ministère public demandait à ce tribunil de pro-

noncer en 18^4; que la chose demandée étant la même,
fondée sur la même cause , entre les mêmes parties pro-

cédant en la même qualité, toutes les conditions exigées j>ar

l'article i55i du Code civil
,
pour que l'autorité de la chose

jugée ail lieu à l'égard de ce qui fait l'objet du jugement,
étaient remplies ;

que le tribunal de Vervins s'était donc
conformé à la loi en admettant l'exception de la chose jugée

proposée par Sérouart. Que le tribunal de Laon qui n'igno-

rait pas que la question préjudicielle de propriété avait été

constamment élevée , dans toutes les instances précédentes,

et qu'elle avait déterminé le sursis prononcé par le jugement
de Vervins du 22 octobre 1823, qui n'avait été l'objet d'au-

cune réclamation, était sans motifs pour supposer qu'elle

était abandonnée sur l'appel ; — qu'en rejetant l'exccptioa

résultant de la maxime non his in idem , et en jugeant le

fond , et en condamnant le prévenu au lieu de surseoir à
statuer jusqu'après le jugement de la question de propriété

par la juridiction civile, ie tribunal correctionnel de Laon
j

a m connu l'autorité de la chose jugée , et contrevenu à
l'article i55; du Code civil , qu'il a fait une fausse applica-

|

tion de la loi pénale , et violé les règles de compétence ;

— d'après ces motifs, casse et annulle le jugement rendu le 7
août dernier par le tribunal correctionnel de Laon , sur l'appel

relevé par le ministère public , d'un jugement du tribunal

correctionnel de Vervins du 3i mars précédent, etc.

Du 21 octobre 1824-— Sect. crim. — Concl. M. Laplagne-

Barris, avocat général. — P/airf. M. Champion, avocat.
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PROCEDURE CIVILE.

COUR ROYALE D'AIX.

;. Avoré. — pl.udoibies. — causes sommaibes.

a." INTERVENTION. — AVOrtS. — CO.MMI'NAI'TÉ. — PLAIDOIRIES.

i.° Les avoues près (es triùunaux de chefs-lieux de dé-

fartenunt , n'ont pas été dépouillés par t'ordonnance

du 27 février 1822 du droit que leur avait conféré la

décret du "i juillet 1812 de plaider, concurremment

avec les avocats, dans toutes tes affaires sommaires. ( ArU

1 , 2 et 5 du décret du 2 juillet 1812 , et 67 du tarif dvb

16 février 1807. )

3.* Lorsque près d'un tribunal on conteste à un avoué

le droit de plaider dans certaines causes , la commu-
nauté des avoués n'a pas le droit d'intervenir pour

faire juger la question en faveur do tous. ( Art. SSg.

C. P. C.
) (.)

{ Le ministère public C les avoués de Marseille.
)

t

Telle est la jurisprudence de la Cour d'Amiens. ( V. J.

Â' 3 tom. 27 , pag. 161. )

M. le procureur du Roi devant le tribunal civil de Mar-

seille , chei-iieu du département des Bouches-du -Rhône ,

s'est opposé à ce que M. Massol d'André plaidai dans une

affaire sommaire.

(1) Cette question ne parait pas avoir été soumise à la Cour d'Amieas^

^i Ta indirectement préjugée dans le sens contraire.

XXL\. y
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^oils les avoués devant ce tribunal sont intervenus atl

procès. M le procureur du Roi a contesté rintcrventiod.

Il juin 1825, jugement contradictoire qui admet l'inter-

vention , et au fond décide que les avoués de Marseille n'ont

pas cessé d'avoir le droit de plaider les affaires sommairest

Les motifs de cette décision sont ainsi conçus :

(• Considérant qu'en principe , les actes d'administration

publique qui régissent la matière déclarent que la profession

d'avocat et de ministère d'avoué sont incompatibles ;
que le

sens de ces actes , les époques dans lesquelles ils ont été

rendus , indiquent en tout point et d'une manière évidente

la nécessité de rendre à l'ordre des avocats , la plaidoirie

de toutes les cours et tribunaux, sauf quelques exceptions

déterminées et sollicitées par l'intérêt public que les exce-

ptions ne parurent toutefois motivées que parce que l'ordre

des avocats nouvellement établi ne présentait point encore

un liombre suffisant de sujets capables de défendre les in-

térêts des cliens devant les tribunaux ;

» Considérant que l'ordonnance royale du 27 février 1822,

a été rendue dans ces circonstances différentes ; que cette

ordonnance après avoir considéré l'espace de temps qui

s'était écoulé depuis 1812 et l'accroissement de l'ordre de»

avocats pendant cet intervalle , a formellement exprimé la

nécessité de rendre à cet ordre l'exercice de toutes ses pré-

rogatives ; que l'ordonnance de 1822 n'a fait mention que

de deux exceptions à la règle générale lorsque le décret da

1812 en indiquait trois ;

» Considérant que tous ces actes de haute administration

Judiciaire paraissent indiquer d'après leur marche, d'après le»

progrès des sciences et l'application générale à l'étude du droit , .1

un motif utile et honorable de rendre aux avocats le droit

exclusif de la défense et les prérogatives de leur ordre ;

» Mais d'un autre côté , considérant qu'au milieu de ses

dispositions favorables pour l'exercice de cette profession ,

il n'en faut pas moins examiner si le ministère de l'avoué
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«Jans les chefs-lieux de di^parieinent confère encore fiic et

nunc la l'acuité de plaider dans toutes les causes sommaires

,

attendu que puis({iic les avoués nu réclament à cet égard

que le maintien d'une laveur concédée et qui ne [)eut étro

que transitoire , quoiqu'il ne s'agisse pour cu\ que du main-

tien d'une exception consacrée par une disposition particu-

lière , cl qu'il s'agisse au contraire pour l'ordre des avocats

de la conservation et de l'intégrité d'un droit légitime ; quoi-

que ce ne soit que des circonstances passagères qui aient

«oUicité avant les décrets des 14 décembre 1810 et 2 juil-

let i8ia , le partage de droit de délense entre les avocats

et certains avoués ; quoique ces circonstances n'existent plus

aujourd'hui puisque l'ordre des avocats est, dans toutes le»

grandes villes de France , assez nombreux pour le service

public
;
quoique le tribunal de céans ait également déjà

reconnu pas des délibérations annuelles, qu'à Marseille l'or-

dre des avocats présentaif , sous tous les rapports, des garan'<

lies suffisantes pour assurer le bien de la défense, il n'en faut

pas moins , en cet état de chose , examiner et décider si

ïes avoués exerçant près le tribunal de c«t arrondissement

,

chef-lieu du département, ont encore la faculté de plaider

les affaires sommaires d'après la disposition expresse et non

expressément abrogée de l'article 3 du décret du 2 juillet

&812 ;

I

» Considérant que la disposition de ce décret invoqué par

M.' Massol-d'André en son propre et privé nom , et par

tous les avoués exerçant près le tribunal de Marseille, chef-

lieu de déparlement des Bouches-du-Rhône , est une disposi-

tion qui constitue un droit ;
qu'un droit acquis , ne fût-il que

la continuation d\ine faveur concédée ou d'une libéralité

transitoire, ne peut être enlevé que d'après une disposition

expresse qu'une prohibition générale , une abrogation im-

plicite ou tacite ne peuvent suffire aux tribunaux lorsqu'il

s'agit de priver quelqu'un d'un droit qui lui est conféré par

l»ne dispositiop quelconque ;

9^
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» Considérant encore que, si le décret du a juillet 1811

a formellement respecté un droit acquis en faveur des avoué»

qui avaient obtenu des lettres de licence dans l'intervalle de

ventôse an la à juillet 1812, il n'est pas impossible que

l'ordonnance du 27 février 1822 ait tacitement voulu dé-

montrer le même respect pour le maintien de ce qui avait

été concédé
;
que la faculté octroyée aux avoués des chefs-

lieux de département est trop clairement énoncée dans l'ar-

ticle 5 du décret de 1812, pour qu'elle puisse être supprK 1

mée par des juges à l'aide de quelques inductions spécieuses

et de quelques apparences d'équité et de justice; attendu
j

que pour proclamer des changemens qui portent préjudice I

et dommage, les magistrats doivent toujours baser leurs 1

décisions sur des textes clairs et précis ;

» Considérant que le système des interprétations , des in-

ductions , des probabilités, est, dans le domaine judiciaire,

nn système toujours dangereux , nuisible à la chose publique!

et à la considération de la magistrature; que les tribunaux

ne peuvent garantir et assurer le bien régulier de la justice
[

qu'en suivant rigoureusement le texte précis des dispositions

dont ils sont chargés de faire l'application; que les dispo-

sitions qui font la matière du litige actuel ne peuvent être

suffisamment interprétés par des décisions ministérielles ;

que les réglemens par ordonnance en administration publique

ne peuvent être changés, modifiés et interprétées qu'avec

les formes qui ont concouru à leur émission
; que, jusqu'à

ce que la faculté attribuée aux avoués des tribunaux de

première instance séant aux chefs-lieux des Cours royales,

des Cours d'assises et des départen>ens par la disposition de

Farticle 5 du décret du 2 juillet 1812 ait été expressément

abrogée d'une manière légale, ces officiers ministériels doi-

vent être admis à plaider dans toutes les causes sommaires ;

» Considérant que le maintien de cette faculté est encore'

«D harmonie avec l'article 67 du décret de 1807 sur \q tarif»



uvcc le I»îcn de l.i justice, l'inlérôt des plaideurs et l'expé»

dit ion des alKiirov ;

» Sur l'intervention formée par torts hs avoués exer-

çant pris le tribunal de céans, — attendu que l'incident

élevé par le ministère iiiiblic dans la cause dont il s'agit ,

intéresse évidemment tous les avoués de l'arrondissement
^

que, quoi(jue ces oiliciers ministériels ne paraissent pas tous

avi)i.' intérêt dirsct et immédiat à la faculté de plaider les

atl'aires sommaires
, quoique plusieurs d'entr'eux puissent

plaider dans toutes sortes d'affaires comme licenciés avant

1812, la communauté entière n'est pas moins directement

intéressée à la conservation d'un droit qui donne plus de

prix et plus de facilité à la transmission des offices; que

sous ce rapport l'intervention est recevable et fondée par

«es motifs et considérations. »

M. le procureur du Roi émet appel contre M. Massol

d'4ndré seulement.

Devant la Cour, les avoués de Marseille interviennent de

nouveau.

M. l'avocat général Dufour soutient que l'ordonnance de

1822 a abrogé le décret de 1812 et établi par l'article a

WBC règle générale quant aux avocats et aux avoués.

Arrêt.

LA COUR, en ce qui cencerne Finterventicn des parties

de Tassy ;

Attendu que, s'il c^t vrai en droit que l'intérêt est la me-

sure des actions , il ne faut pas conclure de ce principe

régénérateur de toutes les actions judiciaires
,
que chacun

! ait le dioit d'intervenir dans toute instance portée devant

les tribiniaux selon qu'il aperçoit que ses intérêts peuvent

être [lus ou m.'iins lésés par la décision à laquelle cette in-

i fitance doit donner lieu ;

I
' Alleudu que la quesliua débattue devant la Cour, entre



1« ministère public cl l'avoué Massol d'Anflré . peut bien

intéresser , par son résultat , tous le» individus qui exercent

les fonctions d'avoué près le tribunal de Marseille , si elle

est considérée par rapport aux avantages qui leur sont at-

tribués dans l'exercice de leur ministère ;

Attendu néanmoins que leur intervention ne saurait être

accueillie principalement à cause de soi» inutilité , puisque

les dispositions de l'arrêt à l'occasion duquel ils demandent

à être reçus parties intervenantes, ne pouvant pas leur être

déclarées commune», ne seront jamais applicables qu'à l'af-

faire sur laquelle le litige s'est engagé, et ne peuvent par

conséquent concerner que l'avoué Massol d'André , qui

est la seide partie d'après les poursuites du ministère pu-

blic ;

Et en ce qui concerne l'appel du procureur du Roi près

le tribunal de première instance de Marseille;

Adoptant les motifs exprimés dans le jugement dont est

appel ;

Déclare n'y avoir lieu d'admettre l'intervention des partie»

de Tassy , et les condamne aux dépens ;

Et , de niême suite , a mis et met au néant l'appel in-

terjeté par le procureur du Roi , près le tribunal de pre-

mière instance de Marseille, du jugement rendu par le même
tribunal en date du 19 mai dernier. Ordonne que ledit

Jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur , sans

dépens.

Du 2 août 1825. — 1." ch. civ. — Plaid. MM. Perrin el

Tassy , av.

COUR DE CASSATION.

ARRÊTÉ. — RÈGLEMENT. — CODR. — AKNCLLATION. — COMPÉTENCE.

Lorqu'une cour a excédé ses pouvoirs en fesant un arrêté
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rfe riffltment -par iequH elle a imposé aiioc huissiers ées

vù^ii/ations qui tu sont preseriits par aucune toi , etle

dint prononcer tUe-nx^mt i'uniniUation de cet arrêté ,

lorsqu'elle en est requise par son procureur yénérat ,

par l'ordre du garde des sceaux. { Loi du i\ août 1790 ,

tit. 2 , art. I o et 12, art. 5 C C ; décrets des 3o mars 1 808

et 6 juillet 1810.
)

( Le ministère public C. la Cour de Colmar. )

t Le procureur général expose qu'il est chargé par Mgr.

le garde des sceaux, ministre de la justice, de déférer à la

Cour , pour excès de pouvoirs , deux délibérations de la Cour

royale de Colmar, des 7 février i8'24 et 6 janvier i8i5. — La

première de ces délibérations contient un règlement addi-

tionnel sur l'exercice des huissiers. Il n'y est pas même dit

qu'elle sera soumise à l'approbalion du Gouvcrnemeut. —
Le procureur général près ia Cour de Colmar , ayant reçu

l'ordre du ministre de la justice de requérir l'aonullation

par cette Cour elle-m-éme de la délibéralioa dont il s'agit,

est intervenu le second arrêté, où la Cour de Colmar pose

d'abord celle proposillon extrêmement dangereuse ,
qu'il ne

s'agit pas d'un véritable règlement di^ns le sens prohibitif de

la loi du 24 août 1790. — Mais , outre que celle idée est

contredite par la seule lecture de la délibéralioa, il suffi-

rait que la Cour royale eût prononcé par forme de disposition-

générale poiir (ju'il y eût atteinte aux limiles que la loi lui

Impose.

Ensuite la Cour royale se plaçant dans la supposition que

sa délibération contient un règlement , fait observer qu'il

n'aurait été exécutoire qu'avec l'approbation du Gouverne-

ment ; et cependant il n'y était pas dit un mot de cette ap-

probation. Elle ajoute que la délibération devient caduque,

puisque le Gouvrrnement ne l'approuve pas; et, au moyea

de ces deux observations , elle estime qu'il n'y a pas lieu de

faire droit autrement au réquisitoire.
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» Celle manii^rc oblîqne
,

qui laisse des nuages sur ici

principes, qui satisfait et ne salislait pas, qui contient Une

résislancc plus qu'elle n'olTrc une réparation , n'était pas

digne de la Cour de Colniar. Elle avait voulu faire le bien ;

les points sur lesquels elle avait statué étaient plus considéra-

bles; son zèle l'avait écartée de ces principes rigoureux qui

consliluonl le nouvel ordie judiciaire. Il n'y avait nulle honte

à le reconnaître IVanchcnient , et à prononcer raunullatioa

qui lui était demandée. — Le danger en celle matière serait

de tolérer les infractions , même les pli;s légères ,
parce

que, de proche en proche, on |)Ourrail ,enfin rétablir le

Système qu'avec tant de soin notre législation a voulu pro-

scrire ; » — ce considéré et signé Monne.

Arrêt.

LA COUR , — sur les conclusions de M. Brissat de Savarin^

fesant fonction d'avocat général ; — vu le réquisitoire ci-

dessus , les pièces prodvu'tcs et notamment la lettre du mi-

nistre de la justice, du i5 de ce mois, adressée à M. le

procureur général ; — vu l'article 80 de la loi du 27 ventôse

an 8, j.ortant que la section des requêtes de la Cour de cassa-

tion statue définitivement sur les réquisitoires qui lui sont

préseniés par le procurectr général , d'après les ordres exprès

du Gouvernement, pour faire annuler les arrêts des cours

royales qui contiennent excès de pouvoirs; — vu les articles

10 et 12 du titre 2 de la loi du 24 août 1790 , et l'article 5,

Code civil
, qui défendent aux tribunaux de faire des règle-

mens, et de prendre directement ou indirectement aucune

part à l'exercice du pouvoir législatif;

Considérant que
, par l'arrêté du 3 février i8:i4 la Cour de

Colmar a , en premier lieu , rappelé l'exécution d'un ancien

règlement du conseil su|.érieur d'Alsace , du 22 septembre

1760, portant: Les huissiers qui se transporteront hors de

jeur résidence, ne pourront exiger que le salaire qui serait
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]fns»é à l'Iulissier le plus jmx liain , h IVxccption <lu <'n8 où

tia sciw'wul HonitiH'S d'ollU c ;
— (lu't n spcuml lien , le susdit

arrtHc a enjoinl aux liiii>sieis de ineltre. à la tiMe Uiui de

roriginal que de la co|)ic des exploits de chaque jour, l'ex-

pression de pretnier , second , etc. . • . , expriiumt à lui qui

est unique , el le dernier , el de répartir, sous les peines de

droit , le voyage entre les diflérentes commissions pour les-

quelles ils l'auront fait
;

Considérant que cet arrêté contient un véritable i-églement

de dis('i|)Iine concernant les huissiers, conçu par voie de

disposition, ou de décision générale, et sans application à

aucune contestation existante entre des parties et soumise aa

jugement de la Cour de Colmar ; — en (|uoi elle a ^iolé les

dispositions précitées de Ip loi de 1790 , et du Code civil; —
considérant que les cours royales ne sont compétentes pour

fuire des règlemens qu'à l'égard de la fixation du nombre des

audiences et de l'ordre du service et sous l'approbation du

Gouvernement, aux termes de l'article 9 du décret du 3o

mars 1808 et de celui du G juillet 1810;

El
,
quant à l'arrêté pris par la Cour de Colmar, le 6 jan-

Yier 18.25, qu'à la vérité celte Cour, éclairée par la lettre

du ministre , a reconnu elle-même que l'arrêté du 7 février

iieiemnt caduc , dès-lors que le Gouvernement refusait de

l'appjouver ; mais considérant que cette déclaration ne suffi-

sait pas pour remplir le vœu de la loi, et que la Cour de

Colmar aurait dû a;inuler elle-même l'arrêté sus-énoncé; —
Annulle les arrêtés, etc. . .

• Du 22 mars iSaS. — Sect. req. — Rapp M. Bolton.

COUR ROYALE DE PARIS.

FR.US. — SCELLÉS. — GAUDE. — IKYE.MAISE. — PRIVILÈGE.

Vans une contribution ics frais de scdUs doivent être
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tolloqués avant tes frais de garde des scellés , et ie9

frais de garde avant (es frais d'inventaire. ^ Art. aïoi

C. C. , et 661 et 662 C. P. C. )

( Rabier C. Delahaye et Ratel.
)

19 juillet 1822, ingcmcnt du tribunal civil de la LSeine

^ui, en réformant un règlement provisoire arrêté par ua

luge-commissaire , statue sur les contestations des partie»

en ces termes :

« En ce qui touche le privilège réclamé par Delahaye

» et Ratel, attendu que Tarticie 2101 du Code civil ac-

» corde un privilège sur l'universalilé des meubles pour

» les frais de justice , conséquemment pour les frais de

» scellés et d'inventaire; que ce privilège doit par sa na-

» ture primer tous les autres
, parce que lesdits frais ont

» pour objet de conserver le gage commun des créanciers;

» que c'est par cette raison que le législateur l'a placé en

» première ligne, lorsqu'il énumère les différens privilèges;

» que l'on ne peut rien conclure dans l'intérêt du pro-

priélaire, de l'article 663 du Code de procédure civile,

» qui accorde au propriétaire la préférencô sur les frais de

» poursuite de conlribution
;
que, l'article G81 du même

» Code permettant au propriétaire de réclamer son paie-

> ment sans attendre la contribution , il était conséquent

» de ne pas préférer aux loyers les frais de poursuite de

» contibution ; qu'il existe sous ce rapport une difTérence

>i notable entre ces frais et ceux des scellés et d'inventaire;

» mais que ce n'est qu'après que les scellés ont été ap-

ï) posés et l'inventaire terminé que les créanciers peuvent

9 exercer leurs droits ;

» En ce qui louche les intérêts réclamés par Delahaye du

» jour de la demande en collocation, attendu que la pro-

» duction à la contribution ne peut être assimilée à la de-

» mande } qui, d'après l'article ii53.du Code civil , doit être



» formée contre Ir débiteur pour faire CoUrîr les intérêts;

» En ce (|ui touche la contestation relative au montant

» des loyers ré* lamés par Rabier , attendu que la sûreté

» des objets confiés à la garde de Rabier exigeait qu'il ne

> disposât pas de la thambr2 attenante aux cabinets où le»

» scellés étaient apposés ; que dès-lors le prix de 4^ f*"'

1 par mois n'a rien d'exorbitant.

» En ce qui touche les Irais de garde , montant à 4^4

» fr. , attendu que le salaire accordé au gardien est le prix

» de la reponsabilité qui pèse sur lui ;
que dès-lors les loyers

i> accordés au sieur Rabier ne peuvent empêcher de lui

» payer les frais de garde
;

» Le tribunal ordonne que le règlement provisoire sera

» réforme ; qu'en conséquence seront colloques concurem-

» ment entre eux, article i.*', Delahaye , notaire, et M.*

» Ratel, pour les frais d'inventaire et de scellés à eux dus,

» et le sieur Rabier pour les frais de garde ; article 2 , le

» sieur Rabier, pour les frais de loyers, tels qu'il les de-

ji mande et qu'ils lui ont été accordés par le règlement

» provisoire; article 3, le sieur Rabier, pour les frais de

» poursuite de contribution ; déclare IM." Delahaye non-

» recevable en sa demande en paiement d'intérêts. »

Appel de la part de Rabier et Delahaye.

ÂBBÊT.

LA COUR, joint les appels, et statuant sur le tout; —
attendu que l'apjjosition des scellés , après le décès de

Spenser , a eu pour effet de saisir et de conserver son mo-

bilier pour ses créanciers et pour le propriétaire lui-même;

que Rabier, qui a reqxiis cette mesure conservatoire, en a

profité le premier ; qu'ainsi les frais de sceMés , auxquels

il convient de joindre les frais de garde dus à Rabier ,

doivent être colloques en première ligne ;

Attendu qu'il n'est rien dû à Rabier pour loyer d'une



chambre qui n'a point élé occupée par feu Spcnser, cl dont

le propriétaire a pu disposer; que la somme de 43-'» fr.
,
qui

lui est allouée, est une indemnité sufQsante pour ses soins

et pour la portion de cette chambre dont il aurait été

privé;

.
A mis et met les appellations et la sentence dont est ap-

pel au néant, en ce (lu'clle n'a pas colloque les frais de

garde immédiatement après les irais de scellés , et en ce

qu'elle a admis la demande de Rabier en coUocation pour

loyers ; émendant quant à ce , ordonne que le règlement

provisoire sera réformé
; qu'en conséquence les coUocalions

auront lieu dans l'ordre suivant :

2." Ratel
, pour frais de scellés

;

2." Rabier, pour frais de garde desdits scellés;

5.' Delahaye , notaire, pour frais d'inventaire;

Dans lesquels frais de scellés et d'inventaire ne sera al-

louée aucune vacation pour présence à la traduction des

papiers trouvés chez le défunt; — déclare Rabier non-re-

cevable dans sa demande en coUocation pour prétendus

loyers; la sentence, au résidu, et par les motifs y exprimés,

sortissant effet.

Du 27 mars. i|i{ >

j

COUR ROYALE D'AMIENS.

COMPÉtEîïCE. — COMMIS. MARCHAND. COMPTE.

C'est devant les tribunaux civils, et non devant tes tri'

éunaux de commerce , qu'un marchand doit assigner

son commis en paiement du rclifjuat des sommes que

celui-ci aurait touchées en sa qualité de commis. ( Art^

.634, n.° 1." Cod. com.
)

( Campeaux C. Prévost.
)

' Telle n'est pas .l'opinion de M. Pardessus , qui atlrîbuç:



2k la juridiction commerciale les conlcstalions qui inter*

Ticniiciit cotre les commcrç.ins et leurs employés. ( Cours

ëc droit commercial , n.° 5^7 )

Arrêt,

LA COUR, attendu, en droit, que les tribunaux de com-

merce ne sont tH)nii)t'ti'ns , aux termes de rarticie Gr>4 du

Code de commerce , que pour connaître des contestations

relatives aux engagcmens et tiansaclions entre négocians et

marchands, et entre toutes personnes des contestations re-

latives au commerce; que, si le u." i." de l'article 63»

du même Code autorise les tribunaux de commerce à con-

naître des actions contre les facteurs , commis de mar-

chands ou leurs serviteurs, pour le fait seulement du trafic

du marchand auquel il sont attachés , cette disposition ,

établie dans rinlérèt de ceux qui ont traité avec les com-

mis ou serviteurs des marchands , n'est point applicable

€n l'espèce entre le marchand et sou commis , parce qu'il

ne s'agit point en la contestation de trafic ni d'aucun acte

de commerce ou réputé tel pai l'article G32 du Code
;

Attendu, en fait, que Prévost a forrné demande contre

Campeaux, comme ayant été son commis et son receveur,

sur le fondement qu'en cette qualité il avait tenu les re-

gistres, fait les recet es, et qu'il avait à faire compte d'une

sjmme de 12,884 f''- 79 c. ,
prétendant que cette récla-

mation était justifiée par les pièces émanées de lui , et

notamment par les registres qu'il avait tenus; que, de ces

termes de l'assignation du 7 octobre i8;>3, il résulte évi-

demment que Campeaux a été mandataire gérant de Pré-

vost, qu'il est comptable envers lui de sa gestion, mais

qu'il n'a existé entre eux aucune société de profits et de

pertes
;

qu'ils ne peuvent être réputés associés ni avoir fait

le commerce ou entreprise dont ils auraient à compter entre

eux; mais qu'il s'agit d'approuver la comptabilité de Cam-
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peaux , de vérifier ses recettes , et s'il est ou non reliqua-

taire envers Prévost de lu somme par lui réclamée , ce qui

rentre dans le domaine de la juridiction ordinaire .... ;

infirme, déclare l'action incompéiemment formée; en con-

séquence renvoie la cause et les parties devant les juges

qui en doivent connaître.

Du ai décembre 1824. — Présid. M. de Monchy.

COUR DE CASSATION.

ARRÊT. — JUGES. — REMPLACEMENT. — PRESOMPTION. — PARTAGE.

Lorsque desjuges sont appelés pour vider un partage dans

une cour d'appel , ii n'est pas nécessaire , à peine de

nullité j que l'arrêt contienne en lui-même la preuve

que c'est en raison de l'empêchement des conseillers plus

anciens que le concours des plus jeunes est devenu né~

cessaire , mais il suffit qu'il y ait preuve légale de cet

empêchement. ( Art. 468 C. P. C.
)

( Delelée-Desloges et Roberty C. Delelée. )

La Cour de cassation paraît adopter définitivement cette

jurisprudence ; car nous avons rapporté un arrêt du 1 1 avril

1825 qui l'a consacrée d'une manière formelle. (J. A., tom.

28, pag 214. ;

Dans l'espèce actuelle le sieur Delelée-Desloges et la dame

Roberty, demandeurs en cassation, soutenaient que l'arrêt

de la Cour de Besançon avait violé l'article 468 C. P. C. , en

ce que parmi trois conseillers appelés pour vider le partage,

lie se trouvait pas M. Fenouillot, le plus ancien dans l'ordre

du tableau , et en ce que l'arrêt n'énonçait pas le motif pour

lequel M. F«nouillot n'avait pas été appelé.
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La dame Delek^e , dëfendercsse , répondait qu'A l4 vérité

Tarrét devait <Mre annulé, si Ton ne rapportait pas la preuve

lé;;ale de rcuipéciienient de Al. Fenuuillot ; mais elle présen-

tait cette preuve légale en produisant la nomination de M.

Fenouillot
,
pour présider les assises , à Tépoque où avaieul

été appelés les trois conseillers.

Arrêt.

L4 COUR, — attendu qu'il est légalement établi que M.

Fenouillot , conseiller plus ancien , n'avait pas dû être appelé ;

— rejette, etc. , etc.

Du 9 mai i8ii5. — Sect. civ. reîel. — Rapp. M. Poriquet

— Piaid. MM. Joffroy et Guillemiu , av.

COUR ROYALE DE DOUAY.

!.• EMPBISONNEMEIST. — MOIS. — JOmS.

a.* ÉLARGISSEMENT. — ALIMENS. — CONSIGNATIOW.

3.° ÉLARGISSEMENT. — PEMANDE. — ASSIGNATION. — BEQCÊXB.'

I.* En matière d'emprisonnement pour dettes, ies mois

sont de trente jours. ( Art. 14 de la loi du i5 germinal an

6 et 789 C. P. C. )

2." Quand un créancier n'a pas consigné les alimens d'a-

vance , H faut que la demande en élargissement soit

formée avant que la faute du créancier soit réparée pat
une consignatioix nouvelle ; mais s'il y a consignation

nouvelle , il faut qu'elle comprenne le déficit antérieur

ensemble et le mois nouveau. ( Art. 800 et 8o5 C. P. C. )

"ô." La demande en élargissement , pour défaut de consi-

gnation d'alimens , est recevabie encore que te créancier

ait fait la consignation nécessaire avant l'assignation,.
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sî cette consignation est postérieure à idregîtête présentée

au président par le détenu. ( Ait 8o3 C. P. C.
)

( C... C. N. . . )

Quant h la première question , la jurisprudence est main-

tenant unanime. ( V. un arrêt du iG mars 1818, au tome

18 , pag aôi J. A. , et le tome 23 du même journal.
)

La seconde question a également été décidée dans le mémo
sens par la Cour dé Toulouse. ( /irrêt du 16 mars cité

Suprà. )

Enfin la troisième question a été jtigée de la même manière

parla Cour suprême. ( V. un arrêt du 27 août 1821 ,J . A. ,

tom. 23. ) On peut aussi consulter MM. Figenu , vol. 2.°,

pag. 3o2 et 3o3; Carré , sur l'article 8o5, et Berriat-Saint'

Prix, pag. 640.

Il nous suffira, dans cette cause qui, comme on le voit,

n'a présenté aucunes difficultés sérieuses;, de présenter suc-

cinctement les faits nécessaires et de transcrire le jugement

de première instance qui a été infirmé.

C. . .
.

, arrêté pour dettes, est écroué le 25 janvier 1824.

— Le même JQur consignation est faite de 20 livres pour le

premier mois d'alimens. De nouvelles consignations ont eu

lieu successivement. La sixième a été faite le 22 juin.

Le 21 juillet au malin C. . . . a présenté requête afîn

d'élargissement. — Le même jour une nouvelle con«iignatioil

a été faite , mais plusieurs heures après. Le même jour

encore, assignation à bref délai au sieur N. . . , créancier,

pour voir prononcer l'élargissement.

4 août 1824, jugement du tribunal de Lille qui rejelte

la demande en élargissement parles motifsfsuivaus: « Considé-

rant que quelqu'opinion que l'on adopte sur la question de

savoir si les articles du Code de procédure civile
, qui veulent

que les créanciers qui font emprisonner leurs débiteurs, con-

signent des alimens pour un mois, doivent s'entendre d'ua
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UixnsiU Ircntf jours, et \c\ (|u'il ttnit rt^glé par le calendriet

républicain à 1\'|io<|im' (!» la loi tin i'» i;<'riniiiul an 6, ou des

niois de trente et trente-un jours, tels qu'ils sont dans Ifc

calendrier grégorien , qui a été rendu dcpui!» à la Franee;

et sur l'autre question qui a encore t'té agitée à l'audience,

celle de savoir si la demande en élargissement, faute de con-

signation d'alimens , est censée faite par la requête piésentée

au président du tribunal , ou si elle n'est réellement formée

que par l'assignalion donnée en vertu de l'autorisation de

ce magistrat d'assigner à bref déhîi: le dcitiandeur , de quel-

que manière que Ton résolve ces deux questions, rsl , dans

l'ispèee actuelle , également non - recevable dans sa de-

uiande ;

» Qu'en effet c'est le 23 juin dernier que le défendeur

a consigné un mois d'alimens; il a consigné ime somme de

20 fr. ; le mois de juin n'a que trente jours , et par conséquent

le mois ne put il être que de trente jours, n'est ex{)iré au

plutôt que le 21 juillet à minuit. Mais dans l'après-dinée du

même jour, le défendeur a fait une nouvelle consignation j

le demandeur n'a donc pas manqué un seul instant
;

[

» Qu'en vain il a dit qu'il était emprisonné depuis six mois;

; que parmi les mois écoules, quelques-uns avaient trente-un

I

jours, que six consignations de 20 fr. seulement ont élé faites,

et que par conséquent il manquait d'alimens le jour où il a

présenté sa requête en élargissement
;

') Parce qu'il ne lui est pas permis de cumuler ainsi les

' différentes consignations qui ont été faites, ehaoune d'elles

ayant été faite séparément et pour un temps déterminé, doit

0[)érer pour le temps qu'elle concerne ; et que quand même
il serait vrai qu'après un mois de trente-un jours, et en sup-

I posant que la nouvelle consignation n'eût été faite qu'à la

même date du mois oîi elle avait élé faite, le mois précèdent,

il eût été recevable eu ce cas à demander son élargissement
j

il serait encore non-recevable aujourd'hui que son silence a

XXIX. 10
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tmivcrt le temps pnssi- , et qu'il se trouve dans le cas prévit

par rarticle 8o5 du Code de procédure. »

Appel de ia purt du sieur C. . .

.

ArR ET.

LA COUR , — attendu que ledébileur légalement incarcéré

peut obtenir son élargissement, à défaut par le créancier

d'avoir consigné d'avance les ajimens
;

Attendu que, dans l'espèce, les consignations n'ont été

faites que pour cent quatre-vingts jours , tandis qu'elles

auraient dû l'étie pour cent quatre-vingt-un
;

Attendu que la requête du débiteur a été présentée au

président du tribunal , antérieurement à la consignation tar-

divement faite par le créancier;

Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant;

émendant , ordonne la mise en liberté de l'appelant.

Du 1." septembre 1824.

COUR DE CASSATION.

l." COMPÉTENCE. —LETTRE DE CHANGE. —REFUS.

3." CASSATION. ERREUR DE FAIT.

i.° C'est devant ie tribunal de son domicile que te tiré

doit être assigné , lorsqu'il n'a pas accepté ia lettre

(/c change tirée sur lui. ( Art. 164 God. cona. , 69 et

420 C. P. C. ) (i)

2.° Lorsqu'une Cour roi/aie pour écarter une exception

se fonde sur des faits démontrés erronnés par tes actes

rapportés dans tes qualités de l'arrêt , il y a alors er-

reur matérielle qui doit entraîner la cassation dô

l'arrêt. (2)

(i) Telle est la jurisprudence constante de la Cour de cassation.

(2) Ainsi l'a jugé la Cour de cassation, le 4 avril 1821 ( J. A. , t. aS. )'
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( Pompidou C. Voisin cl autres.
)

M. de Marchangy a conclu à la cassation de l'arrêt de

la Cour royale de Limoges.

Arrlt.

LA COUR, — vu les articles 5q et 1^5 C. P. C, ainsi que

raîticle 164 du Cod. com. ; — attendu que le demandeur

sur lequel la lettre de cliange avait été tirée , ne l'avait pas

acceptée, et que dès-lors, cilé en sa qualité de tiré il ne

pouvait légalement l'être que devant les juges de son domi-

cile, l'article 164 C com. n'ayant dérogé au droit commun,
en matière de compétence , qu'aux regards des tireurs e

endosseurs; que cependant la Cour royale de Limoges s'est

retenue la connaissance de l'affaire, quoique le demandeur

ne lut pas domicilié d.1ns le ressort du tribunal de commerce

de Limoges, devant Icfiuel il avait été cilé ; qu'à la vérité,

la Cour royale ne l'a ainsi jugé qu'en fesant application

à l'espèce des dispositions de l'article 1^5 C. P. , et , d'après

cette considération
,
que ne s'y agissant que d'une incom-

pétence ratione personnœ , elle aurait dû être proposée in

iimine titis, et que le demandeur ne l'avait proposée qu'a-

près avoir fourni des défenses au fond ; mais qu'il y avait

eu erreur palpable dans cette déclaration en fait ; le deman-

deur ayant constamment fait défaut en cause principale et

en cause d'appel ; de sorte que , d'abord , ce ne pouvait

être verbalement que le demandeur avait pu défendre au

fond , et ce n'avait pu Têtre non plus par écrit . puisque

les seuls actes qu'il avait signifiés et qui se trouvent rap-

pelés dans les qualités de l'arrêt; savoir, son opposition au juge-

ment du 25 janvier 1821 , et sou appel de celui du 26 avril sui.

Vant n'étaient fondés que sur l'incompétence; qm la décla-

talion eu fait qui se lit dans l'arrêt, se trouve donc démenti^
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par les pi^cps mômes qui s'y trouvent visées , cl qlic cclt*

déclaration écartée , il en résulte nécessairement , et par

suite , une violation de Tarticle 69 C. P. C. et une fausse ap-

plication tant de l'article lyZ du même Code que de l'ar-

ticle 164 C. com. ; — par ces motifs, donne défaut contro

les défendeurs , et , pour le profil , casse.

Du 21 mars 1825. — Sect. civ. — Rapp. M. Carnet. —
Plaid. M. Compans , avocat.

COUR ROYALE DE POITIERS.

1." ADJrDlCATAlRE. — BORDEREil'X DE COLLOCATIOK. — PBIX.

2.° CRÉA^C1ER. — DÉfaCT DE SOMMATION. — OBDBE. — MILLITÉ.

1." L'adjudicataire qui a payé son prix auœ créanciers

'porteurs de bordereaux délivrés .par suite de fordre

ouvert pour parvenir à ia distribution de ce prias

est valablement Ubéré , quand bien même cet ordre

serait annulé ultérieurement.

2.° Lorsque tous les créanciers produisons n'ont pas été

sommés de contredire i'état de collocation provisoire

,

l'ordonnance de clôture définitive est nulle relative-

ment à ceux qui ne l'ont pas été: aucun délai fatal

71'a pu courir contre eux.

( Pillât de la Coupe C. les époux Person et consorts.
)

Le 25 septembre 1819 , les héritiers Bernon de Salins

vendirent aux époux Person , à la chaleur des enchères ,

les domaines du Petit-Fetilly et du Trenis-des-Noyers, pour

la somme de 70,000 fr.

Un ordre fut ouvert au greffe du tribunal civil de la Ro^

chelle? dans le couraut du mois de janvier suivant.
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Beaucoup de crt^ancicis inoduisircnt à cri ordre ; au

iiomhro tle ces créanciers éJail la demoisclic Pillât de la

Coupe.

Le 20 mars 1820, l'état de collocation provisoire fut

arriMé par le jugf-coujmissaire
;

Tmis les créanciers prodiiisans , à l'exception de la de-

moiselle de la Coupe, lurent sommés de prendre commu-
uit nication de cet état et de le contester:

K II n'y eut point de contredit :

L'ordre fut dus déliniliveuient le 3 mai de la même
année ; la demoiselle de la Coupe ne fut point eolloquée

;

des bordereaux de collocation furent délivrés aux créancier!^

venant en ordre utile ; ces bordereaux furent acquittés par

les époux Person.

'Lésée par l'ordonnance de clôture définitive, Ja demoiselle

Pillât de la Coupe en a interjeté appel : elle a intimé sur

cet appel tant les créanciers colloques que les époux Per-

son , adjudicataires, en concluant à ce que l'ordonnance de

clôture définitive, et par suite les bordereaux de eollocalion ^

fussent déclarés nuls et comme non-avenus; à être ad-

mise à contester l'ordre provisoire ; à ce que les époux

Person fussent tenus de payer de nouveau, à qui par jus-

tice serait ordonné, le prix de leur adjudication, sauf leur

recours contie qui de droit; et subsidiairement à ce que

les créanciers eollo(piés fussent tenus de verser à la caisse

des consignations , en principal et intérêts, le montant des

coUocations , avec intérêts du jour des enc lissemens.

La cause portée à l'audience, et contradietoircment plai-

dée , il est intervenu l'an et suivant , conforme aux con-

elusious de M Yiuccnt-Molinière, premier avocat général.

ÂB BÊT.

LA COUR , en ce qui touche la mise en cause des époiîx

Person ;



Attendu qu'en four qualité d'adjudicataires ils n'ont pri*

«ucunc pari à l'ordre auquel ils étaient étrangers
; qu'il»

ont dii payer le prix de leur ae(pn'sition aux créancier»

porteurs des bordereaux qui leur ont été délivrés, et qu'ils

i)C devaient , sons aucun riip()o;t , figurer dans l'instance

en désaveu; (pi'ils ont été mal-à-piopos mis en cause,

et que c'est à ceux qui les y ont appelés à en supporter

les Irais ;

En ce qui touche l'appel de l'ordonnance de clôture dé-

finitive de l'ordre
;

Attendu, eii fait, qu'il est reconnu par toutes les par-

lies que la dénonciation pieserite jtar l'article 755 du Code

de procédure civile n'a pas été faite à l'appelante , quoi-

qu'il y eût eu, dans son intérêt et en temps utile, produ-

ction de titres avec acte de produits, le aS février 1820,

au procès-verbal d'ordre
;

Attendu , en droit , qu'un créancier produisant ne peut

être déclaré forclos qu'autant qu'il a été mis en demeure de

contester l'état de coliocation par la dénonciation et la som-

mation prescrites par ledit article ; d'où il faut conclure

qu'à défaut d'exécution de cette formalité, aucun délai n'a

pu courir contre l'appelante; qvie par conséquent ses droits

sont encore entiers , et qu'il y a lieu de l'admettre à con-

tredire , s'il y échct, l'état de coliocation dans le délai de

la loi , à partir de la dénonciation qui lui en sera faite par

le créiîiicier poursuivant ;

Statuant sur l'app 1 de l'ordonnance du juge-commissaire,

relative à îa clôture de l'ordre , décia^e ladite ordonnance

nulle et de nul clfet à l'égard de rappelante , ainsi que

ce qui l'a s'jivie la concernant; l'admet en conséquence

à contester s'il y a lieu , l'état de coliocation dans le délai

fixé par l'article 755 du Code de procédure civile , à partir

de la dénonciation qui lui en serî faite jiar ses créancier*

poutsuivans; à l'cfTct de quoi renvoie la cause et les par-

ties devant le tribuuai de la Rochelle, tous droits et moyens



(Tes parties réservés, et coiulaiiiiic les créanciers poursuî-

vans au\ dépens tic la cause d'ap|»cl à cet égard.

l)u liG avril iSjj. — i." ch. civ. — Prt's. M. Bodin.

— Plaid. M.M. liigeu jeune, Calmcil , lioucenue, avocats.

COLR ROYALE D'A IX.

rOlRVOI. — Sl'SPESSION. — COMMUNE. — INTÉRÊT. — CACTIÔN.

Lorsqu'une commune est condamnée à payer une somme,

de ' . . tt qu'elle se pourvoit en cassation , son créan-

cier n'en a pas moins le droit de poursuivre fexèculion

de la sentence judiciaire qui l'a condamtiee , et il n'est

pas obligé de donner caution. ( Art. 16 de la loi du 1."

décembre 1790 et loi du iG juillet 1795. )

( Barlaticr et consorts C. la ville de Marseille. )

10 août 1824 , arrêt de la Cour d'Aix (|ui condamne la

commune de Marseille à 75,000 fr. de dommages et inté-

rêts en faveur des sieurs Barlatier , Armand et compagnie.

La Cour, réformant un jugement de Marseille, retient l'exé-

cution de son arrêt.

Les sieurs Barlatier et consorts font commandement à la

commune de Marseille ; ils s'adressent ensuite pour être payés

à l'autorité administrative supérieure Celle-ci donne ordre

au conseil municipal de s'assembler pour délibérer sur les

moyens à prendre pour effectuer ce paieihent. Le conseil

déclare qu'il ne doit en prendre aucun, tant que les sieurs

Barlatier n'ont pas fourni caution ; la commime s'étanfc

pourvue en cassation contre l'arrêt de la Cour d'Aix.

Sur cette difficulté , l'autorité administrative renvoie les

Darties devant les tribunaux.
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tes sicors Barlatîer préscnlent alors une rcqn/^lc à la Cour

d'Aix, par laquelle ils lui dcmaiulent , en statuant sur Tcxé-

culion diidii ariôt , de débouter Ja commune de Marseille

de sa prétention.

La délibération du conseil municipal qui l'établissait était

ainsi conçue : « La loi du iCt juillet 1793 met un obstacle

formel à la réalisation du paiement réclamé par les sieurs

Barlalier, Armand et compagnie, tant que ces particiiliers

ne se seront pas mis en mesure ( ce qu'il n'ont point fait
)

de fournir à la ville la garantie prescrite par cette loi.

» Que la disposition de la loi précitée est ainsi conçue:

« Il ne sera fait par ia trésorerie nationale et par (es di-

verses administrations de ta Rcpuùtique aucun paiement

,

en vertu de jpgemens, qui seront attaqués par la voie de

la cassation
,
qu'au préalable ceux au profit desquels Icsdits

jugemens auront été rendus n'aient donné bonne et suffi-

sante caution pour sûreté des sommes à eux adjugées
;

» Que vainement les sieuis Barlatier , Armand et com-

pagnie pour se soustraire à reffet de cette disposition , es-

saieraient de reproduire contse la ville une exception qui

lui a été opposée dans une autre circonstance , en disant

que la prohibition de paiement faite par la loi citée et dans

le cas prévu , à la trésorerie nationale et aux diverses ad-

ministration de la République, (aujourd'hui du Royaume )

ne doit pas être étendue aux administrations commerciales

ou municipales
;

» Que cette objection serait victorieusement repoussée par

les définitions précises que la loi du 1 ! frimaire an 7 a don-

nées de ce l'on doit entendre par ces mots dépenses du

royaume , ou dans les termes littéraux de la loi dépenses

de ia RépubH(/ue ;

» Qu'en effet le titre 1/' de ladite loi est intitulé, divi"

sioii en cincf classes de toutes les dépenses de ia Répu^

if tique ;

» Et l'article 1." de ce titre est ainsi coi.çu;
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• lotîtes (es dépenses de ta République sont divisées eif

k «inq classes ;

}
u 1." Dépenses (jénérults , qui sont supportées par tou»

les Français ;

» a. Dépenses communafes , quant aux communes fê-

tant [)artie d'un canton , qui sont suppoitécs par les seul»

conli'ibuahles de la commune
;

» 5.* Dtpenes municipales , quant aux cantons com-

posés dv plusieurs cumnuines , qui sont supportées par les

difTé-rcnlcs communes formant rarrondissement du canton ;

» 4" Dépenses inunhipalcs et communales réunies ,

quant aux cuuununes formant à elles seu'es un canton , qui

\
sont supportées par les seuls contribuables de chaque com-

mune de cette espèce
;

» 5.° Enfin dépenses départementales
, qui sont supportées

par tous les contribuables de cha([ue déparlement. »

Les sieurs Barlatier répondaient que la loi du i6 juillet

1795 n'avait entendu parler que du fisc , et des ramifications

de celui-ci dans les déparlemens ; que ces mots , diverses

administrations de la république , désignaient seulement

1rs domaines , l'enregistrement , les douanes , les eaux et

forêts , en un mot tou'e administration d'un intérêt général

et s'étendant sur toute la surface de la France, tandis que

l'administration communale n'est jamais que d'un intérêt

local et privé. Les communistes seuls sont débiteurs des

sommes qu'une commune a été condamnée à payer ; c'est

ainsi (fue paraissent avoir entendu la loi, RI. Merlin, Réper-

toire , v." cassation ; M. Favart de l'Anglade , et M. Sirey

dans sa table vicennale, v.° cassation. M. Henrion de Pansey,

«on plus qu'aucun autre auteur qui ait écrit sur les commu-
nes , n"a parlé de la difficulté.

A B R Ê T.

LA COUR , — sur les conclusions conformes du ministère
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public; atlcndu qu'en maliërc civile, aux termes de l'article

16 de la loi du 1." décembre 1790 , le pourvoi en cassation

n'est pas suspensif et ne peut millement arrêter l'exécution

des jiigemens et arrêts souverains
;

Attendu que sila loi du 16 juillet 1 793 paraît avoir modifié

ce principe en laveur du trésor royal cl des administrations

chargées du recouvrement des deniers de l'Etat, rexceptioi»

doit être restreinte dans les limites que la loi a déterminées ;

Attendu que les administrations communales ne peuvent

pas être considérées comme fcsant partie des administrations

financières du ro3'aume , et que s'il est vrai que les caisses

municipales soient soumises aux mêmes règles de comptabi-

Ulé que les caisses de l'Etat, ce n'est pas une raison de dé-

cider qu'elles doivent jouir des mômes privilèges, lorsqu'elles

n'ont, par aucune disposition législative spéciale, été placées

hors des termes du droit commun
;

Par ces motifs ,

Permet aux parties de Long de faire suite au commande-

ment par elle signifié à la partie de Jourdan, en date du .... ,

et condamne ladite partie de Jourdan aux dépens.

Du 28 juin 18^5. — I." chambre civ. — Fiai(L MM-

Perrin et Cresp , av.

COUR ROYALE DE PA.RIS.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — RENOUVELLEMENT.

Une inscription hypothécai/'e ne peut plus tomber en.

péremption , faute de renouvcHement dans tes dix an^

nées de sa date , lorsqu'il y a eu vente de i'immeubio

hypothéqué, notification du contrat de vente aux créan»

cicrs inscrits , et même ouverture de l'ordre pour fa

distribution du prix, quoique ('inscription ait aoqmsi
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il
. éiao ans de date avant ie rcylancnt provisoire de Vordrei

( Ail. mJ-i C. C. )
(i)

( Pcirol C. Cousin de Méricourt et consorts.
)

M> août 1823, jugement du tribunal civil de Bar-sur-

>( me , qui dt^clure périmée une inscription faute d'avoir

iti renouvelée avant le règlement provisoire: « attendu que,

tout créancier dont l'inscription n'a pas été renouvelée dans

les dix ans n'a plus de rang, et que l'on ne trouve dans

\d loi aucune exception à ce principe de droit hypothécaire
;

[—qu'il n'existe non plus aucune disposition législative qui

dis[)onse les créanciers inscrits lors de la transcription et de'

la dénonciation de l'acte d'aliénation aux créanciers de re-

nouveler leurs inscriptions, lorsque les dix ans expirent aprè»

ces actes et avant la production à l'ordre , des titres qui

doivent être réguliers, pour appuj'cr et justifier la demande

en colldcation de ces mêmes créanciers ; — que , loin de

là , la vente est prévue par la loi hypothécaire , lorsqu'elle

dit que l'hypothèque suit l'mimcuhle par la loi hypothécaire,

lorsquelle dit que l'hypothèque suit l'immeuble dans quel-

ques mains qu'il passe, et que jusqu'à l'admission de la de-

mande eu collocation , il faut avoir une inscription régu-

lière ayant moins de dix ans...
;
que la dénonciation de

l'acte d'aliénation aux créanciers n'est point un acte de

créancier à créancier
;

qu'il ne peut produire entre eux ni

(1) Nous insérons ces qucstidis dans le Journal, quoiqu'elles ne se rat-

taclient pas spécialement à la procédure, parce que messieurs les avoués,

munis très-souvent de toutes les pièces des créanciers, doivent, dans l'ia-

térêt de leurs cliens, régul.uiser les titres qui servent de base à leurs de-

mandes, et sur-tout ne pas les laisser prescrire. Ils sentiront comme noua

qu'il est plus prudent, dans tous les cas, et pour éviter toute contestation,

de renouveler les inscriptions avant l'expiration des dix ans, qnclqu'avancée

que soit la procédure, ( V. J. A. 5 tome 27, page 327. )
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lien , ni contrat judiciaire. ... ; qu'en ce qui concernait p»r-

ticulièromenl la terre de Chappe, rinscription du sieur l'erro»

était i)érimée et avait cessé d'exister, non-seulement avant

la vente et avant l'adjudication définitive qui en fut faite

le »9 du mois de mars 1823, mais encore avant la dénon-

ciation aux créanciers inscrits des placards qui avaient pré-

cédé celle adjudication, etc.... »

Appel de ce jugement par le sieur Perrot.

Arrêt.

LA COUR , — considérant qne Perrot avait pris, le 16

mars 1812, une inscription sur les biens des sieur et dame
Wesgrigny , situés dans l'arrondissement de Bar-snr-Seine ,

pour sûreté d'une obligation par eux souscrite à son profit
;

que la vente et adjudication desdits biens , la dénonciation

des contrats d'acquisition et même l'ouverture de Tordra

du prix desdits biens, avaient eu lieu avant le 16 mars 1822,.

par conséquent dans les dix ans de durée que la loi accorde

à toute inscription
; que dès-lors cette inscription avait lé-

galement produit tout son effet , e! qu'il n'y avait pas lieu

de la renouveler ; — met l'appellation et le jugement dont

est appel au néant ; émendant, décharge l'appelant des con-

damnations contre lui prononcées , au principal , ordonne

que Perrot sera établi au règlement d'ordre dont s'agit , et

colloque au rang de son inscription , tant en capital qu'in-^

térêts et frais , etc.

Du 16 juin 1824.

Nota. A la première lecture, on pourrait croire que la Cour

a tenu pour constans des faits que le tribunal de première

instance avait rejetés comme erronés ; c'est pourquoi il est

important de remarquer qu'après une première adjudication

et l'ouverture d'un ordre , une surenchère avait eu lieu et

l'inscription du sieur Perrot comptait dix années d'existence

après la première ouverture de l'ordre et avant la surea-



cli^rc, ce quia fait direaux premiers juges que l'inscriplion élai*

pt'rimée a\,iiÉÊi'adjudication difiiiiliie , et à la Cour royala

que ùi vente et adjudication des biois et la dcnonciation

des contrats etc. , avaient eu lieu avant la pércniptiou de

riu:icriptiun.

COUR DE CASSATION.

BNREGISTRF.MENT. — FOLIE ENCHERE. — SUCCESSION. — MUTATIOS.

Lorsqu'un immeicbic vendu en justice est revendu par

voie de folle enchère après ta mort de l'adjudicataire ,

tes héritiers de ce dernier doivent un droit de inutation

j
pour cet immeuble , sur-tout s'il y a eu actes de pro-

priétés nombreux et géminés de la part de leur auteur.

( Art. 27 , 3'2 , 59 et 60 de la loi du 22 frimaire an 7 ,

ii85 et 1184 C. C. )

( Robert C. la régie de l'enregistrement. )

La Cour de cassation paraissait avoir adopté une jurispru-

dence contraire le 2 février 1819 ( J. A., toni. 10, pag.

66 ) : et ce sont probablement les circonstances particulières

qu'elle a relatées dans son dernier arrêt, qui l'auront engagé»

à se prononcer en faveur de la régie.

Arrêt.

LA COUR , — attendu qu'il résulte des actes de la cause,

et qu'il a été reconnu en fait par le jugement attaqué que le

sieur Bigot , devenu propriétaire de la terre de la Borde-

Yernon , en vertu de l'adjudication qui lui en avait été ré-

.gulièrement faite le 14 janvier 1810 , avait été mis de suitt
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en possession de cette Icrre; qu'il en avait payé la presque

totalilù (In prix, et qu'il y avait fait loulee dp^'<î« d'actes de'

|)ropiiclc , lorscjue sou déel's a eu lieu le 23 décembre 1816;

d'où il suit que la terre de la Borde-Vernon a fait effective-

,

ment partie de sa succession ; atlendu que celle vérité a été

reconnue par les héritiers mêmes du sieur Bigot, puisque, p

par une Iransaclion laite entre eux et les légataires de ce:

dernier , ils ont fait auxdits légataires l'abandon de cette II

même terre pour les remplir de leurs legs ; atlendu que , de!i

leur côté , ces légataires se sont regardés comme légalement i)

investis par cette transaction de la propriété de ladite terre,

puisqu'ils en ont fait leur déclaration aux divers bureaux;

d'enregistrement de sa situation ;
qu'ils ont passé des baux,

disposé des cheptels , coupé des bois, et qu'enfin ils ont été

inscrits comme propriétaires de cette terre au rôle des con- à

tribulions foncières , et qu'ils ont acquitté sans réclamation li

ces contributions; — attendu enfin que ces nriêmes légataires, i

poursuivis par la régie en paiement des droits de mutation

par eux dus, à raison du décès du sieur Bigot, y ont été
j

condamnés par divers jugemens successifs, auxquels ils ont

constamment et formellement acquiescé ;
— attendu que

c'est vainement que les défendeurs opposent la poursuite de

lolle enchère, qui avait été entreprise en iSio contre le sieur

Bigot, et qui , reprise en 1819 seulemeni, a été suivie d'une
|

nouvelle adjudication au profit du sieur Fillette; qu'en effet !

cette nouvelle adjudication ne peut pas avoir pour résultat
!

d'empêcher que le sieur Bigot ne soit resté, aux yeux de la i

loi , le véritable propriétaire, (pioique d'une propriété réso-

luble si l'on veut de la terre par lui acquise
,
jusqu'à l'évé-

nement de la surenchère qui en a dépouillé ses représentans;

que par suite , cette terre n'ait fait partie de sa succession,

ouverte dans l'intervalle de la première à la seconde adjudica-

tion ;
— attendu qu'en jugeant, dans de telles circonstances

et d'après les faits et actes de la cause ,
que les droits d«

mutation exigés des défendeurs à raison du décès du sieur



^îj^ol , et de la transmission (juc ce iléciîs avait opérée tle la

vteire de Vernoii , avaient tic ^t'{!;uli^I•cnlcnt iicrçii», cl "luc,

par suite , ils nu pouvaicitt être rcslilnés ; le iu|:;tinent alta-

<jné n'a lait qu'une juste application des lois do la matière ,

«t notamment de l'article 60 de la loi du 23 frimaire an 7.

— l\e)ette, etc.

Du 1 4 lévrier iS25. — Scct. civ. — Rejet,

COUR ROYALE DE LYON.

nSCRIPIION. — FEMME. — ORDRE. -^ SAISIE IMMOBILIEHE.

'Çtioiqu'une femme n'ait pris inscription suj' (es Mens

de son mori que postérieurement à l'adjudication sur

expropriation forcée , elle n'en doit pas moins êtra

coUoquée dans l'ordre pour ie montant de ses rcpéti^

tions dotales , si elle a pris inscription avant la c/o-

fure de l'ordre. (Art. 2191 C. C. , ^Sa et 755 C. P. C.
) (1).

i

( Richarme C. Peillon. )

Celte question a été jugée par plusieurs cours dans le

même sens. (V. l'année 1825, tome 25 du Journal des

Avoués. )

Les immeubles du sieur Peillon ayant été vendus snr ex-

propriation forcée, son épouse a pris une inscription pour

le montant de ses reprises matrimoniales , mais postérieu-

rement à l'adjudication un ordre s'est ouvert , et la dame
Peillon a été coUoquée au rang de son hypothèque légale.

(1} f\ un arrêt de la Cour de Mùntpcllier supnij pa?. i5.
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Rîciiartnc, créancier postérieur, a contredit Cetlc colio-

cation. Il a sonlcnn que la créance, de la dame Peillon ,

inscrite après l'adjudication , avait cessé d être hypothécaire.

10 aviil 1824, jufîfMiienl du tribunal civil de Lyon qui donne

effet à rinscri[)tion de la leninie, et ordonne sa collocation,

encore qu'elle ne se soil inscrite qu'aj»rès l'adjudication.

« Attendu qu'aux termes des ailicics 2117 et 2i55 du

Code civil , l'hypothèque légale csf celle qui résulte de la

loi , et qu'elle existe au profit de la femme indépendam-

ment de toute inscription; que dès-lors la femme Peillon

était dispensée d'en faire aucune avant qu'il y eût alié-

nation ;

it Attendu qu'en dispensant la femme de toute inscri-

ption , la loi n'a pas distingué le cas où les immeubles soumis

à son hypothèque légale seraient vendus volontairement ;

qu'ainsi il n'y a pas plus obligation d'inscrire dans un cas

que dans l'autre avant l'aliénation
;

» Attendu que , si l'adjudicataire d'immeubles expropriés

est dispensé de dénoncer à la ff-miae et de déposer au greffe

un acte d'adjudicalioii , tandis cpie l'acquéreur volontaire

en est tenu , ce n'est pas une rai.son pour que la femme

soit obhgée de s'inscrire avant l'adjudication, parce que

l'obligation ne pourrait résulter que d'une disposition pré-

cise de la loi qui ne se trouve nulle part, et que, vouloir

suppléer à la loi , ce serait non-seulement disposer à sa

place, mais encore anéantir, ou au moins modifier arbi-

trairement celle de ses dispositions p,ar laquelle elle a voulu

que l'hypothèque de la femme existât sans inscription
;

» Attendu que la seule conséquence qu'on puisse tirer

de la différence établie entre l'acquéreur volontaire tenu

de dénoncer son contrat et l'adjudicataire qui en est dis-

pensé, c'est qu'au cas de vente judiciaire, la publicité des

formes ayant suffisamment averti la femme de la déposses-

sion de son mari , le législateur a regardé comme inutile

de lui donner d'autres avertissetaens, tandis qu'au cas d©
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^ntc voloiilaire, ne Is Ironvaiit |)as suffisamment avertie»

il a voulu qu'elle le l'iil par la dtnoacialiou et le dépôt

du contrat ;

» AtltMuld ({u'ainsi, «laiis le proniicr cas, la publicité do

radiudication remplace , à l'égard de la lemmc , toutes les

lorinalilcs exij^ées pour le s; coml ; (pic dès-lors cette ad-

judiCiilion de\ieut pour elle une mise en demeure expresse

de prendre toutes ses précautions pour que le prix de l'ad-

judication ne soit |)as diverti au préjudice de ses droits et

de son liypothè(jue légale; tout ainsi qu'en matière de vente

volonta re la dénonciation et le dépôt du contrat ne sont

également qu'une mise eu demeure faite à la itmme de

prendre ses précautions ;

» Attendu que, parmi ces précautions, la plus efficace

est sans doute celle de l'inscription ; mais (|ue, la loi n'ayant

pas fixé de délai fatal, en matière d'expropriation, pour la

faire, il en résulte nécessairement qu'elle est toujours faite

utilement tant que les choses sont entières, c'est à -dire

tant que l'adjudicataire n'est pas dessaisi de son prix et ne

Tapas versé légalement entre les mains des créanciers, soit par

l'etTet d'un accord qui serait intervenu entre eux dans le délai

fixé par la loi , soit par l'effet d'une disposition judiciaire ;

» Attendu que c'est vainement qu'on oppose qu'après

l'adjudication l'immeuble ne peut plus être atteint d'aucune

nouvelle hypothèque , et ne doit rester soumis qu'à celles

déjà existantes et manifestées avant l'adjudication; que cet

argument n'est ni exact ni applicable à la difficulté, parce

qu'il ne s'agit pa^ en effet de. fr,ipper l'immeuble d'une

nouvelle hypothècpie par l'inscription de la femme , mais

seulement de faire connaître celle que la loi avait permis

de tenir cachée jusqu'alors , et qui n'existait pas moins dans

toute sa force ;

» Attendu qu'en un mot , il en est et il en doit èîre de

l'inscriplion formée après l'adjudication comme de celle

formée après la vente volontaire , dans les deux mois du

XXIX. M
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Ctinlrat; que Tniic et l'autre opèrent les mômes effets, quî

consistent à manifester un droit , une créance , dont la

manifestation n'est pas prescrite à la femme pour assurer

Tlno hy|>otlièque qui existe sans inscription, mais seulement

j)0ur forcer l'adjudicataire à l'appeler dans l'ordre, ou pour

lui donner le droit d'intervenir elle-même utilement, si on

négligeait de l'appeler;

» Attendu que ces principes, qui naissent de l'économie

el des rapports que les diverses dispositions de la loi offrent

entre elles, ressortent encore davantage de son esprit, qui

partout se signale par la sollicitude la plus scrupuleuse

pour la conservation des droits des femmes, et qui ne permet

pas d'admettre que son intérêt soit moindre en matière

d'adjudication qu'en matière de vente volontaire
;

» Attendu qu'aucun des arrêts cités contre la doctrine qui

vient d'être établie ne saurait l'ébranler, qu'aucun n'est

applicable à la matière puisque tous ont été rendus dans

des espèces absolument différentes , où il s'agissait , non

pas comme dans celle-ci , d'une femme qui , en vertu d'une

inscription postérieure à l'adjudication , mais antérieure à

toute distribution , vient se présenter à l'ordre pour y de-

mander sa coUocation , mais bien de femmes qui, sans au-

cune inscription préalable , ni antérieure , ni postérieure à

l'adjudication et après même avoir laissé ouvrir et clore

l'ordie, avaient la prétention de le f»ire réformer, préten-

tion dont elles ont été déchues, parce qu'en effet elle était

inadmissible ;

» Attendu , qu'au contraire plusieurs arrêts identiques

avec l'espèce auront fixé la jurisprudence d'une manière

absolument conforme aux principes ri-dessus posés , que

dans leur nombre se trouve un arrêt de cassation du 24

juillet 1821, dans lequel la Cour régulatrice dépassant de

beaucoup la mesure des conséquences ci-dessus tirées , a

posé en principe que sans même qu'il fut besoin d'aucune

inscription de la part de la femme sur les biens de son
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imalri , vendus par cxprupi-iatiuu , elle était toujours recQ-*

Vablo ;\ intervenir ilans l'ordre quand le prix étuit entier,

par la considt^ralion , dit cette Ci)iir
, que la ieinnie qui so

présente ainsi dans l'ordre judiciaire sur le prix des biens

de son mari , vcnthis par cx|>ropriution , constate ses droits

tout aussi légalement (pie celle qui s'inscrit après une vente

volontaire , lorsque l'acqutheur voulant purger , a instruit

légalement la femme de l'acquisition par lui faite et a rem-

pli toutes les formalités prescrites par l'article 219^ du Code;

que dans l'un et l'autre cas aucun paiement ne doit être

fait ni ordonné au prolit des créanciers qui , n'ayant pas

d'hypothèque antérieure à la sienne , ue peuvent être co}«

loques en ortlrc utile avant elle ;

» Attendu qu'il résulte évidemment de cet arrêt que la Cour

de cassation a pensé que, lorsque les choses étaient entières,

la femme pouvait tout aussi légalement faire connaître ses

droits par sa simple intervention dans l'ordre que par la

voie d'inscription, et que, dans l'espèce, la femme d'Hu-

bert Peillon se présentant avec le double avantage de l'in-

tervention , il y a double motif pour ue pas la rejeter;

» Attendu qu'à côté de cet arrêt s'en est placé un autre de

la Cour royale de Douai , lequel arrêt a jugé qu'en matière

de vente voluntaire, la femme qui avait négligé de prendre

inscription dans les deux mois de la dénonciation qui avait

été faite du contrat , n'était pas pour cela déchue du droit

de se présenter à l'ordre
, parce que la femme dispensée

d'inscription était toujours censée inscrite, et que les for-

malités prescrites par les articles 2ig4 et 2i65 du Code

civil, n'étaient ordonnées que dans l'intérêt de l'acquéreur;

eJles étaient tout-à-fait étrangères aux débats des créanciers

«nlre eux , etc. » Par ces motifs , etc. — Appel.

Arrêt.

LA COUR, — adoptant les motifs des preiliiers juges, inel

rappellatioQ au néaot, etc.

II.
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ï)a 28 janvier 1825. — 2."* ch. civ. —Prés. M. Nugue.

"^^ Plaid. MiM. Vaseiiard et Menou ^ avocats.

COUR DE CASSATION.

SAISIE IMMOBILIÈRE. — CREANCE. — COMPTE. — REFUS. —
DÉBITEUR.

Lorsqu'un arrêt passé en force de chosejugée a ordonné qu'il

serait fait un compte entre ie créancier et le débiteur

( un bailleur et un fermier ) , et que ce compte n'a pas Ueu

par ie refus du débiteur d'y procéder , celui-ci est non-

recevable à attaquer comme nulle une saisie immobilière

faite en vertu du titre authentique de créance. ( Art. 221

3

C. G. et 55i C. P. C.
)

( Prioux C Gréen de Saint-Marsault.
)

Un arrêt de la Cour de Poitiers , passé en force de chose

jugée , ordonne un compte entre le sieur Gréen de Saint-

Marsault et les époux Prioux , leurs fermiers. — Ceux-ci

ayant refusé de se rendre chez le notaire chargé de recevoir

le compte, le bailleur fait saisir immobilièrcment ses débi-

teurs, en vertu d'un bail authentique qui le constituait

créancier d'une somme de 4^5 fr.

Demande en nullité de la saisie immobilière , de la part

des époux Prioux; mais, le 2 avril 1824, jugement du tri-

bunal civil de Melle
,
qui rejetle cette exception : « Considé-

rant que les titres de créance , en vertu desquels les pour-

suites en saisie immobilière avaient été faites , constituaient

les parties saisies en droit de sommes certaines et liquides;

qoe, si la fixilé et la qualilé ne sont pas déterminées par le

résultat du compte ordonné par i'arrêt de la Cour royale
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Joiit il s'agit , la fiulc en est toute entière aux parties salsicîF

qui ont (rabord refusé de se rendre chez le notaire Dubreuil

pour y procéder. »

Appel. — Arrêt confirmalif de la Cour de Poitiers du i8

mai suivant.

Pourvoi , et devant la Cour de cnssalion les demandeurs

disaient que les défendeurs pouvaient faire réyiei- leur

compte, par défaut iudiciairement , et que ne Tayaut pas

fait, la créance n'était pas déterminée, (i)

Arrêt.

LA COUR, — attendu que les poursuites en expropriation

forcée ont été faites en vertu d'un acte public et authen^

tique; — attendu que la créance était fixe et déterminée
;

qu'elle avait été même Reconnue par les demandeurs eu

cassation , ainsi qu'il est justifié , soit par le commandement

qui leur a été signifié le 4 mai 1821 , soit par le procès-

veibal de saisie-exécution du 7 novembre suivant;

Attendu, enfin
,
que l'arrêt constate, en fait, que « les

demandeurs ont refusé de se rendre chez le notaire Dubreuil

pour procéder au compte des sommes qu'ils prétendaient

avoir payées sans en avoir justifié. » — Rejette.

Du 2j mars i825. — Sect. rcq. — Plaid. M. Guillemin ,

avocat.

COUR ROYALE DE GRENORLE.
SIGNIFICATION. CREANCIERS INSCRITS, — JUGEMENT d'aDJUDICATION

DÉFINITIVE.

Lejugement d'adjudication définitive doit être signifié à

(1) II était bien facile de répondre à ce moyen, et voici comment:
Le fermier se prétendait libéré d'une partie de son prix de ferme par

des avances faites par lui, de là, la nécessité d'un compte : le compte est

ordonné, il ne comparaît pas. Il est censé renoncer au bénéfice de l'arriètî

et le bail aulhsnlique recourre toute sa force dé pleia droit.
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tous (es créanciers inscrits, et les frais de celle notifi-

cation doivent ctre alloués en privilège. { Art 7/19 et ^So

C. P. C. )

( Allard C. les créanciers du sienr Rivail. )

La 4-* chambre de la Cour de Grenoble a persisté dans

sa jurisprudence établie par arrôt du 7 février 1824. ( J. A. ,

t. 27, pag. i3. ;

Du 20 juillet 1825. — 4.* ch. — Plaid. MM. Bernard,

Guirimaud et Ricoud , avoués.

COUR DE CASSATION.

AVOCAT. — DÉFENSE. — OBLIGATION. — CONSEIL DE CVERBE.

Aucune loi n'ohiige, sous peine de réprimande , oud'a~

vertissement , un acocat nommé d'office par un conseil

de guerre 3 de défendre l'accusé dont on lui a confié tes

intérêts , et ii ne doit compte de sa conduite qu'au

conseil de Vordre des avocats, s'il en est requis. ( Art.

42 du décret du 14 décembre 1810 , et 4' et 45 de l'ordon-

nance du 20 novembre 1822. ) (i)

(1) Les avocats doivent défendre les militaires traduits devant les con-

seils de guerre avec d'uulant plus d'empressement, que la promptitude avec

laquelle on exécute les jugemens de ces tribunaux, laisse à peine le tempg

aux malheureux condamnés de prouver que la loi a pu être violée. L'aa-

leur d'un livre iniitulé le Guide des Conscifs de guerre, pense qu'on doit

empêcher les accusés de se faire assister d'avocats, parce qu'il craint les

chicaiics et les difficultés qui pourraient entraver la marche de la justice

militaire. Ce serait faire injure à l'ordre des avocats que de répondre à

une opinion aussi erronée. Que de victimes eussent été enlevées à la mort

à une époque trop fatale de notre histoire , si l'on eut permis à des hommes

courageux de faire entendre leur voix en faveur des accusés ; mais ceux qui

avaient usurpé le pouvoir judiciaire craignaient d'être éclairés!!....

Il faut des motifs bien puissans à un avocat pour l'empêcher de voler

à la défense d'un homme qu'on accuse.
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( Le ministère public C. M.* Roussel. )

Le iCfc^rier 1824, jugement du tribunal de Lille qui ren-

voie M.' Roussel, avocat, d'une plainte portée contre lui par

le procureur du Roi: « Considérant que nul ne peut être

contraint à l'aire ce que la loi ne lui impose pas l'obligation

de faire
;
que celte maxime reçoit sur-tout son application

à l'égard de l'avocat dont la profession a toujours été regardée

comme tirant son principal lustre de sa liberté et de son indé-

pendance ; que c'est ce que reconnaît formcliement , dans son

préambule, l'ordonnance du Roi, dans laquelle on prétend

trouver, pour les avocats, l'obligation d'aller défendre les

accusés devant les conseils de guerre , lorsqu'ils sont désignés

par tM>I. les capitaine» rapporteurs; qu'il n'existe aucune

disposition de loi qui impose à un avocat cette obligation;

qu'en effet, il n'y a aujourd'hui aucune induction à tirer

du décret du 14 décembre 1810 que l'ordonnance du 20

mars 1852 a formellement déclaré abrogé
;
que si l'on con-

sulte cette ordonnance on n'y trouve que l'obligation de

défendre les accusés devant les cours d'assises ; qu'en

vain l'on dirait que l'article 4' ^e celle ordonnance, quj

porte celte dernière obligalion, n'est qu'énonciatif et non

limilalif, parce qu'il faudrait ne pas connaître le but ni l'in-

tenliun du Roi qui , comme il le dit jul-mème , n'a rendu

son ordonnance que sur les réclamations de divers barreaux

des avocats du royaume , qui se plaignaient de l'étendue des

obligations que leur imposait le décret du )4 décembre 1810,

cl pour leur rendre la plénitude de leurs droits , et qu'il fau-

drait cioiie que le législaJeur, en restreignant les obligations

résullanles du décret à une seule espèce , n'a point songé

qu'il abrogeait une disposition générale , lorsqu'il l'avait sous

les yeux , et qu'il en reprenait littéralement les expicssions

— considérant, d'un autre côté, que l'on ne peut, avec

raison , faire à M.' Roussel le reproche d'avoir coaiproaii&
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riionneur des avocats, en insinuai»!
,
par son refus, qu'il

nY'lail guidé que par un soididc iulérèl
, parce qu'il a été

mis t'ii ait. et (ju'il n'a p<tint élé dc's.ivoné , (|u'il cxisic dans

les registres de l'ordre une délibération qui, jusqu'ici, n'a

point élé rapportée , et qui , conséquemrnent , devait servir

de guide à chacun des membres de l'ordre, de laquelle il

résullt-rait que les avocats du barreau de Lille s>ont dans

l'Jntimc conviction qu'il ne sont pas tonus de se rendre aux

conseils de guerre sur les désignalions des capitaines rap-

port(>urs ; et qii'ils ne doivent compte de leur refus à per^

sonne ;
— considérant «[ue, s'il n'existe aucune loi qui soit

obligatoire ; si M/ Roussel n'a rien fait qiu" com_>romît

riujnneur cl la dignité de son ordre, il ne peut échoir, dans

l'occurrence, d'appli{|uer aucune des dispositions de l'article

18 de l'ordonnance du Roi; mais le tribunal verra toujours

avec satisfac'ion les avocats persévérer dans les dispositions

qui se trouvent consignées dans la délibération du conseil de

discipline, en date du 22 avril 1819, et réitérées, par leur

bâtonin'er, dans l'avis par lui donné en exécution de l'article

20 de l'ordonnance du Roi , d'être toujours disposés à exercer

leur ministère pour défendre les malhevu-eux , soit devant les

tribunaux ordinaires , soit devant les conseils militaires

,

toutes les fois qu'ils n'en seront pas empêchés par des rai-

sons dépendantes de leur volonté. »

Appel de la part du procureur général de la Cour de

Douay.

Arrêt confirmatif. — Pourvoi en cassation.

Arrêt.

LA COUR , — sur les conclusions conformes de M. de

Marchnnyy , considérant que la profession d'avocat impose,

sans doute, à celui qui l'exerce , le devoir moral de défendre

tout accusé , même devant les tribunaux militaires ; mais

qu'aucune loi ne l'oblige , en informant de son refus le tri-
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|)iinal militaire , de lui en faire a|>prouver les molifs , saut'à

lavucal à les soumettre au conseil île disci(>line de son ordre ,

e'il en est lequis;

Considérant que l'article 4' de l'ordonnance royale du 20

novembre i8a3 n'est pas applicable à l'espèce, puisque cet

article n'impose qu'aux avocats nommés d'ofliec parles cours

d'assises, l'obligation de fi.»ire approuver, par ces cours,

leurs motifs d'excuse ou d'empêchement ;

Que conséquemment , en jugeant, comme l'avait déjà fait

le tribunal de [>remière instance de Lille, siégeant en conseil

de discipline, que pour n'avoir pas soumis au conseil de

guerre de cette ville ses motifs d'excuse ou d'empêchement

qui, d'ailleurs, ont été jugés légitimes, Roussel, avocat,

n'avait point encouru la peine de réprimande, ni celle d'a-

\crtissemeut , la Cour royale de Douay n'a violé aucune loi ;

— rejette.

Du ij juillet 1825, — Sect. civ. — Plaid. M. Isambert

,

avocat.

COUR ROYALE D'AGEN.

1," SENTENCE ARBITRALE. — OPPOSITION. — ARBITRES. — CAPACITÉ.

2." ARBITRE. — JUGE. INCOMPATIBILITÉ.

3." ARBITRES. — MOYENS. — SENTENCE ABBITRALE. — OPPOSITION.-

1." L'incapacité (égale d'un des arbitres est un moyen

d'opposition envers l'ordonnance d'exequatur d'une sen-

tence arbitrale. ( Art. 1028 C. P. C.
)

2." Sons l'empire du Code de procédure civile un juge

peut accepter les fonctions d'arbitre , à la charge par

lui de ne recevoir aucun salaire. (1)

(1) V. un arrêt de la Cour de Trêves du 24 juin 1812 quil'a jugé ainsjt

^J.A.t tom. -, fag, 26j v." arbitrage ).
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arbitrale , par le motif que les arbitres n'auraient

pas p^rononcé sur toutes tes difficultés soumises à iûur

jugement. ( Art. 480, 1026 et 1028 C. P. C.
)

( Nassans C. Cassaigne. )

Une discussion concernant des eaux s'étant élevée entre

les sieurs Nassans et Cassaigne, ils convinrent de soumettre

leur différend à un arbitre, par compromis du 28 mai 1821 ;.

M. C.
,
juge au tributial de M. , fut choisi pour remplir cette

niission. On lui donna pouvoir de juger comme amiable

compositeur, sans suivre aucune formalité de fustice , en

dernier ressort , et avec faculté de s'adjoindre une ou deux

personnes à son choix qui pourraient juger avec lui. M.

C. usa en effet de cette dernière faculté en s'associant M»

S. , avoué,

26 fcvrier 1822, sentence arbitrale qui rcjelfe les pré-

tentions du sieur Nassans. L'ordonnance d'cxeqnatur ayant

suivi , Nassans y fit op[)Osition ; le motif pris de ce que

la sentence était nulle pour avoir été rendue par M. C. ,

que ses fonctions de juge rendaient incapable d'être ar-

bitre.

Le tribunal de Mirande rejette l'opposition.

Nassans releva appel et s'appuya, pour prouver l'incom-'

patibilité des fonctions de juges avec celles d'arbitres , sur

l'autorité de Despeisses, tom. 2, pag. 61^ et de Pigea u ,

tom. I." , pag. 20.

L'intimé invoquait l'opinion de Merlin , v." arbitre , de

Carré et de Berrial-Saint-Prix

M. l'avocat général Lcbé a conclu à la recevabilité de

l'opposition envers l'ordonnance d'exequatur apposée à la

sentence arbitrale , et quant aux moyens de nullité invo-

qués contre elle , ce magistrat a résumé son o[»inion en ces'

termes; iaioiQ, $. 2, ff. de récept. arbit., l'ordomiauce
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ie Ftanrois i." de 157)5 et rordoiiiiancc de i559 défemlaiciît

autielois aux magistrats d'accepter les fonctions d'arhitros

dans les eaiisfs dont ils étaient les juge!» naturels. Mais ces

dispositions des lois anciennes ont perdu leur autorité par

la pionuilyation du Code de procédure civile ( art- io.^i ),

et dés que ce Code ne contient aucune prohibition à ce

sujet , on doit décider qu'il n'en exisie plus , quelle que soit ;\

cet égard l'opinion de M. Pigeau ; il serait toulelois con-

forme aux bienséances qu'un magistrat n'acceptât pas uU

arbitrage dans une cause dont il serait le juge naturel , si

le compromis ne lui conférait pas une mesure de pouvoir

plus étendue que celle qu'il tiendrait déjà de la loi, parce qu'il

convient qu'il ne mette pas ce pouvoir résultant de son ca-

ractère public en parallèle avec une délégation qui n'émane

que de la confiance privée des parties. Mais si un juge de

première instance est nommé arbitre avec faculté de statuer

en dernier ressort , si même un juge en Cour souveraine

est nommé amiable compositeur, affranchi de la stricte ob-

servation des règles du droit et des formes de la procédure

,

il est clair que, dans ces deux cas, ces magistrats reçoivent par

le fait de la volonté des parties une mesure d'attributions

beaucoup plus étendue que celle que leurs fonctions publiques

confèrent, et il ne reste plus alors de raison de bienséance qui

puisse les détourner de l'acceptation de l'arbifrage.

Quant au vice que l'on reproche à la sentence arbitrale y

pris de l'omission de prononcer sur toutes les dilïicullés

soumises au jugement des arbitres , il ne saurait en entraîner

la nullité. Il constitue un moyeu de requête civile , mais

non un moyen d'opposition envers une ordonnance d'exe-

qualur.

Arrêt.
m-

LA. COUR , — attendu que Nassans s'étant pourvu en op-

position contre l'ordonnance d'exeiiualur rendue par le pré-

aidenl du tribunal de Mirande, de sa sentence arbitrale dix
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26 fiWricr 1822, par le double motif de nullité pris so!

de la qualité de l'arbitre , soit de ce qu'il a été prononce

hors des termes du compromis, son opposition était recevable:

Attendu que les moyens de nullité ne peuvent point si

suppléer , qu'ils doivent être exprimés nettement dans le

loi, et bien que les magistrats doivent s'abstenir autant qu(

possible d'accepter des fonctions d'arbitres, on doit induire

du silence de la loi nouvelle et des dispositions des décrets

rendus sur l'administration de la justice dans quelques dé

partemens de l'Italie que les juges pouvaient accepter dc<

arbitrages , à la charge par eux de ne pas recevoir de sa-

laire ;

Attendu que les arbitres qui étaient chargés de prononce»

sur une question de réintégrande et sur une question de

propriété, ont déclaré que puisque les parties n'avaient pa;

voulu consentir à proroger les délais du compromis , ils ne

pouvaient statuer que sur la question de réintégrande , et

renvoyèrent les parties à se pourvoir ainsi qu'elles l'aviseraieni

sur la question de propriété
;

qu'une semblable décision

rentre tout-à-fait dans la limite des pouvoirs donnés par le

verbal du 28 mai 1821 , et qu'on ne peut inférer un grici

de ce que le juge appelé à vider deux points de contesla-*

tien ne prononce que sur un chef et déclare qu'il n'a pu

prononcer sur le second
,

parce que les parties n'avaient

pas fourni les pièces qui devaient justifier de leurs droits.

Démet le sieur Nassans de son appel.

Du 5 janvier iSaS. — Ch. civ. — Prés. M. Delong
, pre-

mier président. •— Plaid. MM. Pouy-Dcbat et Dagé , av.

COUR DE CASSATION.

AUDIENCE SOLENNELLE. — QUESTION D'ÉtAT. — PETITION d'hÉrÉdITÉ.I

Lorsqu'une question d'état ne s'élève dans une cause quHiv
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cidemment à une tnstauce prinnpate , telle qu'une (U-

t)utn(lc in pililion d'hérédité , et toutes (es fois quô

Vétat des parties litigantes n'est pas contesté, il n'est

pas nécessaire à peine de nullité que (& procès soit jugé

par (es cours en audience solennelle. ( Art. 23 du décret

du 3o mars 1808, 7 de la loi du 20 avril iSio et 7 du

décret du 6 juillet 1810. )

( Decussy et Bignon C. Louvel de Coulrières.
)

Le 21 décembre 1789, décès de la dame de Boutran.

es sieurs Louvel de Coulrières se mettent en |iossession

c sa succession . en qualité de desccndans d'un des auteurs

e la dame de Boutrau ;
— mais en 1816, les sieurs Decussy

t Bignon intentent une action en revendication de la suc-

cssion contre le sieur Louvel , sous le prétexte que son

uleur n'était que le fils naturel des ascendans de la dame

oulran , et qu'il ne pouvait , par conséquent , avoir aucun

Toit à la succession de cette dame.

;

Après de longues contestations devant le tribunal de Cou-

mces l'atTaire est portée devant la Cour de Caen , mais

3ulement devant une des chambres civiles de cette Cour,

t les prétentions des sieurs Decussy et Bignon sont re-

ïtées.

Pourvoi en cassation , et devant la Cour suprême les de-

landeuis soutiennent qu'il y a eu violation des Ijis qui veu-

2ut que les questions d'état soient jugées eu audience solen-

lelle.

A R R Ê i.

LA COUR , — sur le moyen résultant d'une préfendue

iolation de l'article 22 du décret du 3o mars 1808, de Tar-

icle 7 de la loi du 20 avril 18s o et de l'article 7 du décret

ia 6 juillet suivant :

I
-Attendu que l'état personnel et direct des parties lili-
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gantes n*a jamais été rubjct de la contestation
;
que l'actiotl

iniroduclive d'instance constituait une simple demande ed

pétition d'hérédité
;
que les questions incidentes , nées des

exceptions des défendeurs , n'ont pu changer la nature de

la contestation , ni l'objet dv. l'instance principale à l'égurd

4e laquelle la première chambre de la Cour royale conscr-l

vait la compétence ; d'où résulte que les articles des décrets

et lois invoqués n'ont pas dû recevoir d'application à la

cause. — Rejette , etc.

Du 23 mars i8'i5. — Scct. des req.

—

Plaid. M. Roger,

avocat.

COUR ROYALE D'AMIENS.

1." APPEt. — OBDRE. — DISTRIBBTION. — DÉlAF.

2.' DEMANDE NOVVELLE. — CRÉANCIER. — COtLOCATIQN. — VESTÏ«J

i." Lorsgu'entre trois créanciers inscrits il intervient

un jugement qui distribue le prix de Vimmeuble

,

gage de leur créance, H n'est pas nécessaire, à peins

de nullité , que l'appel de ce jugement soit interjeté

dans les dix jours de sa signification à avoué. ( Art.

443, 753 et 775 C. P. C. )

2." Est non-recevable la demande à fin de résolution

d'une vente d'immeubles formée pour la première fois

en cause d'appel, inciilem,ment à une instance à fin de

disribulion du prix de cet immeubte. ( Art. ^{iô G. P. C. )

( Chasnet et Dubrulle C. les héritiers Locquet. )

Une maison , dont on avait payé la majeure partie dil

prix avec l'argent des demoiseiles Locquet , est venduei

successivement à plusieurs particuliers. Eniin elle est li-«

citée entre les cohéritiers du dernier acquéreur, le sieur



Cliasncl , cl, altenilu qvi'il ne se trouvait que ti-oîs crëafl-

ciers inscrils, une demande en distribution est formée ( art

575 ). Jugement qui nlalue sur cetJe demande.

Appel après les dix jours, à dater de la signincalion do

ce jugement. — Les intimés veulent faire déclarer tel appel

non-receviible connue interjeté après les délais (art. jfiS ),

et subsidiairemcnl ils domandinl la résolution de la vente,

faute de paiement des sommes (|ui leur étaient dues. ( Ces

intimi's étaient Its dijtwiscllca Locquct , qui, en prêtant

leurs deniers, avaient clé subrogées à tous les droits des

vendeurs. )

Les appelans répondent que ,
pour faire prononcer la

nullité de l'appel, il faudrait que celle nullité fût écrite

dans la loi ; et que, quant à la demande subsidiaire , elle

doit être rejelée, parce que c'est une demande nouvelle (art.

464.)

A a E Ê T.

LA COUR, sur la question si les appels du jugement

du 5i mars dernier sont non-recevables pour avoir été in-

terjetés plus de dix jours après la signification de ce juge-

ment à avoué
;

Considérant que l'article ^65 du Code de procédure ci-

vile n'a fixé le délai de dix jours que pour l'appel des ju-

geraens rendus en matière d'ordre, et que le jugement sus-

daté est intervenu sur une demande à fin de distribution

de deniers non assimilée à un ordre par la loi; qu'ainsi les

appels dont s'agit ont valablement été interjetés dans le délai

ordinaire de trois mois , à compter de la signification du
jugement attaqué

;

Sur la question si la demande à fin de résolution fcmée
devant la Cour par les héritiers Locquet est ou n'est pas

recevable

;

Considérant que cette demande est nouvelle, et n'est pas

Une défense à l'action principale;



Reçoit l'appel et déclare celle dernière demande non-recc-^

vable, etc., etc.

Du 37 novembre 1824. — ch. civ. Pr6s. M. le chevalier

du Bourg.

COUR ROYALE DE BOURGES.

1." SAISIE IMMOBILIÈRE. — COMMANDEMENT. — OPPOS1TI05.

2.° ADJUDICATION PREPARATOIRE. — REMISE. —• NiaLITE.

5.° ADJUDICATION PRÉPARATOIRE. — JUGEMENT. — REMISE. —
SIGNIFICATION.

I ." Une saisie immoùHière ne peut pas être arrêtée par uni,

opposition faite au commandement qui t'a précédée. >

2 " L'adjudication préparatoire peut être remise à t'au'^

dience suivant cette où elle devait avoir lieu , si ta

discussion des moyens de nullité proposés par le saisi

a occupé toute cette audience. ( Art. j53 C. P. C. )

3.° Le jugement qui , vu que tout te temps de l'audience

indiquée pour une adjudication préparatoire est em-

ployé, la remet à l'audience suivante, n'a pas hesoit*.

d'être signifié au saisi.

( Roi C. Vivier -Deslandes. )

Arrêt.

LA COUR , sur la première question ; — attendu que

le sieur Roi fait résulter la nullité qu'il oppose à la saisi©

im^nobilière de ce qu'il y a été procédé au mépris de son.

opposition au commandement du 27 mars , fait pour y
parvenir ;

Attendu que le sieur Vivier est porteur d'une obligation"

passée devant notaire revêtue de toutes les formalités et

non attaquée ;
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AitciiJii qu'avec un st*iiil)labic tilre on peut faire coiti-'

fenaïuiement au débiteur t't l'aire procéder ù la saisie de sea

biens ; ({u'une u|)posi(ion (pii n'est point a[)puvée sur un

acte tendant i^ détruire ce titre ne doit ()as en suspendre

Texécution , <'t que les poursuites (|ui ne vont pas jusqu'à

kl dépossession réelle du débiteur ne peuvent être arrêtées;

Sur la deuxième question , considérant (jue le sieur Roî

propose deux moyens de nullité contre l'adjudication pré-

paratoire ;

(^u^cxcipant , en premier lieu, de l'article y7)3 du Code de

procédure
, qui dispose que les moyens de nullité contre

la procédure civile antérieure à l'adjudication préparatoire no

]>ourraient être proposés après ladite adjudication que si

les moyens de nullité sont rejetés, l'adjudication prépara-

toire sera prononcée par le ntiêine jugement, il objecte que

celte adjudication n'a été prononcée que le 2 décembre 1824,

quoique les moyens de nullité aieiit été rejelés par juge-

ment du 29 novembre, et il en conclut que cette adjudi-

cation est nulle

,

Qu'il oppose pour deuxième moyen de nullité que l'ad-

judication préparatoire a été prononcée sans que le juge-

ment du 29 novembre lui ait été signifié ;

Attendu, sur le premier moyen, que sans doute un tri-

bunal n'a pas le droit de suspendre arbitrairement une ad-

)udicat'on préparatoire; mais que, si le développement des

nullités proposées a pris tout le temps de l'audience , et

qvi'il n'en reste plus poar passer de suite à l'adjudication

préparatoire , la force des choses autorise les juges à la

renvoyer à la première audience , comme l'ont fait ceux

dont est appel en indiquant publiquement pour celte ad-

judication le 2 décembre suivant;

Attendu d'ailleurs que la loi ne prononce point en ce cas

la nullité de l'adjudication, et que les tribunaux ne pour-

raient pas la suppléer;

^\tiendu que la Cour de cassation a validé une adjudi-

XXI X,. 12
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talion prL^paratpire prononcée sur une semblable remisé)

^quoiqu'il fût question alors d'une adjudication définitive ,

c'est-à-dire de la dépossession effective du débiteur, ce qui

est d'une toute autre importance qu'une adjudication prépa-

ratoire ;

Attendu, sur le second moyen, que le jugement du 29

novembre n'était, quant à l'adjudication, qu'un jugement

de remise , et que de tels jugemeus n*. doivent pas être»

signifiés
;

Sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens de nullité pro-

posés par le sieur Roi , ordonne que le jugement du tri-

bunal du Blanc dont est appel sortira son plein et entier

effet.

Dvi 25 avril iSaS. — 2.' cb. — Prés. M. Dclaméthérie.

Plaid. MM. Deséglise et Mater , avocats.

COUR DE CASSATION.

HUISSIER. — FOlSCTIONiSAIRE PUBUC. — MANDAT. — DÉCHÉANCB.

Lorsqu'un fonctionnaire puMic a donné commission à

un huissier de faire te recouvrement de sommes dues

au trésor , il ne -peut pas, après l'expiration de, s&i

fonctions , être poursuivi personnellement par cet huis-

sier en paiement de ce qui est dû à cet officier, mi-

nistériel. ( Art. 66 de la loi du 2a frimaire an 7 , et

Ï999 C. C. )

( Malrieu C. Marly. )

Le sieur Malrieu , ancien huissier , s'est pourvu en cas-

sation contre un arrêt de la Cour d'Agen , rendu à son

préjudice, le i4 janvier 1824. Il a prétendu que cet arrêt

violait l'article 1999 G. civ. et i'arlicle QQ de la. loi du aa



frîmairc an 7, en ce qu'il avait décidé que le sîeiir Marly

«]ui , en sa (iiialité de receveur de rcnrcgistremenl , avait

chargé Malrieu , alors luiissirr, de lairc diverses poursuiles

contre des redevables , n'était pas tenu personnellement à

lui rembourser ses avances, et à lui payer les honoraires à

lui dus pour ces poursuiles.

. Arrêt.

LA. COUR, sur les conclusions de M. Lebeau , avocat

général ; — attendu que , si Marfy , pendant qu'il était

receveur de l'enregistrement , a donné commission à i^lal-

rieu de faire des poursuites pour le recouvrement des

amendes et condamnations pour fait de conscription, et si

Malrieu , tant que Marfy était en exercice , pouvait s'a-

dresser à lui pour le paiement de ses débours et vacations,

il n'a plus eu le droit d'intenter action contre lui lorsqu'il

^ cessé d'être receveur , ce dernier ne pouvant être tenu

d'aucune action personnelle pour les mandats qu'il avait

donnés à raison des fonctions publiques qu'il remplissait;

Attendu d'ailleurs que l'arrêt déclare que Malrieu, averti

par une lettre du directeur général de la conscription mi-

litaire de remettre dans un délai déterminé ses lettres de

créances , sous peine de déchéance , n'a fait aucune pro-

duction ni diligence ; qu'ainsi il doit imputer à lui-même

lé préjudice qu'il aurait pu éprouver par sa négligence ;

-i- qu'ainsi les articles 1999 C. civ. et 66 de la loi du 2a

frimaire an 7 invoqués par Malrieu ne sont point appli-

cables à l'espèce ; — rejette.

Dii 24 mars iSaS. — Sect. req. — Plaid. M. Sirey

,

avocat.

12.
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COUR ROYALE DE PARIS.

fEOCÈS-VERDAL DE CARENCE. — JUGEMENT PAR DEFAUt. — fexi»

CtJTION.

tfn procès-verhai de carence peut être réputé acte é^exé-

cution dans le sens de la ioi , sur-tout s'il a été délaissé

à (a personne même du débiteur. (Art. i56, i58 el 169

C. P. C.)

( Bouvet C. Dubarle. )

La jurisprudence est maintenant iixée d'une manière înva-

tiable sur cette question
, qui dans le principe divisait les

auteurs. (V. J. A. , tom. 27 ,
pag. 3oo et suiv.

)

Arrêt.

LA COUR, — fesant droit sur l'appel de Bouvet au juge-

ment rendu par le tribunal civil de Meaux , le 26 juin 1823 j

— co'isidérant que ce jugement par défaut, rendu au tribu-

nal de commerce de Meaux, le n février 1822 , au profit de

Bouvet contre Lindor Baudouin , a été exécuté dans le délai

de six mois par le procès-verbal de carence du 26 juin de

îa même année ; considérant que ce procès-vei bal, signifié à

personne , constate la présence de Lindor Baudouin à l'exé*

cution , et dépose même de ses réponses et observations ;
—

considérant que ledit procès-verbal est régulier, et que rien

ne justifie que le témoin Plutôt fût domestique de l'huissier

Perrot ; — IVJet l'appellation et le jugement dont est appel au

«éant ; émendant , décharge l'appelant des condamnations

contre lui prononcées en principal, maintient la collocation

provisoire de Bouvet portée article 1 5 du procès-verbal du

î5 octobre 1822 ; — ordonne que Bouvet sera colloque, loi»

du règlement définitif, pour sa créance en principal, intérêts

€t frais , etc.

Du 14 janvier 1824. — 5' ch. — Piaid. M. Gaudry , av.
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COUR DE CASSATION.

!.• jrCIME:^T. — TXITEIR. — MIISEUH. — SIGNIFICATION. — APPEL

*.* APPEL. — I?IDIV1SIB1LI#. — INTtftÊT.

i.° Lorsqu'un mineur a , dans un procès , des intérêts

distincts de ceux de son tuteur , te jugement , pour faire

courir les délais d'appel vis-à-vis du mineur , doit être

signifié au tuteur, tant en son nom personnel qu'en sa

qualité de tuteur. ( Art. 44^ et 444 C. P. G. )
(i)

a.° Dans tes matières indivisibles , c'est-à-dire quand il

y a impossibilité absolue d'exécuter le jugement rendu

contre toutes parties , i'appel interjeté par l'une d'elles

profite aux autres. ( Art. 44^* )

( MoUin C. Peyrachon fils et Merle. )

La seconde question a été décidée dans le même sens par

la Cour de Turin, le g mars iSii. (J. A. , tom. 5, pag.

29. ) M. Carré, lois de la procédure, 11. » i5o5, sur l'article

445 , l'a traitée avec beaucoup de développement.

Le sieur Peyrachon a laissé pour héritiers la dame MoUin

,

«a fille, et le sieur Jean Peyrachon, son fils, et pour léga-

taire de la quotité disponible, Pierre-Augustin Peyrachon >

son petit fils, alors mineur. Ce dernier fut accusé d'avoir

spolié la succession de concert avec l'abbé .Merle. Dans

l'instance , le mineur fut représenté par le sieur Piocher, son

subrogé tuteur, et par son père, son tuteur légal, ayant,

comme héritier , des intérêt» opposés aux siens.

(1) Deux arrêts rapportés au J. A., tom. 28, pag. 191, ont jugé que

quand uq tuteur plaidait contre son mineur , il fallait pour qu» la .i.:ii-

ficalion du jug.-mi::at fit courir les délais d'appel, qu'elle tut fi.te à ua

nouveau tuteur nommé ad hoc.
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Le 0.5 mai 1821, jugement par défaut qui fixe à 5o,oo9

fr. le montant (les valeurs soustraites; condamne le mineur

Peyrachon et l'ablx'; Mf^le , conjointement et solidairement,

à remettre cette somme' à la masse , sans que le mincuc

Peyrachon puisse venir y prendre ^art comme l^'gataire de

la quotité disponible. Ce jugement fut signifié le i5 juin aux

av ués des sieurs Peyrachon père. Rocher et Merle, et le

22 à leur domicile. Rocher et Merle signiti^rent un appel le

8 novembre 1821 ; mais cet appel était entaché de n.uUilé.

Le 27 janvier "822 , Peyrachon , devenu majeur , fut assi-

gné en reprise d'instance, pour faire déclarer ijuls ^ son

égard les actes d'appel des i5 juin et 8 novembre 182 1.

11 interjeta de suite un nouvel appel, en se fondant sur ce

que les délais de Pappçl n'avaient pu courir contre Ipj, parce

que le jugement n'avait pas été signifié à son tuteur en cette

qualité. L'abbé Merle se joignît à cet appel. Le 23 juin 1823,

arrêt de la Cour de Riom, ainsi conçu : « Attendu que le

mineur Peyrachon n'était pas émancipé à l'époque du juge-

ment dont est appel , et que la signification n'en a pas été

faite à son père , son tuteur, et soéciateinent en cette qualité

de tuteur, non plus qu'à lui-même , depuis qu'il est devenu

majeur ; attendu que la disposition de l'article 444 C» P- C.

,

qui prescrit la double signiiication , tant au tuteur qu'au

subrogé-tuteur , pour faire courir contre le mineur non-

émancipé le délai de l'appel, est absolu , sans exception ni

restriction , et doit être admise dans une latitude indéfinie

pour la plus grande garantie des mineurs, et qu'ici la cir-

constance que le tuteur et père du mineur Peyrachon avait

été lui-même appelé en cause , mais seulement dans son

intérêt personnel , ne lui ôtait ni le devoir ni le moyen de

veiller à la garde des intérêts de son pupille , et d'en dé-

férer la défense à la justice par un acte régulier; qu'ai n.-i

le mineur Peyrachon, à défaut de signification dudit juge-

ment à son tuteur , ou à lui-même , depuis sa majorité , a

conservé, jusqu'au momeut du préseul arrêt, le droit dei
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A^cn porter appelant , et ([uu |)ar siii'.c son troisième apper,.

du 8 avril dernier , contre lequel on irobjecte que d'ùlre

venu trop tard , subsiste dans toute sa valeur, ce qui dis-

pense de disculer les nullités proposées contre les dCux pre-

miers appeU faits par son subrugé-tutcur ;

» En ce qui concerne l'abbé Merle ; — attendu que si

les actes d'appel qu'il a signifiés au sieur Moliin sont écartéâ

pour vice de nullité , on ne peut lui contester lé droit dé se

joindre à l'appel émis par le mineur Pryraehoii , avec qui

il a lait cause commune, i.* à raison de sa solidarité dans la

condamnation de 5o,ooo fr. prononcée contre eux, et en

vertu des principes contenus dans les lois i." et 2.% si ittius

ex pluriùus appeilavcrit du Code de Justinien , et dans la

loi 10.' de apptllat. et retat. du Digeste, principes auxquels

Bos codes n'ont pu déroger, principes d'après lesquels la

défense d'un seul devient commune à tous les codébiteurs ,

quand la responsabilité se réfléchit contre chacun pour lé

tout ;
2.° à raison de Tiodivisibilité dans la nature du fait

,

qui a été donnée pour base à celte condamnation solidaire ,

fait de spoliation de la succession de Peyrachon , seul t'ait pré-

senté comme ayant étéexécutéde concert par le mineur Peyra-

chon et l'abbé Merle , fait qualifié délit ou quasi-délit
,
parla

demande et le jugement qui ne peat être scindé entre son

auteur et celui qui lui aurait servi d'auxiliaire
, parce qu'il

ne peut être vrai et prouve contre l'un , sans l'être en même
temps contre l'autre. »

Pourvoi en cassation pour violation des articles [\l\'5 et

444 C. P. C. , et pour fausse application des lois sur la so-

lidurilé.

A R B È T.

LA. COL Pi, — sur le premier moyen; — attendu, en droit

que , pour faire courir le délai de l'appel contre un mi-

neur , il faut signifier le jugement tant à soi tuUur »ju'à
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Son suhrogé-tuteur i — que la loi ne distingue par le Car»

où le tuteur figure au procès en son propre nom, d'avec

le cas où il n'y figure point de cette manière ; — qu'enfin,

s'il esl permis , lorstprutie partie agit au procès sans vue

doubfe qualité , de ne pas lui laisser autant d'exploits qu'elle

a de qualités, il est cependant nécessaire de l'actionner sous

sa double qualité, pour la mettre à mf'me de s'y délendre ;

— et attendu qu'il a été reconnu , en fait, que c'est en son

propre nom et non pas en qualité de tuteur de son fils ,

qu'on a signifié à Peyraclion père le jugement par défaut

du 25 mars 1821 ; — que, d'après cela, en décidant que

le délai de l'appel contre ce jugement n'avait |>u courir au

jH-éjudice de Feyrachon lils , mineur, l'arrêt attaqué a fait

une juste application de la loi ;

Sur le deuxième moyen ; — attendu, en droit , que dans

les matières indivisibles l'appel interjeté par une des

parties profite aux autres; — que la matière est indivisible

toutes les fois qu'il y a impossibilité absolue d'exécuter les

deux juj^emens , celui rendu contre la partie non-appe-

lante , et celui rendu en faveur de la partie qui a inter-

jeté appel ; — et attendu qu'il a été reconnu , en fait ,

que le svjet vnique du procès , sur lequel est intervenu le

jugement par dérai5t du "5 mai 1821 , étaitune soustraction 'un-

pulée à Peyracbon fils , comme auteur principal et l'abbé

IVlerle, comme aiiaifiaire et complice ; que la condamna-

tion prononcée coutie eux par le même jugement était so-

lidaire; — que , d'après les faits de la cause , cette condam-

nation serait retombée encore sur Peyracbon fils , si elle

avait continué d'exisier contre Merle; — qu'enfin, ayant le

même intérêt et fesant valoir les mêmes moyens, Merle s'est

joint de fait aux conclusions de Peyrichon fils; — que dans

ces circonstances, en décidant que l'appel interjeté par Pey-

racbon fils contre le jugement par défaut du 25 mai 1821

devait profiter encore à Merle, l'arrêt attaqué ne s'est mis en

contradiction avec aucune loi ; — rejette.
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Du r»o nKus iSjj. —- Sccl. req. — Pdiid. M. Maiularoux,

tvocat.

COUR ROYALE D'AGEN.

ORDRE. — CONTESTATIONS. — DEPENS. — GRÉaNCIEBS.

Lovsfjue (loT}s une -procédure d'ordre il s'élève entre (es

créanciers des contestations au.rquettes le débiteur saisi

est étranger , {es dépens qii'occasionnent ces contesta-

tions doivent être mis à la charge des créanciers coti-

testons qui succombent. (Art. i5o C. P. C. )

( Daubons et consorts C. Duclos et Soucaret. )

Un ordre est ouvert sur le prix d'un domaine appartenant

au sieur Laborde.

Les créanciers et l'adludicataire Daubons attaquent la

coWocation d'un sieur Soucaret comme excessive , — et le

sieur Dabadie veut se faire coUoquer pour le montant de

sa créance ; mais il intervient le au juillet 1824 un jugement

du tribunal de Mirande qui maintient la collocation de Sou-

caret , rejette les conclusions de Dabadie et ordonne que

les frais de cette contestation seront pris sur la chose.

Appel de la part de toutes parties.

A B B Ê T.

LA COUR, — attendu que la disposition du jugenient sur

les frais est entièrement irrégulière et contraire au droit

des parties ;

Qu'il n'a dû être accordé au poursuivant et aux créan-

ciers colloques, comme frais de poursuites et par préférence

8ur le prix de la veote, que les dépens ordinaires pour par-
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Venir à ladite coUocalion ; mais que les dépens exposés snr

tin incident relatif à des contestations entre des créanciers •

et auxquelles le débiteur se trouvait étranger, ne pouvaient,

être pris par préférence sur le prix de la vente , «ans qu'il

en résultât une condamnation implicite , en même temps

qu'elle était injuste, de ces déptns contre le débiteur et

les créanciers non conlestans
;
que, faute de disposition lé-

gislative contraire et en suivant les termes du droit commun ,

les dépens dont il s'agit doivent être mis à la charge des

créanciers contcstans qui venaient à succomber ;

Et pour le surplus, disant droit de l'appel relevé

par les parties de Glady ( Daubons, Cadroi , Dabadie ) envers

le jugement, et le réformant même quant à ce, ordonne qu'il

sera fait une masse totale des dépens exposés en première

instance et en appel, à raison de l'incident à l'ordre de

collocation , et condamne les appelans et les intimés à les

supporter par portions égales ; les frais de l'arrêt pa'yables

aussi œquatiter.

Du 12 janvier 1825. — Ch. correct, jugeant civilement —«•

'Plaid. MM. Glady et Pouy-Debat , avoués.

COUR DE CASSATION.

1.* AUDIENCE. — PUBLICITÉ. — COPîTBIBtTIONS INDIRECTES.

2." CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — PLAIDOIRIES. —- RAPPORT. —
NULLITÉ.

1." En 'matière de contributions indirectes , tes débats

•peuvent et doivent même avoir lieu à bureau ouvert.

( Art. 88 de la loi du 25 ventôse an 12.
)

a." En inatière de contributions indirectes , est nul iJà

jugement rendu sur plaidoiries sans qice rien ne con^*-

State qu'il a Qt6 jrrécédi de mémoires r&speotiu&mtini''"'
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{tigiù/lés , ni d'un ra/tporl fuit par l'un des jugeJ.

( Alt. 17 tic la loi du 27 vci»l<i3C an <). )

( La régie C. Mounicr. )

ARRbT.

LA COUR, sur tes conclusions conformes de M. Ca-

hier , avocat général; — vu l'article 88 de la loi du 5

vcnIfVse an 12 et l'article 17 de la loi du 27 ventôse an 9;

— attendu que l'article 88 de la loi du 5 ventôse an 12,

ci-dessus cité , n'exclut pas nécessairement la publicité de

l'audience ténue en la chambre du conseil , laquelle peut

et doit même toujours avoir lieu à bureau ouvert ; qu'ainsi

le jugement attaqué est régulier quant à la publicité; mais

attendu que ce même article , en se référant aux forma-

lités qui sont prescrites en matière d'enregistrement , veut

nécessairement, i.° que l'instruction ait lieu par mémoires

respectivement signiHés ;
2.' que le jugement soit précédé

d'un rapport fait par l'un des juges ;
5.° enfin qu'il soit

irendu sans plaidoiries ;

Et attendu qu'il est constant en fait, dans l'espèce, que

:1e jugement attaqué a été rendu sur plaidoiries
;
que rien

ne justifie qu'il ait été précédé ni de mémoires respective-

ment signifiés , ni d'un rapport fait par l'un des juges;

qu'ainsi il a été rendu en contravention expresse aux dis-

positions des lois ci-dessus citées ; — casse.

Du 28 mars i8a5. — Secl. civ. — Flaid. M. Rogron ,

avocat.

COUR ROYALE DE GRE^fOBLE.

JtGEMENT. — NILLITÉ. TRIBCNAL. JUGE.

Lorsqu'un tribunal est composé de plus de trois juges

,

il n'est pas nécessaire , à peine de nullité , que ics

juges qui concourent aux ju^ejnens rendus par trois
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d'entre eux seulement soient {es plus anciens , ou qu'on

coiutale ta cause de Vabsence ou de i'abstention desjuges

•plus anciens. ( Art. ii8 et 468 C. P. C. ; art. 49 du d^

crct du 3o mars 1808.
)

( Durand C. Doublier. )

Akkêt.

LA COUR , attendu que le tribunal de commerce de

Grenoble n'est formé que d'une seule chambre, à laquelle-

cinq juges sont attachés
;

Attendu que tous les juges de ce tribunal^ pouvant éga-

lement siéger dans toutes les causes, soit simultanément,

soit séparément , ne sont jamais des remplaçans les uns à

l'égard des autres ;
i

Attendu que dès-lors il n'était nullement nécessaire de

mentionner la cause de l'absence ou de l'abstention des a.*

et 3.* juges ( selon l'ordre du tableau ), pour légaliser la pré-

sence des 4-' et 5.* juges, qui ont concouru au jugement dont

est appel
;

Attendu que les articles 118 et 468 du Code de procé-

dure civile ont été portés pour le cas d'un partage d'opi-

nions après les plaidoiries ;

Attendu que l'article 4o *^^ décret du 5o mars 1808 a

été porté pour le cas oîi un juge est emprunté à une autre

chambre que celle où la cause est pendante, et pour celui

o{i, soit un suppléant, soit un avocat, soit un avoué, est

appelé à siéger;

sans s'arrêter au moyen de nullité , etc. , etc.

Du 4 février iSaS. — 4' ch. — Prés. M. Paganon. —
Plaid. MM. Duchesne , Mallein et François Sappey, avo-

cats.
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COUR DE CASSATION.

^tCEMEîîT. — AIDIENCE PIBLIQI'E. — CROSSE. — EXPtDITIOS.

i40rs(ju'en sigm'/iant un jugement on a oitùtic de copief

ia rnenthon qu'il a éJé pronouté publiquement , <6 ju-

cernent ni tes poursuites commencées , ut sont nuls

si cette mention se trouve sur ia grosse qui est pro-

duite. ( Art. 7 de la loi du 20 avril i8io.
)

( Coster C. l'administration des douanes.
)

Le capitaine Coster, condamné par un jugement du tri-

bunal civil de Caen , du 7 février 1822, à une amende ef

à des dommages et intérêts, s'est pourvu en cassation pour

violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce

que le jugement qui lui avait été signifié ne portait paai

la mention qu'il eût été prononcé en audience publique.

La direction des douanes, défenderesse, a produit la grosse

du jugement , qui mentionnait textuellement le prononcé

en audience publique; cette production a déterminé le rejet

du pourvoi.

Arrêt.

LA COUR , sur les conclusions conformes de M. Cahier,

avocat général; — attendu, sur le moyen de forme, qu'il

repose sur un fait qui est démenti par la grosse du juge-

ment attaqué qu'a produite l'administration des douanes ;

— rejette.

Du 28 mars i8a5. — Sect. civ. — Plaid. MM. Guiilemiu

et Vilde , av.

COUR ROYALE DE BOURGES.

SAISIE-GAGERIE. — PROfRIKTAIRE. — CCtPE DE B019. — TUBE EXÉ-

CVTOIRE,
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Le propriétaire d'un hois taiiîis qui en à vendu la coupé,

ne peut , s'il n'a titre exécutoire , et avant une mise

en demeure , saisir-çjagcr , même avec la permission

du président obtenue sur requête , tes hois exploités ,

fOur avoir paiement des termes à lui dus sur le prix

de la vente. ( Art. 819 et 822 C. P. C.
)

( Brolot C. Tardy et Bret. )

Les faits sont compris dans la question ; il nous suffit d«

donner le texte de l'arrêt.

Aakêt.

LA COUR ,
— attendu que le législateur, en permettant \d

saisie-gagerie , a spécifié les circonstances dans lesquelles

le créancier pourrait l'exercer; que l'espèce dans laquelle se

trouvait le sieur Tardy y est tout-à-fait étrangère; qu'au mo-

ment oîi il a établi cette saisie , il n'avait pas de titre en vertu

duquel il put exercer des poursuites; qu'enfin il n'avait même

pas mis Brotot en demeure ;

CoiKsidéranl qu'à la vérité, il est un cas dans lequel un

créancier sans titre, sans commandement préalable , peut,

avec la permission du juge, saisir-gager ; c'est celui où les

effets d'un débiteur forain se trouvent dans la commune

qu'habite le créancier , ce qui n'a aucun rapport avec la

cause actuelle ;

Attendu que cette exception émise dans la loi confirme

la règle générale ; que, lorsqu'elle n'en dispense pas formellt

-

ment, le créancier ne peut faire une saisie-gagerie qu'avec

un titre et après avoir mis le débiteur en denrieure;

Déclare illégale la saisie-gagerie du 5o septembre 1824 »

et fait pleine et entière main-levée à Brotot , etc.

Du 25 mars i8a5. -- a." ch. — Près. M. de la Notherie.
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r- Piitid. MM. Maytl-Gciiciiie , Thiol-Varcnnc et Mater >

avucats.

COUR DE CASSATION.

1." jrCEMEM. — CiRiCTÈaE, — APPEL. — OPPOSITION. — JUGE-

MENT PAR DÉFAIT,

a.* APPEL. — JICEMENT. — CHOSE JFGÉE. — QCALlFICATlOy.

5.° CASSATION. — APPEL. — FIN DE NOX-RECEVOIR. — JUGEMENT

AU FOND.

1." Un jugement , quoique rendu en V absence des parties

,

est contradictoire , si tes plaidoiries et les conclusions

avaient eu lieu à l'audience précédente à laquelle elles

avaient assisté , et il conserve son caractère de con-

tradictoire , quoique te juge t'ait qualifié de jugement

par défaut , qu'une des parties y ait formé opposition

,

et que l'autre ait dèfemlu à cette opposition. ( Art.

149 , 445 et 453 C. P. C. )

• La partie qui a appelé d'un jugement n'est pas re-

cevahle à prétendre que le mêmejugenient a acquis contre

son adversaire la force de la chose jugée, sous le rap-

port de la qualification. ( Art. i3ji C. C.
)

3." La partie dont l'appet a été déclaré tardif et nul

n'est pas rectvable à se faire un moyen de cassation

de ce que son appel a été rejeté , si les juges, tout en

considérant l'appet comme nul, ont néanmoins examiné

£t jugé le fond de Vaffaire. ( Art. 44«5 C. P. C ) (1)

( Babeau C. Gougenot.
)

(1) La Cour de cassation, en décidant ainsi cette question, a été mue

sans doute par une considër^tioa bien puissante; c'e>t que le demandeur

M plaignait de ce qu'il avait été placé par ses juges dans une positioa

plui làvoraLle (ju'ilne pouvait l'e^péier, et qu'ainsi il t tait sans aucun intérêt.
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te sîcur Babeau demandeur en baâ.satîon «outenaît qUê f

dès-Jà (|ue le juge de paix avait déclaré son jugement

rendu par défaut, qu'il y avait été formé oppositi n, et

qu'on avait plaidé sur celte opposition , un autre tribunal

n'avait pu avoir le droit de décider que ce jugement avait

été contradictoircment rendu.

Ce jugement, d sait-il, a acquis l'autorité de ia chos6

jugcc sous le rapport de sa qualification , quand bien même
elle eût été la suite d'une erreur du premier juge.

A II R ET.

LA. COUR, — sur la première partie du moyen; —

•

attendu en droit que la nature des jugemens est déterminée

par la loi , et qu'il n'est permis aux parties , ni même aux

juges de la changer ; — que le jugement est contradictoire

toutes les fois qu'il a été rendu sur les conclusions et dé-,

fenses respectives de toutes les parties; — que le jugement

ne cesse pas d'être contradictoire, par la circonstance qu'il

a été prononcé dans une autre audience à laquelle une des

parties n'a point assisté , si dans cette audience on n'a donné

lieu ni à de nouvelles conclusions , ni à des défenses nou-

velles ; et attendu qu'il est constant et reconnu en fait

qu'à l'audience du i5 novembre 1822 , toutes les parties et

le demandeur en cassation lui-mrme prirent leurs conclu-

sions et défendirent au fond
;
que ce n'est que pour pro-

noncer te jugement , que le juge de paix renvoya la cause

à l'audience du 18 suivant, et qu'en effet , dans cette au-

dience , où le demandeur en cassation ne comparut pas

,

le juge ne fit que prononcer le jugement , sans donner lieu

à de nouvelles conclusions et à de nouvelles défenses
;
que

,

dans ces circonstances les juges devaient ( cumme ils l'onl

fait ) déclarer contradictoire le jugement prononcé à l'au-

dience du 18 novembre i8'.i2, et regarder comme nul l'appel

que le demandeur en cassation avait interjeté contie ce mêmsi

jugetncnl hors du délai voulu par la loi;
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îid»' Ja deuxième partie du moyen : attendu que le de^

fnaiidctir en cassation lui-même a interjeté appel , tant dei

ijngeniciis des «5 et i8 novembre i8i2 (jue de cpIui dn 28

janvier i8a3, et que c'est sur son appel qu'il a plaidé au

fond, et <|u'osl intervenu le juf^e.nunt jiar lui ensuilc déféré

k la censure de la Cour ;
— que, dans ces circonstances,

le demandeur ne pouvait aucunemcnl pn-senter , cummo
ayant acquis Vautoritc de la chose jugée cl exécutée, ces

nit^uies jugemens qu'il avait iui-inème atlaqués par la voie

de l'appel ;

Attendu , au surplus que , quoique les juges aient consi-

déré comme nul l'appel interjeté par le demandeur en cas-

sation , néanmoins ils ont, sur les conclusions et les déiense»

de toutes parties , examiné et jugé le fond ; — qu'ainsi le

demandeur en cassation , sur son appel
, quoique nul , a

obtenu tout ce qu'il aurait pu obtenir sur un appel régu-

lier ; — rejette.

Du 33 mars 1825. — Secf. req. — Plaid. M. Guillemin.

avocat.

COURS ROYALES DE GRENOBLE, DE POITIERS EX
DF TOULOUSE. ^

I." JUGEMENT. — AVOVÉ. — AVOCAT. — KCLLITÉ>

a." ÉVOCATION. — JIGEMEST. NCLLITÉ.

3.°. SAISIE IMMOBILIÈRE. — APPEL. — GREFFIER. — VISA. —
NOTIFICATION.

jj.» EXPLOIT. — COPIE. — DÉLAISSÉ. — ENFANT. — AGE. —
DISCEJJNEMEÎiT.

1." te jugement dans lequel un tribunal a appelé pour

le compléter otiun juge-suppléant , ou iinavocat, ou un

avoué, sans constater l'abstention ou Vempê fienient

' ' de ceux qui te prccéilaient dans l'ordre du tableau ,

XXIX. i3



doit être annulé. ( Art. 4o du tlétrcl du oo mars 1808.
)
(i)

i." Quand ujit Cour annuih un jugement comme étant

rendu par tin tribunal irrégulièrement composé, elle

a le droit d'évoquer le fond, si ie pi^ocès est en état

de recevoir une décision définitive. (2)

5." La peine de nullité n'est pas attachée à L'inohser*

ration des formalités de la iiolification et du visa , pri*

critcs par i'arlicle 754 C P- C (5)

4." La copie d'un exploit peut être valablement délaissée

à un enfant âgé de moins de seize ans , et Vapprécia-

tion du discernement de l'enfant auquel la copie est

délaissée rentre dans le domaine du magistrat. (Art.

61 C. P. C.
)

La première et la seconde question ont été décidées par

les arrêts des Cours de Grenoble, de Toulouse et de Poi-

tiers ( 22 mars et aS mai 1825 ). — La troisième n'a étë

soumise qu'à la Cour de Poitiers ( arrêt du 24 mai iSaS ).

— Et enfin la quatrième n'a été jugée que par la Cour

de Poitiers ( arrêts des 24 et 25 mai 1825. )

1." ESPÈCE. ( Clairefond C. Hugon. )

' Arrêt.

LA COUR, considérant que tout {ngement doit contenir

en lui-même la preuve que le tribunal duquel il émane

a été légalement constitué
;

qu'il ne peut être suppléé à

celte preuve par des présomptions légales que la loi n'au-

torise pas; que le jugement du tribunal de Montelimar

,

du 22 juillet 1824, ne renferme pas cette preuve; qu'il n'y

est pas fait mention de l'empêchement du 5.* juge et des

(i) F. J. A., tom. 26, pag. 317 et Sai.

(2) V. J. A., tom. 26, pag, 5i7 et 5ii, et tom. 27, pag. iSg.

(5) V. un arrêt du 18 janvier 1808 (jurisp. des cours souv. , tom. 5^

façj, 398 j. et M. Carié, lois de la procédure, b.° 3495, tom. 3^
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ilipplt^ins aHaclit's à ce Irilmnal
,
quî a molîvé le concours

d'un avocat A ce jiigeincnl ;

Considi^rant que la cause n'est point eu état de recevoir

|u<;emeiit ùm fond ;

Annalle le juj^enient du 22 juillet i8'i4, renvoie les par-

lio» devant le tribunal de Valence, pour y être prononcé

au fond et principal > et condamne rinlinié aux dépens.

Du 27 juin iS'iô. — Cour de Grenoble. — 1." chamb.

—
• Plaid. MM Duporl, Lavillelic fils et Duperou, avocats.

2.* ESPÈCE. ( Pascal C. Bérenger.
)

Mèqies motifs que pour le précédent airêt.

Du 26 mai 1825. — Cour de Grenoble. — 4-* ch. —

•

plaid. MM. Grimaud et Corréard , avoués.

5.' ESPÈCE. { Meyssimili C. Meyssimili. )

Wêmes motifs que pour le premier arrêt.

Du 10 mars iSaS. — Cour de Grenoble. — a.' ch. -^9

plaid. WM. Grimaud et Rcpellin , avoués.

4.* ESPÈCE. ( Poque C. Bessan.
)

Arrêt»

LA COUR , attendu qu'il n'est pas prouvé par le juge-

ment même que le tribunal de première instance se soit

conformé aux dispositions impératives de l'article 3o de la

loi du 22 ventôse an 12 et de l'article 49 ^^^ règlement du
5o mars 1808, et qu'il n'ait appelé M. Borders , avocat,

• pour se compléter , qu'à défaut de juges-suppléans et

d'avocats inscrits avant lui sur le tableau
; que dès-lors le

jugement doit être annulé
;

Attendu néanmoins que , d'aprè» ^article 475 C. P. C.
,

les cours royales peuvent statuer en même temps sur la

Nullité du jugement et sur le fond du procès pour quelque

cause que ce soit, pourvu que la matière soit disposée à

i3.
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recevoir une dccision dcfuiitivc, ce qtii se rencontre dan»

rcs|n'ce aciuellc ;

Par CCS moUts, vidant le renvoi au conseil, disant, quant

à ce , droit sur Tappel de Poqiié , a annulé et annuHe le

juf^ement du 26 août 1 823, et néanmoins évoquant et re-

tenanl le principa' , disant, quanta oc, droit aux conclu-

sions des liérilicrs liessan , etc.

Du 5 mars io'i5. — Cour de Toulouse. — 1." cli. civ,

•— Prés. M. de Faydcl. — Plaid. MU. Romiguières et d»

Camps ( d'Aurillac ) , avocats.

5.* ESPÈCE. ( Broussard C. Broussard.
)

Arrêt.

LA COUR, considérant que le jugement dont est appel

a été rendu par le président et un juge du tribunal de pre-

mière instance de Jonzac et par un avoué appelé pour com-

pléter le tribunal ;

Que le jugement ne constate pas que cet avoué ait été

appelé à défaut de suppléant, à défaut d'avocat et d'avoué

plus anciens, et n'indique aucun motif d'empêchement de

ceux qui auraient dû être appelés avant lui ;

Considérant que l'article 49 du décret du 3o mars 1808

ne permet d'appeler un avoué pour compléter le tri-

bunal auprès duquel il exerce que suivant l'ordre du ta-

bleau et à défaut de suppléans et d'avoués attachés au

barreau ;

Considérant que le jugement doit contenir en lui-même

la preuve que le tribunal qui l'a rendu a été légalemenl

constitué en constatant toutes les circonstances , et qucf'

c'est en contravention à l'article précité que l'avoué a été

appelé p'^ur concourir au jugement dont est appel, ce qu

en entraîne la nullité ;

Considérant que la cause n'est pas en état de recevoi

de suite une décision déliuitive au fond ;
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Déclare nul lo iiig;ouicnl du y août 183) dont est appel f

lenvnie la cau^e et Ic^ partie^ devant le tribunal civil de

fidinics.

Du -22 mars 18 5 — Tour royale de Poitiers. — 2.* eh.

eiv. _ Pris. M; B.iihaiih de i:i xMotlc. — Ptaid. MM.
&uUCËnne et Bréehaid , avueats.

G.* ESPÈCE. ( Chéuier C. Prevercan. )

' Dans celte aflaire !M.M. Foiiclier et Bonrgnon, anciens ma-
gisMats, niainlt-naiil avocats distingués du barreau de Poi-

tiers, ont été roii«iiltés sur la question de savoir si l'huissier

avait pu valableue u délaisser à la fille Chéuier le cona-

niandenienl à tin dt' saisie immobilière et la dénonciatiou de

eelte saisie, et voici eoniment ils se sont exprimés. (1)

« Il est de principe constant que les nullités sont de droit

étroit , et qu'elles doivent être prononcées par la loi pour être

admises par le juge.

L'article 61 du Code de procédure civile . qui fixe les

formalités des exploits d'ajournement, est prescrit à peine

de nullité jdans toutes ses dispositions.

11 en est dç même de l'article OS combiné avec l'article

jo du même Code. •

Ces deux articles (61 et 68) veulent quemention soit faite

de la personne à qui a été remise la copie, et qui doit ê!re,

ou l'assigné lui-même', ou quelqu'un de ses parens- ou ser-

titeucs, trouvé à son domicile.

L'ordonnance de 1C67 , article 5, litre 2, etc., contenait

«les dispositions semblables sous la même peine de nullité.

Rien, dans le Code q'u nous régit actuellement, n'oblige

à désigner l'âge de celui à qui est fait le délaissé: il en étail

de même sous l'empire de l'ordonnance.

Dans cet état de cjt^e, a un commandement tendant

» à saisie immobilière :i-t-il pu être valablement délaissé à

[ij Tuutes les autcriléi ico: celùlèes daas cette couàulUitioa.
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un enfant de i3 ans, le père se plaignant de n'avoir pas

» reçu la copie ?

» La dénonciation de la saisie faite dans la même forme,

1» u'esl-clle pas nulle? »

Telles sont les questions proposées.

Jousse, sur l'ordonnance de 1667, note 3, article 3, titre

2, page 22, dit que « celui auquel on laisse la copie doit

• ôlre au moins pubère, c'est-à-dire en âge de porter lé-

» moignage en justice; ainsi, ajoute-t-il, ce serait une nuU

» lité de laisser un ex|»loit à un enfant. »

Pothitr , en son Commentaire sur la même ordonnance,

chapitre 1.", article 4> d»^ : « ^ f^"' H"© '^ personne à

» qui la copie est laissée soit en âge de discernement; on

» ne doit pas la laisser à un impubère ; car Gueiiois sur

» Imbert prétend que, si elle était donnée à un enfant im-

» pubère, le défendeur pourrait demander la nullité de l'ex-

» ploif et de tout ce qui s'en serait suivi, faute de remise

» de celle copie par l'enfant. •

Merlin, en son Répertoire, 4-' édition, v." ajournement,

page 176, est de la même opinion.

M. Carré, en son Analyse, question 257 , se demande «si

s l'exploit laissé à un enfant est nul.

» La personne qui reçoit la copie, dit-il, doit avoir at-

D teint Tàge de raison : l'exploit laissé à un enfant serait

» donc nul, disent les auteurs du Praticien , parce que, n'ayant

» pas de discernement, cet enfant pourrait égarer la copie ou

» ne la pas remettre à l'ajourné.

» Mais à quel âge l'enfant sera-t-il réputé pubère? »

M. Carré pense qu'à cet égard on ne doit pas s'en référer

à l'article 144 du Code civil qui fixe l'âge du mariage, et

croit qu'on doit par induction se reporter à l'article 285 du

Code de procédure qui détermine l'âge auquel on peut être

reçu à témoigner en justice.

11 ajoute qaie l'appréciation du discernement de l'enfaol

au-dessous de i5 ans rentre dans le domaine du.jug,e«
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I

Nous n'avons point trouvé d'autres autorités sur la qtié*

I

itiou: M. Pigeau, dans sou Trailé de procédure, ne s'en oc-

cupe nullenieut.

I

Le but du législateur eu prescrivant à peine de nullité les

I forniulilés des ajuurneraens, a été de faire parvenir sûrement

; k l'ajourné lu connaissance^ de la demande formée contre

1 lui.

i On ne pourrait donc prétendre, par exemple, que la copie

délaissée à un insensé, à un interdit, parent ou domesti-

que, demeurant au domicile de l'ajourné, pût constituer

une assignation valable, quelque régulière (qu'elle pût êlre-

dans sa forme.

Il en serait incontestablement de même d& la copie lais*

«ée à un enlant an berceau.

Mais à quel âge s'arrétera-t-on ? Là est- toute la difficulté;

car le législateur ayant eu pour but de faire parvenir sû-

rement la connaissance de l'ajournement à la personne as-

signée, n'a pu prescrire en vain des formalités dont on pour-

rait iacilcmcnt annihiler l'eflet.

Les articles 6i et 68 du Code de procédure ne parlent

point de la fixation de cet âge, non plus que l'ordonnance

de iC'O^, et l'une des principales raisons de ce silence, c'est

que la connaissance de l'âge de la personne à qui l'exploit

est délaissé , n'était pas et ne pouvait pas être un élément

à la connaissance de l'huissier rédacteur de l'acte délaissé.

Cet oflicier ministériel peut donc avoir fait un ajourne-

ment rtîgulier dans la l'orme en indiquant la personne qui

a reçu le délaissé et non-valable dans son objet, parce que

l'âge de celui à qui il a laissé la copie lui est inconnu, et

peut même , malgré les apparences ^ être tel qu'il n'y ait

pas assurance que l'ajourné reçoive effeclivemeut la copie

qui lui est destinée.

Aussi sous l'ordonnance de 1667 jugeait-on que l'exploit

remis à l'impubère était nul.

Sous le Code actuel, qui contient quant aux formes d£s.
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«îonmcmcns les mêmes détails que rordonnancc, îl paraît

donc nal.irel de juger de môme, quoique les nullités soient

de droit étroit , comme nous l'avons déjà rappelé
, parce

que dans le cas prévu le vice de l'acte devient radical et

£ubstan(iel.

On trouve au demeurant dans les Codes des argumén»

d'analogie très-forts pour déterminer l'âge de' discernement,

et de puberté.

Et d'abord le Code civil a fixé l'époque de la puberté,

l'âge de mariage pour les deux sexes; mais c'est une fixa-

lion qui tient au climat ou droit politique ; c'est un statut

spécial qu'on ne peut invoquer dans l'espèce et qui d'ail-

leurs est sujet à des exceptions: nous partageons à cet égard

rojtinion de M. Carré.

Le même Code , articles 477 et 478!» fixe, suivant les cas,

l'âge de l'émancipation des mineurs, à i5 ou 18 ans; le

mineur qui n'est pas orphelin ,
peut être émancipé à i5 ans;

mais celui qui n'a ni père ni mère ne peut l'être qu'à 18

ans ; sans doute ,
parce qu'à cet âge son discernement

est plus complet et qu'il n'a plus autant besoin de guides.

L'émancipation nous donne donc une indication pour le

discernement, comme l'âge fixé pour le mariage en est une

pour la puberté; mais elle paraît également insuffisante dans

ton aj plication à l'espèce, parce que le législateur a 'eu des

motifs particuliers pour l'émancipation et qu'il s'agit dan»

ce cas d'une sorte de discernement bien autrement impor-

tant que celui nécessaire pour la remise d'une copie d'ex-

ploit.

Le Code pénal , articles 6G et suivans , détermine aussi

l'âge de discernement pour les cas qu'il prévoit ; c'est au-

dessous de 16' ans révolus qu'il veut que la question de dis*,

ccrnement soit posée.

Pour les crimes et délits, pour la connaissance de ce qui

est mal , enfin , le légisialour a pensé qu'au-dessous de iG ans

ou devait supposer un défaut de discernement , sauf preuve
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contraire; car remarquez que le jury ou le |uge, snivani

les cas, esl appréciateur des laits et de leurs eircuuslances

,

et que uiôuic au-dessous de cet A'^c , s'il y a eu disccruc-

nient, luie correelion esl inflij^ée ;"! l'eulant.

Dans le sileuee de uolre loi de [jrocédure et [)our des cas

bien moins graves, on peut tirer des dispositions précitées

du Code pénal des arguniens pour la fixation de luge de

discernement dans l'espèce qui nous occupe.

Mais le Code de procédure nous présente lui-même des

cas d'analogie plus directe encore , notamment dans soq

article 285 qui porte que < les individus âgés de moins

» de i5 ans révolus pourront élre entendus , sauf à avoir

» à leurs dépositions tel égard que de raison. »

C'est donc à i5ans révolus (jue la loi reconnaît la capacité

suffisante pour déposer en justice ; c'e-t là évideumient IVige

du discernement , de la puberté , de la raison , exigé par

les commentateurs.

Il suit de là que tout exploit dont la copie est laissée à

un enfant ( ou un domestique ) de i5 ans révolus esl ré-

gulier et valable.

Mais si l'enfant avait moins de iD ans révolus, il nous

semble, comme à M. Carré ,ijue tout se réduit à une (jué-

slion de fait ; il faudra que le juge décide du discernement

de l'enfanf. C'est ainsi qu'aux termes de l'article 285 du Code

de procédure , on a tel l'gard que de raison aux dépositions

des témoins au-dessous de i5 ans, qui sont les véritables

iiupubti e- d-! l'ancienne législation; c'est encore ainsi que,

d'aj)iès l'article 66 du Code pénal , le jury et les tribunaux

coritcîioiinel , dans certains cas, décident si l'accusé à agi

avec ou sans discenienient , quoiqu'il soit impubère.

Il e^! sans doute superflu de développer ce qui précède»

En résumé :

Nous [)ensons que l'on doit décider , en générât , sous

le Code de procédure civile actuelle , comme sous l'ancienne

oidûnuauce, que la copie de i'ajournemeut délaissée à un
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«tifant Impubère
,
quelque régulière qu'elle puisse être Saurs

la forme, doit être considérée comme nou-valable , nulle j.

Que l'âge de puberté , de raison , de discernement , doit

être , par anologie à ce que la loi délermiue pour les té-

moins , fixé à i5 ans révolus.

Mais nous pensons aussi qu'au-dessous de cet âge l'ap-

précialion du disceriiemenl de l'enfant auquel la copie a été;

délaissée rentre dans le domaine du magistrat , indépen-

damment des autres circonstances de fait qui peuvent éta-

blir la bonne ou mauvaise foi de celui qui propose la uuU
lité de l'ajournement.

On sent que s'il s'agissait d'une signification qui eût, par

exemple, fait courir un délai fatal , le juge devrait être-

bien plus sévère dans l'examen d'un fait de discernement

de l'enfant auquel la copie aurait été remise
, que s'il ne-

s'agissait que d'un exploit ordinaire , qu'on ne chercherait

à faire annuler que pour éloigner l'époque d'uae libératioo;.

Ainsi sur la première question proposée :

Le commandement à fin de saisie immobilière dont iV-

s'agit est nul, à moins qu'il ne soit démontré à l'esprit du-

juge que l'enfant de i5 ans à qui la copie a été remise-

avait assez de discernement pour le rendre à son père.

Sur la seconde question la "Solution doit être la même..

Mais, dans ce dernier cas sur-tout, la bonne foi de celui

à qui la dénonciation de la saisie a été faite après des frais-

ordinairement fort considérables , et des actes qu'il est im-

possible de faire secrètement, doit être bien établie ; car eiï.

de semblables matières les nullités, qui sont presque tou-

jours proposées pour reculer l'époque du paiement, ne peu-

vent jamais être favorables. »

Poitiers, le ii novembre iSaj.

Signé Bourgnon et Foucher , avocats»

Arkêt.

LA COUR, — considéianl que le jugement dont est app^
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d ité rendu par le tribunal de Marcnnc5, composé de deux

du ses juges et du sieur Dusourd , avoué , fesanl Ica fonction*

de juge par l'euipîicht'niciil des juges-siipplëans ;

<Ju'il n'y est pas l'ait incntioii (jiie tel avoué ait été appelé

à cirfaut d'avocats attachés au barreau de ce tribunal et qu'U

ait été appelé suivant l'ordre du tableau ;

Considérant que l'article 49 du décret du Jo mai 180$

ne permet à un tribunal de se compléter par un avoué qu'à

défaut de juges , du suppléans , d'avocats attachés au bar-

reau et eu suivant l'ordre du tableau
;

Que c'est dans le jngijuienl seul au(iucl un avoué a con-

couru comme remplaçant d'un juge, que l'un doit trouver

la preuve qu'il a été légalement et non arbitrairement ap-

pelé ;

Que, le jugement dont est appel ne constatant pas la

composition légwle du tribunal qui l'a rendu , il y a lieu de

prononcer par ee motif la nullité invoquée par les appelans

contre le jugement
;

Considérant que la matière est disposée à recevoir une

déeisiou définitive par un seul et même arrêt;

Qu'aux termes de l'article 47^ du Code de procédure civile,

les Cours royales^ en infirmant un jugement définitif pour

vie e de forme ou pour toute autre cause, peuvent, lorsquç

la matière est en état , statuer eu même temps et par un

seul et même arrêt, tant sur les nullités et vices de forme du

}ugeinent attaqué que sur le tout définitivement
;

Considérant , sur le premier moyen de nullité invoqué

contre le commandement tendant à la saisie immobilière

et contre la dénonciation de la saisie
,
que les originaux de

ces actes constatent que les copies en ont été laissées au

•domicile du sieur Chénier , l'un des appelans, à la personne

d'Isaheau Chénier , sa fille , âgée de 14 ans ;

Qu'il est constant au procès que , lorsque le premier de

ces actes a été remis à la filie Chénier, elle était âgée dç

i3 ans et un mcis ;
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ConsKÎéranl que l'huissier qui a procédé à l'assîgnatîoi»

de ces actes s'est conformé à ce que lui prescrivaient le»»

articles 66 et 68 C. P. C , en laissant Copies au domicile

du sieur (hénicr, et en fcsant mention qu'il les avait rcmiseai»

à sa fille
;

Qu'à l'âge de plus de i5 ans, les filles possèdent généra-

lement le discernement nécessaire pour être chargées de rece-

Vrtir des significations faites par un huissier et pour les re-

mettre à leur pcie chez lequel elles habitent
;

Qu'il n'a été prouvé, ni articulé aucun fait capable de faire-

reconnaître que laTilIe Chénier manqu.lt de ce discernement;.

Considérant que le sieur Chénier n'était pas le seul dé-

biteur poursuivi à la requête de l'intiitjé
; que la saisie im-

mobilière dont il s'agit a été poursuivie contre lui et contre

le sieur Guilbon son beau-frère, codébiteur et appelant,

qui a reçu la signification des mêmes actes, contre lesifuelle*

significations aucunes irrégularités n'ont été opposées ;

Que, soit par sa fille, soit par le sieur Guilbon son ca-

débileur, il a eu nécessairement connaissance des poursuite»

exercées pour la créance dans son premier considérant dont

il s'agit ;

Déclare nul le jugement dont est appel, et statuant défi-

nitivement sur les moyens et exceptions qui ont fait l'objet

du litige soumis aux premiers juges, déclare les appelans ,.

parties de M.' Chauveau, mal fondés dans leur moyen de

nullité , etc. , etc. ; et ordonne que la saisie immobilier»

sera continuée, etc. , etc.

Du 25 mai iSaS. — Cour royale de Poitiers. — s.'ch. civ:

— Prés. M. Barbault de la aïolte. — Ptaid. MM. Chauveau et

Bréchard, av.

7.' ESPÈCE. ( Blanchon C. Lacombe.
)

Cet arrêt a jugé dans son premier considérant la question

^e nolificatioo et de visa , et celle du délaissé à un enfant , ea
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<i.iD|itnnl les inolifs des premiers juges. Ces motifs étaient

fondés sur ce que l'assigné comparaissait devant le tribunal en

présentant IVxploit qu'il prétendait avoir été délaissé à uno

ptrsonne int ap.ibif de la lui remettre. Il y avait, comme ou le

voit, contradiction dans le système de l'appelant.

Arrêt.

LA COUR , en ce qui touche la fin de non-reccvoir pro-

posée contre l'appel résultant de ce qu'il n'aurait pas été

«otiiié au greffier et visé par lui;

Attendu que l'appel a été interjeté dans le délai prescrit par

l'article ^S.j du Code de procédure civile, et qu'il ne résulte

pas des termes de cet article que l'omission de la notificatioa

au greffier et le défaut de visa par lui doivent entraîner

l'irrecevabilité de l'appel
;

"En ce qui touche les moyens de nullité proposés par l'ap-

pelant ;

Adoptant les motifs des premiers juges ;

Sans avoir égard à la fin de non-recevoir , met l'appel au

néant , ordonne que le jugement dont est appel sortira son

elFct , et condamne l'appelant en l'amende et aux dépens ,

etc. -, etc.

Du 24 niai 1825. — Cour de Poitiers. — 1." ch. civ. —
Prés. M. Bodin. — Plaid. M. Foucher, av.

COUR ROYALE DE PAU.

1.* ASSIGNATION, — BREF DELAI. — PRESIDENT. — ETRANGER.

2." DÉFAUT-JOINT. — ORDRE. MATIERE.

5." EXÉCDTION PROVISOIRE. — ORDRE. — TRIBUNAL.

J." Le président d'ui\ tribunal çu d'une cour a ia faculté

d'accorder (a 'permission d'assigner à hrefdélai toutes
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personnes , même ccilcs domiciliées en. pays ctranffef*

( Art. 72 ei 73 C. P. C.
)

a.* Lor.sqii'en matière d'ordre, ou snr tine assignation à

href délai , nn des assignés /'ail défaut , il if a lieu

d'ordonner défaut joint , comme en matière ordinaire.

( Ail. i55 C. P. C. et décret du 2 février 181 1. ) (1 )

5." Dans un ordre l'exécution provisoire cl sans caution

ne peut pas élrt ordonnée par un tribunal civil. ( Art-^

i55
, 761 , 763 ,

766 et 767 C. P. C.
)

( Viviez C. Farlhoal.
)

Des contestations s'étant élevées entre le sîenr Viviez, adju*

dicataire , et les enfaiis Farthoat , héritiers du débiteur expro-

prié , un jugement du tribunal de Bayonne, du 1 1 août 1824 >

fixa les droits des enfans , les colloqua au premier nang, et

ordonna l'exécution provisoire de ce jugement sans caution,

nonobstant appel ou opposition ; exécuiion fondée sur ce queS

la qualité d'héritiers était pour les enfans Farthoat un litre

suffisant dans le sens de l'article i35 C. P. C.

Appel par Viviez. Les enfans Forthoat firent néanmoins

des actes d'exécution ; alors Viviez les fit assigner à' bref délai

devant la chambre des vacations de la Cour de Pau, pouf

obtenir un sursis à Fixéculion. — Le 5 octobre 1824, arrêt

qui déclare cet assignation nulle, sauf à Viviez à se pourvoir

régulièrement Viviez présenta requête au président de la

Cour, pour être autorisé à assigner à bref délai; ce qui

lui fut accordé. Deux des héritiers Forthoat étaient domiciliés

en Espagne ; l'ordonnance de permis d'assigner leur fut no-

tifiée au domicile du procureur du Roi ; ils ne comparuient

pas sur l'assignation et ne furent point représentés.

Ceux des enfans Forthoat qui comparurent soutinrent que

l'arrêt du 3 octobre- avait décidé qu'il fallait attendre l'é»

.,_

—

III < I
II.. .

(i) F. suprdy pag, 101.
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thi^Aticc <în tlèlai ordinaire des appels ;
que la Cour devait «

pour la validité de ranï^t à inlcrvciiir, suivre la prociHliire

du défaut -joint ; enfin (jue l'exéeulion provisoire avait élô

lé{;aIenuMit ordonnée. — Viviez répondit que la procédure

d'ordre, régie par les principes particuliers, ne pouvait point

suhir la lenteur d'une jonction de défaut qu'aucune loi n'or-

donne pour les ordres; enfin que nulle part on ne trouve un

texte qui autorise les tribunaux à ordonner l'exécution provi-

soire d'un jugement d'ordre.

I." Arrêt.

LA COUR, — attendu, sur la fin de non-procéder pro-

posée par les parties de Sigabaig ( les cnfans Forlhoat com-

parans ) contre les conclusions de la partie de Cambeille ( le

sieur Viviez ) ; que l'arrêt de la Cour, du 3 octobre dernier,

déclara seulement qu'il n'y avait lieu de statuer sur la de-

mande de ladite partie de Cambeille, parce qu'elle avtiit él&

formée par assignation à bref délai , sans qu'au préalable

il eût été rendu une ordonnance du président de la Cour,

autorisant une pareille assignation , et délaissa , en consé-

quence , celte partie à se pourvoir plus régulièrement ;
—

qu'il est énoncé, dans une disposition de l'article 72 C. P. C, '

que, u dans les cas qui requerront célérité, le président

pourra , par une ordonnance rendue sur requête , permettre

d'assigner à bref délai ; » que cette disposition générale et

absolue ne saurait être restreinte à la disposition antécédente

de ce même article
, qui fixe le délai ordinaire des ajouine-

mens pour ceux domiciliés en France
;
qu'elle doit , au con-

traire , être étendue au cas de l'article ^5 du même Code ,

indicatif des délais des assignations à l'égard de ceux domi-

ciliés en pays étranger , avec d'autant plus de raison qu'idors

îl y a non-seulement même motif de décider , mais encore

un motif plus puissant , dès que les délais de l'assignation

envers les étrangers sont prolongés , et qu'il peut être d'ua
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UèS'-grantI înlérôt , dans le cas de célcrilé , de pcrmeltrn d^al-

signeràbrei'délai;qiraiiisi c'està juste titre qu'aété rendue , l6

5 ocloliie dernier, l'ordonnance du président de la Cour ^

thaaibrc (les vacations, |)crniellant d'assigner le non-com-

parunt à b;cf délai, parce qu'il y avait urgence, ^'agissant

de surseoir ù des exécutions rigoureuses exerc('cs à l'encontre

de ladite partie de Caml)eilie , et qui l'aurair-nt été , d'après

clic , sans aucun dioit et contre le vœu de la loi; — attendu
,

à l'égard tles jjÉeni'ères conciusiorus snb'*idiaires des parties l

de Sigabaig, tendantes à ce qu'il soit, avant tout, donné '

dél'aut contre les dél'aillans, et ordonné qu'ils seront réassignés

par buissier commis; -^ que l'article 1 53 du même Code

prescrit impérieusement que si. de deux ou plusieurs partie» i

assignées, l'une fait défaut et l'autre com|)araît , le profit,

du dvfaut sera joint, elle jugement de jonction sera signifié

à la partie défaillante par un huissier commis; — que

l'objet de cet article est d'assurer la remise des significa-

tions , et d'obvier, dans la même cause et entre les mêmes

parties, à une contrariété de jugemens
; que la généralité

et l'esprit d'une disposition semblable s'appliquent indistin-

ctement à des instances introduites par des assignations

à bref délai ", ou foi niées par des appels d'un jugement rendu

, en matière d'ordre , puisque les dispositions à ce relatives

ne dispensent pas, d'une manière exj licite ni implicite, de

cette mesure extrêmement prudente, et même rigoureuse-

ment néce^sai^e; — que dès-lors quelques parties assignées

fesant défaut, tandis que d'autres ont comparu, c'est le cas

au préalable , et avant de staîuer sur toutes les autres con-

clusions , d'accorder défaut joint contre les parties défailan-

tes , et d'ordonner leur réassignation par huissier à ce

commis . etc. .

Du i5 novembre 1824.

Sur cet arrêt les défaillans furent réassignés ; de ftou*

relies plaidoiries eurent lieu , et la Cour rendit l'arrêt sui-

vant;
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l>a COUR, sur les conclusions de M. Dufaud , avocat gé-s,

Yiérai ; attendu, sur la question qui consiste à savoir si, s'a-

igissant de contestations relatives à un procès-verbal d'ordre ,

l'exécution provisoire du jugement pouvait t\rc ordonnée
;

que les dispositions eu matière d'ordre présentent une procé-

dure spccialf ; qu'on ne pourrait y appliquer les règles

prescrites pour les cas ordinaires qu'autant qu'elle ne seraient

pas contraires à l'esprit ou au texte des dispositions particu-

lières à celte procédure; qu'il résulte de l'article ^63
,
qui

veut que l'appel des jugeniens rendus sur les contestations

relatives à l'ordre soit interjeté dans les dix jours , et de

l'article 766 combiné avec l'article 761 que la marche à

suivre pour parvenir à la clôture de l'ordre est si rapide,

que les motifs qui, dans les cas ordinaires, ont fait ad-

mettre l'exécution provisoire ne se retrouvent pas dans le

tas dont il s'agit pour faire ordonner une mesure qui com-

pliquerait, comme dans l'espèce actuelle, la procédure par

des incidens dont le résultat pourrait devenir préjudiciable

à toutes parties; que. d'autre part, l'article 76^ ayant dé-

claré expressément et d'une manière absolue que le com-

missaire ne doit arrêter définitivement l'ordre , lorsqu'il y
a appel, que quinzaim après la signification de l'arrêt, il

s'ensuit que, n'étant pas permis de distinguer là où la loi

ne dislingue pas , il n'appartient pas aux premiers juges

d'ordonner cette clôture nonobstant l'appel; qu'enfin l'ordre

est réglé sur les litres de créances consenties par le débi-

teur ;
que, si relativement à la validité de ces titres les

créanciers exercent les droits de ce dernier, il est certain

qu'ils agissent en vertu de leurs droits personnels, quant

à la validité et aux motifs de préférence et de priorité; qu'ainsi

les conleslations de celte nature s'agitent uniquement entre

créanciers; or, comme il n'est pas intervenu entre eux des

XXIX. 14



*
( 210 )

Gicles ù cet cgnrd , il s'ensuit que les jugcmens qui slaluenl sut

ces difficultés ne sont pas basés sur des litres on promesses

rocnmins qui peuvent autoriser l'cxéculion provisoire ;
—

d'oii il suit que , sous tous les rapports , ou doit décider

que celle mesure ne pouvait être ordonnée dans l'espèce

actuelle, et que conséquemment il y a lieu, en réformant

quant à ce la décision des premiers juges, à accorder,

conformément à l'article 4^9 précité, le sursis demandé,

etc.

Du 22 décembre iSa/j. — i-" chamb. — Prés. M. de

Charritie. — Plaid. MM. Lombart et Blandin , avocats.

COUR DE CASSATION.

1.' APPtA SUSPENSIF. — DELAI. — JUGEMENT.

2.' ÉV0CATI0Î«. — APPEL. — JUUIDICTION.

1.' Vn délai accordé par un jugement attagué par ta

voie de Vappel et confirmé ne commence à courir que

du jour de ta signification de i' arrêt confirtnatif. ( Art.

125 et 457 C. P. C. ) (i)

2.° Quand une cour infirme un jugement par le motif

qu'il a accueilli une action avant te temps fixé pour

qu'elle piit être intentée , elle peut , évoquant ta cause ,

déclarer i'actio?i recevable et statuer au fond , par

la raison que les délais sont expirés pendant te cours

de ^'instance. { Art. 4/3 e' 47^ C. P. C.
)

( Lemet C. Gallut. )

ï,e 28 octobre 1819, donation est faite aux époux Lemet,

par madame Gallut, de certains inuneubles.

Au mois de mars 1822, la donatrice intente contre le»

(1) Cette question n'a été résolue que par la Cour de Poitiers.



donataires une lîcmandc en révocalion de celte donation
,

|)oiir cause iriiiexciiilion des cuiidiliuiis.

Les époux Leinel soulieiiaenl la donatrice purement et

simplement noii-recevable dans sa dcniande , par le motif

qu'elle avait constamment relusé de leur l'aire la délivrance

des objets donnés.

Par jngem.MJl du 29 mai 1822, le tribunal de Saintes

déclare qu'il n'y a pas lieu, (|uant à présent, à prononcer

la résolution de la donation , à la charge néanmoins par

les époux Lemct de payer à la donatrice les arrérages échus

d'une rente viagère stipulée dans le contrat du 28 octobre

18 19, dans le délai de trois mois à compter du jour dudit

jugement , faute de quoi il sera fait droit à la demande en

résolution.

Le 22 août 1822, appel de ce jugement de la part de»

époux Lemet.

II mars 182J, arrêt confirmatif. — 5 avril, significatioa

de cet arrêt.

Peu de jours après , la dame Gallut poursuit Jes époux

Lemet en résolution de la donation faute par eux d'avoir

satisfait au jugement du 29 mai 1822.

22 avril ,
jugement qui prononce 1î résolution de la do-

nation. — Appel de ce jugement devant la Cour de Poitiers.

Devant cette Cour, M. l'avocat général Labady a pensé que

l'appel, des époux Lemet, du 22 août, n'avait été qu'inter-

ruptif; mais, a-t-il dit, dans le cas où la Cour jugerait

que les délais accordés aux époux Lemet n'ont commencé

à courir qu'à dater du 5 avril iS^S, ils devraient mainte-

nant être condamnés à voir prononcer la résolution du con-

trat du 28 octobre ,
puisqu'il s'est écoulé plus de trois mois

depuis ce'te époque, et que la Cour est saisie de la contes-

tation par leur appel. — Voici l'arrêt de la Cour : « Con-

sidérant que l'article 4^7 du Code de procédure civile dé-

clare en prmeipe que l'appel des jugemens définitifs et in-

terlocutoires sera suspensif, d'où il suit que l'appel interjeté

14.
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par les parlies de Chauveau du jugement rendu par le tribun»\

de Saintes le 29 mai 1822, a suspendu le cours du délai *

accordé par ce jugement pour effectuer leur libération ;

.) Attendu qu'il réstdte du m^mc principe, que ce n'est

que du jour de la signification de l'arrêt contradictoire du

11 mars 1822, qu'a commencé à courir le délai de troi»

mois accordé par ce jugement;

» Attendu que les premiers juges ont statué définitivement

sur le fond avant l'expiration de ce délai par leur jugement

du 22 avril dernier ; ce jugement se trouva irrégulier en ce

que son effet n'a pas été suspendu jusqu'à l'expiration du

délai accordé par le premier jugement , qui avait com-

mencé à courir de la signification de l'arrêt confirmatif du

1 1 mars dernier
;

» Attendu que les premiers juges ont prononcé définiti-

vement sur le fond de la contestation par le jugement dont

est appel; qu'ainsi la Cour se trouve saisie du fond et peut

prononcer sur le tout par un seul et mêma arrêt ;

» Attendu que les parties de Chauveau ont laissé expirer

le délai accordé, et par le premier jugement et par l'arrêt

confirmatif, sans effectuer leur libération ni faire aucunes

offres, ils se sont rendus passibles de l'effet des actions en

résolution, et que la Cour peut la prononcer;

• Dit qu'il a été prématurément statué par le jugement

dont est appel, le met au néant; fesant droit au fond, or-

donne la résolution de la donation du 28 octobre 1819,

condamne les parties de Bréchard aux frais du jugement

dont est appel , et compense tous les autres dépens , sauf

les coût et levée du présent arrêt qui seront supportés par

les parties de Chauveau. »

Pourvoi en cassation des époux Lemet pour violation de

l'article 470 C. P. C.

ArB ET.

I.A COUR, — attendu en droit qu'après avoir investi les
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«oins et tril)unaux d'appel saisis de l'appel d'un jogomenc

inleiloculoire qu'ils iitririneiit , du pouvoir de statuer en

même temps sur le fond définitivement par un seul et môme
arrêt, si la matière est disposée à recevoir une décision dé-

finitive, l'article /j^ô C P. C. ajoute: Il en sera de même
dans les cas où les cours et autres tribunaux d'appel in-

firmeraient, soit pour vice de forme, soit -pour toute autre

cause , des jugemens définitifs ;

Attendu, en fait, que par jugement du aç) mai 1822, con-

firmé par arrêt du 11 mars iSaS , le tribunal de Saintes

déclara qu'il n'y avait pas lieu , quant à présent , de pro-

noncer contre les demandeurs la résolution de la donation

qui leur avait été faite , à la charge néanmoins de payer

les arrérages échus de là rente dans le délai de trois mois

à compter du jour du jugement ; faute de quoi il serait

fait droit sur la demande en résolution formée par les do-

nateurs;

Que sur l'opposition à deux jugemens intervenus depuis,

et les i5 et 32 avril suivant, par défaut contre les deman-

deurs à faute de défendre , dont le premier autorise les do-

nateurs à faire tailler la vigne fesant partie de la donation,

et dont le second prononce la résolution, faute par les de-

mandeurs d'avoir satisfait au jugement du 29 mai 1822;

ceux-ci se fondant sur ce que la résolutioiï était intempé-

stivement prononcée, attendu que le délai accordé par ledit

i.iigement n'avait pu courir que de la signification de l'arrêt

confirmatif, demandèrent que les donateurs fussent déclarés

non-recevables; ils furent déboulés de l'opposition par juge-

ment du 5 juin iSaS;

Que c'est en cet état qu'appel a été interjeté de ces trois

>ugemens par les demandeurs; que, le 19 juin même an-

née, premier arrêt par défaut faute de conclure et de plai-

der par les demandeurs ; l'appel a été mis au néant avec

uaicude et dé|)ens, et l'exécution provisoire de l'anêt a été

ordouaée; quc,.sur l'oppOiÀliou,, la Cour royale avait doiic à-
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prononcer sur la fin de non-rccevoir, en môme temps qu'ellft

était saisie du fond par les conclusion» des parties; que la

généralité de la disposition de la seconde partie de l'article

473 C. P. C. ne permet pas de douter que la Cour royale

dont l'arrêt est attacjué a pu, en infirmant les jugemens ci-

dessus par IVffet de lu fin de non recevoir , statuer par le

môme arrêt siu- le fond qui était dis[)Osé à recevoir décision

définitive; et qu'eu jugeant ainsi <ju't;ll(: l'a fait, celte Cour

a justement usé du pouvoir que lui donnait l'article 4^5 C.

p. C. ; — rejette.

Du 24 mars 1825. — Sect. req. — Rapp. M. Vallée. —
Plaid. M. Barrot , avocat.

ISota. Voyez sur la première question un arrêt du 12 juin

1810 J. A , tom. 2, pag. 65; et les observations intéres-

santes de M. Coffiuières. MiM. Berriat-Saint-Prix, tom. 2,

pag. 38 1 ; les auteurs du Praticien Français, tom. 5, pag.

180, et M. Carré, n.° i655, professent tous l'opinion con-

sacrée par la Cour de Poitiers.

On peut consulter pour la seconde question les questions

traitées par iVl. Carré sur l'article 4^3 C. P. C.

COUR DE CASSATION.

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — MEBBLES. — VENTE. — RÉCOLEMENT.

— APPRÉCIATION. — EXÉCIiTION.

Un jugement par défaut es^ réputé exécuté lorsqu'au lieu

d'une saisie-exécution , il a été fait un récofement et

par suite une vente des meubles et une distribution du

prix en provenant. — L'appréciation des actes d'exé~

cution ne peut donner prise à la cassation et est ai}an~

donnée au pouvoir discrétionnaire et à ta conscience

des tribunaux. (Art. i58, 169, 611 et 612 C. P. C. )
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( Le duc de Brancas C. la duchesse de Brancas. )

La jurisprudence élanl maintenant irrévocablement fixée

sur la matière qui lait l'objet de cette notice, uuus uou6

toutcnlcrons de rapporter le texte de l'arrCt.

Abbêt.

LA COUR, — consrdérant que, d'après l'article i58 C. P.

C. , si le jugement par défjut rendu contre une partie qui

n'a pas d'avoué, l'opposition est recevable jusqu'à l'exécu-

tion du jugement, et que l'article 109 réputé le jugement

exécuté, iorsquc (es meubles saisis ont été vendus et que

tes frais ont été payés , ou enfin lorsqu'il tf a quelque

acte duquel il résuite nécessairement que Vexécution du
jugement a été connue de (a partie défaillante

i

AtttMidu qu'il est constant eu fait que le jugement de sé-

paration de biens rendu par défaut , dont il s'agit, a été si-

gnifié au vrai domicile du demandeur par un huissier com-

mis par le tribunal; que ce jugement a été inséré dans les

journaux et publié aux lieux que le Code de procédure dé-

sigJie; que l'huissier de la dame de Brancas s"étanl transporté

au domicile du demandeur à l'elTet de saisir ses meubles

pour le paiement des. frais du procès, et ayant trouvé qu'il

existait déjà une saisie formée par uu sieur Ancel , il se

borna, conformément aux articles 611 et G12 du Code pré-

cité, à dresser un procès-verbal de récolement; que le len-

demain, il so^mma le preoiier saisissant de passer outre à la

vente des meubles saisis, laquelle eût lieu le jour suivant ^

tant à la requête du premier saisissant, qu'en vertu de la

sommation à lui faite par la dame de Brancas ; — que

l'huissier fit une distiibntion du prix de cette vente, et paya

à la dame de Brancas les dépens qui lui avaient été adju-

gés; — qu'enfin entre la saisie faite par àucci et la veate
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des meubles , le délai de huit jours établi par Tarliclc 6i5

du Code s'était écoulé; — considérant que, dans l'état ac-

tuel de la It^gislation , la Cour de Caen , en assimilant la

Vente des meubles et le paiement des frais qui suivent ua

récolement à la vente et au paiement qui auraient lieu en

vertu d'une saisie , s'est conformée à la lettre de l'article

612 C. P. C et au véritable esprit des articles Gii , Ci»

et 6i3;

Mais , et indépendamment de ce motif, attendu que l'ar-

ticle 169, après avoir énuméré certains actes desquels il fait

résulter une présomption légale, ajoute, ou enfin quelque

acte duquel il résulte nécessairement que l'exécution du
jugement a été connue de la partie défaillante ; attendu

que, par ces expressions, le législateur persuadé de l'extrême

difficulté de prévoir toutes les hypothèses et les dilférens

cas qui pourraient se présenter, a, dans sa sagesse, abandonné

au pouvoir discrétionnaire et à la conscience des tribunaux

l'appréciation des cas dont il ne fait pas une mention spé-

ciale ; d'oîi il suit qu'une pareille appréciation ne peut don-

ner prise à la cassation ; — considérant que l'arrêt attaqué

déclare qu'il résulte de divers actes de procédure et signi-

fications extrajudiciaires, que le demandeur à nécessaire-

ment connu le jugement du 3 février et l'exécution de ce

jugement ; — rejette.

Du 23 mars 1825. — Sect. req, — Prés. M. Henrion. —
Plaid. M. Champion, avocat.

COUR ROYALE DE LYON. -

I
.' JUGEMEST PAR DÉFAWT. — MATIERE COMMEtClALE. — EXÉCS-

TION.

3." JCGEMENT PAR DEFAUT. — ACTES d'exÉCI'TION.

I.* Les articles du Code de Procédure civile relatifs ài'exé-



eulion des jugemms par défaut en matiire ordinaire

,

s'appliquent aux jugemens par défaut en matière comr-

merciate. (Art. i56, i58et iSgC. P. C. ; 642et6/|3C. corn.)

2' In jugement par défaut est censé exécuté , lorsque <e

débiteur a arrêté l'huissier chargé de l'exécution par

des offres et par une menace d'opposition; il en est ainsi

sur-tout si avant l'opposition une saisie-arrêt a été

pratiquée et a donné lieu à un jugement contradi-

ctoire , et s'il a été ainsi procédé à une saisie im-

mobilière sur le même débiteur , pour la même cause.

( Art. i58 et \5q C. P. C. )

( Boissonet C Gazan. )

Ces deux questions ne pouvant souffrir la plus légère

difficulté , nous nous contenterons de donner le texte de

l'arrêt qui les a décidées.

Arrêt.

LA COUR , — attendu que , d'après les articles 642 et

643 C. com. , les articles i56 , 1 58 et 129 C P. C. sont

applicables aux jugemens par défaut rendus par les tribu-

naux de commerce ; — attendu qu'il suit de la disposition

de ces articles que Topposition est recevable jusqu'à l'exécu-

tion , et que le jugement est exécuté lorsqu'il résulte d'un

acte quelconque que son exécution a été connue de la

pirtie défaillante
; qu'il est alors évident que, lorsque cette

connaissance est acquise au défaillant , l'objet de la loi est

rempli et le délai légal commence à courir ; — attendu

lenfm que l'on ne peut refuser de qualifier exécution le

transport de l'huissier chez Gazan le i3 septembre 1823
,

pour procéder à la saisie de ses meubles , et de reconnaître

que Gazan a eu une pleine connaissance de celte exécution

par les déclarations q^'il a faites et signées au procès-ver-

bal contenant itératif commandement , qu'il s'opposait à
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foule exécullon, au moyen de l'opposition qu'il a\ait formée ^s

c'esl-à-dire à toute suite d'exécution ; — attendu que dès-

lors le délai légal a commencé à courir , et qu'aux terme»

«le l'article 4^8, son opposition devait être retirée dans le»

trois jours avec assignation ; d'où il suit qu'il y a lieu de

déclarer non-recevable l'opposition qu'il a formée, seulement

le 9 août i8a4
, plus de 27 mois après y

Attendu en outre que le tribunal civil de Marseille

,

qui a été par lui saisi de l'opposition qu'il a retirée dans

le délai de la loi , a rejeté sa demaixde, et qu'il ne saurait plus

aujourd'hui en ôlre question ;
— attendu enfin qu'en outre de

ce jugement de défaut , il a été procédé, avant l'opposition du 9
août 1824, à une saisie-arrôt sur laquelle il est intervenu juge-

ment contradictoire entre les parties, et que la saisie immo-

bilière de ses immeubles a également eu lieu avant cette

époque; —' met l'appellation et ce dont est appel au néant;,

émendant , déclare non-recevable l'opposition formée par

Gazan , etc.

Du 28 février i8a5. — Cour royale de Lyon. — 4-' ch. —

>

Piaid. MM Monoux et Sariziat, avocats.

COUR DE CASSATION.

NOTAIRES. — HONOBAIRES. — TAXE. — PRÉSIDENT.
'V

Dans tous les cas , te président d'tm tribunal a te

droit de taxer les ventes volontaires faites par les no^

taire , sur tes renseignemens fournis par les notaires

et par ies parties. ( Art. i5 de la loi du 20 ventôse aa m

11, et 175 du décret du 16 février 1811. )

( Delamarre C. Gonnier. )

Ainsi jugé par la Cour de cassation par le seul motif que
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'artitle 173 du décret est postérieur à la loî du 25 ven-

use.

Du 34 mars i8i5. — Secl. req. — Plaid. M. Tcysserre,

jvocat.

COUR ROYALE D'A IX.

ACQUIESCEMENT. — APl'EL. — AVurÉ. — DKSAVETJ.

lorsque Vavoue d'une partie acqnhsce à un jugement

,

cette partie n'en peut interjeter appel qu'en désavouant

Vo/Jîciir ministériel qu'elle avait revêtu de sa confiancG-

(Art. 352 et 56o C. P. C.
)

( Reynouard C. les héiiliers Michel.
)

Les héritiers Michel avaient , dans une instance en partage ,

iemandé contre le sieur Elzéard Reynouard !a cassation de

divers actes comme étant lésifs ou simulés, et le recomble-

|ment de divers immeubles. — 24 mars 1824, jugement con-

tradictoire du tribunal civil de Diaguiguan qui fait droit à

leur demande, ordonne que le partage portera sur ces im-

(meubles, et nomme des experts pour le rapport préparatoire

ieiigé en pareil cas.

,
Le sieur Elzéard Reynouard était domicilié dans les îles ;

I

le jugement lui est signifié ab domicile du procureur du

Roi: signification en est faite à son avoué le 6 mai suivant.

Peu de jours après, les exMcrls prêtent serment devant

le tribunal; l'avoué du défendeur déclare simplement ne pas

s'y opposer.

Le rapport est fait et déposé au greffe. Personne pour le

défendeur n'avait assisté aux opérations des experts. — 5i

août 1824. jugement (:ui en'.éiiîje le rapport. A l'audience,

l'avoué du défendeur déclaïc s'en rapporter à la prudence

«lu tiibunal sur i'entéiiueineot demandé; se fesant toutes
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réserves des droits de son client jtouT les fair^e vaîoir , iT^

y a litu , devant le notaire. '

. Le 16 novembre 4824, le sieur Elzéard Reyn^uard émet

appel du jugement du 24 niars précédent.

Les intimés soutiennent l'appel non-reccvable. On ne peut^

disent-ils , émettre appel d'un jugement après y avoiis ac-

quiescé formellement ou tacitement. Il n'y a pas d'acquie-

scement tacite plus décisif que celui résultant de l'exécu-

tion volontaire du jugement. Ici l'acquiescement résulte, i.*

du consentement à la prestation du serment des experts.;

2." de celui donné à l'entérinement du rapport ,^ en limitant'

ses réserves pour les faire valoir seulement devant le no-

taire. Il ne pouvait y avoir lieu à aucunes de ces opérations,

si le jugement devait être réformé. — Le fiit de l'avoué

est celui de la partie, tant qu'il n'est pas désavoué, article

352 du Code de procédure civile; et ils invoquaient deux'

arrêts rapportés par Sirey , 1819, 2.* part., pag. 285-, et

1820, 1." part., pag. 45»; et un autre rendu par la Coun

d'Aix le i5 décembre 1824, qui a précisément décidé quG

l'assistance de l'avoué à la prestation du serment des ex-

perts sans opposition rendait l'appel éous plus tard non-

recevable.

L'appelant invoquait lui-même l'article 35a, d'après lequel

un avoué ne peut donner aucun consentement sans un.

mandat exprès. Il ajoutait qu'étant absent, et domicilié hors

le continent, il n'avait pas eu le temps d'avoir personnel-

lement connaissance du jugement par sa signification au

procureur du Roi, et que l'augmentation du délai des distan-

ces devait lui profiter sous ce rapport.

Arrêt. '

LA COUR, — attendu en droit qu'il est de principe que

l'exécution libre et spoHtauée d'un jugement constitue un

acquiescement à la chose jugée j
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Attendu que tout acquiescement entraîne avec lui la re-»

aonciatioii i la faculté crinlerjcicr appel
;

Attendu dans le lait que Keynouard a exécuté le jugement

dont il provo(|ue aujourd'hui la réformalion
;

D'abord en consentant , sans aucune protestation ni ré-

serve à la prestation de serment des experts nommés par le

même jugement
;

En second lieu , en déclarant , lors du jugement qui a en-

tériné le rapport des experts, qu'il s'en remettait à la ju-

stice , se réservant seulement tous ses droits à faire valoir

devant le notaire commis pour procéder aux opérations du

partage ;

Attendu qu'il n'importe pas que les divers faits d'exécu-

tion soient le fait de l'avoué de l'appelant
, parce que la

partie est toujours tenue du fait de son avoué et doit en

supporter les conséquences , à moins qu'usant de la faculté

qui lui est accordée par l'article 552 du Code de procédure

civile, elle ne fasse admettre contre son avoué le désaveu

qu'elle est autorisée à faire ;

Attendu qu'en accueillant la fin de non-recevoir, il est

^superflu d'examiner le mérite de l'appel au fond
;

i
Par ces motifs , déclare la partie de Constant non-rece-

ple en son appel et la condamne à l'amende et aux dépens.

Du 14 juin 1825. — I." ch. civ. — Plaid. MM. Perrin

et Sémérie, avocats.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

JUGEMENT Pi.R DÉFACT. — APPEL. — SIGNIFICATION.

Le dciai de Vappel d'un jugement par défaut contre une

I

partie ayant avoué constitué , doit-il courir du jour

i de Vexpiration du délai de Vopposition , quoiqu'il n'y

I
ait eu d'autre signification du jugement que ccHe faite
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à inavoué constitué? et ne faut-il pas même, dans ce da$

pour faire courir le délai de V appel, une signification

de jugement à personne ou domicile?
{^
Art. i58 et 44^

C. P. C. )
I

Si l'on s'en tenait rigoureusement sur celle question à la

lettre de la lui , il semblerait qu'on dût décider que le délai de

l'appel d'un jugement [)ar dt't'aut devrait courir du jour de

la significalion de ce jugement à l'avoué: en effet Tarliclc

443 dislinguanl parfaitement les jugemens contradictoires

de- jugemens par défaut, fait courir le délai de l'appel
, poul-

ies premiers, du jour de la signification à personne ou

domicile , et pour les seconds ^ du jour où l'opposition ne sera

plus recevable.

D'un autre c6lé . d'après l'article iS^ du même Code,

s'il s'agit d'un jugement rendu contre une partie ayant un

avoué, l'opposition n'est recevable que pendant huitaine à

com[>tcr de ia signification à avoué.

Mais dès-lqrs peut-on dire que l'opposition cessant d'êtrô

fecevable , le délai de l'appel doit commencer son cours,

sans qu'il soit besoin d'une signification à personne ou domi-

cile ,
qui n'est exigée que dans le cas des jugemens contra-

dictoires?

Il est cependant difficile de penser que le législateur ait

voulu exiger moins de précautions , moins de garantie pour

l'appel des jugemens par défaut que pour l'appel des juge-

mens contradictoires, et il en serait ainsi si la simple signi-

fication à avoué qui ne ferait pas courir les délais de l'appel

,

s'il était question d'un jugement contradicloire , les fesait

courir lorsqu'il s'agirait d'un jugement de défaut.

Cetie espèce d'antinomie entre la lettre et l'esprit de la

loi a dû amener une diversité dans la jurisprudence , les

uns s'attachant exclusivement à la lettre , les autres recher-

chant sur-tout à pénétrer l'esprit de la loi. La Cour de cassa-

tion a elle-même donné l'exemple de la diversité de jurispru-



dcnce sur cclfe question. Deux arrêts, l'un du 5 août i8i3,

et l'autre du Ji liéccuibrc i8i.j, avaient juj;é que dans cette

hypothèse la signification du jugement à personne ou domicile

n't^tait pas n(!'cessaire pour faire courir le délai de l'appel.

Deux arrêts postérieurs, des 18 décembre 181 5 et 24 avril 1816,

'ont jugé dans un sens contraii^.

La ('our roj'ale de Montpellier vient de suivre elle-môme

cet exemple dans deux arrCts ditfércns rendus à peu 4^

distance l'un de fautre.

I." ESPÈCE.

( L'administration de l'enregistrement C. les héritiers Sicard. )

Un jugement par défaut faute de plaider avait été rendu le 27

|uillet 1824 entre l'administration de l'enregistrement et les

héritiers Sicard.

Ce jugem» nt fut signifié aux avoués des héritiers Sicard

le 7 septembre 1824. Le 27 du même mois il fut signifié

aux parties elles-mêmes.

Par exploit du 22 décembre, suivant les héritiers Sicard

appelèrent de ce jugement devant la Cour royale de Mont-

pellier.

On opposa à cet appef une fin de non-necevoir prise de ce

que l'appel avait été relevé plus de trois mois après l'expiration

du délai de l'opposition.

ARRÊT.

LA COUR , — attendu qu'aux termes de l'article 44^ du

Code de procédure civile le délai de trois mois pour interjeter

«ppcl court pour les jugemens par défaut du jour où l'oppo-

sition n'est plus recevable , et que, d'après l'article 167 du

même Code, l'opposition à un jugement rendu par défaut

contre une partie ayant a>'oué en cause n'est recevable que

II



ï>cndanl huitaine à compter du jour de la signification dudit

jugcrnenl à cet avoué;

Qu'il résulte de la combinaison de ces articles appliquée

à l'espèce actuelle, que si les mariés Robert, condamnés

par un jugement faute de plaider, ont voulu s'en rendre

appelans , leur appel aurait dû être interjeté dans les trois

mois et huit jours à partir de la signification dudit juge-

nient à leur avoué, s.tns qu'il leur serve de dire que la si-

gnification qui leur en a été faite postérieurement à eux-

mêmes, à leur domicile, ait seule commencé à faire courir

les délais de l'appel , puisque cette signification prescrite

par l'article i47 du susdit Code n'avait pour objet que de

pouvoir continuer les poursuites devant le tribunal d'Alby.

Par ces motifs , sans s'arrêter à l'appel desdits mariés

Robert et le rejetant comme émis tardivement , condamne

les appelans en l'amende et aux dépens.

Du i3 juin 1825, — Plaid. MM. Belèze et Paris, avocats.

3." ESPÈCE. — ( Batlle C. Jacomet. )

Des discussions existaient devant le tribunal civil de Pradel

entre les héritiers Batile et le sieur Jacomet.

Il y fut statué par un jugement de défaut faute de plai-

der , rendu le 26 janvier i824'

Ce jugement fut signifié à avoué le ao février suivant,

et le 7 mai il fut signifié aux héritiers Batlle avec conunande*

ment de s'y conformer.

Les héritiers Baille ne formèrent pas opposition à ce ju-

gement , ils en relevèrent seulement appel le 24 juillet sui-

vant.

Le sieur Jacomet oppose une fin de non-recevoir prise

de ce que l'appel avait été relevé plus de trois mois et huit

jours après la notification faite à l'avoué , en se prévalant^

de l'arrêt précédemment rendu par la Cour, le i5 jui».
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Arrêt.

tA COl'R, — altciulu que, d'après l'arliclc \t\'] du Code

do procédure civile , tout jugement pnriant coini.ininalion

doit être signifié à personne ou domicile pour pouvoir élre

ramené à exécution, et qu'à j)lu8 forte raison, il doit en

être de même pour qu'il puisse passer en force de chose

jugée , c'est-à-dire pour que le délai de l'appel puisse

courir ;

Attendu qu'en principe général ce délai ne court que du

jour de la signification du jugement à personne ou domi-

cile, et que, lorsqu'on des matières spéciales il court , ou

du jour de la prononciation , ou du jour de la signification

à avoué , la loi a eu soin de s'en expliquer comme dan»

le cas des articles jS.'i et suivans du Code de procédure

civile , ce qu'elle n'a point fait pour les jugemens par dé-

faut rendus en matière ordinaire
;

Attendu que la seconde disposition de l'article 44^ du

même Code n'a pour objet que de coordonner les principes

ordinaires sur !e délai de l'appel avec le principe de l'article

455 qui déclare l'appel non-recevable tant que court le délai

de l'opposition ; et qu'il fallait en effet une disposition exce-

ptionnelle pour étendre le délai ordinaire de l'appel , lors-

qu'il y aurait jugement par défaut encore susceptible d'op-

position
;

Mais que l'article 44^ "e dispense pas de la signification

à partie, qu'elle suppose au contraire cette signification déjà

faite, et la suppose d'autant mieux qu'il est impossible d'ad-

mettre que la loi ait voulu en dispenser précisément dans

le cas où la négligence de l'avoué qui a laissé condamner

sa partie par défaut , doit plus que jamais faire craindre

qu'il lui laisse ignorer celle qui lui a été faite à lui-même;

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir

XXIX. i5
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opposée par riiilimé, dont elle le déboule , ordonne qu'il setà

plaidé au fond.

Du 26 juillet 1825. — Ptaid. MM. Coffinières et Paris,

avocats.

PROCEDURE COMMERCIALE.

COUR ROYALE DE CAEN.

EMPRISONNEMENT. — ALIMENS. — CONSIGNATION. — ELARGISSEMENT»

Le débiteur d'une dette commerciale , qui a été élargi faute

de consignation alimentaire , peut être emprisonné de

nouveau pour la même dette. ( Art. 14, tit. 3 de la loi du

i5 germinal an 6 , et 804 C. P. C.
) (1)

( Desmares C. Ménage.
)

Cet arrêt est diamétralement opposé à celui de la Cour

suprême que nous avons rapporté à la page 219 du tome 28»
|

C'est devant la Cour de Caen que l'affaire Montier contre
\

Viel a été renvoyée ; nous ferons connaître son arrêt dès qu'il 1

sera rendu. Cette Cour sacrifiera-t-elle sa jurisprudence à
'J

celle de la Cour de cassation ! !'

M. l'avocat général de Presein a conclu à la confirmation (

du jugement du tribunal d'Argentan.
j

Arrêt.
;

ïiA COUR , — considérant , en [fait, que l'obligation en i

\ertu de laquelle Ménage a été poursuivi a été contractée 1

sous l'empire du Code de procédure civile; en droit, que ce 1

Code , sous le titre XV du livre 5 , s'est particulièremeuè

occupé de l'exercice de la contrainte par corps ; qu'arrivé à

l'article 800 , le législateur, en considérant le débiteur léga-

{») ^« l'arrCt suivant.
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kfmeut incarcéré , détermine les cas dans lesquels il a le droit

d« réclamer son t'iargissfuienl , sans distinguer d'où procède

la cause de la contrainte, soit de matière civile, soit de

matière commerciale
;

qu'on ne trouve point au nombre

de ces cas celui de la durée de remprisonncment pendant

cinq années, auxquelles la loi du i5 germinal an VI avait

réduit la peine attachée à la contrainte par corps
;
que, par

leur nature , les dispositions de l'article 800 relatives aux

droits d'élargissement , sont dehors des formalités de la

mise à exécution de la contrainte par corps, puisqu'elles

supposent ces formalités légalement observées; qu'elles con-

stituent plutôt un droit général qui se rapporte à la contrainte

elle-même et à la cause, et qu'en cela il y a eu dérogation

à tout ce qui se trouverait de contraire dans les lois anté-

rieures , d'après la maxime : Posteriora derogant priot'ibiis;

que si l'on s'arrêtait au système de l'appelant , il en résul-

terait qu'un individu incarcéré pour fait commercial pour-

rait , en vertu de la loi du i5 germinal an VI, obtenir son

élargissement après cinq années d'emprisonnement, quoique

son obligation fût postérieure à la promulgation du Code

de procédure civile , tandis que celui contre lequel aurait

été dénoncée une contrainte en matière civile, tel, par

exemple
,
qu'un fermier qui serait soumis à la contrainte

par corps pour le paiement de ses fermages, n'aurait pas

le même avantage ; système qui serait évidemment en oppo-

sition avec l'esprit des lois , toujours plus rigoureuses en

matières commerciales , tant à raison de la nature que de

'• l'importance des obligations qui en dérivent ... ; cenfir-

• «ne »

Du 29 novembre 1824. — 4' ch. — Prés. M. Mauban.

— Plaid. M31. ïhomine des Masures et Binard , av.

COUR DE CASSATION.

EMPRISOSXEMEM. — ALIMESS. — CONSIGNATION. — ELiRGlSSEMENT.

l5.

li
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Le débiteur d'une dette commerciale qui a été élargi fauté

de consiynalion alimentaire , ne peut pas être einpri'

sonné de nouveau pour {a même dette. ( Art. 14, tit. 3

de la loi du i5 germinal an G, et 804 G. P. C. )
(i)

( Ramondère et Carrier C. Moinié.
)

Telle est la jurisprudence constante de la Cour suprême.

( J. A. , tome 28
, pag. uig. ) Pourvoi contre un arrêt de la

•Cour de Toulouse.

Arrêt.

LA COUR, — attendu que, par Tarticle 2070 C. C.,il

n'est pas dérogé aux lois particulières qui autorisent la

contrainte par corps dans les matières commerciales; que

dès-lors la loi du i5 germinal an 6 se trouve maintenue par

cet article ; — qu'à la vérité on prétend fondé sur les ar-

ticles 800 et 1041 C. P. C.
,
que les articles ont abrogé la

loi de germinal
,
quant à la mise en liberté d'un débiteur

emprisonné depuis plus de cinq ans pour dettes commer-

ciales ;

Mais attendu, ;." que l'article 800 peut bien régler la

forme de procéder même en exécution des jugeraens com-

inerpiaUi&, mais ne touche , ni directement, ni indirectement,

le fond du droit commercial; — 2.° que l'article 1041 se

borne à abroger les lois, coutumes, usages et réglemens

relatifs à la procédure civile ; qu'en ordonnant donc la mise

en liberté de Moinié, emprisonné depuis plus de cinq ans,

par suite d'un jugement commercial , l'arrêt n'a violé ni

faussement appliqué les lois invoquées; rejette, etc.

Du 5 mars 1825. — Sec. req. — Frés. M. Botlon. —
Plaid. M. Delzert , av.

(1) y, l'arrêt précédent.
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COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

JICEMENT, — TBIBirHàL DE COMMERCE. — CAUTION. — DÉFEÎ<SE.

— COIR ROYALE.

Une cour royafe ne pcvt accorder de dcftnses à celui contre

lequel tiii tribunal de commerce a ordonné l'exécution

provisoire de sonjugement sans caution.
(^
Ait. 647 Cod.

coai. ) ^
( Escudier C. Laborde. )^

Dans la cause , les liérilici's Escudier demandaient que

leur adversaire fût au moins obligé de donner caution, tandis

que le tribunal de commerce avait ordonné l'exécution pro-

visoire de son jugement , avec dispense de donner caution.

Ils voulaient ainsi obtenir de véritables défenses, et ce système

était aussi contraire à la lettre quà l'esprit de l'article 647

Cod. com.

Arrêt.

LA COl'R , — attendu que les dispositions de l'article

6'|7 Code com. sont claires et précises ,
qu'elles prohibent

'expressément aux cours royales, sou.$|meine de nullité, d'ac-

corder des défenses , ni de surseoir à Texécutiou des jugenrxens

des tribunaux de commerce
;

Que le législateur, par ces dispositions émises postérieure-

ment aux articles du C. P. C. , voulut sans doute y déroger

expressément, par le motif que la rapidité dans l'exécution

devait être l'un des caractères distinclifs de la jurisprudence

commerciale ; attendu que la demande incidente , formée

'devant la chambre des vacations par la veuve et les enfan*

Escudier, tendrait précisément à faire ordonner par la Cour

des défenses ou vin sursis que la loi lui prohibe impérieuse^»

ttieiit d'ordonrier ;.
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Qu'en solimellant Labordc à l'oiirnir une caution pour le

paiement du bon de 5o,ooo fr. et les intérêts d'icelui , il y

aurait nécessairement sursis A rexécution du jugement du

tribunal de commerce qui a ordonné le paiement, par les

délais inévitables qu'occasionneraicnl les débats sur la solvabi-

lité et la recevabilité de celte caution devant un tribunal

autre que celui par lequel le jugement aurait été rendu ;
—

d'où suit que la demande des parties de M.' Dessale doit

être repoussée comme contraire à la lettre et à l'esprit de la

loi . etc. ; iMk

Par CCS motî^'reielle par fins de non-recevoir la demandé

îpcidente des parties de M.' Reynaud , les condamne aux

dépens de l'incilent, et renvoie à la première audience pour

plaider sur le fond.

Du 28 septembre 1824. — Plaid. MM. Reynaud et Coffi-

nières, av.

COUR DE CASSATION.

PBECVE TESTIMONIALE. — REGISTRES. — MATIERE COMMERCIALE.

En matière commerciale ia preuve testimoniale est ad-

miasiùlCf quoiqu*U s'agisse d'une somme excédant i5o

fr. ( Art. 1341 el%6G C. C. )

( Rocher C. Jaladon. )

Telle est la Jurisprudence généralement adoptée. ( V. J.

A- , tom. 28, pag. 260. )

Le 5 messidor an i5 , le sieur Rocher prêta au sieur

Jaladon , alors receveur des finances à la Palisse , 2,000

liv. 11 en reçut en échange une reconnaissance dans la-

quelle celui-ci déclarait que les 2,000 liv. lui avaient été

fournies en effets sur Lyon. — En 1820, après la mort de
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RocTicr , contcslation entre ses hcriliers cl Jaladon , qui a

prétendu avoir remboursé la somme , cl qui a offert de

prouver son assertion par les Rcj^islres. Le i8 janvier 1821,

ingement qui condamne la veuve et les héritiers Rocher à

restituer le billet à Jaladon, saut' alTirmation préalable de

celui-ci qu'il est libéré. Appel. Le 12 janvier 1822, arrftt

confirmatif de Riom , entre autres motifs, parce que la né-

gociation faite entre Rocher et Jaladon a été une opération

de banque et de change , et constitue un acte de com-

merce ; qu'ainsi le tribunal a dû le décider d'^après les

lois ou les principes applicables au commerce , se faire pré-

senter les registres , apprécier toutes les circonstances et

les piésomptions qui pouvaient établir la libération.

Pourvoi des héritiers Rocher pour fausse application des

articles G54 et 65S C. coni. , et i555 C. civ.

ÂRBÊT.

LA COUR, — sur les conclusions de M. Lcbeau , avocat

général; — attendu qu'il est de principe que la preuve

testimoniale et par conséquent les présomptions sont ad-

mises en matière commerciale , lorsque la loi n'a pas exigé

expressément un écrit et exclu la preuve testimoniale;

Attendu que, dans la cause, il s'agissait d'une opération

de banque placée par l'article 633 C. cora. au rang des

opérations commercialls ; — rejette.

Du 24 mars 1825. Sect. req. — Plaid. M. Cochin.

COUR ROYALE DE D'AIX.

VENTE COMMERCULE. — LIVRAISON. — VERIFICATION. — PORMA-

IITÉS.

ic négociant auquel, sur sa commission, des marchandises
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ont été expédiées , peut forcer à (es reprendre ceux qui

tes lui ont envoi/ces , si elles ne sont pas de qualité

inarcitande , quoiqu'il les ait reçues sans s'en plain-

dre, qu'il ait payé le voilurier et qu'il n'ait intenté

son action que trois mois après ia livraison. ( Art.

io5, 106, !\oS et 436 Cod. com.
)

( Giraud C. Arnald. )

En septembre 1824, le sieur Arnald fils, de la maison

Arnald et fils de Marseille, se prt^'sente chez la demoiselle

Giraud, marchande en toilerie d'Antibcs. La demoiselle Giraud

lui fait une commande de divers articles de son commerce.

Arnald fit la transcription de sa main sur le carnet de la

demoiselle Giraud.

Celle-ci reçoit , le 5o septembre , un ballot d'envoi des sieurs

Arnald de Marseille, avec une facture. Elle s'assure que le

ballot est extérieurement et intérieurement en bon état, et

elle paie le voiturier; après quoi elle vérifie la marchandise

envoyée et la facture d'envoi , et ne les trouve conformes à

sa demande ni pour le prix , ni pour la qualité^ ni pour la

quantité des marchandises.

Le 2 octobre suivant , elle écrit aux sieurs Arnald pour s'en

plaindre ; elle refuse le ballot , et leur annonce qu'elle va le

leur îcnvoyer comme n'étant pas ciiwqu'elle avait demandé.

Le 9 octobre , Arnald répondent qu'ils ont exécuté ses

ordres , et qu'ils ne recevront pas le ballot.

Dans plusieur» lettres postérieures, restées sans réponses,

la demoiselle Giraud leur dit qu'elle garde le ballot en dépôt

chez elle et à leur disposition.

Le 18 janvier 1825 , elle les cite devant le tribvmal de com-

merce d'Antibes, pour les forcer aie reprendre.

Les sieurs Arnald la soutiennent non-recevable , i." parce

qu'elle a reçu et ouvert le ballot; 2 " parce qu'elle a |)ayé

le voitui'ier , et qu'elle ne les a cités en justice que trois moia
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plus tnrd. lis soutiennent qu'ils ne peuvent plus reconnaître

leur inarcliandise, et (|uc la d<^nioiscllu Giraud aurait dû lu

faire vriilîcr par un jupe de paix dans les '>.'\ heures de la

réception , rt en laiie ordunnei le dtpùl en mains tierces, oa

dans lieu public. Ils invoquent les articles io5 , loG ,
^'55 et

43(5 du (lotie lie commerce, ipi'ils soutiennent applicables

au vendeur.

La demoiselle Giraud répond qu'il s'agit entre elle et

Arnald de l'exécution d'un contrat de vente eommerciale. Le

Code de commerce nes'en occu|)e quà l'article loj) seulement

pour déterminer la manière de le constater. Quant à son exé-

cution , il ne déroge pas aux principes du Code civil. «L'article

i5î>5 règle la livraison des choses mobilières; et l'article 1648,

la résolution pour vices rédhibitoires. — Ici il n'y a pas eu

livraison
, puisque la demoiselle Giraud n'a reçvi que sous

protestation; à tout événement il lui sufllrait d'avoir réclamé

dans un bref délai. Les articles io5, 106, ^55 et 4^6 du Code

de commerce ne s'appliquent qu'au voiturier par terre ou

par eau, au commissionnaire de roidage , ou à l'assureur

qui répond des événemens du transport. Ils établissent une

exception de droit étroit, et ne peuvent s'étendre aux obliga-

tions du vendeur envers l'acquéreur. Dès-lors la demoiselle

Giraud a |ai laisser chez elle le ballot rejeté; il lui a suffi

d'écrire qu'il restait à la disposition des expéditeurs; l'identité

de la marchandise expédiée et de celle représentée par elle

peut être constatée en comparant celle-ci à la facture d'envoi;

le paiement du voiturier a été fait dans l'intérêt de qui de

droit et de la marchandise pour en éviter la vente; le voiturier

n'est pas d'ailleurs le représentant du vendeur, et la recon-

naissance de la bonté du transport ne l'est pas de la bonté de

l'ex ;)édilion ; la fin de non-recevoir n'existerait donc qu'en

faveur du voiturier , et jamais du vendeur.

25 février iSaj
,
jijgement du tribunal de commerce d'An-

tibes qui r< jette la lin de non-recevoir des sieurs Arnuld , et

ordonne que des experts véiiûeront, 1.° si la marchandise
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rcpvéscnléc est la môme que celle qui a été expédiée par

Icsdits Arnald; 3.» si elle est non -conforme à la commande
qu'en avait faite la demoiselle Giraud.

Ce jugement est ainsi motivé : « i."En ee qui concerne la-

lin de non-recevoir présentée par le défendeur
;

» Attendu que cette fin de non-recevoir est établie sur

les dispositions de rarlicle 106 du Code de commerce et sur

Celles des articles 435 et 4^6 de la même loi ;

» Attendu que le premier de ces articles porte à la vérité

qu'en cas de refus ou de contestation pour la réception des

objets transportés, leur état est vérifié et constaté par des

experts ; que je dépôt ou séquestre peut en être ordonné , et

même la vente en faveur des voituriers jusqu'à la concur-

rence du prix de la voiture
;

» Attendu que ces dispositions de la loi , étant placées dans

Je titre et la section des voituriers , ne concernent que les

rapports existans entre ces voituriers de marchandises et les

commerçans qui doivent en payer la voiture, et ne peuvent

,

sous aucun rapport, être applicables au commerçant qui se

présente comme créancier du prix de la marchandise , et à

celui qui prétend n'en être pas débiteur
,
parce qu'il ne l'a

pas demandée en totalité ou en partie
;

» Attendu que l'article 108 de la même section n'éta»

blit aucune prescription qu'après six mois, entre le com-

missionnaire et le voiturier, et n'en prononce aucune entre-

le commissionnaire et le commettant;

» Attendu que les articles 4^5 et 4^6 du Code de com-

merce prononcent bien des fins de non-recevoir en faveur

des capitaines de navire, des assureurs, des affréteurs, lors-

qu'il s'agit de dommages ou avaries causées aux marchan-

dises, mais seulement en faveur de ces personnes, et dans

les cas d'avarie qui leurs sont applicables, et non dans l'espèce

actuelle , où il ne s'agit ni de transport de marchandises^

ni d'aucuns dégâts ou avaries qu'elles aient éprouvés ;

» Attendu enfin que tout ce qui tend à éteindre les ac-
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lions résuUantes du droit naturel et comifiun doit £trc restreint

dans les dispositions textuelles de la loi , et ne peut pas

être étendu par analogie* d'un cas ii l'autre , sur-lout dans

les aifaircs commerciales , où la <|ualité des parties et les

transactions qui ont lieu entre elles sont régies par des

dispositions diflérentes ;

» 2.' En ce qui concerne les fins principales prises par

Anne-IMarie Giraud ;

» Attendu qu'en l'état de la cause, le tribunal n'est point

sutlisamment instruit sur l'existence et la nature des diflé-

rences qui se trouvent entre la commission donikée par Anne-

Marie Giraud, et le ballot de marchandises que ladite Gi-

raud prétend être réelles et considérables, tandis qu'Arnald

père, fils et compagnie, assurent qu'elles n'existent pas ou

seulement pour une valeur très-modique
;

» 5.' En ce qui touche les fins subsidiaires tendantes à

la vérification de ces marchandises par experts ,

» Attendu que cette vérification peut seule fournir au

tribunal les notions sufTisantes pour établir la décision sur

le fond et principal de la cause. »

Appel de la part des sieurs Arnald.

I Arrêt.

LA COUR, adoptant les motifs des premiers juges, met

l'appel au néant, ordonne que le jugement dont est appel

tiendra et condamne les appelans à l'amende et aux dépens.

Du i5 juillel 1825. — 2.* ch. — Ftaid. MM. Perrin et

Defougères, avocats.

I

COLR ROYALE DE COLMAR.

INCOMPÉTENCE. — SOCIÉTÉ. — '^Ol'R ROYALE. — FRAIS. —
COMPENSATION.
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On peut proposer en Cour d'appel ('exception résultante
,

de ce qu'une affaire commerciale a été portée devant

les tribunaux civils; mais j tes parties ayant à s'im-

puter respectivement tes frais du procès , il y a

lieu d'en ordonner la compensation. ( Ait. i5o et 170

C. V. C.
)

( Monnin C. Walsch. )

La première partie de cette question ne pouvait pas souffrir

la plus légère difficulté; l'article 170 est formel. Quant à

la compensation des dépens , on ne peut qu'applaudir à

la décision équitable qu'a rendue la Cour de Colmar dans^

cette circonstance.

Â fi a £ T.

LA COUR, considérant qu'il est constant en fait que les-

parlies en cause , avec d'autres qui paraissent avoir cédé

depuis leurs intérêts ou actions , se sont associées pour

l'achat et l'exploitation d'une coupe de bois , dans la vue

d'en vendre le produit et de diviser les bénéfices ou perle»

dans la proportion de leur participation ; qu'une pareille

association est commerciale par sa nature , et doit ,
pour

ses résultats ou pour le règlement des discussions à naître

entre les associés , être portée devant les juges désignés

par la loi ;

Que la demande originaire des héritiers Gissy ne présen-

tait comme compétent du tribunal civil que l'unique chef

relatif au remboursement d'un demi-hnitième d'action qu'ils

prétendent avoir déboursé au profit de Monnin , et que

les deux autres chefs comprennent des frais d'exploitatioa

qui rentrent nécessairtment dans le compte à régler entre

les associés ;

Quant à la demande incidente de Monnin, que les di-^
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TPrs chefs dont se compose celle demande participent tOMi

ai rt^(;lement de M^senible de l'association; que par con«

stciuciit ce n'est pas seulement contre les lu'ritiers C.issy ,

mais encore contre tons les autres ayans-droit (juc cette

demande doit être formalisée;

Qu'aux ternies de l'ordonnance de 1G73 , aussi bien

que d'après l'article r> 1 du Code de commerce, les conte-

stations entre associés doivent être jugées par des arbitres;

que, d'après l'article 170 du Code de procédure, le renvoi

pour cause d'incompétence à raison de la niatiore peut

être demandé en tout état de cause; que même, si le-

renvoi n'est pas demandé , le juge est tenu de renvoyer

d'oflice devant qui de droit ;

Quant aux frais, que les parties ont respectivement con-

senti à procéder devant la justice civile , savoir : les héri-

tiers Gissy , en saisissant les premiers juges de leur demande ,

et Rlonnin , en leur soumettant sa demande incidente sans

proposer l'exception qu'il a fait valoir en cause d'appel

seulement ; d'où il suit qu'ils ont à s'imputer respective-

met les frais d'une procédure frustratoire
;

Par ces motifs ,
prononçant sur l'appel principal et sur

l'appel incident du jugement rendu au tribunal civil de

Beifort, le 18 juin 1822, déclare ledit jugement nul et in-

compéteniment rendu; en conséquence renvoie la cause et

les parties devant qui de droit; compense par moitié tous

les dépens des causes principale et d'appel , même le coût

et la signification du présent arrêt , et ordonne la restitu-

tion de l'amende.

Du 20 décembre 1824. — i." chamb. civ. — Prés. M.

.ftlilletde Chevers, p. p. — Plaid. MM. ChaufTour et Blétry,

avocats.

COUR DE CASSATION.

FAILLITE. — COJIPÉTEÎ^CE. — ACIION EN KULLJTÉ. — VESTE.
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Vaction intentce par tes syndics d'-^jÊt faillitt en nui*

iité d'un acte prétendu fait en fraude des créanciers

doit être portée devant it tribunal du iieu de l'ouver-

ture de la faillite, et non devant tes juges naturels de

l'assigné. (Art. 69, § 7, C. P. C. ; 446, 447 et 458 Cod.

com. )

( Paravey C. Gary (syndics de la faillite).

Nous avons rapporté, à la page aSg du tome 27, l'arrêt

de la Cour de Rouen.

Paravey s'est pourvu en cassation, mais son pourvoi a été

rejeté.

ARRET.

LA COUR, — attendu que la demande formée par les

syndics de la faillite Gary avait pour objet le rapport à la

masse de marchandises reçues par le sieur Paravey en paie-

ment de dettes non-échues, qu'il aurait reçues dans les dix'

jours qui ont précédé l'ouverture de la faillite Gary;

Attendu qu'une demande ainsi qualifiée est évidemment

une contestation que la faillite a fait naître; demande qui,

aux termes de l'article 458 Cod. com. , est de la compétence

du tribunal de l'ouverture de la faillite ; ordonne que l'arrêt

de la Cour de Rouen, du i5 juin 1824, sera exécuté; qu'en

conséquence les parties continueront de procéder devant le

tribunal de commerce du Havre, etc.

Du 14 avril iSaS. — Sect. des req. — Règlement de juges.

— Prés. M. Brillât de Savarin. — Plaid. MM. Nicod et

Guillcmin, avocats.

COUR ROYALE D'AIX.

ASSCRAKCES. — PREUVES. » APPEL.



tsOrsqut l'assureur, devant <e premier juge, n*a pasdé-

mande uu délai pour faire la preuve contraire aux at'

testations de ta perte produites par l'assuré, et qu'il s'est

torné à soutenir l'insuffisance de ces mêmes attesta-

tions , il ne peut pas en cause d'appel réclamer te i/é-

nèfice de l'article 384 du Cotle de Commerce , et oitenir

un délai pour faire la preuve contraire, (i)

|, ( La Compagnie royale d'assurances C. Bcrardi.
)

En 1821 , le sieur Berardi , d'ordre du sieur Rossi de Gêne»,

fait assurer 90,000 fr. sur corps et facultés du navire Sarde

la Diane , capitaine Dellepiane, de sortie de Gênes à Lima

et côtes de la Californie.

Le 2 février 1824 , le sieur Berardi fait abandon à ses

assureurs. Il soutient que le navire, après avoir été capturé

à Arica par un brick de guerre de Lima pour avoir violé

le blocus , avait été conduit à Callao
, puis relâché comme

n'étant pas de bonne prise, était retourné à Arica pour y
mieux vendre sa cargaison , et qu'il avait fait naufrage ,

tout ayant péri corps et biens , sur les parages de Pisco. —
L'assuré ne produisait pour constater ces faits aucun consulat

du capitaine, mais des attestations de divers individus qui

prétendaient s'être trouvés à bord lors du sinistre.

Les assurés répondaient, i.° que ces attestations, contradi-

ctoires entre elles, ne prouvaient pas suffisamment les faits;

3.° qu'en supposaut ceux-ci prouvés, il n'en résulterait

point une prise capable de donner lieu à l'abandon , mais

l'exercice passager d'un simple droit de visite , et que, quant

au naufrage, il aurait eu lieu après que le navire avait

touché à Lima , c'est-à-dire lorsque le voyage était terminé ;

qu'ainsi l'événement leur était étranger, le capitaine s'étant

dérouté et étant revenu sur ses pas.

24 septembre 1824 , jugement du tribunal de commerce

(ij V. suprà UB arrêt <jui l'a ainsi jujjé en matièri; civile ordinaire.
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âe Marseille, qui rejette ees exceptions, cl éondamnc Ici

assureurs au paiement des sommes assurées , avec exécution

provisoire, nonobstant appel et sans caution.

Appel (le la part des assureurs
, qui pourtant paient en

vertu de l'exécution provisoire.

En cause d'appel , l'assuré communique pour la première

fois deux consulats du capitaine Dollepiane , et diverse»

attestations et procès-verbaux constatant les mêmes faits.

Divers assuieurs se départent et transigent.

Les compagnies d'assurance de Paris, qui avaient pris un

ri^^que de 35, oo;) fr. , restent au procès.

Elles prennent de nouvelles conclusions, et demandent

qu'il leur soit
,
par avant dire droit sur l'appel , accordé

un délai de deux ans pour faire la preuve contraire. Elles

consentent à ce que la caution soit déchargée , et même
le sieur Berardi, pour le litige ne continuer que contré

Rossi de Gênes.

L'assureur , disent-elles, a toujours droit à un délai pour

faire sa preuve contraire. — L'assuré se présente toujours

avec des pièces et des attestations qui viennent de pays loin-

tains; ce n'est que lorsqu'il est en mesure qu'il attaque l'as-

sureur ; celui-ci n'aurait aucun moyen de se défendre, si

la loi ne venait à son secours Aussi l'article 584 du Code

de Commerce est-il ainsi conçu : a L'assureur est admis

» à la preuve des faits contraires à ceux qui sont consignés

)) dans les attestations.

» L'admission à la preuve ne suspend pas les condara-

» nations de l'assureur au paiement provisoire de la somme

9 assurée , à la charge par l'assuré de donner caution.

» L'engagement de la caution est éteint après quatre années

» révolues, s'il n'y a pas eu de poursuite. »

Quelque entière et décisive que paraisse la preuve rap-

portée par l'assuré , l'assureur a toujours droit au bénéfice

de cet article. Vainement oppose-t-on aux appelans qu'ils

n'ont pas formé cette demande en première instance. 11$
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ho sont pas pour cela nonrccevabics à la former en appela

la loi ne le dit pas , m causû appcKulloni'i tjuotl non

iU'dui'i (liduiam. En [)remic'rc iiislaiicc ils soutenaient qu'il

juy avait pas de preuve contre eux ; ils ne devaient donc

pas demander à l'aire une preuve contraire : aujourd'hui

les houvelics pièces donnent de la consislancc aux anciennes.

— Les assureurs reconnaissent qu'en t'i'lal il y a preuve

en faveur de l'assuré ; c'est donc le cas et le moment de

fa preuve contraire ? Ils pourraient exiger la continuation

du caulionnemcnt : cependant ils y renoncent , l'assuré n'a

aucun intérêt à s'op[)oser au délai.

L'assuré répond que la preuve contraire et le délai sont

inadmissibles; qu'après avoir accepté le litige définitif de-

vant les premiers juges, l'assureur ne peut revenir au simple

provisoire ; que c'est en ce scn* qu'il faut enteudre l'articlo

38^ ; qu'on ne peut en réclamer le Ijénéfice que dès le

premier mot du litige, in tiinint litis ; qu'à défavil l'on

€St censé y avoir renoncé pour ne plaider que sur le mé-

rite des pièces produites ; sans quoi l'assureur pourrait éter-

niser le litige , en ne réclamant le délai pour la preuve

contraire qu'au dernier moment ; que les pièces nouvelles

produites en appel n'établissent pas un nouvel ordre de

choses , puisqu'elles ne font que renforcer et lies qui exi-

ètaieut déjà, et qui d'ailleurs étaient suffisantes.

Arrêt. ^

I.A COUR, attendu que les différentes atlestalions signi-

fiées aux appelans lors du délaissement du navire et à l'appui

de cet acte . produites ensuite avec d'autres moyens de dé-

rision devant le premier juge , ont sufQsamment motivé le

délaissement, et par suite le jugement dont est appel, dont

la Cour adopte en conséquence les motifs;

Qu'aux termes des articles*^58j et 584 du Code de Com-
merce c'était lors de la signification de ces pièces, lorsqu'on

XXIX. i6
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les déballait on première instance, que les appelaiis âé»

vaicnf demander à fniirc ia preuve des faits contraires à ceux

consignés dans Icsdites attestations ; que ne Payant point

fait alors, c'est hop lardivcnienl aujourd'hui qu'ils forment

cette demande, dans laquelle ils ne sauraient plus êlre re-

cevables ;

Allendu que le ronsulat, qui n'a vu le jour qu'en cause

d'appel , n'tst (ju'une surabondance de preuves dans l'in-

lérêl des intimés; que lu confirmation du jugement parla

Cour en est indépendante, et qu'alors il serait injuste que

sa production motivât seule une décision qui laisserait les

intimés sous le poids d'un appel déjà suDisammeut repoussé

sans le secours de cette dernière pièce
;

Met l'appellation au néant; ordonne que Ic jugement dont

est appel tiendra et sortira son plein et entier effet, et con-

damne les ap clans à l'amende et aux dépens.

Du i6 juillet 1825. — 2.' chambre civ. — Plaid. MM.

Perrin et Semerie , avocats.

DECISIONS DIVERSES.

GREFFlEnS. — ESIOLCHENS. — JCSTICE DE tkïX.

Ofdonnance du Foi qui règle les frais et les émotumeng

à 'percevoir par (es greffiers de justice de paix.

CHARLES , etc.

Vu l'article 1042 du Code de procédure civile, les article»

g et suivans jusqu'à 20 du décret du 16 février 1807, l'ar-

ticle 23 de la loi du 11 mars, 1799 (21 ventôse an VII),

les articles 5 et 4 de la loi du 9 juin 1799 (21 prairial an

YII) et rarlicle 62 du décret du 18 juin 1811 ;



Consîiîérnnt qtj'il importe an bien âc la îuslîce que tonS

lt'8 offîciers ministériel.i soient soumis , pour Ip ri^p;Iement

des ilroils et vacalions (nio la loi leur accorde, à des me-
sures d'ordre et de discipline qui puissent prévenir les per-

ceptions illicites ou en assurer la repression ;

Que ces mesures ont été déià établies pour les notaires,

les avoués, les huissiers et les greffiers des tribunaux ci-

vils et des tribunaux de commerce, par les lois des 22 fri-

maire et 21 venirtse an Vil et 25 ventôse an XI, par les

décrets des 16 février 1807, 18 juin i8m et 14 juin i8i3,

et enfin par le Code de procédure civile
;

Que les greffiers des justices de paix sont les seuls pour

qui ces mesures n'aient pas encore été établies;

Sur le rapport de notre garde d€s sceaux , ministre secré-

taire d'état au département de la justice ;

Kotre conseil d'état entendu ,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
'

Art. 1." Aucuns frais ni émolumens ne pourront être

perçus par les gretfiers de justice de paix que sur des états

dressés par eux ,
qui seront vérifiés et visés par le juge de

paix.

Ces états seront écrits au bas de l'expédition délivrée par

le greffier.

A défaut d'expédition , il sera fait un état îéparé.

2. Les greffiers de justice de paix tiendront un registre

sur lequel ils inscriront, par ordre de date et sans aucun

blanc, toutes les sommes qu'ils recevront pour les actes de

leur ministère.

Les déboursés et les émoluntens seront inscrits dans des

colonnes séparées.

5. Le registre mentionné en l'article précédent sera coté

et parafé par le juge de paix.

Il sera tenu sous la surveillance de ce magistrat, qui, à

chaque trimestre, et plus souvent s'il le juge convenable,

16.
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ic vérifiera, rariûtera et en dressera un procès-verbal dartS

lequel il consignera ses observations.

Ce procès-verbal sera envoyé à notre procureur pris le

tribunal <le première instance, qui en rendra compte au pro-

cureur général près la Cour royale.

4. Pourront nos procureurs, quand ils l'auront reconnu

nécessaire, procéder, par eux-mêmes ou leurs substituts, à

la vérincalion prescrite par l'article 3.

5. Kn cas d'infraction aux règles prescrites par la présente

ordonnance, il en sera fait rap|)Ort à notre garde des sceaux

pour être pris à l'égard des contrevenans telle mesure qu'il

appartiendra.

G. Si les greffiers ou leurs commis reçoivent , sous quel-

que prétexte que ce soit, d'autres ou plus forts droits que

ceux qui leurs sont attribués par les lois et les réglemens

,

il est enjoint aux juges de paix d'en informer nos procu-

reurs. Il en sera pareillement fait rapport à notre garde des

sceaux.

Les contrevenans seront, selon la gravité des circonstan-

ces, destitués de leur emploi, traduits devant la police cor-

rectionnelle pour être condamnés aux amendes déterminées

parles lois, ou poursuivis extraordinairement en vertu de

l'article 174 du Code pénal, sans préjudice, dans tous les cas,

de la restitution des sommes indûment perçues, et des dom-

mages et intérêts, quand il y aura lieu.

7. Notre garde des sceaux , etc. , etc.

Saint-Cloud, 17 juillet 1825. Slgiié CHARLES.

TRIBUNAL. — JVGKS. — ROULEMENT. — VACATIONS.

Ordonnance du Roi qui prescrit des règles spéciales pour

le roulement des juges du tribunal de première instance

du département de la Seine, et contient des dispositions

relatives au service des vacations.
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fIlAnr.ES , eic.

L'ex|>t^iiPiice ayant ("ail reromiaîlie que les l'ègles prescrites

par rur«l4iiii:.MU-e du ii octobre iSjo pour le roulement'

aiiiuu'l ties juges dans les tribunaux de première instance
,

sont insulFisantes dans le tribunal de prentière instance du

dcparlenient do la Seine, et que des règles spéciales sont

nèccssaircsjunu- répartir dans les sept chambres de ce tribunal

les juges qui It- composent
;

Sur le rappnrt de notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'élat au dèpaitenient île la justice;

Noire conseil d état entendu,

Nous avons onionué et ordonnons ce qui suit :

Art. 1." Les vi- e - présidens du tribunal de première

instance de la Seine présideront pendant deux années coa-

sécutives la chambre à laquelle ils auront été attachés.

En conséquence , ils continueront à présider pendant

Tannée judiciaire qui commencera au i
." novembre i825, les

chambres qu'ils président actuellement.

2. Le roulement annuel des juges sera fait de manière qu'il'

reste dans cha(jue chambre au moins deux juges en titre, du

nombre de ceux qui auront l'ait le service de l'année précé-

dente , lorsque le vice-président cha-ngera de chambre, et un

de ces juges "îu moins lorsque le vice-président ne changera

point.

5. Le service des vacations sera fait chaque année par une

chambre composée de sept membres qui seront désignés par

la commission instituée en /ertu de l'ordonnance du 1 1 octobre

1820 , sans qu'auc.ui membre puisse être appelé deux années

de seiite à laire ee service.

Feront nécessairement partie de cette chambre un des

\ice-piésidens et quatre juges en titre, dont deux seront

choisis dans la moitié formée par les plus anciens juges, et

pareil nombre dans la moitié forméfrpar les jugei les plus

récemment nommés.

4. Les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus ne sont point



àp|^licablcs aux juges d'insliuciion ,
qui continueront d'élrc

répartis, selon le» besoins du service, cotre le» chuinbrcs de

ce tribunal.

5. Lorsqu'en vertu de l'ordonnance du 7 août 1822 notre

garde des sceaux aura jugé que le bien du service permet

d'accorder des vacances à l'une des chambres de police cor-

rectionnelle, le temps des vacances pourra être divisé entre

ces deux chambres.

6. L'ordonnance du 11 octobre i8ao continuera d'être

exécutée dans toutes les dispositioiis auxquelles il n'est pa»

dérogé par la présente ordonnance.

7. Notre garde des sceaux , etc. , etc.

Sdiût-aoud, 34 juillet 1825. Signé CHARLES.

HVISSIE&S. — NOMBRE. — PRADES.

Ordonnance du Roi qui forte que te nombre des fiieis-

siiTs du tribunal de première instance de Pradcs , dé-

fiarlement des Pyvénées-Oricntaies , fixé à quinze far

une ordonnance du 14 avril 1820, demeurera définiti-

veinent fixé à douze.

Paris, 22 juin i825.

AVOTJES. — NOMBRE. — VIENNE.

Ordonnance du Roi qui porte que ie nomhre des avoués

du tribunal de première instance de Vienne, fixé à

dix par une ordonnance du 19 mars 1820,, demeureta

fixé à douze.

Paris, 20 avril 1825.
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IVOrÉS. — MOMBBE. — VILLEFaiîlCnK.

Ordottiuince du Roi qui portt que (c noiubrc des avoués

du tribunal de première itutance de Filiefrancftc , dé-

farUnunt du Rhône, pxé à dix par une ordonnance

du 20 fôvricr 1820, demeurera dcfinilivcnicnt fixé à

douze.

Paris, 26 janvier iSaS.

INDEMNITE. — MAGISTRATS. — DEPIAGEMKNT.

Ord&nnance du Roi qui détevmine ies indemnités aux-

quelles ont droit ies magistrats qui, dans les cas prévu9

par les ordonnances royales des 5 et 26 novembre iSaS^

se transporteront à plus de cinq kiiomètres.

CHARLES, etc.

Vu, 1." les articles 5, 4 ^t 6 <ie l'ordonnance royale du

5 novembre 1823, relative à la vérification mensuelle des

registres et actes judiciaires des cours et Iribunavix,

2." L'article 5 de celle du 26 du même mois sur la vé-

rification annuelle des registres de l'état civil ,

S." Les articles 88, 93, 121, 122, i56 et 1^7 du décret

du 18 juin 1811 , contenant règlement sur les frais en

matière criminelle ;

Considérant que les vérifications dont le mode est réglé

par les ordonnances des 5 et 26 uovi>mbre 1823, se font

dans l'intérêt de la loi et pour assmer son exécution; que

pai- conséquent il est juste que les magistrats qui se dé-

placent pour procéder à ces vérifications reçoivent une iu-

deniniié ;

Considérant que le concours des greffiers à ces opépa=»^

tious n'est pas nécessaire ;.
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Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'élal au d(^|>.'utemeijl de la justice ;

Notre conseil d'état entendu,

Nous a\ons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. I." Les magistrats qui, dans les cas prévus par

les articles 3, 4 6t G de l'ordonnance royale du 5 riovem-

bre 1825 et par l'article 5 de celle du 26 du même mois,

se transporteront à plus de ciiiq kilomètres , auront droit

aux indemnités déterminées par l'article 88 du règlement

du 18 Juin 1811 , suivant les distinctions établies par cet

articles relativement aux distances , lesquelles seront com-

ptées conformément aux tableaux dressés en exécution de

l'article gS dudit règlement du 18 juin.

3. Ces indemnités seront payées sur les fonds affectés

aux frais de justice criminelle, et dans la forme prescrite

par le règlement du 18 juin 181 i.

5. Les magistrats procéderont aux vérifications dont il

s'agit, seuls et sans l'assistance du greffier.

4. Lorsque les faits constatés par la vérification donneront

lieu à des [>oursuiles judiciaires, le montant de indemnités

avancées en exécution de la présente ordonnance par l'ad-

ministrai ion de l'enregistrement et des domaines sera com-

pris dans la liquidation des dépens, et recouvré contre qui

de droit , conformément aux règles tracées par le chapitre

II du titre 111 du règlement du 18 juin i8n.

5. Nos procureurs près les tribunaux de première instance,

lorsqu'ils réclameront l'indemnité déterminée par la pré-

sente ordonnance, seront tenus de justifier que leur tran-

siinrt a eu lieu en vertu de l'ordre ou de l'autorisation

préalable du procureur général.

6. Ces magistrats ne pourront, sans le même ordre ou

la même autorisation , déléguer un juge de paix à l'effet de

procéder auxdites opérations, lorsque celui-ci, pour exé-

cuter la délégation , sera obligé de se transporter à plus

de cinq kiiomètres du chef-lieu de son canloa.



( '-•!!) )

7- Toute lîéli'galion sera jointe en original au mémoire

Je la partie prenante.

Il en sera de mCme îles ordres ou aulorisalions exigées

pir les tleux articles prétédens.

8. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'étal au

département de la justice, est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance, qui sera insérée au Bullelin des lois.

l'aris , 10 mars i8'i5. Signé CHAULES.

AMMSTIE. — DELITS POLITIQCES. — PEINES CORRECTIONNEHEÏ.

Ordonnance du Roi qui accorde amnistie aUvC individus

condamnés à des peines correctionnelles pour délits

politiques.

CHARLES, etc.

Sur le rapport de notre garde des sceaux , etc. , — nous

avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1." Amnistie pleine et entière est accordée aux in-

dividus condamnés pour délits politiques à des peines cor-

rectionnelles , en vertu des articles i, 2, 3, 4> 5, 6, 9

I
et 16 de la loi du 17 mai 1819, et des articles 2, 5, 4>

8, 9 et 10 de la loi du 25 mars 1822.

2. Continueront néanmoins d'avoir leur effet toutes sai-

I

sies d'écrits ou gravures formées en exécution desdites lois

' et de celle du aS mai 1819.

5. Notre garde des sceaux , etc. , etc.

Rei.ms , 28 mai 1825. Signé CHARLES.

AMNISTIE. — DELITS FORESTIERS. FRAI» DE JUSTICE.

AMENDES.

Ordonnance du Roi qui porte amnistie pour délits fo-



^estiers, et remise des frais de justice dus par les com-

munes, ainsi que des amendes en m.aticr6 correction-

nelle, de cent francs et au-dessous.

CHAULES, de.

Voulant marquer par des aetes d'indulgence l'époque de

notre sacre
;

Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'état aux

départemens de la justice et des finances

,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1." Amnistie pleine et entière est accordée pour tou»

délits ou contraventions relatifs aux lois sur les forêts ou

sur la pêche commis antérieurement au 29 mai de la pré-

sente année. Ceux des délinquans qui sont actuelleipent

détenus seront mis en liberté.

Sont exceptés les adjudicataires de coupes de bois pour-

suivis pour cause de malversations et abus dans l'exploita-

tion de leurs coupes.

L'amnistie accordée par l'article précédent s'appliquera

aux peines d'emprisonnement et d'amendes prononcées ou

encourues , sans qu'elle puisse toutefois être opposée relati-

vement au remboursement des frais avancés par le domaine,

ou à l'action qui serait intentée par l'administration des forêts y.

à fin de démolition des constructions élevées à la distance

prohibée des forêts, ou de repeuplement des terrains dé-

frichés sans autorisation.

Les objets saisis et non vendus seront remis aux parties,'

à moins qu'ils ne soient prohibés. '

5. Remise est accordée , i.° de toute amende de cent

francs et au-dessous qui aurait été prononcée en matière

correctionnelle et de simple police par suite de délits ou

contraventions commis antérieurement à ce jour et autres

que ceux qui sont prévus par l'article 1." de la présente*

ordonnance; 2.° des frais de justice dus par les communes-

pour la répression des délits commis dans leurs bois et qujk,

n'ont pu encore être recouvrés sur les délinquans.
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(. D.ms aucun cas. Us ili.s|>osiliuns coiUcmies aux articles

\." et 3 ci-dessus ne poiinonl préjudicier itux dioils de»

tiers relaîiveuieiit à l'exercice de l'action ci\iic.

Les sonuncs acquittées ne seront pas susceptibles de re-

stitution.

&. Nos ministres secrétaires d'état de la justice et de»

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exé-

cution de la présente ordonnance.

Reims, aS mai i8'25. Sigiiiî CHARLES.

CONGREGATIONS. — COMMl'NABTES. — FEMMES.

toi relative à Vautorisation et à l'existence iègaie des

congrégations et communautés religieuses de femmes.

CHARLES , etc.

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté , — nous

avons ordonné et ordonnons ce qui ^uit :

Art. 1." A l'avenir aucune congrégation religieuse de

femmes ne pourra être autorisée , et, une fois autorisée , ne

pourra former d'établissement que dans les formes et sous des

conditions prescrites dans les articles suivans.

2. Aucune congrégation religieuse de femmes ne sera auto-

risée «pi'après que ses statuts, dûment approuvés par l'évéque

diocésain , auront été vérifiés et enregistrés au conseil d'état,

en la forme requise pour les bulles d'institution canonique.

Ces statuts ne pourront être approuvés et enregistrés, s'ils ne

contiennent la clause que la congrégation est soumise dans

les choses spirituelles à la juridiction de l'ordinaire.

Après la vérification et l'enregistrement , l'autorisation sera

accordée par une loi à celle de ces congrégations qui n'exi-

staient pas au 1." janvier i825. A l'égard de celles de ces con-

grégations qui existaient antérieurement au i." janvier i8'i5,

l'autorisation sera accordée par une ordonnance du Roi,
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r>. Il ne sora formé aucun élablisscrncnt d'une congrégafioit

relif^ieuse de feninies di^jà aulorisée, s'il n'a été préal.ibleinentf

înlonné sur la eoiivcnancc et les ineonvéniens de rétablisse-»

ï««;tit , cl si l'on ne |)roduit, à l'appui de la demande, le con-
sonlemcnl de l'évéïpie diocésain et l'avis du conseil muni-
cipal de la conïmunc où l'élablissement devra être formé.

L'autorisation spéciale de former rétablissement sera

accordée par ordonnance du Roi, la(juelle sera insérée dan»
quinzaine au bullelin des lois.

4. Les établisseniens dûment autorisés pourront , avec
l'autorisation spéciale du lloi

,

1." Accepter les biens meubles et immeubles qui leur au-
raient été donnés par acte entre-vifs ou par acte de dernière
volonté, à titre particulier seulement ;

2. " Aecpiérir à titre onéreux des biens immeubles ou des

rentes ;

3.° Aliéner les biens immeubles ou les rentes dont il seraient

propriétaires.

5. Nulle personne fesant partie d'un établissement autorisé

ne pourra disposer
,
par acte entre-vifs ou par testament, soit

eu faveur de cel établissement, soit au l'rofit de l'un de
ces membres , au-delà du quart de ses biens , à moins que
le dou ou legs n'excède pas la somme de dix mille francs..

Celle prohibition cessera d'avoir son effet relativement aux
membres de l'établisseuicnt , si la légataire ou donataire était:

héritière en ligue directe de la testatrice ou donatrice.

Le présent article ne recevra son exécution, pour les com-
munautés déjà autorisées

,
que six mois après la publication

de la présente loi ; et pour celles qui seraient autorisées à
l'avenir , six mois ajirès l'autorisation accordée.

6. L'autorisation des congrégations religieuses de femmes.*

ne pourra être révoquée que par une loi.

L'autorisation des maisons pariiculières dépendant de ces

congrégations ne pourra être révo(juée qu'après avoir pri*

l'avis de l'évèfjuc diocésain , et avec les autres formes prescrites

par Tarticle 5 de la présente loi.

7. En cas d'extinction d'une congrégation ou maison reli-

gieuse de femmes , ou de révocation de raulcuisation qui lur '

aurait été accordée , les biens acquis par donation entre-

vifs ou par disposition à cause de mort feront retour aux

donateurs ou à leurs parens au degré successible , ainsi qu'à

ceux des testateurs au même degré.

Quant aux b'ens (jui ne feraient pas retour, ou qui auraient

été acquis à titre onéreux , ils seront attribués et répartis,

pioîtié iiux clubiisiieiiîeas ecclésiastiques; moitié aux iioqiiccii
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0* 5«li''parlonLcn9 dans lesquels sciaiçnt situés les éfablirscmefU

elcliiu.

La transmission ^cra o|)»^rt'e avec les charges et obligations

ini|H)sics aux prccttlcns |)ussessciirs.

D.ms le cas «le la r«'v«)c.»tion jurvii par le prcniicr para-

giMplie, les ini-iiibres (le l.i congrcgalioii on maison r«li};icuse

(le fenuncs auront droit ;"> une pension alimentaire , (pli sera

jHcleM'c . I. sur les biens ac(pus à titre oturcux ; •.>,. subsi-

diainnient , sur les biens ac([uis à tilrc graluit , h sqnels ,

dans ce cas , ne feront retour aux familles des donateurs ou
testateurs qu'après rcxtinction desdites pensions.

S. Toutes les dispositions de la présente loi , autres que
celles qui sont relatives à l'autorisalion , sont applicables aux
congrt'galions et maisons religieuses de femmes autorisées

anitrieurement h la publication de la loi du 2 janvier 1817.

La pri'sinte loi iliscuté'e, délibérée et adoptée , etc., etc.

Paris, 24 mai 1825. Signe CHARLES.

POSTES. — SERVICE. LETTRES. — PATS ETEATiGERS.

Ordonnance du Roi qui règle te service des Postes aux.
lettres entre (a France et l'Autriche,

CH.4RLES. etc.

Vu la loi du 27 frimaire an 8 ( 18 décembre 1799 ) ,

celle du Il'i floréal an 10 (4 mai 1802 ) et l'article 20 du
titre 5 de celle du •j.4 avril i8ot> , en ce (jui concerne la

taxe et les progressions de taxe et de poids des lettres de
France ; — vu aussi la convention conclue et signée le 9
mars 1825 entre l'office général des postes françaises et

l'oiriee général des postes autrichiennes
,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1." A dater du 1." juillet j82j, le public de France
continuera d'affranchir, selon les taxes du tarif français ,

les lettres et paquets, les gazettes et journaux, aiiisi que
les catalogues , les prospectus , les imprimés et les 1 vies

en feuilles ou brochés , pour les Etats autrichiens . tant

I du ciîté de l'Allemagne que du c()té de l'Italie , pour la

Turquie européenne , y compris la Moldavie , les Echelles

du Levant, les îles de rArehipel et les Etais barbaresques,
depuis les points de départ jusqu'aux points de sortie du
royaume qui vont être ci-après désignés selon les endroits

de destination , savoir :

i.° Les départemens français de l'Aisne, des Ardennes,



Ûc l'Ânbc , (lu Calvados, de la Charente, ie la Ctiarciitë*

liilt-iieure , du Cher, de la Côlc d'Or , des Côles-du-Nord ^'

de la (Creuse, du Doubs , de TEure , d'Eure-el-Loir , du
Finistère , d'Ile-et-Vilaine , de l'Indre , d'Indre-el-Loire «

de Loir-el-Chcr , de la Loire-InlV-rieure, du Loiret , de Maine-
et-Loire, de la Manche , de la Marne, de la Haute-Marne,
de la Mayenne , de la Meurthe , de la Meuse , du Morbihan ,

de la Moselle, de la Nièvre , du Nord, de l'Oise, de l'Orne,

du Pas-de-Calais, du Bas-I\liin , du Ilaul-Rhin, de la Haute-
Saône , de la Sarthe, de la Seine, de la Seine-Inléreure,

de Seine-el-Marne . de S« ine-et- Oise, des Deux-Sèvres , de
la Somme , de la Vendée , de la Vienne , de la Haule-Vienoe

,

des Vosges et de l'Yonne, pour la Bohême, la Moravie, la

Silésie , ra Gallicie , la Moldavie , jusqu'à Forbach.
Pour le Tyrol , la Styrie, la haute et basse Autriche,

rillyrie , la Dalmatie , les provinces Vénitiennes , la Lom- i

bardie . la Hongrie , la Transylvanie , les fror)tieres mili-

taires , la Turquie européenne , les Echelles du 'Levant ,

les îles de l'Aichipel et les Etats barbaresques, jusqu'à Hu-
j

ningue.
2.° les dépârtettlens méridionaux de l'Ain, de l'Allier,

dos Basses Alpes, de-^ Hautes- Alpes , de l'Ardèche, de l'Ar-

rîège , de l'Aude , de l'Aveyron , du Cantal , de la Cor-
rèze , de la Creusé , de la Dordogne , de la Drôme , du
Gard , de la Haute-Garonne , du Gers , de la Gironde ,

de l'Hérault, de l'Isère, du Jura, des Landes, de la Loire,

de la Haute-Loire, du Lot, de Lot-et-Garonne, de la Lozère,

du Puy-de-Dôme , des Basses-Pyrénées, des Hautes-Pyrénées,

des Pyrénées-Orientales, des Bouches-du-Rhône , du Rhône,
de Saône-et-Loire, du Tarn, de Tarn-et-Garonne, du Var, et

de Vaucluse, pour la Bohême, la Moravie , la Silésie, la Gal-

licie , la Moldavie, le Tyrol septentrional, la Slyrie , lu

hante et basse Autriche, la Hongrie, la Transylvanie, lei

frontières militaires, la Turquie européenne, les Echelle»

du Levant el les îl<;s de l'Archipel, jus(|u'à Huningne.
Pour les trois cercles du Tyrol méridional ( Roveredo f

Trente et Bolzano ) , l'Illyrie , la Dalmatie , les province^

Vénitiennes, la Lombardie , les duchés de Parme, Plaisance

et Guastalla , de Modène . Reggio et Massa-Carrara , le»

îles Ioniennes, Malte et les Etats barbaresques, jusqu'à

ï'ont-de-Beauvoisin , Grenoble et Antibes.

2. Pourront être affranchies, au gré du public, les let-

tre» des départemens désignés dans le second alinéa de
l'article ci-dessus, pour la ville libre de Cracovie, jusqu'à desti-

nation ; pour la Russie méridionale , jusqu'à Brody ; et pour la

Pologne méridionale
,
jusqu'à Podgorre sortant par Forbach;
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Trlles (les ruAmos ih^paiiompns pour les (ïiiclu^s de Pnrm^^
riaisaïKC et (iiKisl.ill.i justurà ( asal , I'u.>.leiIenj;o ; poiii- cens
de Moili'iu' , Ki'|;^ii» el Massa-Carrara iusi|ira S m 1mik'(I«mI(),

pour les îles l(iiiier)iies et pour Malle, jusqu'à la Suuiag<;ia

pr^s Hold-^ne , sortant par liiuiingue;

Celles eiilîii îles départemeus ilt-sijjni's dans le tn^isième

alint^a de l'article ci-dessus , pour la ville libre de Cracovie^
jus(ju'à destination; pour la Russie méridionale, jusqu'à Bro-

dv ; pour la Pol^^ne mi^ridionale , jusiju'à Podgorre ; pour les

duchés de Parme . Plaisance el GuastaHa , jusqu'à Casal-

l'uslerlengo
; pour les duchés de Modène, Reggio et Massa-

Carrara , jusqu'à San-Bcnedetto ;
pour les îles Ioniennes et

pour Malle, jusqu'à la Samoggia près Bologne ,
qui seraient

dirigées sur Iluningue.

Cependant l'anVanehissement continuera d'être obligatoire

pour ces d- stinations , selon les taxes françaises, jusqu'à

i'exiréme frontière du royaume , en ce qui concernera les

gazettes et les journaux , ainsi que les prospectus , les ca-
talogues et les livres en feuilles ou brochés.

5. La taxe des échantillons de marchandises affrancliis

d'avance pour tous les Etats autrichiens , pour les Etats

étrangers du continent et pour tous les pays d'outre-mer,

désignés dans les articles i et a de la présente ordonnance,
pourvu que ces échantillons soient présentés sous banda
ou de toute autre manière indicative de leur contenu , ne
sera perçue qu'au tiers de la taxe fixée par le tarif fran-

çais pour les lettres et paquets ; cependant le pris n'en sera

jamais au-dessous de celui d'une lettre simple.

/j. Les lettres et paquets expédiés des Etats autrichieuf

situés, soit du côté de l'Allemagne, soit du côté de l'Italie,

et timbrés L. A. ou L. I. , qui entreront en France par les

bureaux de Forbach et d'Huningue, ou même de Strasbourg,

s'il y a lieu dans la suite à faire de oe dernier un point

d'échange avec quelque bureau des postes d'Autriche, seront

taxés pour ces villes à raison de sept décimes par lettre au
dessous «lu poids de six grammes , et les lettres ou paquets
pesant six grammes et au-dessus seront taxés proportion-
nellement à leur poids, selon les progressions du tarif de»
postes françaises.

5. Les lettres et paquets venant des îles Ioniennes . de
^lalle , et des duchés de Parme , Plaisance et Guastalla »

de Modène , Reggio et Massa-Carrara
,

portant le timbre
d'origine de ces différens endroits, et qui entreront par le

bureau d'Huningue , seront taxés dans ce bureau à raison
de huit décimes par lettre d'un poids au-dessous de si«

grammes; et les lettres ou paquets d'un poids de six grammes
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tel an-(îossns ,
proporlionncllcmcnl à ce prix, selon les pro-

gressions du iarif (les jio.sics de France.

6. Les lettres et [t;i(|iiels venant de tout autre Etat du
continent ou de pajs li dulie-mer , eu transit par les Llats

autrichiens d'Italie ou d'Al eiuagne , et qui entreront par

les bureaux Ironlii^res de France» soit de iluningue, soit

de Forbaeh, seront (axés dar>s chacun de ces bureaux pour
leur ville :

Les premiers timbrés L T., à raison de dix décimes;

Les seconds timbrés A. T. , à raison de orize décimes
par lettre d'un poids au-dessous de six grammes; et les lettres

«u paquets d'un poiils de six granunes et au-dessus, pro-

portidunellenient à ces prix, selon les progressions du tarif

îrançais.

7. Les lettres et pa(|uels qui seront réexpédiés des bureau^
des villes de leur entrée en France susnommés, pour toula

autre destination dans le royaume, seront taxés du prijC

de port fixé pour ces mêmres villes
;

plus du prix de port

dû depuis chacune de ces villes jusqu'au bureau des lieux

de leur distribution.

8. Les échantillons de marchandises venant , soit des

Ktats autrichiens mêmes, soit d'autres Etals étrangers du
contitienl ou de pays d'outre-mer, en transit par les Etats

autrichiens, pourvu que les paquets soient expédiés souS

bande ou de quelque autre manière indicative de leur

contenu , ne seront taxés qu'au tiers des prix fixés pour
les lettres et paquets portant le même timbre distinctif; ce-

pendant le prix du port de chaque échantillon ne devra jamais

être inférieur à celui d'une lettre simple, c'est-à-dire, pesant

moins que six grammes.
9. Les gazelles et les journaux, ainsi que les catalogues,

les prospectus , les imprimés ou les livres en feuilles ou,

l)rochés, qui proviendront des Etats autrichiens mêmes, ou
de l'étranger en transit par ces Etats, de quelques timbres

qu'ils soient frajtpés , seront taxés pour toute la France ,

savoir :

Les gazettes et journaux , à raison de 8 centimes par

feuille et quatre centimes par derni-feuille; les autres ou-
vrages de librairie, à raison de dix centimes par feuille,

«ùnq centimes par demi-feuille , et deux centimes et demi
par quart de feuille.

jo. Notre ministre secrétaire d'état des finances est. chargé

de l'exécution de la présente ordonnance.
Saint-Cloud , 3i juillet iSaS. Signé CHARLES.
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PROCÉDURE CIVILE.

cocu ROYALE DE PAUIS.

La partie qui paie les dépens dun procès
, par suite de condam-

nation ou de désistement , n'a droit de. se faire remettre que

rexécutoire de/ivre' contre elle ; elle ne peut exiger la remise des

pièces (k la procédure. { Art. i283 C. C.
)

( Josset C. Fourmentin.
)

La veuve Fourmentia s'était désistée de lappel d'un jugement

reudu contre elle au profit de la demoiselle Josset. Un exécu-

toire de dépens avait été délivré contre la veuve Fourmentin
,

par suite de ce désistement. Celle-ci offre Lien d'en payer le

montant ; mais elle exige , indépendamment de la remise de

l'exécutoire , celle de toutes les pièces de la procédure suivie

contre elle.

Sur l'incident élevé à cet égard en la chambre du conseil:

ARRâT.

LA COUR ,
— en ce qui touche la remise des pièces ;

—

*

attendu que la partie condamnée aux dépens
,

par arrêt ou par

suite de désistement, ue peut exiger que la remise de l'exécu-

toire , en vertu duquel les poursuites sont dirigées
; que les

pièces de la procédure doivent rester entre les mains soit des

avoués, soit de la partie, "pour le cas de requête civile ou de

l'exercice de toute autre voie légale ;
— déboute la veuve Four-

mentin de son opposition ; ordonne que l'exécutoire délivré à

la demoiselle Josset continuera à recevoir effet ,
sans que ladite

demoiselle soit obligée de remettre d'autres pièces que la grosse

XXES. 17



de roxccutoirc , et les actes d'exécution ([iii ('u sornul, la suite.

Du 26 janvier i8a5. — 5""^. cliaiub. civ. — Prc'sid. M. Dcsèzc.

COUR DE CASSATION.

1°. FAILLITE. ACTION. SYNDICS.

2o. EVOCATION. DtGRES DE JURIDICTION. INTERVENTIOlt.

5°. MOTIFS. CO?ITRAINTK PAR CORPS. ACCESSOIRE.

4°. CONTRAINTE PAR CORPS. ACCESSOIRE. CONDAMNATION.

1°. L'article 494 ^^" Code de commerce , aux termes duquel toute

action à intenter contre unfailli après safuillitc , ne peut ï être

que contre les agens et sjndics , cesse d'être applicable , lors-

qu il est intervenu entre lefaille et ses créanciers un concordat

qui donne le droit au failli d'administrer lui-même ses biens
,

sous la surveillance et avec tassistance de commissaires.

20. L'art. 473 C. P. C. qui autorise les juges etappel à statuer

sur lefondpar voie d'évocation., modifie le principe des deux

degrés de juridiction . Ainsi., lorsqu'une demande dirigée contre un

failli seul , et non contre les agens de lafaillilCy a été accueillie en

première instance , si les agens de la faillite , au lieu déformer

tierce-opposition au jugement , intennenncnt sur l'appel inter-

jetépar lefailli , et pre?ment des conclusions aufond ; les jugrj

d'appel peuvent , en annulant le jugement comme rendu hors la

présence des commissaires, évoquer le fond ety statuer ; il en

est ainsi , encore que les conclusions prises aufond par les syn-

dics ne soient que subsidiaires.

0°. Lorsque la contrainte par corps a étéprononcée par un tribunal

de commerce , comme accessoire d'une condamnation principale

,

si le condamné n'a présenté sur l'appel aucun grief particulier

contre cette disposition accessoire , // ne peut demander la cas-

sation
,
pour défaut de motifs , de l'arrêt qui , sans damier de

motifs
,
prononce aussi la contraintepar corps, comme accessoire

de la condanmalion principale : cette décision a lieu, encore que

c'eut e'ié une des qncsi::>;is du p;-ocès qi:c de savoir s'il y avait
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lieu à In conlniinte par corps, et que l'arixt attaque contînt à

cet c'gard une question spéciale. (Art. i4i C. P. C. , et 7 de

la loi ihi ao avril 1810. )

4". Lorsqu il a c'té dccide\ pur arrêt passe enforce de chose jugée y

qu'une affaire est commerciale , la contrainte par corps peut cire

prononce'e comme accessoire de la condamnation principale, sans

qu'il soit besoin de lu motiver,

( Seguin C. Ouvrard et Vanlcrbenjlic.
)

Le 5i décembre i8r>j , les sieurs Ouvrard et Vanlerberglic

<^épos^rent leur bilan au tribunal de commerce de Paris. Le

26 octobre 1808, un concordat intervint entre les faillis et leurs

créanciers
,
par lequel ceux-ci laissèrent aux faillis le droit de

travailler personnellement , et en leurs noms , à leur liquida-

tion , à la charge d'en rendre compte aux commissaires de la

niasse.

Des pour.-uites furent exercées contre le sieur Seguin pour

faire homologuer le concordat avec lui ; mais diverses transac-

tions intervinrent en t3io , entre Seguin , Ouvrard et Yanler-

berghe , de sorte que, plus tard et sur une nouvelle instance

un arrêt du 5i décembre i8n
,
qui ne fut point attaqué

, dé-

clara que le concordat était étranger à Seguin.

Le i3 mars 181 8 ,
Seguin assigna Ouvrard et Valerberghe

devant le tribunal de commerce
,
pour qu'ils eussent à le ga-

rantir , aux termes des actes de t8io, des poursuites exercées

contre lui par le trésor
,
poursuites qui avaient donné lieu à

une saisie-arrèt de 1,670,484 fr. ; il conclut au paiement de

cette somme avec intérêts , et condamnation par corps. Il est à

remarquer que Ouvrard et Yanlerberghe avaient été assignés seuls

et sans leurs commissaires.

Le 10 août I 8i8 , un jugement par défaut contre Ouvrard et

Yanlerberghe accueillit les conclusions de Seguin. Ouvrard et

Yanlerberghe y formèrent opposition et demandèi'ent leur ren-

voidevant le tribunal civil peur incompétence et litispendance.



Le 5o (Iccembic 1808, im pieniior ji{;oriiciil ri'jcla ce déclina'

toire ; et le 16 janvier 1809 , un aulre jugement
,

par défaut ,

prononça le débouté de l'opposition.

Ouvrard et Vanlerberghe appelèrent de ces trois jugemens.

Sur l'appel du jugement qui avait rejeté le dcclinatoire , inter-

vint , le i3 février 1819, un ai-rèt confirmatif.

En cet état , les commissaires de la faillite Ouvrard et Van-

lerberghe intervinrent ; ils conclurent à l'inGrmation des juge-

mens de première instance , et à la nullité de la demande de

Seguin ; subsidiairemcnt , à la non-recevabilité de cette de-

mande

L'instance ainsi liée , la Cour de Paris rendit , le 27 février

1823, un arrêt par lequel, faisant droit sur l'intervention^

elle annula tous les jugemens , attendu l'incajjacité de Vanler-

berghe et Ouvrard ; et néanmoins , attendu que les commissaires

des créanciers unis avaient conclu et plaidé au fond , et que

l'alTaire était disposée à recevoir règlement , elle évoqua le fond ,

conformément à l'art. 47^ C. P. C. ; et faisant droit au fond,

condamnaVanlerberghe fils , héritier bénéficiaire de son père ,

décédé pendant l'instance , et Ouvrard, ce dernier par corps ,

et les commissaires des créanciers unis , à payer, à titre de ga-

rantie , à Seguin la somme par lui réclamée avec les intérêts.

Ouvrard et Vanlerberghe se sont pourvus en cassation de cet

arrêt ; ils ont pi'ésenté six moyens. Nous ne rendrons compte

que du premier et du sixième qui sont seuls relatifs à la procé-

dure.

Le premier moyen était tiré de la violation de l'art. 4g4 Cod.

Com. , des lois des i*'. mai et a4 août 1790, qui consacrent I»

règle du double degré de juridiction, et de l'art. 47^ C. P. C. ;

1°. en ce que la Cour, en reconnaissant l'incapacité des faillis,

pour procéder seuls en justice , avait annulé seulement les ju-

gemens de première instance , sans annuler la demande et la

procédure, qui cependant étaient la base de ces jugemens;.

•2°. en ce qu'une Cour royale ne pouvait évoquer le fond
,
que

lorsque les jugos de première instance avaient été mis en état
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«Je jn;;tM- le loml, i-t n;- lavaient pas fait; ce qui nr so micoiitiait

|i.is tlaus l'cspi'-ce i»ù les Jm^fs Je; |)reiuiî>rt> instance n'avaient

j.iniais |)ii statuer en présonco des commissaires
,
puisque ccux-

ti n'étaient intoivenus qu'en cause d'appel.

1.1' sixième moyen était pris de la yiolation de l'art. 7 de la

1.11 tlii uo avril 1810, en ce que l'anct dénoncé n'était point

iii";i\é au chef qui i)rononçait la contrainte par corps contre

< ';!\iard, bien que ce fùl une question au procès que de savoir

> ils y avait lieu à la contrainte par corps , et que la Cuur en

< ùt lait l'objet d'une question spéciale , en tête de son arrêt.

On ajoutait que , d'après les dispositions de l'ordonnance de

1673, et d après le concordat de 1808. la contrainte par corps

ue devait pas être prononcée.

ARRET. ( Api'ès délibéré. )

LA COUR ,
-—

. sur les conclusions conformes de M. de Mar-

chnngjr , avoc. gc'n. — sur les trois branches du premier

moyen , tiré de la violation de l'art. 494 C. Com. , de la viola-

tion des lois des i«'. mai et 24 août 1790, et de la fausse appli-

cation de l'art. 473 C. P. C. ; — en ce qui touche la violation

de l'art. 494 Cod. Com. , résultante , suivant les demandeurs
,

de ce que la Cour royale n'a [annulé que les jugemens , et n'a

pas déclaré null« la demande formée par Seguin contre Ouvrard

et Vanlerberghe ; attendu que la Cour roy;ile a téclaré , en fait

,

que, par un concordat du 26 octobre i'3oC les créanciers

avaient rétabli Ouvraid et Vanlerberghe dans le droit d'adminis-

trer leurs biens , sous la surveillance et avec l'assistance de troi"

commissaii-es de leur faillite
,

qu'il suit de là qu'en ne déclarant

pas nulle la demande de Seguin , entant qu'elle était dirigé;

contre Ouvrard et Vanlerberghe
,
qui avaient intérêt, droit et

qualité pour y défendre , la Cour royale n'a pas violé l'art. 494
Code du commerce

,
que le concordat rendait inappliquable à

la cause ; — en ce qui touche la violation des lois de 1790,

qui ont établi la règle des deux degrés de juridiction , et la



fausse application do l'articlf; 47^ tlii (^odc do pr.ccrdiirc civile;

attendu que
,
pour l'exécutiou des 1 )is de 1790 , il faut que

toute demande principale soit formée devant des jujjes de pre-

mière instance ; mais qu'il n'est pas toujours nécessaire que ces

demandes et les accessoires ou incidcns , auxquels elles ont

donné lieu, soient définitivement jugés par les premiers juges
;

que, dans l'intérêt des justiciables, pour rendre l'administration

de la justice plus prompte et moins dispendieuse , les juges su-

périeurs ont été autorisés expressément par l'art. 4/3 C. P.C.
,

à statuer sur le fond par voie d'évocation , toutes les fois que les

circonstances suivantes se trouvent réunies : 1°. lorsqu'il est

intervenu, en picmière instance , un jugement, soit interlocu-

toire, soit définitif j u°. lorsqu'il y a lieu d'infirmer ce jugement

pour vice de forme , ou pour toute autre cause j
3°. lorsque la

matière est disposée à recevoir une décision définitive sur le

fond
;
4°. enGn , lorsque les juges supérieurs peuvent infirmer le

jugement , et rendre une décision définitive par un seul et

même jugement j— que ces conditions exprimées dans les'termcs

les plus généraux, et q«i ne présentent aucune équivoque, sont

les seuls que le législateur ^ait ci'u nécessaires pour conserver

aux évocations tous leurs avantages, et prévenir l'abus qu'on en

aurait voulu faire ;
— appliquant ces principes à la cause , attendu

que Seguin avait formé au tribunal de commerce, contre Yan-

lerberghe et Ouvrard seulement, la demande qui a fait la base

Uu procès; — que ses conclusions lui avaient été adjugées déGni-

tivement par les jugemens par défaut des i o août 1818, et 6

janvier 1819; — que, sur l'appel interjeté par Ouvrard et Van'.er-

berghe, les commissaires nommés à leur faillite sont intervenus;

— que , s'ils se sont fait un moyen de ce qu'on les avait privés

du premier degré de juridiction , ils n'ont cependant pas

demandé à être renvoyés devant les premiers juges
, pour y

être statué avec eux sur la demande de Seguin ; — qu'ils ont

,

au contraire, en adhérant à l'appel, et aux moyens de Vanler-

berghe et Ouvrard, conclu àl'inûrmation des jugemens, de même
que s'ils avaient été rendus avec euv , et demandé qu'en statuant



au fond, lu tlcmarulc «\o Si'{;uin lut annulée, subsidiaircraont

,

iin ras où la nullité n'onsnait pas prononocc, Ség'un y fût di-clan*

non-recevahlc ;
— rjUL' li-s deniandoius ne peuvent donc [y.<s dire

qu'ils n'aient condn qm- subsidiairement sur le fond, puisque

c'était aussi sur le fond qu'étaient prises leurs conclusions prin-

- <"ij)ales à lin do nullité de la demande de Si'jjuin , et qu'ils n'en

ent pas pris d'autres ; mais qu'en tout cas, pour être subsidiaires,

ces conclusions et les discussions qui en ont été la suite, ne don-

naient pas moins lieu à l'application de l'art. 47^ du C de Proc.

Civ.
,
puisqu'elles ont mis la Cour royale en état de prononcer,

et que , Irouvatit ainsi la matière disposée à recevoir une déci-

sion définitive avec toutes les parties, elle a, en effet, prononcé

en nièii.e temps, et. sur l'appel des ju^'emens qu'elle a infirmés,

e\ sur le fond du procès quelle a i-e»}lé définitivement ; attendu

que si
, ])ar suite de ces erreraens, les commissaires de la faillite

ont été privés du premier degré de juiidiction', ils ne sont pas

fondés à s'en plaindre; en droit, parce que l'art, ^j'5 du C. de

Proc. Civ. modifie , en cette matière, le principe des deux degrés

de juridiction ; en fait, parce que c'est volontairement qu'ils y

ont renoncé, i". en n'usant pas de la faculté qu'ils avaient, dans

leur système , de former , devant le tribunal de commerce , une

tierce opposition aux jugemeus des lo août 1818 et 6 janvier

1 8 1 9 ; 20. en ne se bornant pas à intervenir dans l'instance pour

demander le renvoi de la demande de Seguin au tribunal de com-

merce pour y subir avec eux le premier degré de juridiction ,

mais en iutei-venant sur l'appel des jugemens qui avaient statué

définitivement sur la demande en condamnation formée par Se-

guin; et en concluant, comraeOuvrardet Vanlerberghe, à ce que

lesdits jugemens fussent infirmés, et à ce que cette demande fût

annulée , subsidiairement à ce que Seguin y fût déclaré non-rc-

cevable ;
0°. enfin

,
parce qu'intervenir ainsi sur l'appel d'un

jugement qui a prononcé sur le fond, c'est renoncer au premier

degré, c'est consentir à être jugé, comme les ai.tres appelans, par

des tribunaux institués pour juger en dernier ressort; d'où il

suit que la Cour royale , loin d'avoir violé ou faussement ap-
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pliqué les lois de 1790 et l'art. 473 d" C. tl<! Proc. Civ. , s'est

conformée i la lettre et à l'esprit de ces lois.

Sur le sixième moyen, relatif à la rontraintc par corps pro-

noncée contre Ouvrard , et pris dans la violation de l'art, n de

la loi du 20 avril 1810 , du concordat du 26 octobre j8o8 , de

lord, de lôjS et des dispositions du Code de commerce. —At-
tendu , 1°. que la contrainte par corps avait été prononcée com-

me accessoire de la condamnation principale par les jugemens des

10 août 18 18 et 6 janvier 1 8 19, contre Ouvrard et Vanlerberghe;

que, sur l'appel, ils n'ont présenté aucun grief particulier con-

li-e cette disposition accessoire , et qu'ils n'ont pris à cet égard

aucunes conclusions dont la Cour ait dii motiver le rejet ;
— at-

tendu ,
2f. que les trois jugemens des 10 août , 3o novembre

1 8 1 8 et 6 janvier 1819, ont été rendus en matière commerciale ;

que ce point de fait a été jugé entre les parties par l'arrêt contra-

dictoire du 1 5 février 18 19, intervenu sur l'appel comme de juges

incompétens, que les dits Ouvrard etVanlerberghe avaient inter-

jeté avant de se pourvoir par appel simple contre ces mêmes

jugemens, sur lesquels il a été statué par l'arrêt dénoncé; que

cet arrêt du i5 février 1819, signifié à domicile le 28 avril sui-

'V'aut, n'a pas été attaqué et a ainsi acquis contre Ouvrard et Van-

lerberghe, l'autorité de la chose jugée ; d'où il suit que la con-

trainte par coi'ps a pu être prononcée , comme accessoire de la

demande principale ; 3°. enfin , attendu que
,
par l'arrêt du 5

1

décembre 181 1 , il a été jugé contre Ouvrard et Vanlex'berghe

et leurs ci'éanciers
,
que le concordat du 26 octobre 1808 , passé

entre eux, ne pouvait pas être opposé à Seguin; que cette dispo-

sition d un arrêt passé en force de chose jugée n'a pas été détruite

par le jugement du lo juillet i8ig, qui, à l'époque de la con-

damnation prononcée par l'arrêt dénoncé contre Ouvrard et

Yanlei'berghe , était légalement attaqué par la voie de l'appel
,

et qui a été, postérieurement à cet ari'êté , infirmé par un second

arrêt du 23 mai 1823
;
que de tout ce qui précède il résulte

qu'en prononçant contre Ouvrard la contrainte par corps, la Cour

royale n'a violé a\jcune loi ; — rejette.
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Du ai juin i8a5. — Scct. Civ. — Prcs. M. liiissun. — Jidi'j'-

M. PorU[ucl. — Piaiil. MM. Si libc rt Pelit de G;itines, avocats.

COUIl KOYALE DE POITIERS.

l". CnÉANCIER. DÉBITEUR. ApPEL.

2°. Compétence.— Demande.

1°. Un cn'a/icier même éventuel n h droit cT interjeter appel du juge-

ment qui a c'tc rendu contre son débiteur, quoiqu d n aitpasfigure

en première instance. (Art 44^ du C. P. C.)

2°. C'est la demande, et non le résultat des exceptions
,
quifixe

le premier et le dernier ressort. (L. du 2 4 ^oùt 1770.)

(Doré C. Rangeret Imbcrt.)

En 1812, jugement de séparation de coi-ps qui permet à la

dame Doré de poursuivre contre son mari la liquidation de ses re-

prises matrimoniales.

Elle ne le fait pas ; seulement en 1 8 1 8 , elle prend une inscrip-

tion pour une somme de six mille francs, à laquelle elle les évalue

approximativement.

En 1821, Doi'é vend aux sieurs Ranger et Imbert la seule pro-

priété qui lui reste ; ceux-ci paient diverses charges , et demeu-

rent encore débiteurs de 0,700 fr. environ.

Doré meurt, et sa succession , déclarée vacante , est pourvue

d'un curateur.

La veuve poursuit alors la liquidation de ses reprises, et ob-

tient, au tribunal de Montmorillon, un jugement qui lui accorde

4,448 fi'- 5oc., savoir : 2,870 fr. en principal, et 1,578 fr. 5o c.

pour onze années d intérêts.

Ranger et Imbert
,
qui se voyaient tenus au paiement, for-

ment appel du jugement, le curateur ne paraissant par disposé

aie faire. Il faut bien remarquer que les appelans n'avaient point

figuré en première instance.
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Leur Lut est de faire réduire à cinq années les intérêts alloués.

La dame Doré soulève deux exceptions contre l'ajipel ; elle

prétend, i". que les sieurs Ranyer et Iinbert n'avaient pas qun-

/à't'pour former appel, parce qu'ils n'ont pas fiyuré en première

instance ;
2°. que leur appel n'est ])as recevable, parce que la ré-

duction qu'ils demandent, n'excède pas raille francs.

A R RHT.

LA COUR, considérant, 1°. que l'article i 166 du Code civil

donne aux créanciers l'exercice de tous les droits et actious de

leurs débiteurs, à l'exception de ceux exclusivement attachés à la

personne
; que la faculté d'appeler d'un jugement en premier

ressort, n'est point un droit exclusivement attaché à la per-

sonne contre laquelle ce jugement a été rendu; qu'ainsi ce droit

peut être exercé par les créanciei's
;

2°. Que pour fixer la compétence , c'est le fond de la demande

qu'on doit considérer, et non la nature des exceptions, ni leur effet;

5°. Que les tiers-acquéreurs, menacés d'une éviction, sont, à

ce titre, fondés à faire valoir tous les droits qu'ils croient appartenir

à leurs vendeurs pour éteindre en tout ou en partie les causes de

l'éviction dont ils sont menacés; parce que, s'ils étaient obligés

d'attendi'e cette éviction, ils pourraient se trouver dans l'impos-

sibilité de s'en défendre, les condamnations prononcées contre

leur vendeur ayant acquis l'autorité de la chose jugée
;

Sans avoir égard aux fins de non-recevoir proposées par l'inti-

mée , etc.

Du 6 juillet 1824. — j". chamb.

—

Près. M, Debonnegens.

—

Concl.M. d'Aldebert, substitut.

—

PL MM. Pervinquière et Cal-

meil,^ avocats.

Nota. Sur la première question , voir : 1°. la 1. 4 > § ï, 2, 4 >

ff de appellat. et 1. 5, eodem; 20. Pothier, Pr. civ.
,

part. 3,

«ect. 1., art. 2; 5". Merlin, Rcpert. \°. Opposition (Tierce-),

1
; 4°- id- quest. de droit, v°. Jppel, § 2, et Chose jugée, J 1 1;
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rr 5" arr. de Coliiiar, S. fi, iijS g, et air. il<! la C.iuw (!«• cas-

sation , S. 18, 1 , 353.

COUR llO\ALE DE MOMPELLIEK.

OBJET INDIVISIBLE.

Lorsqu'un jugement a c'ic rendu au profit de deux jirojnic'taires in-

dii'is du nicine immeuble, fappel régulièrement infcrjclc fis-à-vis

dt l'un de ces propriétaires doit recevoir ses effets vis-à-vis de

l'autre et couvrira son e'gard la nullité' de l'acte d'appel qui lui

aurait été signifié.

( Sclariés C. Boussac. )

Une instance avait été introduite le 8 février 1820 par les

sieur et dame Sélariés, frère et sœur, en maintenue de quelques

propx-iétés, qu'ils soutenaient former une dépendance du domaine

de Colombier, par eux possédé en indivis.

Un jugement du 18 décembre; 1822 ayant évacué le litige, le

sieur Boussac s'en rendit appelant devant la Cour royale de

Montpellier.

La demoiselle Sélariés était déjà décédée, lorsque l'acte d'appel

fut signifié à son domicile ; il ne fut point donné de réi.ssignation

à ses héritiers, mais le sieur Sélai'iés son frire fut valaJjleiuent

assigné devant la cour.

Dans ces circonstances, Jean Sélariés proposa devant la cr.ur

une û:i de non-recevoir prise de ce que n'y ayant pas eu d assi-

gnation régulière donnée à la demoiselle Sélariés , ni au sieur

Sélariés en qualité d héritier de sa sœur, et s'agissant au fond

d un objet indivisible , celui-ci quoique valablement assigné en

sou propre et prive nom n'en était pas moins fondé à soutenir

que l'appel même vis-à-vis de lui était irrecevable.

On soutenait au contraire, au nom du sieur Bo«=s .c, qu'à raison

de l'indivisibilité de la matière , l'appel régulièrement signifié

au sieur Sélariés devant nantir la cour de tout le litige qui avait
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été jngécn première instance, que cet appel «levait profiter anx
antres parties qui n'auraient point été régulièrement appelées ou
vis-à-vis «lesquellfs il n'y aurait pas eu d'appel. A l'appui de ce

système, on invoquait les lois i et 2 au code si unus ex p/uribus

appcllavcrit
, un arrêt de la cour de cassation du i4 décembre

i8i5 rapporté par Dénevers, an i 8 i 4 , p. 76 , et un arrêt de la

cour d'Amiens du aS novembre 1824 , rapporté dans le même
recueil

, an i825
, p. 88 du supplément.

LA COUR , —Attendu que , dans leur exploit introductif

d'instance le sieur Sélariés et sa sœur avaient déclaré agir comme

propriétaires indivis de la métairie de Colombier
;

Attendu que dans cet état d'indivision et de société, ils

pouvaient être considérés comme étant respectivement les

représentans et les agens l'un de l'autre , et que dès-lors les pour-

suites faites contre l'un d'eux devaient avoir leur effet à l'égard de

tous
;

Attendu d'ailleui'S qu'à l'instant de la citation en appel donnée

au sieur Sélariés , il était investi par la mort de sa sœur de tous

les droits de celle-ci et se trouvait seul propriétaire de la métairie

à raison de laquelle la contestation s'était élevée :

Par ces motifs, a démis et démet le sieur Sélariés de la fin de

non-recevnir par lui opposée à l'appel du sieur Boussac*

Du 27 juillet 1825.

—

Prés. M. dcïrinquelague, p. p. — Conc.

M. de Ricard, l'avocat général. — Plaid. MM. Charamante et

Reynaud , av.

COUR ROYALE D'AIX.

ISTEHDICTiO:*. DECES. • NULLITE d' ACTES. ACTION PRINCIPALE.

Lhéritier qui., dépouillé par un don cntrc-vifs de la succession

de son auteur, a provoqué l' interdiction de celui-ci , ne peut pas , si

son auteur meurt pendant le cours de l'instance , la continuer avec



les ilonataircs : il doit procéder contre eux par voie d'action pria-

lipide en nidlitc des actes de donation. (Art. 4^9 Pt suiv. G. G.,

8t)o et suiv. V.. P. C.)

( Bouvet C. la veuve lîouvet.
)

; Février iSia, Jacques Bouvet d'Ey[,'uières fait un testa-

lueul public eu faveur de sa femme et de deux pareus éloignes.

Le ") mars iSaS, et le \". mars iS>!4, il fait aux mêmes des

donations entre-vifs. — Il n'avait point d'cnfans.

Le \-j mars 1824 , Jean-Ea]itistc Bouvet, son neveu, prosente

une requête en interdiction au tribunal civil de ïarascon. Il y

soutient que , depuis plusieurs années, Jacques Bouvet est dans

un état complet d'imbécillité ; il articule des faits, et y cite des

témoins.

8 avril suivant
,
jugement qui ordonne que Jacques Bouvet

sera interrogé.

L'avis du conseil de famille était pour l'interdiction.

Jacques Bouvet meurt avant d'avoir pu être interrogé.

Le 1 juillet 1824, Jean-Baptiste Bouvet cite les héritiers et

donataires en reprise de F instance en interdiction
,
jtour en voir

continuer, autant que possible, les poursuites, et, par suite, voir

prononcer la nullité des testament et donations. — Il n'y a ni

nouvelle constitution d'avoué , ni préliminaire de conciliation.

Les défendeurs soutiennent qu'il aurait fallu se pourvoir con-

tre eux. par action principale en nullité seulement des actes et du

testament , mais qu'on ne peut continuer à poursuivre l'inter-

diction d'un homme décédé pendant l'instance.

Le demandeur répond que les élémens de la procédure en in-

terdiction sont acquis au procès, et que d'ailleurs il conclut à

l'admission des faits par lui ai-ticulés, et à la nullité des actes, ce

qui, bien évidemment, devient désormais son action principale,

et que le soumettre à en intenter une nouvelle serait un circuit

inutile.

24 août 1824, jugement du tribunal civil de Tarascon ainsi

conçu • « Considérant que la procédure en interdiction est es-
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'< sciilicUement contradictoire avec la personne dont l'interdic-

» tion est deni;mdi';c, que c'est l'état actuel de cette personne

» (ju'il faut viTificr, et que sa comparution et ses réponses per-

» sonnellcs sont indispensables
;

» Que celte procédure est devenue impraticable et caduque au

» décès du défendeur à 1 interdiction
;

» Que la fiction de la loi qui met l'hcritier à la place du dé-

» funt ne s'étend pas à ce qui était propre à sa personne , et

» attaché à son existence réelle
;

)) Considérant que les conclusions en nullité du testament,

w n'étant prises qu'accessoirement à la demande en interdiction,

>» ne peuvfnt avoir que le même sort que cette demande ;

» Par ces motifs , le tribunal déclare n'y avoir lieu de procé^

» der sur les fins et conclusions des parties de Bertrand , et les

» déclare non-recevables en l'état, condamne les parties de Ber-

u trand aux dépens, »

Jean-Baptiste Bouvet émet appel.

ARRET.

LA COUR, adoptant les motifs des premiers juges, a mis et

met au néant l'appel interjeté par Jc;in-Baptistc Bouvet du ju-

gement rendu, le 3i août 1824, par le tribunal de première in-

stance de Tarascon , ordonne que ledit jugement sera exécuté

suivant sa forme et teneur; Condamne l'appelant à l'amende et

aux dépens.

Du I I juillet. 1825. — PI.—MM. Perrin et Tosty, av.

COUR ROYALE DE COLMAR.

1°. INVENTAIRE. NOTAIRES. MINOTE.

2°. RÉFÉRÉ. ACQUIESCEMENT. APPEL.

5°. NOTAIRES. CHAMBRE DE DISCIPLINE JURIDICTION.

i". Lorsque deux notaires, représentant des parties différentes,

ont concouru à la confection d'wi inventaire , c'est le plus an-

cien de ces notaires qui doit rester dépositaire de la minute.

{ Art. 955 C. P. C. )
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•i». Liictpiii'scnnent donne par /es parties à um onlnnnnnce de

njl'rx, ne /es prù-c jxis du droit t/'cn interjeter appe/. (Art. 809

C P. C.
)

5o. l'ii juridiction des clutmbres de discipline des notaires est

Jhiu/tatii'C de /a part des parties /itigantcs -. en consc'qucncc ,
//

est /oisi/j/e aux parties , nu /ieu de porter /eur dijjcrend devant

/il vlujndne de discipline , il en saisir directement les tribunaux.

( Mullcr et autres C. Scha-ffcr et autres.
)

Aprî'S la mort de Marie-Anne Ulmer , femme de François

Dictrich , celui-ci , en qualité de commun en biens avec la dé-

funte, et Joseph Reibel , comme héritier pour partie, convinrent

de faire procéder par M'. Schœffcr, notaire à Rosheim , à l'inven-

taire de la succession et de la communauté.

Ils firent en conséquence coniKiIfre aux antres héritiers le jour

fixé pour 1 inventaire , avec invit;;lion de s'y trouver.

Les héritiers se présentèrent en effet ; ils étaient accompagnés

de 31*. MuUer, notaire à Bœrsch.

Les deux notaires convinrent de commencer ensemble l'inven-

taire ; mais il s'éleva entre eux une discussion sur le point de

savoir à qui , du sieur Muller , notaire plus ancien , ou du

sieur Schceilcr , notaire dans la l'ésidence duquel étaient situés

les biens , resterait la minute de l'inventaire. Il fut convenu

provisoirement que cette minute serait à la garde de M*. Muller.

L'incident fut porté en référé devant le président du tribunal

de Schlestat
, qui rendit , le i5 mars iSiS, une ordonnance

portant que l'inventaire serait continué par les deux notaires ,

et resterait, après sa confection, en la garde de M^. Schœffer.

M^. Muller n'ayant pas obtempéré à cette ordonnance, la cause

fut portée à l'audience; les héritiers, qui s'étaient fait représenter

parce notaire , intervinrent en sa faveur, et , le 16 avril iSaS,

le tribunal rendit le jupenicnt suivant :

n Considérant qu'en vertu de 1 art. g55C. P. C. , le président

I
du tribunal a eu le droit de nommer d'office deux notaires

pour la rédaction de l'inventaire dont s'agit et que cette faculté
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ipnfci'ine implicitement celle de dtsijjncr le notaire qui restera

dépositaire do la minute
;

» Que l'usage, dont les défendeurs ont voulu se prévaloir,

comme fondé sur l'ancicnneic du notaire, peut fort bien être

d'une application habituelle entre ces officiers publics , mais ne

saurait être obligatoire; et que l'on doit plutôt, en pareil cas, se

déterminer par l'intérêt des parties, et les circonstances dans les-

quelles elles se trouvent actuellement;

» Que, dans l'espèce, les biens inventoriés sonttous situés dans

la banlieue de Rosheim , où , d'ailleurs , la succession s'est ou-

verte ; — que le notaire du lieu est déjà dépositaire des autres

titres et documens de cette succession
;
qiie c'est lui qui , ajant

la confiance de la défunte, a reçu son testament, et qu'enfin il

a été choisi et appelé par les parties qui ont le plus d'intérêt dans

la succession , et dont le choix est, d'ailleurs, prépondérant d'a-

près la loi;

"Que le notaire est contraignable par corps , de la l'estitutioa

des titres à lui conOés, aux termes de l'art. 2060 du Code civil ;

» Que , vu la qualité des parties il échet d'ordonner que les

intervenans et les demandeurs supporteront chacun leurs dépens

dans la demande en intervention
;

» Par ces motifs, reçoit l'intervention...; sans s'arrêter àl'op^

position dit que le défendeur MuUer sera tenu de remettre ail

sieur Schreffcr, notaireà Rosheim, dans les trois jours la

minute de l'inventaire de la succession dont s'agit, et ce, sur

récépissé dudit sieur SchœfiFer ; sinon , et ledit délai passé ,

ordonne que ledit défendeur y sera contraint par toutes les voies

de droit , même par corps, et le condamne aux dépens envers les

demandeui's ;
— Ordonne que ceux de l'intervention seront

compensés entre les intervenans et lesdits demandeurs. »

Appel , tant de ce jugement que de l'ordonnance de référé du

iS mars, de la part du notaire Muller et des héritiers interve-

nans. Ils impugnent l'ordonnance et le jugement de nullité et

d'incompétence
,
prétendant que la matière était dans les attri-

butions de la chambre de discipline des notaires qui eût du
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ru connaîfiT jMvalahlt'nu-nt. De leur côto , l««s intimes sont cn-

ncnt que toul«-s les parties ont acquiescé à l'ordoiinanco de ré-

ftiT , pat- Iciir comparution à la confection de l'inventaire;

qu'ainsi l'apjifl de cette ordonnauce est non-reccvable.

LA COUR, — Considérant, (juant à la fin do non-rccevoir

opposée par les intimés
,
que d'après l'art. 809 du code de pro-

cédure , l'ordonnance de rcfcrc , ne faisant aucun préjudice au

jMiucipal , on ne peut pas se prévaloir de celle obtenue par lesdits

intimés, pour écarter le principal, qui était l'attribution de la

minute au notaire le plus ancien ;

Considérant, quanta l'incompétence, opposée parles ap-

pclans, que les attributions conférées par la loi, aux chambres

de discipline des notaires , sont facultatives de la part des parties

demanderesses ; — que c'est une juridiction paternelle et de

corporation qui ne dessaisit pas les juges ordinaires , et n'ôte pas

le droit de recourir directement à eux , lorsqu'on ne veut pas

traduire préalablement le fonctionnaire devant ses collègues
,

formant ainsi une juridiction exceptionnelle
j

Considérant
,
quant aufond ^ que c'est un usage constamment

suivi et consacré
,
que lorsque plusieurs notaires, représentant

des parties différentes, concourent à un inventaire , c'est le plus

ancien d'entre eux qui reste dépositaire de la minute dans l'in-

térêt de toutes les parties
; qu'il importe peu que l'une d'entre

elles ait une part plus grande ou des droits plus considérables à

la succession
,

puisque c'est l'importance même ou la nature de

ces droits qui peut déterminer cette partie à faire choix d'un

notaire , dans la vue de faire compléter l'inventaire , et d'y faire

comprendre , dans son intérêt , tout ce qu'elle croit devoir en

faire partie; mais que l'inventaire une fois fait, cet intérêt cesse,

la présomption étant que la minute ainsi complète restera aussi

bien intacte chez ua notaire que chez un autre
;
qu'alors y ayant

nuement concurrence de droit
,
quant à la garde de cette mi-

nute , entre les notaires qui ont concouni à cet inventaire, il

XXIX. 18
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«tni» naturol , il éfai) juste de régler ce droit jiar Vancienneté ,

cl d'altribiicr la niirmle au plus ancien des notaires , fouclionnant

audit iuvcnlairc.

Par ces motifs, sans s'arrêter à l'appel d'incompétence non

plus qu'à la lin de non-rccevoir opposée contre l'appel , les-

quels appel d'incompétence et fin de non-reccvoir sont déclarés

mal fondés
;
prononçant sur l'appel simple , a mis et met l'ap-

pellation , et ce dont est appel au néant , en ce que
,

par ledit

jugement, il a été ordonné que la minute de l'inventaire don*

s'agit resterait entre les mains du notaire Schœffer, à la résidence

de Rosheim ; cniendant, quant à ce, sans s'arrêter à l'ordon-

nance sur référé , rendue par le président du tribunal civil
,

séant à Schlestatt , le i3 mars dernier , laquelle demeurera

c^jmnie non-avenue , dit et ordonne que ladite minute restera

déposée au notariat de MuUer à Bœrralc , comme notaire plus

ancien; le jugement dont appel sertissant son effet
,
quant aux

dépens , condamne les intimés aux dépens de l'appel ; ordonne

la restitution de l'amende consignée.

Du 5o juillet 1825. — S'ne. ch. — Près. M. Poujol. —
Concl. M. Paillard, avec. gén. — PL MM. Antonin et Chauf-

four , avocats.

COUR ROYALE D'AMIEJNS.

PRISE A PAKTIE RÉCUSATIOÎÎ. EOL. DENI DE JUSTICE.

Ily a lieu à prise à partie contre un juge-de-paix , lorsque , nonob-

stant les re'ciisations à lui notifiées , et les conclusions prises

devant lui afin de sursis de sa part
,
jusquà ce qu'il ait été pro-

noncé sur les récusations , il a passé outre au jugement dufond

de l'affaire. ( ylrt. 5o5 c. p. c.
)

( Bonnesœur c. N
}

La Cour, — Yu h requête préseutéo à la Cour par P^onnesœur,



gnillfr iK' la justioe-di'-i)aix, ilu ».anloii de . . . , le i 8 de ce mois,

ti^iiL'e de lui et de Carron son avoue', ladite requête tendante à

coiju'il lui soit permis de prendre à partie M..., jujj;e-de-paixdu-

dit canton , et de le l'aire assiij'ner en la Cour, pourvoir prononcer

cuiitre lui les condamualions reejuises ])ar ladite requête
;

\ u les pièces jointes à ladite requête et qui y sont énuraé-

rées ;

Ouï le rapport do M. I.aurendeau , conseiller-commis par la

Cour, ensemble le premier avocat-général pour le procureur-

général en ses conclusions.

Considérant que, d après l'art. 808 c. p. c. , les juges peuvent

être pris à partie dans les cas qu'il détermine, et notamment s'il

y a dol ou fraude ou concussion qu'on prétendrait avoir été com-

mis, soit dans le cours de l'instruction , soit lors du jugement
,

ou s'il y a déni de justice ;

Qu'il résulte des pièces produites que le juge-de-paix de

nonobstant plusieurs rtousatious motivées , signifiées par Bon-

uesœur , dans la forme prescrite par la loi , lesdites récusations

portées à la connaissance dudit juge-de-paix et du procui-eur da

roi près le tribunal de l'arrondissement d'Amiens, et nonobstant

les conclusions prises devant ledit juge-de-paix, à ûu de sursis,

jusqu à ce qu'il eût été statué sur lesdites récusations, a rendu

plusieurs jugemens en dernier ressort contre ledit Bonnesœur

,

sans statuer sur les sursis par lui requis , ce qui constitue le dol

,

suivant la loi 220 De verhor-wn sifçnificaiione ainsi conçue : Magna

negligentia culpa est, magna culpa dohis est , et tout à la fois un

déni de justice.

Permet à l'exposant de prendre à pai'tie et d'assigner aux délais

delà loi ledit N... devant la cbambre des appels de la police correc-

tionnelle, jugeant en matière civile , au nombre requis par la loi

pour statuer en matière civile.

Du 23 mars iSaS. — Ch. civ. — Près. ?>î. Hanocq. — Concl.

M. Bosquillon de Fontenay, premier av. gén.

i8'
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COURS ROVvVLKS DE PARIS ET DE POITIERS

CONCLUSIOMS. •—. MIîIISTÈRK PUDLIC.

On ne peut plus , lorsque le ministère public a été entendu , changer

les conclusions précédemment prises , ou en prendre de nouvelles.

ÇJrt. 8y du décret du 3o mars 1808. )
(i).

Première espèce.

( Laplatiche c. JoUy.
)

La Cour ,— Considérant que la cause doit être jugée en l'état où

elle se trouvait au moment oùleminislère public a donné ses con-

clusions
;
que cependant , depuis , une conclusion nouvelle a été

prise de la part des parties de M*. Bréchard , mais que la Cour ne

doit pas s'en occuper ;— etc.

Du g janvier 1823. — Cour royale de Poitiers. — i'*. ch. civ.

— Près. M. De Bernard
, p. p. — PI- MM. Bréchard et Bon-

cenne , av.

Deuxième espèce.

( Bagues c. Mendia.
)

La Cour,— Considérant que l'audience de ce jour a été indiquée

pour la prononciation de l'arrêt
;
que pei'mettre la lecture de

nouvelles conclusions , api'ès que le ministère public a été en-

tendu , et au moment où l'arrêt va être prononcé , ce serait

rouvrir le champ des discussions, rendre les procès interminables,

entraver la maidie de la justice ;
— Dit qu'il n'y a lieu à statuer.

Du 25 juin 1825. — Cour royale de Paris. — 3*. ch. civ. —
Près. M. Desèze, p. p.

(i) P^. les deux arrêts suivans.
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COUR RUYAI.E DE C A E N.

I^OSCLUSIONS. (io.MMUNlCATlOÎI DS PIKCES. I)hI.IBÉrÉ. — RaPPORT.

L'instinctton il un procès est terminée quand les plaidnincs ont

e'tc' déclarées closes , et la cause mise en délibère'. En conséquen-

ce , il n'est plus possible de prendre de nouvelles conclusions , ni

de communiquer de nouvelles pièces. (Art. 5 , C. P. C.) (i).

(Brochant de Saint-Félix C. Faussillon
)

Une contestation existait entre les parties pour des di'oits fon-

ciers; l'instruction paraissant terminée, la Cour déclara les

plaidoiries closes , et ordonna qu'il en serait délibéré au rapport

d'un de ses membres. Le jour fixé pour le rapport , le sieur Bro-

chant de Saint-Félix conclut
,
par addition de ses conclusions

précédemment prises, à ce que le lieu contentieux fût visité par

uu conseiller déléjjué à la Cour; de son côté , le sieur Faussillon

en déposant ses titres surle bureau, avait ajouté à ses pièces une

liasse qui n'avait point encore figuré au procès. Le sieur Bro-

chant de Saint-Félix, instruit de cette addition quasi-clandestine,

en demanda le rejet. Ce fut alors que le sieur Faussillon en

oflrit la communication.

LA COUR, — considérant qu'en droit on ne peut faire usage

d une pièce si elle n'a été préalablement communiquée ;— Que

la loi a fixé le mode et les délais des communications , et que

les parties doivent s'y confoi'mer ; — Qu'il a été jugé par plu-

sieurs arrêts de cassation
,
qu'en fait de rapports sur délibéré

la cause doit être jugée dans l'état où elle se trouvait lorsque

le délibéré a été ordonné, sans qu'il soit possible de prendre de

nouvelles conclusions ou de produire de nouvelles pièces depuis

cet instant jusqu'à la décision du procès ;— Que si cette opinion

(i) /'. les deiu ai rt'ts pre'ceJens et l'arrêt suivant.
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pouvait, aux ycu\ de (juclques juriscoiisulli;» , faire cependaDf

encore quelque difliculté, il n'en saurait être de ni»;tue lelative-

ment à nue offre de coiiimuni(iuer l'acte, lorsque le rapport a été

coiniiieiicé , cl que le rajjpoit est bientôt à son terme
;

Que les communications sont des actes d'instruction ;— Qu'il

n'est donc pas possible d'en faire l'ofifre après le rapport ou pen-

dant sa durée ;
— Qu'autrement il appartiendrait aux parties

d'entraver la marche de la justice; que si, conformément à

l'art. 1 1 1 , C. P. C. Les défenseurs ne peuvent avoir la parole

après le rapport, pour aucune cause , on doit dire àjortiori:

Qu'il ne peut appartenir à une partie de l'interrompre , de le

suspendre , de le faire renvoyer sous prétexte d une communi-

cation dit à tort l'offre de communiquer, comme tardive-

ment faite

Du 24 mars 18 25, — i''^ ch. , Prés. M. Duhamel, Rapp.

M. Degouraaj.

COUR ROYALE DE RENNES.

CONCLUSIONS. PLAIDOIRIES CLOSES.

Quand lesplaidoiries dune cause ont été terminées , et l'affaire mise

en état d être jugée , il n'est plus loisible aux parties de modifier

leurs conclurions ni den prendre de nouvelles (i).

( Bernard c. Levallois. )

Les sieurs Bernard et Levallois étaient en instance devant la

3*. chambre de la Cour royale de Rennes ; les plaidoiries étaient

terminées depuis plus de quinze jours, quand le sieur Levallois

présenta au président de cette chambre requête afin d'être autorisé

à appeler à l'audience l'avoue du sieur Bernard
,
pour prendre

un chef de conclusions par lui prétendu omis. Cette requête fut

favorablement expédiée.

(i) f^. les trois arrêts pre'cëdens.
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En conséqu(Mjcc, assi{;n;\tion lut cluniMM' à 1 avoue de Bernard,

pour coniparaltrc ;i l'audiem-e du 3 août i8i5. Mais celui-ci

ayant pinposé une fin de nou-rocevoir, lu Cour statua ainsi ijuil

suit :

La Cour , — Faisant droit sur la Gn de non-recevoir proposée

par l'intimé , — Considérant que du jour où les plaidoiries ont

été terminées , linslruction est devenue entière , et la cause a

été mise en état d être jnj;ée ; conséquemment «juil n'y a j)aî

lieu d admettre les jiarties à prendre de nouvelles conclusions
,

ou à modifier celles qu'elles ont prises dans le cours de 1 instruction;

— Déboute les appelans des lins de leur requête en addition ou

rectification des conclusions qu'ils ont prises dans l'instance , et

les condamne aux dépens de l'incident.

Du 5 août 1825. — 5'. ch. — Près. M. Vincent. — TV. MM.

Coatpont et MéauUe , av.

COUR ROYALE DE BOURGES.

1". APFKL. JUGEMENT d'aDJUDICATIO.N PRÉPARATOIRE. DELAI.

a". APPEL. JUGEMENT d'aDJUDICATION DEFINITIVE. — dÉi.AI.

5°. CAUTION. DEMANDE EN NULLITE. ADJUDICATION DEFINITITE.

4°. ADJUDICATION PrÉpABATOIKE. JUGEMENT. SIGNIFICATIOK.

5°. ADJUDICATION DEFINITIVE. . NULLITE. INDIVISIBILITE. SAISI

I °, Le di'iai pour interjetter appel d'un jugement d'adjudication

pre'paratnire , dwis le cas où, la partie saisie n a pas constitué

davoue , n'est que de quinze jours à compter de la signification à

person/ic ou à domicile. ( Art. 704 C. P. C.
)

a°. Le délai pour interjeter appel d'un jugement dadjudication

définitive est du délai ordinaire de trois mois. (Art. 736 C. P. C.)

5°. Le décret du n février 18 11 qui exige une caution ,
lorsqu il

s'agit de demande en nullité de procédurex postérieures à l'adju-



( 28o )

dication prc'pnratoirc , ne peut cire oppose sur l'appel d un juge-

ment d'ncljtiilicntion dcfinitivc.

4". Un ingemcnt d adjudication préparatoire
,

quoiqu'il ne fusse

au indiquer lejour de l'adjudication définitive^ n'en doit pas moins

être signifié à la partie saisie. (Art. y34 C. P. C.
)

5". La nullité d'une adjudication profite à tous les saisis^ quoique

quelques -uns ne soientplus dans le délai pour interjeter appel

du jugement qui la prononce définitivement,

( Didier c. Boussard )

La Cour, — 1°. Considérant que le jugement d'adjudication pré-

paratoire n'a pas été signifié avant l'adjudication définitive
;
que

les deux l'ont été en même temps , — Considérant que Bous-

sard ayantfait défaut, ou, comme il le prétend, n'ayant pas été

instruit de la procédure suivie contre lui , n'avait pas constitué

d'avoué; — Que la signification des deuxjugemens par un même

acte a été faite à son domicile le 29 mars 1824 ,
par une par-

tie des adjudicataires de ses biens, — Considérant qu'excipant

de l'art. 44^ du Code de procédure civile , auquel , dit-on , il

n'a pas été dérogé , on soutient que les saisis avaient pour inter-

jeter appel un délai de trois mois, à compter du jour de la signi-

fication, — Considérant qu'il faut faire une distinction entre les

deux appels ,
— Qu'on ne trouve pas dans les articles qui orga-

nisent la procédure en expropriation forcée , le délai dans leqilel

peut être interjeté l'appel du jugement d'adjudication prépara-

toire , dans le cas où la partie saisie n'ayant pas constitué d avoué,

la signification doit être faite à sa personne ou à son domicile
;

mais que l'art, y 54 n'accordant pour lappel d un jugement qui

aurait statué sur des nullités
,
qu'un délai de quinzaine, à compter

de la signification à avoué, aucun motif ne paraît nécessiter ici

un plus long délai ; attendu qu'il y a similitude entre les deux

espèces et qu'il y a parité de raison , la décision ne peut être

différente.
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2". Quant à l'apprl ùu juj^iMiieiit <l'i!il,iHliiati<iii (lorniiliv(> ,

Kusquo c>8t If jii|j'iMii(Mit lui-niôiiic qui est altinjur , ce ne peut

p.is être le iiu'iuc ilclai, allciidu i\n'\\ uc s'agit plus alors de nulli-

tés lie pioct«liM»'s, l'cxproprialiou «tant eiitiôicniont terminée ;

1 .nljutiiiaîion dt linitive qui ilrjH)SStili' la paitii,' saisie est un juge-

imiit luiliiiaiio , pour Itquol on ddil suiM<' la règle générale,

l)iiis (ju aucun texte particulier ne la lait cesser.

5". Considérant qu'on fait une autre objection : on prétend que

1 appel n'est pas recevablc
,
parce qu'il n'a pas été fourni de caii-

f ion , comme l'exige le décret du 2 février 1 8 1 1 .— Altcndu que

ce décret n'exige de caution que lorsqu'il s'agit dune demande

en nullité de procédures postérieures à l'adjudicati )n préparatoire;

que sa disposition ne peut s'appliquer qu'à une demande en pre-

mière instance
,

puisqu'il cxije qu elle soit formée quarante

jours avant le jugement d adjudication dérinitive;

4°. Attendu qu'un jugement d'adjudication pi'éparatoire , soit

qu'il statue sur des nullités de procédures antérieures à l'adju-

dication , soit qu'aucune difiiculté n'ayant été élevée à cet égard,

il ne fasse quiiuliquer le jour d adjudication définitive , conserve

toujours sa qualité de jugement
;
qu'à ce titre il doit nécessaire-

ment être signifié à la partie saisie, qu'il dépouille provisoirement;

— Que du défaut de notification de ce jugement il est résulté,

dans la cause actuelle
,
que les biens ont été vendus à vil prix ,

que tous ont été adjugés à l'avoué du poursuivant, parce que la

partie saisie, non prévenue, n'a pu faire trouver aucun enché-

risseur, d'où il suit qu'une semblable adjudication ne peut sup-

porter les regards de la justice , et qu'elle est évidemment nulle;

5". Considérant que , suivant les intimés , cette nullité ne doit

profiler qu'à Boussard, mineur ;— que Boussard père, n'en peut

retirer aucun avantage, parce qu'à partir d'une notification qui

a été faite à lui personnellement, du jugement d'adjudication dé-

finitive, le 26 novembre iSaS, les trois mois pendant lesquels

il eût pu interjeter appel étaient expirés ; — attendu qu'à la

vérité, à l'époque citée, deux adjudicataires d'une partie de ses

biens lui notifièrent le jugement d'adjudication en ce qui les
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concernait ; mais qu il n'est pas besoin d'examiner si unt i^..«

siguifieation était de natuieà faire cuuiii- le délai d'appel, et

priver Boussard du droit de soumettre à l'examen du tribunal

supérieur l'ensemble de ce jugement ;,— attendu que la nullité

prononcée en faveur du mineur ne laisse rien subsister de cette

adjudication illégale, parce que, s'il en restait une partie, le mi-

neur en éprouverait un préjudice notable, et que d'ailleurs les

acquéreurs n'auraient j)as ce qu'ils ont acbeté;

Qu'en effet , les biens adjugés consistent particulièrement en

trois maisons d'babitation ;— (jue ces trois maisons sont ou ne

sont pas susceptibles d'être divisées entre tous les ayant droits;

—

Qu'au premier cas, si l'adjudication subsistait en partie, les ac-

quéreurs de la totalité des maisons seraient forcés d'en abau-

donncr une partie au mineur, et que cette très-modique portion

qui lui resterait serait presque absolument sans valeur;— qu'au

second cas , il faudi'ait procéder à une licitation
;
qu'alors les

adjudicataires n'auraient plus de maisons qu'en les achetant de

nouveau, et que le mineur aurait à supporter de nouveaux frais

qui
,
joints à ceux qu'il a fallu faire pour l'expropriation, consom-

meraient sa ruine , et enlèveraient aux créanciers une partie de

leur gage ;

Déclare l'appel du jugement du i4 août i523, non receva-

ble;— reçoit celui du jugement d'adjudication définitive, et y

faisant droit, déclare ce dernier jugement nul et de nul effet;—
renvoie devant les premiers juges

,
pour fixer un nouveau dél»i

pour l'adjudication définitive, etc.

Du 22 février i SaS.

—

Pics. M. de la Méthérie.

—

PL MM. Mayet

et Mater av.

OBSERVATIONS.

En rapportant l'arrêt de la Cour de Nîmes, du i5 novem-

bre 1824. (tom. 28
,
pag. 8i), nous disions que toutes les Coûtas

royales paraissaient résister à l'opinion de la Cour de cassation sur

la question de savoir s'il est nécessaire de signifier un jugement

d adjudication préparatoire qui n a statué sur aucun moyen de
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Miillilc. M.iis , niinmr on \nM>t <!o le vnir, la Cour ii(; Hoiirijos a

adopte la juiispnuleiu»' tie la (iour supii'inc. (V. J. A., t. -ij,

pay. 28'».} Wous croyons devoir cunst'illcr (le nouveau à nos lec-

teurs, de l'aire cotte si|;nirication dont les Irais leur seront bien

certainement passés en taxe.

On peut voir sur la seconde ([uestion deux arrêts, le premier,

du u6 février iSiS
,

(J. A. , t. 19, pag. 66), et le second du

28 février 1818, (J. A., tom. 18, pag. 47)-

La Cour do JNîuies a jugé formellement, le i5 décembre 1819,

que le délai pour interjeter appel d'un jugement d'adjudication

délinitivo était de trois mois.

COUR ROYALE D'AIX.

DECHEANCE.

L'appelant qui a interjeta son appel plus de trois mois après la si~

gnijication du jugement ne peut pas être relei'c' de la déchéance

qu'il a encourue, par le motif qu' il lui aurait e'te impossible de

découvrir le domicile que l intime' avait indiqué dans les actes de

la procédure. — Il pouvait signifier son appel à l'hôtel du pro-

cureur-général. ( Art. 69, C. P. C.)

( "N acher c. Gastinel.
)

Décès du sieur Gastinel père avant le Code de procédure ci-

vile ; son fils accepte sa succession sous bénéfice d'inventaire.

Une instance générale s'instruit d'après l'ancienne forme.

Des biens sont vendus , des contestations s'élèvent pour la

distribution du prix entre l'béritier et le sieur Yacber , le pré-

tendant créancier.

Les deux avoués plus anciens sont présens au litige pour

recevoir la communication des pièces et veiller aux dr its des

créanciers, le tout conformément aux dispositions du iiire "h d"

règlement du parlement de Provence de 1678,
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17 ;ivril i8ji, U{,'Oineiitclu uibiiiial de .^larseillc (|ui icjelte les

djMuandes du sieui- Vacher. 12 juin suivant signification lui en

est faite.

11 est à remarquer que dans toutes les j)ièces du procès le sieur

Gastinel avait pris la qualité do ilfunicilic à liednn , département

d Ile-et-Vilaine
, et l'avait reçue. Celle énonciation se trouvait

encore dans l'acte de signification du jugement.

Le 18 septembre 1821, un huissier, au nom du sieur Vacher,

rédige un procès verbal de perquisition à Redon ; il déclare y

avoir cherché partout le sieur Gastinel et ne l'avoir trouvé

nulle part. Le maire et les diverses autorités n'en ont priint con-

naissance. L'huissier constate ces faits au bas de l'exploit d'appel

,

qu'il déclare ainsi avoir été dans l'impossibilité de signifier. Le

14 septembre le délai de l'appel expire.

Le I 8 septembre le sieur Vacher fait sommation à l'avoué du

sieur Gastinel d'indiquer le véritable domicile de son client

Cette sommation reste sans réponse.

Le 28 du même mois le sieur Vacher signifie son appel au do-

micile du procureur-général de la Cour royale d'Aix , considérant

Gastinel comme sans domicile connu.

A'achcr avait émis appel en temps utile contre les avoués plus

anciens.

Ceux-ci soutiennent l'appel non recevable à leur égard ; ils se

considèrent comme simples assistans au litige de première in-

stance avec la seule mission de recevoir la communication des

pièces.

L'héritier de son côté soutient l'appel de Vacher non recevable

envers lui comme émis tardivement. Il prouve qu'il a été à Re-

don et y a contracté devant notaire en 1 8 1 g. Il s'est dit domicilié

à Redon dans tous les actes de la procédure Vacher l'a accepté

comme tel dans les siens propres
;
qu'importe dès lors qu'il ne fut

plus à Redon en i8'2i ? la résidence n'est pas le domicile. L'huis-

sier devait porter la copie au maire ( art. 68 ) ; ou bien, si Va-

cher le considérait sans domicile , il devait le citer au domicile

du procureur-général ( art. 69 )
, dans le délai de 3 m->is comme
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il I ;\ fait plu> t.nd ; la loi ne laisse aucun c.is sans y «voir poiiivii .

Le délai de trois mois pour l'ap])»-! est nssez long précisi'nuMit

pour qu'on ait à se mettre en rèyle dans tous les cas possibles. Il

n'y aurait que celui de force majeure qui pourrait relever de lu

décluance tlu délai , mais telle n'est pas l'hypothèse du procès.

Vailier fait valoir le dol et la fraude ; Gaslinel , dit-il, a voulu

lui rendre son appel impossible ; il s'est dit domicilié à Redon
,

et il n'y est ])as. Il a fallu l'y chercher, ce qui a fait perdre un

lonj; temps et a été cause qu'on n'a pu que tardivement appeler

à l'hôtel du procureur-général. On n'a pu laisser la copie au

maire de Redon
,
parce qu'avant tout il fallait offrir la copie aux

voisins , et se présenter à la deriiière habitation de Gastinel à

Redon , et qu'on ne lui connaît ni demeure ni voisin. C'est

donc par son fait que l'appel a été émis après les trois mois de la

seule manière qu'il pouvait 1 être. D ailleurs la signification du

jugement est nulle -. Gaslinel s'y est dit domicilie à Redon , ce qui

n'est pas.

AREÈT.

La Cour , — Sur les conclusions confonties de M. Biet, substitut

du parquet
,

Attendu qu'en fait il est constant que Vacher n'a interjeté

appel du jugement rendu contre lui par le tribunal de première

instance de Marseille, le la avril i8ai, que plus de trois mois

après la signification qui lui en a été faite et par conséquent hors

des délais voulus par la loi ;

Attendu qu en vain, pour écarter la fin de non-iecevoir qui

lui est opposée , lappelant veut s'autoriser d'un procès verbal de

perquisition fait par l'huissier chargé de la notification de ses

appels, duquel il prétend faire résulter la preuve que l'intimé n'a

jamais eu un domicile à Redon ; d'où il tire la conséquence qu il

est encore dans le délai utile pour appeler
,
puisqu'il a été frau-

duleusement induit en erreur par son adversaire;

Attendu , d'abord
,
que tous les actes de ht procédure attri-

buent à lintinié le domicile par lui indiqué
;
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Attendu , ensuite
,

que le procès verbal de l'huissier ne

prouve et ne peut prouver autre eliose , si ce n'est que les re-

cherches qu'il a faites pour découvrir à Redon le domicile de

l'intimé ont été infructueuses , d'autant qu'il n'avait qualité ni

mission que pour faire la signification d'un acte d'appel, et nul-

lement pour constater légalement la réalité du domicile de la

personne à laquelle cet acte devait être signilié
;

Attendu que la loi a pourvu au cas où l'individu qui doit être

cité en justice n'est pas rencontre au domicile par lui indiqué,

et n'a pas cru devoir, dans cette hypothèse , augmenter le délai

qu'en règle générale elle a fixé pour les appels
;

Attendu qu'en admettant la fin de non-recevoir, il devient in-

utile de s'occuper des exceptions personnelles à l'avoué Michel

,

appelé dans la cause comme représentant la masse des créancier»

de la succession bénéficiaire Gastinel
;

Par ces motifs , déclare Léonard Vacher non recevable en

son appel , et le condamne aux dépens envers toutes les parties.

Du 9 juin i8q5.— i^?. ch.civ.,—P/. MM.Perrinet Moutte, av.

COUPx ROYALE DE PARIS.

HUISSIER. PROCES VERBAL. TEMOIN. CLERC,

Le clerc , loge' et nourri chez un huissier
,
peut être témoin dans

un procès verbal dressé par ce dernier; il ne peut être consiilc'rc

comme domestique dans le sens de l'art. 585. C. P. C.

( Bouvet , C. Dubarle.
)

Bouvet était créancier de Baudoin, en vertu d' un jugement

par défaut
,
qui avait été exécuté par un procès verbal de

carence.

Dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix des biens de

Baudoin
, Dubarle , créancier primé par Bouvet , contestait la
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ccillocation de celui-ci ; il soutenait t|in! l exécution <lounoe au

juf'ciiieut par dclaut «'tait nulle , coiuuie fondée sur un procès

verbal de carence nul lui-iuèine eu ce ([ue lliuissier instrunieu-

taire s'était fait assister de sou clerc lo);é et nourri chez lui.

Celte nullité fut accueillie par le tribunal de Meaux , dont le

jugement portait : « Que le proct^s verbal de carence était nul,

parce qu'en contravention au\ dispositi )ns prohibitives de l'ar-

ticle 585 C. P. C. , riuiissier Perrot s'était fait assister , dans

le procès verbal de carence , du sieur Plutôt , en ([ualité de té-

moin , lorscpie ledit Plutôt était , comme ill'est encore , nourri

à la table , logé dans la maison
,

pa\'é des deniers de Perrot
,

dont il est clerc, et comme tel ne jouissant pas de l'indépendanfie

inséparable de la qualité de témoin. »

Bouvet interjeta app^^l ; il soutint que les clercs d'huissiers

n'étaient pas incapables d'assister comme témoins les huissiers

chez lesquels ils travaillent, dans les actes du ministère de ceux-

ci ; il se retranchait dans le texte précis du Code de procédure

mis en comparaison avec la loi du 25 ventôse an 1 1 , sur le no-

tariat
,
qui seule prohibait l'assistance des clercs de notaires,

comme témoins d.ins les actes.

L'intimé répondait que le mot domestique signifiait , dans le

langage judiciaire, celui qui était de la famille , de la maison
,

ex donio
;

qu'an clerc commensal était évidemment de la

maison.

ARRET.

LA COUR, — sur les conclusions conformes de Barncvil , le

substitut , — attendu que le procès verbal de carence est régu-

liei-j, et que rien ne justifie qne le témoin Plutôt fût domestique

de lliuissier Perrot; — met l'appellation et le jugement dont est

appel au néant ; émendant , etc. , au principal , maintient la

I collocation de Bouvet.

Du i4 janvier 1820. — 5"''. cu. civ. — Prés. M. Le-

;
poitevin, cons. — FI. ^.1?»!. Gaudry, avocat, et iiuille.not

avoué.
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COl'R ROYALE DE METZ.

Dnur.E.— iNTEnvriNTioN. — Siomfication.

L' intervention dans une instance clordre, par voie de comparution au

procès verbal , est irre'gulière et non rccevable, si elle n'est signi-

fiée aux parties intc'ressc'es par acte d'avouc'. (Art. 779., C P. C.)

(Gilbert c. les créanciers Labaurae.)

Un ordre avait été ouvert sur le prix d'un domaine vendu sur

le sieur Labaume. Le 1 1 mars iSuS , le sieur Gilbert fit un dire

sur le ])rocès verbal , à l'efFet de se rendre intervenant dans l'or-

dre, pour contester certaines collocations qui lui portaient préju-

dice : il ne remplit aucune autre formalité.

Le tribunal de première instance de Metz, par jugement du

12 juillet 1824, déclara l'interventioa non recevable.Sur l'appel,

le jugement fut confirmé en ces termes :

LA COUR,— attendu que si l'on doit admettre, d'après l'art.

779 du Code de pi'océdure
,
que l'on peut intervenir dans une

instance d'ordre
,
par la requête insérée au procès verbal, il faut

au moins
,
pour régulariser cette intervention

,
que , conformé-

laent au même article, la requête soit immédiatement communi-

quée aux parties intéressées, par acte d'avoué
;

Attendu que l'appelant n'a point rempli cette formalité;

Par ces motifs
,

Met l'appellation au néant, avec amende et dépens.

Du 17 décembre 183.4,— ch. civ.,— Pre's. M. Gérard d'Han-

noncelles.

—

PI. MM. Woirhaye , Dommanget et Charpentier,

avocats.
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COUR Ui: CASSATIOiX.

1*. SAISIE-ARniîl . DtPOSlTAIBïS LE DENIERS l'UBLlCS. \ ISA .

2". Saisik-abkkt.'— Visa.— Délai.

i". L'exploit dUne saUic-tirrct
,
funncc sur le caittinnncmcnt dun

officier ministériel , est valablement vise par le sous-chefdu bu-

reau des oppositions , au lieu de l'être par le chefde ce bureau
,

lorsqu'il est constant en f:iit que le sous - chef était prépose pour

recevoir et viser ces exploits. (Art. 56 i C. P. C.)

1°. // n'est pas nécessaire , ii peine de nullité de la saisie
,

que le

visa du jne'pose' soit appose le jour même de la notification de

l'exploit. (Art. 56i C. P. C.J

(La veuve Cornaton C. Bizet).

Le i4 déccmbie i 8a i , la veuve Cornaton et sa fille formèrent

une saisie-arrèt sur le cautionnement du sieur Bizet, avoué, leur

<lébiteur d une somme df 407 francs. La saisie fut noiifiée au re-

ceveur des cautionnemens , en la personne du sieur Sinet, chef

du bureau des oppositions ; mais l'exploit fut visé, deux jours

seulement après sa date, par le sieur André, sous-cliefdu même
bureau.

Le sieur Bizet demanda la nullité de la saisie
,
pour deux mo-

tifs : 1°. en ce que le sieur Sinet, cbef de bureau , étant préposé

pour recevoir l'exploit, avait seul qualité pour le viser; 20. en ce

que le visa , étant le complément nécessaire de l'acte , aurait du

ètx'e apposé le jour même de la notification de la saisie.

Le 34jan^iPi' 1824, le tribunal civil de Lyon rendit un jugement

en dernier ressort, qui maintint la saisie, par les motifs suivans ;

1". que le sieur André, qui avait visé la saisie, en avait le droit

comme préposé ad hoc par l'administration des cautionnemens;

2°. que l'art. 56 1 C. P. C. ne prescrit point, à peine de nullité,

que le visa soit apposé sur l'original de la saisie immédiatement

après sa n tilication
;
que, d'ailleurs, cette formalité n'étant que

dans l'intérêt de l'administration, elle seule avait le droit d exci-

XXX. 19
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per de la nullité do l;i saisie , en supi» jsanl ([ue c(;lte nullité

existât.

Le sieur liizet s'est pourvu en cassation, pour violation de

l'art. 5Gi C. P. C.

A RRK T.

LA COUR , — Sur les conclusions conformes de M. Mar-

clianj^y, «1^'ocat {jéncral,— Attendu i". qu'il résulte des pièces

produites, et qu'il a été jugé en fait que le sieur André, sous-

chef du bureau des oppositions, était préposé pour recevoir et

viser les exploits mentionnés en l'art. 56i C. P. C. ; i°. que cet

article ne prescrit pas même que ce visa soit apposé le jour de la

notification de la saisie , et que , d'ailleurs, cette formalité n'est

que dans l'intérêt seul de l'administration , laquelle ne réclame

pas ;
— Rejette.

Du 25 janvier iSaS. — Sect. civ- — Près. M, Erisson. —
Rapp. M. Rupérou. — PI. MM. Sirey et Lassis , av.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

SAISIE IMMOBILIERE, BIENS DOTAU.X. NULLITÉ. DÉCHÉANCE.

La nulUtc cïune saisie immohilicre
.,
fondée sur la dolalitd des biens

saisis, peut cire proposée jusqu'à Vadjudication définitive. (Art.

yoo et yoS C. P. C.
)

( La veuve Soulié C. BonnecaiTère.
)

En 1822 , le sieur Bonnecarrère, créancier des époux Soulié ,

fit procéder contre eux à une saisie immobilière , dans laquelle

furent compris des immeubles qui étaient dotaux à la femme.

Le sieur Soulié décéda avant l'adjudication préparatoire
,
qui

eut lieu au jour fixé , sans réclamation de la part de la veuve. Ce

ne fut que le 20 février 182.^, veille de l'adjudication définitive,

qu'elle demanda l'annulation do toutf^s Ifs poursuites
,

par le
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molif que la snisie iinniobili«^re avait été jetée sur des immeubles

iiui liiiotaient dotaux et dont, par const^itient , l'aliénation était

jiioliibée.

le sieiir IV)nnccairère lui opposa une fin de non-reccvoir
,

• [11 il |)iiisait tlaus les art. -jùZ et jÔJ C. P. C. ; il prétendit que

la demande en nullité était tardive, pnrrc ipi'aux termes de ces

arliok's
, elle devait être proposée avant l'adjudication prépara-

toire.

Le tribunal civil do Castel-Sarrasin , saisi de la contestation
,

accueillit la On de n n-reccvoir , et ordouna qu'il serait passé ou-

tre à l'adjudication définitive.

-Mais la veuve Soulié s'étant rendue appelante de ce jugement

,

en obtint l'inlirmalion qui fut prononcée par un arrêt de la Cour

rovaJe de Toulouse dont voici la teneur :

La Cour, — Attendu qu'il ne s'agit pas d'examiner si les

moyens de nullité Lires des vices du titre qui sert de fondement

à la poursuite, peuvent être proposés à une époque ou le débiteur

saisi serait non-rccevable à proposer les moyens de nullité tirés

des vices de la procédure
;

Qu'il est également inutile d'examiner si , dans les vices du

titre , il faut distinguer ceux qui tiennent à la forme de l'acte ,

de ceux qui tiennent au fond du droit , et s'il faut également

distinguer l'intérêt de l'adjudicataire , de l'intérêt du pour-

suivant
;

Que l'action intentée par la dame Soulié
,
présente un tout

autre caractère que celui d une simple demande en nullité
;
que

cette action tient plutôt de la demande en revendication, puis-

quelle a pour but de faire distraire de la saisie les biens dont la

dotalité sera justifiée.

Qu'à cet égard , la dame Soulié se présente , en quelque sorte
,

comme une tierce personne qui était en puissance de mari à l'é-

poque de la saisie
,
qui n avait pas alors l'exercice de ses actiou'

>9*
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dotales , ci qui n'a pu revendiquer sa dot qn'apiôs la dissolutiou

du mariage.

Qu'à la vérité on oppose que le mariage ayant été dissout

avant l'adjudication préparatoire, la femme aurait pu se pourvoir

aussi avant cette adJTidication ; mais que ce système tend à ap-

pliquer une déchéance qui n'est prononcée par la loi que contre

une toute autre aclion , et que même, dans ce dernier cas,

cette déchéance n'a lieu que lorsque le débiteur saisi a joui de

tous les délais, a reçu utilement toutes les significations pres-

crites par la loi , ce qui ne se présente pas dans l'espèce
;

Attendu que le principe de l'inaliénahilité de l'immeuble dotal,

consacré par l'art. 1884 du Code civil, ne peut recevoir d'autres

exceptions que celles portées par la loi , et dans les formalités

(jUcUe prescrit , sans faciliter au mari et à la femme les moyens

de pouvoir indirectement et à volonté aliéner l'immeuble dotal
;

Attendu que l'adjudicataire doit connaître le caractère de do-

talité de l'immeuble adjugé, comme il doit en connaître le

véritable propriétaire ; attendu que par le recours en dommages

contre le poursuivant, qui pourrait souvent n'être qu'illusoire,

on ne conserverait pas 1 immeuble dotal que la loi veut spéciale-

ment conserver ;

Disant droit aux parties , et sur l'appel relevé par la partie de

Laurens , réformant le jugement du 23 février 1823 , sans avoir

égard à la fin de non-i'ecevoir proposée par la partie d'Esparbié
,

etc

Du 26 avril iSi5. — 2'"^ Ch. — Près. M. d'Ayguesvives.

— N. MM. Romiguières et Ferai , av.

Nota. La jurisprudence est loin d'êti-e fixée sur cette question

importante; F", l'arrêt delà Cour de Rouen du 26 juin 1824 >

( J. A. , tom. 27, page 106.) et celui de la Cour de cassation du

20 août 1823. ( J. A. , tom. 0.5
,
page 3i5.

}
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< 01,11 DE CASSA riO.X.

GARANTIR. ACQUIESCEMENT. DIVlSiniMTE.

£'n matière ilc ffararttie farmelU' , si , les garantis étant restés

en cause , le demandeur principal acquiesce ii la partie du

jugement qui les concerne , en leur signifiant le jugement

avec sommatiofi de l'exécuter , // n'est pas relevé de cet ac-

quiescement par l'appel du garant , et ne peut plus interjeter

appel incident contre les garantis. ( Art. 182 et 44^ G. P. C. )

( Les liôrilieis Picard et Tliérou C. les sieurs Yiuccus )

Dls six enfans d'Isaac Vincens, trois avaient été avantagés

par des donations entre-vifs; les trois autres, dont la légitime

se trouvait par là entamée, forment une demande en réduction.

Ils l'exercoiit contre les sieurs Picaid et Théron , détenteurs de

deu\ immeubles qui faisaient partie de la donation faite à ViMi de

leurs frères ; ceux-ci appelcnt ii leur garantie le sieur Bodin, de

qui ils avaient acqurs ces imnicnhles, et qui s'en était lui-même

rendu adjudicataire sur expropriation forcée dirigée contre le

donataire.

Bodin comparaît et se reconnaît garant; cependant les ga-

rantis ne demandent point à être mis hors de cause.

En cet état, le tribunal de x>îmes
,

par jugement du 14

avril 1820 , accueille la demande en réduction des légitiniaires,

sauf à eux à l'exercer seulement sur 9.y,825 fr. , montant de

l'adjudication sur saisie immobilière. Ce jugement est siguiflé par

les légitimaires aux héritiers des sieurs Picard et Théron, dé-

cédés , avec déclaration que l'exécution en sera poursuivie; il est

également signifié tant à l'avoué qu'au domicile du sieur Bodin.

Ce dernier en interjette appel ; alors les enfans Vincens se

rendent eux-mêmes incidemment appelans , et dirigent leur

appel incident même contre les héritiers Picard et Théron.

Ceux-ci soutiennent qu'à leur égard l'appel incident des sieurs
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Vincons est non-rpcpvablp , en co qu'ils ont ;»L([uicscù au juge^

ment par la sijjniluation qu'ils leur «n ont laite; ils ajoutent

que leurs adversaires n'ont pu être relevi^s de cet acquiescement

par l'appel de Rodin dont les intérêts étaient entièrement étran-

gers à eux garantis.

Par arrêt du 28 mai i8i2, la cour de Pvîmes rejette ce\te fin

de non-recevoir par les motils suivans : « Attendu que le sieur

Bodin , cité en garantie formelle par les héritiers Théron et Pi-

card, a déclaré prendre leur fait et cause
;
que dès lors, l'action

des demandeurs Yinccns a été liée indivisiltlcment entre eux , de-

inandeursoriginaircs , et le garant; que la présence en l'instance

des garantis , faute par eux d'avoir demandé leur mise hors de

cause , n'a pu nuire à ladite indivisibilité , étant indifférent pour

les demandeurs que les garantis assistent ou non dans la cause avec

le garant, du moins eu ce qui concerne l'objet principal de la de-

mande en matière réelle : qu'on ne saurait établir une séparation

entre les garantis et le garant, par cela seul que les demandeurs

ont, signifié aux garantis le jugement intervenu entre les parties

avec la déclaration qu'il serait procédé à son exécution.— Qu'une

telle signification a pu être faite en conformité de 1 art. i53 C.

P. C. , d'après lequel les jugemens rendus contre le garant sont

exécutoires contre les garantis
;
que par cet acte , les demandeurs

se sont privés du droit d'interjeter appel principal , mais que

le garant Cjui représente les garantis ayant toujours la faculté

d'appeler lui-même , et ayant usé de cette faculté , les deman-

deurs , devenus intimés , ont pu se rendre incidemment ap-

pelant à l'égard de toutes les dispositions du jugement , car

l'appel du garant pouvant profiter aux garantis , il est d'une

juste réciprocité qu'ils courent aussi les chances défavorables ;

que si , dans l'espèce , le jugement eut ordonné le désistât

des biens , comme il avait été demandé par l'exploit introductif

d'instance , les droits du garant n'auraient pu être lésés par

l'acquiescement des garantis
,

par la même raison , le garant

ayant appelé du jugement qui n'avait pas fait droit à la demande

en désistât, les intimés ont pu réclamer par appel incident,
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qiioi<itiu dans K-iir acti: envers les i;arantis , on eût jju trouver

tin ae<|iiiesreincMit lie leur jiait, toujours subordonné au cas où

ceux là, ou Ifur
;;

iraiit, n'eussent pas eux-mêmes interjeté appel;

que de touti's ees considérations, il résulte que les sieurs Pi'

card et Tluroii ont été léjjalenient amenés en la Cour pour

coufinutr i\'\ assister comme eu première instance, v

l.c I I juillet suivant, la Cour rendit un arrêt sur le fond, par

lequel, infirmant le jugement de première instance, elle ordon-

ne que la réduction s'exercerait sur les immeubles en nature :

Pourvoi en cassation de la part des béritiers Picard et Tliéron,

et du sieur Ikulin.

ARtÈT. (Après délibéré.)

LA COUli ,— Sur les conclusions conformes de i"\l. Marchan-

gy , avocat-général;— vu les art. i8a, i83, 184, i85 et 44^

C P. C.— vu pareillement les art. i55o et i35i C. eiv., — con-

sidérant qu'a;;x termes de l'arrêt du a8 mai 1822 , le jugement

du >4 avril 1820, a été signifié ii'abord à l'avoué des tiers-ac-

quéreurs, ensuite à leurs domiciles, à la requête des cnfans Yin-

cens avec dèclaraticu que l'exécution en serait poursuivie ;
—

qu'il est reconnu par cet arrêt
,
que les défendeurs se sont pri-

vés par-là du droit d'interjeter appel , cette signification for-

mant, de leur part, acquiescement à la cliose jugée;— consi-

dérant que cet acquiescement a fait cesser, dès lors ce qu'il y

avait de commun dans l'intérêt des garantis et du garant
,

puis-

que les i^ara-uis se trouvaient pleinement rassurés contre l'é-

viction djut la demande les avait menacés, seul objet qui les con-

cernât;— que si l'appel principal du sieur Bodin, dirigé contre

les enfans Yincens, autorise ces derniers à proposer un appel in-

cident contre lui de ce même jugement auquel ils avaient acquies-

cé , ils n'ont pu diriger ce même appel incident contre les héri-

tiers Picard etTbéron, qui non-seulement n'avaient pas attaqué

ce jugement de première instance , mais qui tout au contraire

en .ivaient consenti , et entendaient en réclamer expressé-
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ment l'éxecution; — qnen décliiiant iccovablc c(M. appel inci-

dent, en tant qu'il était diiigé contre les tiers -délenleurs sous

le prétexte de l'indivisibilité avec IJodin , vendeur, (|ui s'était re-

connu garant formel, et en les condamnant par suit(; à délaisser

les immeubles acquis par Picard elTliéron , leurs auteurs, le v.5

mai et 2 août i 80g, l'arrêt du 28 mai 1 822 , et celui du i 1 juil-

let suivant, ont contrevenu à la chose juijée et devenue irrévoca-

ble;— que ces arrêts ont à la fois violé les art. i55o et i35i

C. civ., et fait une fausse application de art. 182, i85, 184,

1 85 et 445 c. P.C.—Casse les ai rets rendus parla Cour de Nîmes

les 28 mai et 1 1 juin 1 822 , etc.

Du 17 mai 1825.— Sect. civ,— Près. M, Brisson.

—

Raj/.

M. Piet.

—

PI. MM. JN'icod et Jousselin, av.

Nota. Cette question avait déjà été décidée dans le même sens

parla Cour suprême, le 27 juin 1820. (J. A. t. 22
,
pag. i58.}

COUR ROYALE DE METZ.

HUISSIER. APPEL, NOLLITE. KKSPONSABILITE.

L'huissier qui commet une nullité'dans un acte d'appel, est
,
parce

seulJait , censé' avoir causé un pre'judice à l'appelant , et doit

être condamné à une indemnité envers lui , sans même qu'il soit

nécessaire d'examiner si , aufond , l'appel pouvait ou non

prospérer. (Art. io3i C. P. C.)

(Léonard C. Humbert.
)

Cette question peut se présenter fréquemment , et sous ce

rapport , tant dans l'intérêt des citoyens que dans celui des of-

ficiers ministériels , nous croyons devoir faire quelques obser-

vations.

Il est bien certain que l'huissier qui commet une nullité dans

un acte de son ministère doit supporter toute la responsabilité

de sa faute. (Art. ic3i, du Code de procédure. } Il est bien
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conilaiil aussi ^\\^^' l'Imissier , dans le las où la millid- lomlii'

sur mi fxploit il appel , »'St «ïxposf à tics iloiimiaj;«'s-iiitLTiHs en-

vers la partir «pii epnnive un pn-jmlici' par le lait ; mais poiu*

reconnaître s'il v a ou non préjudice , il faut bien examiner le

fond : si l'appelant pouvait réussir dans sou appel , alors l'Uuis-

sier doit supporter les nuques condamnations (jue celles (jui au-

raient été accordées à l'appelant contre l'intimé; si, au con-

traire , l'apjiel était mal fondé , comme la nullité n'a causé

aucun tort réel, il n'y a pas de raison pour que l'appelant puisse

tirer un avanta;|e de la nullité , et obtenir , contre l'officier mi-

nistériel, ce qu'il n'aurait pu avoir de la partie adverse. Nous

croyons donc qu'en principe , l'examen du fond est indispen-

sable pour apprécier le mérite de l'action récursoire intentée

contre Ibuissier, et qui a pour but ,
non-seulement d'être in-

demnisé du principal, mais même desfrais d'instance et d'appel.

L'arrêt que nous rapportons, n'est point, il est vrai, tout-à-

iait conforme à cette doctrine , mais les principes nous paraissent

positifs , et il est permis de croire c[ue l'arrêt est le résultat des

circonstances particulières de la cause et des offres faites par

l'une des parties.

Les faits sont suffisamment indiqués dans le texte ci-après ,

et nous croyons pouvoir nous disjienser d'entrer dans d autres

explications.

akrÊt.

LA COUR , — attendu que la nullité commise dans i exploit

d'appel du 'iS septembre 182U, a causé un préjudice sensible à

Kicolas Ltonard
,
puisqu'elle l'a privé des cbances dudit appel;

Attendu que l'huissier llumbert, dont cette nullité est le fait,

encore qu'il ne l'ait commise que par inadvertance, doit in-

contestablement une indemnité audit Léonard ;

Attendu que celui-ci a déclaré que si les premiers juges avaient

condamné ledit huissier à lui faire état des dépens faits sur le-

dit appel , il ne se serait pas vendu appelant de leur jnjement

Attendu que , dans cet état , c'est le cas d'infirmer , et d'ac-
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furtli-r à Lrnnaid hsdits dépens, dont il reconnaît lui-niême-

tjiu* le reniljoursotnent serait pour lui une indemnité sufllsante
;

Par CCS niotirs , a mis rappellation et ce dont est appel au

iicant : cmcndant , ayant aucunement égard à la demande, cou

damne Iliimbert, hnissier, à payer et rem])ourser à INicolas

Léonaid la somme 040 fr. 44 c. , faisant le montant des dépens

de cause d'appel auxquels il a été condamné jiar l'ariêt du 10 dé-

cemhrc i8u5 , condamne en outre ledit Ilumbert en tous les

dépens.

Du 18 février iSaS. — Ch. civ. — Prc'.ud. M. Gérad d'Han-

noncellcs — P/. BIM. Belot et Parant , av.

( Extrait du Journal des arrcts de la Cour royale de Metz.)

COUR ROYALE DE BOURGES.

lo. Appel incident. — Moyens.

20. Contrainte par corps. — Commandement. — Jugement.

i". Celui qui a obtenu gain de cause en première instance par des

moyens defond, sans que le tî'ibunal ait statué sur les moyens de

forme qu'il opposait , est reccvahlc, sur l appelprincipal interjeté

par son adversaire et sans avoir besoin d'appeler incidemment
,

à proposer de nouveau ses moyens deforme. (Art. 443, C. P. C. )

20. Le nouveau commandement qui doit ctrefoit avant F emprison-

nement , lorsqu'il s'est ccoulc' une année entière depuis le dernier

commandement, doit, à peine de nullité , contenir copie du juge-

ment qui a prononcé la contrainte par corps. (Art. 780 et 784,

C. P. C.)

(Preugnat, C. Burat-Dubois.)

Le sieur Burat-Dubois avait obtenu, le ly mai 1820 , contre

le sieur Preugnat , un jugement prononçant la contrainte par

corps. Ce jugement fut signifié arec commandement; mais n'ayant



( JOO )

point iti- lunioiu'à oxôcution thuis l'anni'-»*, un nouveau toiiiman-

(Irnifiit fut lait , le i(j janvier i 8.j4 ? <^0"fL.''">i'""'"'^ •' 'art. 784,

(!. V. C. (if eoinnjauilenient ne contenait pas copie du jugement,

attendu, ctait-il dit dans l'exploit, (jue ce jugement avait été

prétédeninient sijjniliéavee coniniandenient le 5i décciubrc 18*22.

Pieuj^nat forma opposition et conclut à la nullité des pour-

suites. Ses motifs étaient io.
, qu aux termes d'une transaction

jiassée entre les partit s , le i i novembre 1820 , 1 effet du jufje-

luent du 17 mai avait été anéanti par novation de la créance,

pour le reli(piat de hujuellc terme lui avait été accordé pendant

six ans; 20. que le commandement du 16 janvier 1824 était nul,

comme ne ctmtcnant pas copie du jugement du 17 mai.

Le tribunal du Blanc, saisi de l'opp^ sition , se fondant sur ce

qu'il y avait eu novation et que le sieur Burat-Dubois n'avait

plus le droit d exercer la contiainte la corps, déclara, par ju^je-

nient du 6 avril 1824, les poursuites nulles et en ordonna la

discontinuation.

Appel par Burat-Dnbois. Alors Prrugnat , sans interjeter

appel incident, reprit toute sa défense tille qu'il l'avait présentée

devant les premiers juges, et, outre le moyen admis par eux,

il fit de nouveau valoir celui tiré du défaut de copie du jugement

du 17 mai dans le commandement du 16 janvier 1824.

Uurat-Dubois répondit d a])ord, que Preugnat ne jxmvait pas

soumettre aux juges d'appel la question de nullité du comman-

dement, puistju'il n'était pas incidemment appelant du jugement»

onsiùte
, que ce moyen de nullité n était pas fondé, parce que

1 ar . 784, C. P. C. qui exige un nouveau commandemeiU, ne dit

pas que ce nouveau commandement contiendra copie du ju-

gement; (ju'il suffisait que la signification lui en eût été faite avec

le premier commandement, et que la loi n'obligeait point le

créancier à la renouveler.

ARRET.

LA COUR ,
— Sur la première question , considérant que la

fin de non recevoir , opposée au sieur Preugnat , est tirée de ce
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fpi il II a pas intci |<l»- ;tppel incident du jurjnnont sonnjis à

1 «'xamen de la Cour
, qu'il en a au contraire i'onncllement de-

mandé l'exécution
; que ce jugement n'ayant pas admis les

moyens de nullité contre la procédure , Prcugnat ne peut être

admis à les présenter à la Cour.

Attendu que les premiers juges qui ont pensé que le sieur

Burat-Dubois ne pouvait pas exercer la "contrainte par corps con-

tre Preugnat, ont basé leur décision sur les moyens du fond
,

sur ce qu'ils l'ont cru sans droit pour poursuivre Preugnat et qu'ils

ne se sont nullement occupés de la régularité de la procédure ;

Que le sieur Burat-Dubois ayant interjeté appel de leur juge-

ment
, Preugnat a le droit de présenter à la Cour sa cause sous

le jour qui lui paraîtra le j)lus favorable
,
que seulement il lui est

interdit de former une demande nouvelle
;

Que l'appel incident n'eiàt été nécessaire que dans le cas où

il eût demandé confirmation du jugement de première instance

dans quelques - unes de ses dispositions ; mais qu'ayant conclu

en jjremière instance à la nullité des poiirsuites exercées contre

lui, et prenant les mêmes conclusions en la Cour , il peut cbanger

ses moyens , et y ajouter , en présenter de nouveaux.

Sur la deuxième question , Considérant qu'aucune contrainte

par corps ne peut être mise à exécution qu'un jour après la si-

gnification, avec commandement; du jugement qui l'a prononcée.

Que dans le commandement du 16 janvier 1B24 , fait par le

sieur Burat-Dubois pour parvenir à la contrainte par corps , il

n'a pas fait donner copie du jugement qui l'autorise à employer

ce moyen , sous préte\t - que ce jugement lui avait été signifié

avec commandement, le 5i décembre 1822
;

Mais alttendu ,
1°. que cette prétendue signification n'est pas

rapportée ; attendu ,
2°. (ju'eut-cl!e réellement été faite et avec

régularité par un huissier commis , elle serait encore insuffisante,

d'après l'art ^84 ,
qui dispose que , s'il s'est écoulé une année

entière depuis le commandement , il en sera fait un nouveau et

toujours par un huissier commis:

A mis et met lappellation et le jugement dont est appel an
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iitaiil , «Il ce que , s'occuiiaiit jiK-matuiéinml du loiid du

«linit , il 11 a pas pionoiioé la nullilc tics poursuites i-xorcé»'!!

par Hiiiat-Dtiliois ; rmaiul.mt <|uand are, drclarc les dit<'s poin-

tiuitos iri'qjuliôrcs et nulles.

Du a5 avril i8i5. — 2""". ch. — Pics. M. Dclauictlieiie.—
PL MM. Fravatou et Chénon aîuc- , av.

COUR DE CASSATION.

matiere .som.maire. cliambue correctio.n.nelle. qualification.

Erreur.

L'arixt cT une chambre des appris de police correctionnelle qui porte

qu il a c'tc rendu en matiîi;' ordinaire , n'est pas pour cela sujet

à cassation , s'il a été re'ellenient rendu sur une affaire civile

sommaire. (Art. i i du décret du 6 juillet 1810.}

(Manescau C. Guyeux.)

LA COUR ,
— attendu , en droit

,
que sont réputées matières

sommaires, et instruites comme telles, les demandes pures per-

sonnelles , à quelque somme qu'elles puissent monter, quand il

y a un litre, pourvu qu'il ne soit pas contesté (Art. 4o4 C. P. C);

— que la demande esX. pure personnelle , lorsqu'on agit contre la

personne pour la contraindre à remplir l'obligation par elle con-

tractée ; et attendu qu'il est constant en fait, que Manescau agis-

sait contre Cuycux demandeur en cassation
,
pour le forcer au

paiement de la somme portée dans l'arrêté de compte que ce der-

nier avait signé , le 4 juin 1809, en faveur de la mère du pre-

mier;— que ce titre était incontestable et incontesté -. incontesta-

ble, car il avait été sanctionné par un arrêt de la Cour royale de

Pau du i4 juillet 1821, passé en force de chose jugée ; incon-

testé , car Cuyeux, en reconnaissant le titre , n'élevait de ques-

tion que sur son exécution : — qu'ainsi il s'agissait , dans l'es-
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t»ècc , (le matière soiiiiuaiic; ;
— «[uc comme telle , elle avait été

renvoyée i\ la chambre des appels de police correctionnelle qui

l'avait définitivement jugée ;
— ijue les juges en déclarant y sta-

tuer commr en matière ordinaire, loin de renverser leur propre

ouvrage, n'avaient employé ce mot que comme synonyme do ci-

vile , en opposition aux affaires crrectionnelles qui form.Mil

l'attrihuliou princij)ale de leur cliaml)re. — Rejette , etc.

Du 6 juillet 1825. — Scct. roq.— Frc's. M. Ilenrion de Pan-

spy. — Rapp. Lasagni. — PL M. Gumpans , av.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Garantie. — Compétence.

Toute demande en garantie , lors même quelle n est fondée que sur

un fait de responsabilité , et non sur un titre positif , doit être

suivie devant le tribunal oii la demande originaire est pendante.

( Les syndics de la faillite Croisel C. BuiTeton.
)

Les sieurs Pitrat, et Rcvol av.TJoiit reir.is aux sieurs Croisel père

et fds , voituriers par eau, des bateaux pour les rendre à Lyon.

Ces bateaux furent chargés de sel pour le compte du sieur Buf-

feton; mais, les sieurs Croisel étant tombés en faillite, ce der-

nier marché fut anulé par un jugement du tribunal de commerce

de Lyon
,
qui permit au sieur Buffeton de conduire le charge-

ment à ses risques et périls.

Postérieurement, les sieurs Pitrat et Revol assignèrent les

syndics de la faillite Croisel, devant le tribunal de commerce de

Romans , en restitution de leurs bateaux. Ceux-ci appelèrent le

sieur Buffeton à leur garantie. Mais, sur le déclinatoire par lui

proposé , le tribunal se déclara incompétent. — Appel de la part

des syndics.

Ar rÈt.

LA COUR , — Attendu que les demandes formées par les
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. iiclirs lie la Liillitf (ii'oi«4i'l coiilii' li- siCiir l{iillti.,u ne soiil

j)()iiit tli's lU'iiiaiulcs piiiuipali's , loiiuiic ldut expiimtî les prn-

niirrs jii,,rs, mais do vraios deiiiaiulcs en jjaraiilio qui n'posont

sur li's (Iciuaiules principales fdinitfs coiili-c hîsdifs syndics par

Ks sifuis Kevol et l'iliat, et n'eu sdiiI ipi nno coiiséfjiieiice ; —
Aîtfiidii cpiaiix termes des art. 56, 181 du (]. I*. (]. , (piicoii(|uiî

est assi{;iié eu [garantie est tenu de procéder devant le tribunal

où la demande oriijinaire est pendante, encore qu'il dénie d'être

garant; attendu (pu- si l'art. 181 exprime (pie s'il paraît par

écrit ou par l'évidence du fait que la demande orijjinaire n'a été

fornu-e que pour tradnir.- rassijjné en ji[araulic hors do son tri-

bunal, cet assigné y sera renvoyé; cette restriction est inappli-

cable à l'espèce ,—attendu qu'en effet, les sieurs Kevol et Pitrat

avaient incontestablement une action directe, une action fondée

contre les syndics de la faillite Crois(!l
,
pour la l'estitution dcg

bateaux qu'ils avaient prèles audit Croisel
;
que conséquemmeut

ils étaient en droit, qu'ils étaient même forcés d'actionner lesdits

syndics devant le tribunal de commerce de Romans
,
juge du

lieu du domicile du failli; — attendu que dès lors aussi, les

syndics de la faillite Croisel
,

qui d'après des faits , des

circonstances et même un jugement qui se rattachaient aux de,

mandes principales , se croyaient en droit d'exercer une aclion

en garantie contre le sieur Buffeton, étaient incontestablement

fondés à le traduire devant le même tribunal de commerce, sauf

au sieur Buffeton toute défense de droit contre l'attaque des syn-

dics, mais par tout autre moyen que celui d'une ûa de non-pro-

céder ;— attendu que les premiers juges ont commis une erreur

grave en exprimant dans les motifs de leur jugement
,
que l'art.

181 C. P. G. ne s'appliquait qu à la garantie contractuelle fon-

dée sur un titre positif, et non à la garantie simple uniquement

fondée sur un fait de responsabilité ;
— attendu qu'en effet

l'art. 181 ne fait aucune distinction entre la garantie contrac-

tuelle ou formelle , et la garantie simple , et qu'il est si

vrai qu'il embrasse toute espèce de garanties, que l'article

182 dispose qu'en garantie formelle, procédant de matières réel.
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les ou livpnthccaircs , le yaïaiit i)()iina toujours prendre le fait el

cause du (jar;uili ; c'est à-dire que l'art. \8-2 renferme une addi-

tion de disj)Osilions en ce <jui eoncerni; la garantie formelle, et

que celle addition est une nouvelli; preuve que l'art. i8i réjjit
;

])ar un principe général toutes sortes de demandes en (jaranlie ;

— attendu que l'art. i8y C. V. C. (invoqué par le sieur linHi--

tonj qui, dans le cas précis, autorise le renvoi des parties devant

un autre tribunal, n'est nullement applicable à l'espèce;—qu'en

elle! cet article n'a été porté que pour le cas d'une demande prin-

cipale , dont l'objet est le même que celui d'une preinière de-

mande principale pendante devant un autre tri'bunal, ou qui est

connexe à une causedéjà pendante en une autre juridiction; genre

d'action qui n'a absolument aucun rapport à une demande en ga-

rantie soit simple , soit formelle ;
— attendu qu'à supiioser que le

sieur Bufleton put invoquer un privilège sur les bateaux dont il

s'agit , en qualité de créancier, il devait faire usage de ce moyen

et de tous autres qui pouvaient ici cnmpéter, soit contrôles sieurs

Revol et Pitrat, demandeurs principaux , soit contre les syndics

delà faillite Croisel, demandeius en garantie et non pas sur

le fondement de moyens qui touci'.aiiMit au fond et principal,

décliner la juridiction du tribunal de commerce de Romans, saisi

des demandes principales et par suite des demandes en garan-

tie ;
— par ces motifs , déclare que le tribunal de commerce de

Romans était compétent pour prononcer sur les demandes en ga-

rantie formées devant lui par lesdits syndics contre ledit Buffe-

ton , etc.

Du 4 décembre 1824. — 4"'*^ cbambre. — Près. M. Paganon.

— PL 3IM. Second, Motte et Dupéron av.

COUR ROYALE DE LYON.

Acquiescement.— Déclinatoire. — Plaidoirie au fond. — Réserves.

Lorsqu'un jugement rejette un de'cUnatoire fonde' sur incompétence

personnelle ^ et ordonne de plaider au fond , la partie dont le
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tïêclintitoire a e'te rrjcte , acquiesce à ce jugement , lort.ju'elU

plaide aufond sans rtserve , et même lorsqu'elle fuU «ous tou-

tes réserves.

Pkeisikrb E.ÏPKCE.

(Larfeuille C. Mataclianl et IVIoutccl.)

LA COUR,— attendu <(ue l'apiielatit , ajJiès avoir été débouté

du déclinatoire par lui proposé devant les premiers juges , a vo-

lontairement conclu au fond sans aucune réserve ;
— que par-là

il a reconnu la juridiction du tribunal de commerce, et n'est pas

recevable à atiatpier sa décision sur la compétence; — déclare

Larfeuil non rcrovable dans son appel.

Du 5 avril 1H19, — 4'"^- chambre. — Près. M. Nugue. —
pi. MM. Cbazcurne et Duplan , avec.

Dedxièmb bspÈce.

(Rivet C. Blanc. )

LA COUR ,
— attendu que l'incompétence proposée est rela-

tive aux personnes ;

Attendu que lors du jugement du iS mai qui a prononcé sur

la compétence, les parties ont immédiatement après cette pro-

nonciation , volontairement conclu sur le fond, ce dont il leur *

été donné acte avec continuation de la cause , au i*'. juin;— at-

tendu que les conclusions insérées au jugement du i'^"'. juin,

qui a statué sur le fond, portent bien les mots vagues sous toutes

reserves , mais que les réserves ne sont pas spécifiées , et ne sau-

raient au surplus se rattacher, comme on le prétend aujourd'hui,

à l'incompétence qui avait été précédemment proposée
,
puisque

cette incompétence se trouvait détruite par les plaidoiries des

parties au fond.

XXIX. 20
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r.)(^clare lapprl du jii[ïemput du a/J mai non rcccvable.

Du ao juin i8i5. — Prcs. M. Demontviol.— PI. MM. Rallei-

dier et AUard, av.

COUR DE ROUEN.

INTKRUOGATOinE SUn FAITS ET ARTICLES. OPPOSITION.

Un jugement ou arrêt par ât'faut qui ordonne au interrogatoire sur

faits et articles , nest pas susceptible d'opposition. ( Art. 3a4
»

C P. C.
)

( Ivelin C. Chardine,
)

LA COUR, — Attendu que d'après l'ailicle 5a4 C. P. C. les

parties peuvent en toute matière et eu tout état de cause , de-

mander à se faire interroger respectivement sur faits et articles

pertinens , concernant la matière dont est question , sans retard

de l'instruction, ni du jugement; •— Que l'article Ssg , même

Code
,
prescrit que vingt-quatre heures au moins avant l'inter-

rogatoire la requête et les ordonnances soient signifiées à per-

sonne ou domicile, avec assignation par un huissier commis
;
que

le titre i5, liv. i C. P. C, contient des dispositions particulières

relativement à l'interrogatoii'e sur faits et articles et qu'aucun

des articles de ce Code ne fait présupposer que la voie de l'oppo-

sition soit admissible conti-e les jugemens et arrêts qui ont or-

donné l'interrogatoire; qu'on ne peut invoquer la maxime géné-

rale
,
que tout jugement par défaut est susceptible d'opposition •

— Qu'en effet, la décision, par laquelle uu tribunal ordonne

qu'une partie prêtera interrogatoire sur certains faits contenus

dans la re<^[uête qui lui est présentée, est moins un jugement

qu'une ordonnance dont cette partie peut bien exciper, non

par les voies d'oppositiou , mais par ses réj'onses lors de l'inter-

rogatoire sur k'squelles le juge stutncra en définitif; — Qu'ad-
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uieUre la voie de l'up|>osiUoi» , c'est, par uii<: cons«';(juence iicce»-

«.liie , atliiiiltif tl«'S ilébats sur ciîlle uijposition , un jin;eiiienl

Kcparéqui l'admette ou la rejette, et par suite des frais frusiraloi-

les ; c'est méconnaître resj)rit de la loi, (jui veut ([ue l'inlerroija-

toire soit j)rèté.w«.v retard de /inxtruclion et dtt ju^emenl ; — Que,

tl lin autre côté , c'est aussi méconnaître le ])iil (jue s'est pro|iosé

le K'ijislateur en autorisant 1 interrojjatoire sur laits et articles
;

celui lie puiser la vérité dans les réponses mêmes de la partie, à

la.pielle ilsuilit <l;' si[jnifier les faits et les ordonnances, vin|;t-rpia-

tre heures avant l'interrogatoire, pour l'empêcher de céder à des

impulsions étrr.nfi[ères , ne pas lui laisser le temps de se consulter

et de préparer les réponses qui ne doivent émaner que de sa

propre bouche ;
— Qu'admettre la voie de l'opposition , surtout

le jour même où lu partie doit être interrogée, c'est contrarier le

but évident du législateur, rendre illusoire la faculté de faire

interroger sur fiiits et articles , entrer en une procédure nouvelle

sur un simple incident qui n'a pour objet que de décoxivrir plus

certainement la vérité , faire sistcr en cause avant l'interrogatoire

celui qui ne doit pas même être appelé lors de la requête présentée

par son adversaire , et par suite retarder infiniment le jugement

d'une contestation sur le point d'être terminée Déclare non

recevable l'opposition de Cbardine à l'arrêt du i5 de ce mois ,

ordonne que ledit arrêt sortira son plein et entier effet.

Du 29 janvier i%iS. — a"", ch. — Prcs. M. Aroux. — PL

J\IM. Senard et Crosnier, av.

Nota. — Voy. sur cette question qui est encore très-contro-

versée , deux arrêts , l'un du 8 avril 1824 ( J. A. tom. 26 pag.

2i5 ), et l'autre du 28 janvier 1824 (J. A. tom. 28
,
pag. 556),

les observations qui accompagnent le premier arrêt ,
et un troi-

sième arrêt du 26 juillet 1822. ( J. A. tom. 24 ,
pag. 253. )
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COUR ROYALE DE BOURGES.

BEnaiER RESSORT. DÉFENSE. — COSVKJITIOW.

Lorsque, pour repousser une demande inférieure à i ,000 fr. , le

défendeur cxcipe d'une convention qui excède celte somme , h

jugement qui intervient ne peut être rendu qu'à la charge de

tappel. (Art. 5, tit. 4 de la loi du 24 août 1790.)

( Kiiger C. Desfosscs.
)

Akrêt.

LA COUR ,
— considérant qu'à la vérité Kriger, dans son ex-

ploit introductif d'instance , n'a demandé à Desfosses qu'une

somme de 943 fr. pour fourniture de bière qu'il lui avait faite ,

mais que Desfosses , reconnaissant que la bière lui a été réelle-

ment livrée , a prétendu que Kriger était non recevable à en ré-

clamer le prix , attendu que, d'après convention faite entre eux ,

il s'était personnellement obligé de lui fournir de la bière jus-

qu'à concurrence d'une somme de 1800 fr. , dont le prix vien-

drait en atténuation de plus forte somme qui lui était due

par les sieur et dame Dupuis , brasseurs, à qui lui Kriger avait

succédé ; et il a demandé à faire la preuve de cette convention.

Attendu que la cause présentée en cet état a soumis à la dé-

cision des premiers juges une contestation dont la valeur excé-

dait 1000 fr. , d'où il vient qu'ils n'ont pu prononcer qu'à la

charge d'appel.
°

Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir proposée

par le sieur Desl'usses , contre l'appel interjeté par le sieup

Kriger du jugement du tribunal de commerce ds Nevers , reçoit

ledit appel , etc.

Du 22 avril iSaS. — 2*. Cb. — Prés. M. Delam«thérie. —

•

PI. MIVI. Fravaton et Mayet-Génetry, av.
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PROCÉDURE COMMERCIALE.

COUR ROYALE D'A IX.

COMPKTK.xCK. EMPRUNT. CAPITAINE. NAVIRE. PROPRIÉTAIRE.

Lorsque le capitaine d'un navire a contracte des emprunts pour le

besoin de ce bâtiment , le propriétaire peut être assigne' devant

le tribunal du port oit l'emprunt a été contracté et devait être

acquitté , même après la vente du navire , à l'occasion duquel

l'emprunt avait eu lieu. (Art. 4'^-^ t)- 1^- C.)

(Bernaërt C. Gros.
)

Le 4 juillet i 8a2, le .sieur J. Gros prêta à la grosse aventure au

capitaine J. B. Durand , commandant le dogre les Bonnes Sœurs
,

une somme de 2180 fr. a5 c. , compris le change maritime , les

frais d'enregistrement, transcription et timbre, pour un voyage de

Marseille à Almérie, Adra et Cartîiagène , et retour à Marseille.

Le billet de Gros portait que la somme prêtée serait rem-

boursée au retour du navire, et que le sieur Gros serait franc

de toute avarie : il contenait d'ailleurs affectation spéciale du

iogre les Bonnes Sœurs , de ses agrès et appréaux.

Au moment où ce pi'êt était fait par le sieur Gros , le dogre

les Bonnes Sœurs était arrêté dans le port de Marseille , à la l'e-

quête des sieurs Bernadac , Regny et compagnie, négocians

,

porteurs d'un billet de Gros , souscrit à Alicante par le capi-

taine Durand, dans le cours d'un précédent voyage
,
pour les

besoins du navire et en vertu de l'autorisation du consul français.

L'argent prêté par le sieur Gros servit à acquitter le billet à

kl- grosse, dont les sieurs Bernadac Regny et compagnie étaient

porteurs , et à libérer le navire les Bonnes Sœu?-s de la saisie en

station sous laquelle il se trouvait.

Après le retour du dogre les Bonnes Sœurs dans le port de
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Marseille, le sirur dros (il assi;;ii«'r le lapitaiiif Diiiand devant

le tribunal de commerce.

Le i4 février iBaS, jugement du tribunal de commerce de

Marseille, qui condamne le sieur Durand, en qualité de capi-

taine, au paiement du montant du billet de Gros.

Les 20 et ai février iSaS , le dogre les Bonnes Sœurs fut saisi

dans le port de Marseille, en exécution du jugement précité.

Le 24 février 1823, le procès verbal de saisie fut notifié au

capitaine Durand, ainsi qu'au sieur Bernaort, fds aîné, proprié-

taire et armateur du navire, et citation leur fut donnée devant

le tribunal civil de Marseille : cette citation tendait à faire or-

donner que le navire serait vendu aux enchères publiques.

Le 10 juin 1820
,
jugement du tribunal civil de Marseille, qui

ordonne la vente.

Le i4 juillet 1870 , ce jugement fut notifié , tant au capitaine

Durand qu'au sieur Bernaërt, fils aîné.

Le 22 juillet iSiS , notification fut faite au capitaine Durand

ainsi qu'au sieur Bernaërt, tant du cahier des charges dressé

pour servir à la vente du navire
,
que de l'ordonnance du juge

commissaire qui fixait jour pour les enchères , avec sommation

d'y assister, si bon leur semblait.

Les 4? lï *'t 18 août 182.3, les procès verbaux relatifs aux

diverses criées et publications furent notifiés au capitaine Durand

et au sieur Bernaërt , avec sommation d'assister à chacune des

enchères et à l'adjudication définitive.

Toutes les significations et citations ci-dessus mentionnées

furent données au sieur Bernaërt, en la personne du capitaine

Durand, conformément à l'art. 201 du Code de commerce.

Le 21 août 1825 , ordonnance du juge commissaire, qui adju-

gea définitivement le dogre les Bonnes Sœurs au prix de 10,000 fr.

Le 26 novembre 1825, sommation fut faite au sieur Ber-

naërt, dans son domicile, à Dunkerque , de s'entendre, dans le

mois, avec les créanciers, sur la distribution du prix du navire.

Le même jour, 26 novembre iBaj, citation fut donnée au

sieur Bernaërt, dans son domicile , à Dunkerque, devant le tri
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hnual Je coiiinifrcf dp Marseille. !-e >i»*iir Gros dcniiindail (u\r

le jiij;«'meiit du ij fcviirr iSj3, «lui c<jiul;inine le rapitaiiio

Durand, e» nom qiialilic , au paiement du montant du l)ill«,'t

de (îios , lût dt'il.iré exérutoire Cdutic le sieur iJeiiiaert en

qualité de propriétaire et armateur du dojjrc les Bonnes Sœurs.

Le îG janvier 1824, jugement par défaut qui prononça la

commune exécution.

Le 3 mars 1824, le jugement du 14 février 182Ô et celui du

uG janvier 189.4 furent si(Tnifiés au sieur Bernaërt, dans son do-

micile à L)unkcr(;ue

Le 5 mars, nouvelle sit^nificalion des deux jugemcns piéci-

tés , et commandement de payer furent faits au sieur Bernaéil

,

aussi dans son domicile.

Le 10 mars 18^4» le sieur Bernaëi-t forma opposition envers

le jugem[ént par défaut du 26 janvier, même année.

Il est à remarquer, qu'après le retour de son voyage à Almé-

rie, Adra et Carthagène, le capitaine Durand avait provoqué

un règlement d'avaries communes à ]\îarseille
;
que dans ce règle-

ment (il a été homologué p.xr jugement du tribunal, à la date

du i4 février 1 SaS ), lesieur Bernaërt a fait représenter ses as-

sureurs sur corps par un curateur, et qu'une somme de 76-g fr.

gi c. a été lii[uidée , en sa faveur, dans le règlement particulier.

Pour le sieur Bernaërt , on soutient que le tribunal de Marseille

était incompétent pour statuer sur la demande formée par le

sieur J. Gros.

Le tribunal de Marseille était incompétent, dit-on
,
pour juger

la demande du sieur J. Gros; car le demandeur doit actionner le

défondeur devant le juge du domicile de celui-ci : il n'y a pas
,

en procédure , de règle plus élémentaire. Or, le sieur Bernaërt

étant domicilié k Dunkerque , c'est devant le tribunal de cette

Tille que le sieur Gros devait porter ses prétentions.

Il est vrai que l'article 420 du Code de procédure civile éta-

blit deux exceptions à ce principe, en faveur des matières com-

merciales; mais le sieur J.Gros ne peut invoquer ni l'une ni l'aulrfj

de ces exceptions.
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D'aboril, il est évitlcut iju'il n'y a cIl' la part du «it-ur Bcniaiirt

ni proinesso faite , ni iiiaithaiiclist; liviùc ou rcruc hors du lieu de

son domicile.

Le sieur Gros dirait-il ([ue le billet de grosse dont il est porteur

était payable à Marseille et que cette circonstance suilit pour i\n"û

puisse actionner le sieur Uernaeit devant le tribunal decette ville?

A cela l'on ré])ond ([ue pour qu'il y ait lieu d appliquer cotte

disposition , il faut que l'obli,;ation dont on poursuit le paiement

soit personnelle à celui que l'on attaque; autrement, et en ad-

mettant pour un moment la responsabilité de l'armateur , sa

position serait trop fâcheuse , si le fait de son capitaine pouvait

même lui faire perdre le privilège de se défendre devant son

juge naturel.

Mais il est , en outre, dos considérations d'un ordre supérieur

qui ne permettent pas de douter que le tribuual de Marseille soit

incompétent, et les résultats étranges qu'aurait le système adverse,

s'il pouvait être admis , doivent 1© faire proscrire.

En effet , on sera forcé de convenir qu'un capitaine peut , en

cours de voyage , souscrire des billets à la grosse dans plusieurs

ports de France, à Marseille et au Havre, par exemple. Or, serait-

il juste d'obliger le propriétaire , étranger à l'une et à l'autre de

ces villes , d'aller plaider , le même jour peut-être , devant deux

et trois tribunaux à la fois ? comment pourrait-il , en même

temps, produire ses titres devant les juges de deux résidences

aussi éloignées? les difEcultés résultantes d'une grande distance

lui permettraient-elles de pouvoir se défendre ?

Sous un autre rapport, et si, parla force des choses, p'usieurs

tribunaux pouvaient être investis à la fois , ne pourrait-il pas ar-

river qu'un tribunal admît l'abandon du navire et du fret fait par

le propriétaire ou armateur et qu'un autre le rejetât? et peut-on

croire qu'il ait été dans l'intention du législateur d'exposer les

tribunaux à une pareille contrariété de jugement ?

2 1 Mai 1824 ,
jugenîent du tribunal de commerce de Marseille

qui rejette l'incompétence par les motifs suivans : « Considérant

» que le capitaine , en cours de voyage , est le mandataire des
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X |uopi«>tairrs du navire
,

qu'il ne contracte pour les besoins de

» l armement
,
qu'en nom qualifié et pour le compte des proprié

. taires qui sont les véritables obligés, sauf les cas où leur res-

« ponsabililé cesse
;

» Considérant que le billet de fjrossc dont il s'ajjit est payable à

V Marseille et que di'^s lors la compétence du tribunal se trouve

• fixée par le dernier alinéa de l'article 420 du C. P. C
u D'où il suit que le jujjement du 06 janvier i8'j4, a été

» ct inpétemnient rendu. >»

Sur l'appel , M. Demagnan , avoc.-gén. , conclut à la conOr-

luatiun.

ARRÊT.

LA COUR ,
— Attendu qu'en matière commerciale, le défen-

deur peut être assigné devant le jnge dn lieu où le paiement doit

être effectué et qu'en fait de commerce maritime, il peut l'être aU

lieu du leste pour toutes les obligations relatives àla navigation.

Attendu que s'agissant du paiement d'un billet de grosse

exigible à Marseille et qu'on prétend eslinguer par l'abandon du

navire qni y a terminé son voyage
, y a été désarmé et vendu

,

c'est incontestablement à Marseille que le défendeur devait être

appelé, met l'appellation au néant, ordonne que le jugement

dont est appel tiendra et sortira son plein et entier effet et con-

damne r.
]
pe an^ à l'amende et aux dépens.

Da 26 mars iSaS. — s"*. Ch. civ. — Près. 31. Capptau. —
PI. MM. Perrin et Sémérie , av.

Nota. La difficulté dans cette hypothèse résultait principale-

ment de ce que la demande avait été formée contre le sieur

Bernaërt, après la vente du navire : celui-ci soutenait qu en pareil

cas, il ne pouvait plus y avoir lieu contre lui qu'à une action

personnelle à intenter à son domicile ; mais le sieur Gros répon-

dit avec succès que la v<înte du navire ne faisait pas disparaître

l'obligation primitive, qui était le paiement du billet de grosse

au pnrt du de'sarmcment du navire , ce qui donnait toujours lieu à

l'application de l'arlicie 420 du Code de procédure civil.

P.
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COUR DE CASSATION.

TniBUNAL DE COMMERCE. JUGEMENT. SUPPLEAnT

.

Le juf^ancnt d'un tribunal de commerce auquel a concouru le se-

cond suppléant , n'est pas nul parce qu'il ne constate pas que

les juffcs et le premier suppléant fussent cjnpcclw's. (Art. 49
du décret du 5o mars 1808.

)

( Parlongue C. Viala.
)

Le i^"". avril 1824 , le sieur Yiala obtint du tribunal do com-

merce de Sajnt-Ilippolj te , du Gard , un jugement contre le sieur

Parlongne.

Celui-ci en demanda la cassation pour contravention à l'art. 49
du décret du 3o mars 1808, en ce que le sieur Bourrié

,

deuxième suppléant , avait concouru au jugement précité, sans

qu'il fût constaté que le juge et le premier suppléant qui de-

vaient siéger avant lui eussent été appelés et légalement em-

pêcbés ; cju'ainsi le jugement ne portait pas en lui-même la

preuve que le tribunal fût légalement constitué.

Le demandeur invoquait la jurisprudence de la Cour, et citait

ses arrêts des 4 juin 1822 , 16 juin 1824 et un arrêt de la cour

de Montpellier du 22 mars 1824, rendus en matière civile; il

observait c]ue le motif de cette jurisprudence
,
qui est de bannir

l'arbitraire de la composition des tribunaux, était le même en

matière de commerce
;
qu'en vain on opposait que les juges de

commei'ce étaient souvent empêcbés à cause de leurs affaires,

puisqu'alors on pouvait éviter la nullité en constatant dans le ju-

gement l'empêcbement
; que d'ailleurs la loi avait pourvu à tout

ce qu'exigeait l'intérêt des juges en rendant leur service tem-

poraire
;
qu'en acceptant des fonctions qui ne durent c|ue deux

ans, ils s'obligent à les remplir exactement.

ARRET.

LA COUR ,
— Attendu que l'art. 49 de la loi du 5o niars 1 808 ^
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{III iltltiiiiMU" l Kiilrc ilaus U'qiu'l seront appelés les jufjrs snp-

Ir.ms pour compléter le iioiiilire îles jii|;es tlau.s les li ihuii.iiix

If première iiistame, ii'e.>t ]H)iiit applieahle aux tril)Uiiaii\ de

I iiimorce
; qu'ainsi il est inutile d'examiner si dans le tribunal

II (ommorce de Saint-llippolvte , l'appel du second suj)pléant

m lieu du premier a été régulier. — Rejette le pourvoi.

Du i8 août i8jj. — Sect. requèt. Prc's. M. Button, Con-

1 /•. — Ji(ij>j>. , m. l.econtour. — P/. M. Jousselin , avocat.

COUR ROYALE DE RENNES.

1 MlLIlK \ ÉRiriCATlON I)E CREANCE. TrIBLNAL. CoMPETEHCK.

J.i s<jue les syndics d'uneJail/i/e ont in/ente une action contre un

de'hiteur pre'tendu de lafaillite et ont porte' cette action devant le

tribunal du domicile de ce dernier , si celui-ci , se pre'tendnnt au

contraire créancier de lafaillite , demande à être admis en cette

qualité au passif , les syndics peuvent , en se désistant préala-

blement de la première assignation par eux donnée , attirer leur

adversaire devant le tribunal de la faillite. ( Art. 5g , C. P. C.
,

5o5 et 655, Cod. comra.)

(Les syndics de la faillite Douestean C. Mulot Hébert.
)

Le sieur IMulot Hébert , négociant-commissionnaire à Caen
,

avait reçu du sieur Douestan , négociant à Nantes, diverses mar-

cbandiscs, pour en opérer la vente.

Le sieur Douestan étant tombé en faillite, les syndics deman-

dèrent au sieur .Mulot Hébert le compte de sa gestion. Celui-ci

promit de le rendre, mais pendant long-temps il éluda, sous

divers prétextes , cette promesse. Enfin les syndics se décidèrent

à Iv contraindre par les voies légales , et, par exploit du i i no-

vembre 1824, ils l'assignèrent devant le tribunal de conunerce

de Caen en paiement d'une somme de 8,j65 fr. 61 cent, dont

ils se constituaient débiteurs.
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Le sienr Mulot IIùbtTt remit alors ses comptes
; mais au lieu de

«e reconnaître débiteur, il se portait créancier d'une somme de

6,094 fr. 8 cent, et demandait à être compris pour cette somme

au passif de la faillite.

L'affaire alors changea de face; car, dès que le sieur Mnlot

lîébert se disait créancier de la faillite et demandait à être admis

au passif, il devait nécessairement faire vérifier et alTirmer sa

créance.

En conséquence , les syndics, après s'être désistés de l'assi-

gnation du II novembre, donnèrent au sieur Mulot Hébert, le

3o du même mois, une assignation pour venir faire constater et

vérifier sa créance devant le tribunal de commerce de Nantes qui

était le tribunal de l'ouverture de la faillite.

Le sieur MuUot Hébert se présenta, mais ce fut pour décliner

de la juridiction du tribunal de Nantes, prétendant que celui

de Caen était valablement saisi.

Le 2 5 mai 1 SaS , le tribunal de commerce de Nantes rendit un

jugement par lequel il se déclara compétent , et ordonna aux

parties de plaider au fond — Appel de la part du sieur Mulot

Hébert.

AerÊt.

LA COUR, — Sur les conclusions conformes de M. Kraarec ,

avocat-général, — Considérant que les syndics se sont désistés

de l'assignation qu'ils avaient donnée d'aljord au sieur Mulot

Hébert , devant le tribunal de commerce de Caen ; — que le

sieur Mulot s'est porté créancier de la faillite Douestean et st,

demandé à être admis au passif de cette faillite ;
— vu l'art 5o5

du Code de commerce ;
— déclai'e l'appelant sans griefs dans

l'appel du jugement du tribunal de commerce de Nantes, du aS

mai 1825, ordonne que ledit jugement sortira son plein et entier

effet, condamne l'appelant en l'amende, etc.

Du 18 août 1825 ;
— !«'. cb. civ. ; — Pre'sid. M. Duplessift-

Grénédan; — Plm'd. MM. Meaulle et Bernard, avec.
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COURS IlO Y A L i:S DE COI.MAUET DL l'AP.IS.

TiiiBiNAt. DK cnMMEnrE.— GAnAMi^.— Compétence.

Un liibiitutl lie cfliiimercf , saisi tf une dcnuindc principale
,
peut il

connaître d une demande en {^ara/iliejnr/nc'e à l'uccasinn de l ac-

tion principale , lorsque cette garantie est exercée contre un non-

commerçant
.,

et résulte d'un J'ait purement ci^il ? (Art. j8i

et 4u4 C. P. C.)

Oui.— (Kahn C. Maltcr).

Michel Mattcr, ciiltivatrur, avait ocliangé avec le sieur Kalin
,

marchaDil de chevaux, uue jument contre un étalon. Cette ju-

ment fut vendue, huit jours après
, par le sieur Kahn au sieur

iLévy , également marchand de chevaux.

]\Iais cette jiMnent s'étaiit trouvée atteinte de la pousse, vice

redhihitoire , Lévy assigna Kahn devant le tribunal civil de

|Saverne
,
jugeant commercialement , à l'effet de le contraindre

même par corps , à reprendre la jument et en restituer le prix.

Sur ceite assignation, Kahn appela Mattcr à sa garantie. Ceiui-

|d proposa un déclinatoire fondé sur ce qu'étant simple cultiva-

teur et étranger à tous actes de commerce , c'était à tort qu'on

l'avait traduit devant un tribunal de commerce.

Le i4 janvier iSsS, le tribunal de Saverne rendit un jugement

par lequel il condamna Kahn à reprendre la jument, et par corps,

à en restituer le prix à Lévy; et , sur la demande en garantie,

« attendu que le défendeur étant simple cultivateur, ne se mêlant

A point de commerce, n'ayant, au cas particulier, fait aucun ac-

» te de commerce en échangeant un cheval pour son usage, c est

» à tort qu'il a été attiré dans une contestation pendante devant

1 le tribunal de commerce , et qu'il a été ainsi distrait de son ju-

• ge naturel qui est le juge civil; que si donc Lazare Kahn croit

• avoir une action en garantie à exercer, c'est devsnt ce juge

' qui' doit la porter, » Le tribunal renvoya le défendeur en jja-
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rantie de l'assignarion , sauf au demaDdeur à te pourvoir où é

ainsi qu'il aviserait.

Kahn interjeta appel do ce jugement, au chef qui admettait 1(

déclinatoire. 11 invoqua un arrêt de la Cour de Cnlmar, du tl

mars 1810
,
qui avait en effet décidé , « que le non-né|;ociant es

» justiciable du tribunal de conimeice , sous le rapport de la de

Il maiulo en jjarantii; , formée contre lai, celte demande élant ac

u cessoire à la principale dont est saisi le tribunal ; seulement, 1(

• tribunal de commerce, ne peut-il, en ce cas, prononcer li

» contrainte par c)fps contre l'individu non négociant. »

LA COUR ,
— considérant

,
quant à l'incompétence

,
que le

art. Sg et 181 du Code de procédure civile, posent le principe

que le défendeur, en matière de garantie , doit être assigné de

vaut le tribunal où la demande originaire est pendante, e

qu'il est tenu d'y procéder, encore qu'il dénie être garant

— qu'évidemment la demande originaire de Théodore Lév

contre Lazare Kahn , n'a pas été formée pour traduit

Matter hors de son tribunal
,
puisque , d'une part, toutes le

parties sont domiciliées dans l'arrondissement de celui de Sa

verne , et que , d'autre part, h s juges, qui ont prononcé con

sulaircment , auraient statué au civil
;
que dans l'espèce du

huissier, recherché pour n'avoir pas signifié un protêt eu temp

utile , on conçoit que l'action contre lui doive être portée devan

les juges civils ; en effet il s'agit d'un fait de responsabilité, cl

non d'une garantie inhérente à la convention même;
|

Qu'aussi l'art, ôôy du Code de commerce, dispose-t-il qu

lorsque les lettres-de-change ou billets-à-ordre , de l'espèce mer

tionnée dans l'article précédent
,
porteront en même temps de

signatures d'individus négocians et d'individus non négocians

le tribunal de commerce en connaîtra , sans pouvoir toutefoi

prononcer contre ceux-ci la contrainte par corps
;

Que l'analogie est sensible
;
qu'ici la demande originaire étai
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lier pour lia acte Ao commerce entre deux coinmcrçans ; cjii«

((•lie eu |;arauti(' jxirte sur un ol>jet identique , la re|irise du

uu'iue cheval , comme allaciut' d'un vice redliibitoire
;

(Jne la iir('seiice de Matter dans la cause (itait d'autant plus

ncc( ssaire , (jne le tribunal pouvant rej^arder la première visite

(hi cheval comme irréjjiilière ou insuflisante, devait en ordon-

ner une seconde ;

Qu'enfin il importe à l'administration de la justice de diminuer

le nombre des pruc('S , comme d'accé'krer la décision de ceux

qu'on ne peut empêcher;

Cons;d('rant au fond , que Matter devant indemniser Lazare

Kahn pour les gj f . ,
prix du cheval, les 20 f. de domma^jes-

intérèts, et les frais allouées contre celui-ci à Théodore Lévy , ce

n'est pas le cas d'accorder encore une somme quelconque pour la

résiliation du traité de Lazare Kaha avec Matter, mais seulement

la-mieux value promise pour l'étalon échangé contre la jument

,

objet du procès , et les dépensos qu'elle a causées
;

Met le jugement au néant
,
quant à la demande en garantie ;

emandant, condamne ^Litter à porter Lazare Kahn quitte et in-

demne des condamnations contre lui prononcées au profit de

Théodore Lévy, tant en principal que dommages-intérêts et

frais
;
plus à lui payer 48 f . promis pour la mieux-value de l'é-

talon , ainsi que les frais de nourriture et entretien de la jument,

depuis la litispendance jusqu'au jour où elle sera reprise par Mat-

ter ; et aux dépens des deux instances , met les parties hors de

Cour sur la demande de Kahn endommages-intérêts et ordonne

la restitution de l'amende.

Du 18 juin t825. — Cour royale de Colmar. — 3^. Ch. —
Près. M. Poujol. — PL 3IM. Aubry et Antonin, av.

IN os. — (Devannoze C. Devideux.
)

Le sieur ïlevé avait formé , devant le tribunal de commerce

de Patis, contre le sieur Devideux, une demande à un de nul-

lité de la vente d un cheval pour vice redbibitoire. O dernier
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avait appelé en gai-antie , devant lu incmc tribuaal, le sieur De-»

vannoze
,
propriétaire à Nancy , de qui il tenait le cheval en

question.

Le sieur Devannoze demanda son renvoi devant les jiijjes de

son domicile. Mais ce déclinatoirc fut rejeté, le 24 mai iSaS,

par les motifs : « Que la demande principale avait été formée va-

lablement devant le tribunal , et qu'aux termes de l'art. i3i G.

P, G. , les assignes en garantie sont tenus de procéder devant

le tribunal où la demande principale a été formée. »

Le sieur Devannoze appela de ce jugement; devant la Cour»

il établit qu'en vendant son cheval, il avait fait un acte pure-

ment civil , dont l'appréciation était hors de la compétence du

tribunal de commerce ; que le fait d'une demande en garantie

ne pouvait donner au tribunal exceptionnel de commerce Un

pouvoir que la loi lui refusait.

La cour ,
— sur les conclusions conformes du ministère

public ,
— vu les dispositions de l'art. 4^4 G. P. C. , attendu

que Devannoze n'est point commei'çaat , et qu'en vendant son

cheval il a disposé de sa chose , et n'a fait qu'un acte purement

civil et non commercial ;
— annule le jugement comme incom-

pétemment rendu ; renvoie les parties à se pourvoir devant les

les juges compétens.

Du i4 juillet «825. — Gour royale de Paris. — 3"'. chamb.

civ.— Près. M. Desèze.

—

PL MM. Devesvres etGordier, avec.
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Arbitra roncis.— Naifii:fATio:i.

En matière darbitrage J'orcc , lorsque C un des associés nomme son

arbitre , et que l'autre refuse de nommer le sien , le tribunal ne

peut nommer d ojfice que Farbitre de celui qui fait refis. (Art.

4i9C. P. C, 55 et o4 C. com.
)

( Jucqucmout C. Jacquemont.
)

La jurisprudence de la Cour de Lyon est constante sur cette

qnestion. Y. 1rs an-r'ts de cette Cour rapportée dans ce journal
,

tom. a J
, p. 1 1) I , tt toni. 2 j , p. i j 4-

Le tribunal de commerce de Lyon avait adopté une opinion

contraire dans un ju'^omentdii i'"" mars i3i5, ainsi motivé :

« Considérant qu'à la forme de la loi , toutes conlestationJ

doivent être jugées devant arbitres;

» r^onsidéraiit qu'à l'audience du Q2 février dernier, les parties

ont été renvoyées à la huitaine, pour, pendant ce délai , s'éten-

dre sur la nomination de leurs arbitres;

"Considérant que l'une d'elles se refusantaujourd'hui à concou-

rir à cette nomination , il faut en conclure qu'elles n'ont pu s'en-

tendre sur ce point; d'-s lors, vu l'ait; 5j du G. de comm., por-

tant :En cas de refus d'un ou de plusieurs des associes , de nom-

mer des arbitres, les arbitres seront nommes d'office par le tribunal;

)) Considérant que s'il pouvait exister des doutes sur cette dis-

position de la loi , i!s seraient levés , soit par le refus que l'on fit

d'admettre les observations du tribunal lors de la discussion de la

loi, soit parles art. 3o5 et 4^9 du Code de procédure civils qui

disposent que les arbitres et les experts sont nommés d'office par

le tribunal , à moins que les parties n'en conviennent à l'audien-

ce ; considérant que s'il restait encore quelque doute sur le sens

de la loi , il faut l'interpréter dans l'intérêt du commerce et de la

morale;

» Considérant que l'arbitrage forcé doit être gratuit comme

une dépendance de la juridiction commerciale, et qu'il est de la

XXIX. 21
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dignité des sociétaires d'avoir des arbitres pris parmi les négo-

cians, et non parmi les teneurs de livres Salariés
;

)) Considérant que les arbitres salariés ne peuvent être qu'oné-

reux aux parties , et la position de l'arbitre très - pénible par le

salaire qu'il reçoit de la partie qui l'a nommée;

«Considérant que l'expérience a démontré que l'arbitre salax'ié

se croit le défenseur de la partie qui l'a nommé , ce qui ne peut

que gêner son opinion, et dès lors , on ne peut, sans blesser la

justice , imposer à une personne l'obligation de soumettre ses in-

térêts à la décision d un tiers-salarié j)ar la jiartic adverse. »

Mais sur l'appel , ce jugement a été infirmé par l'arrêt suivant :

ARRET.

LA COUR. ,— attendu que lart. 55 C. comm. dispose qu'en

cas de refus d'un ou de plusieurs des associés, de nommer des

arbitres , les arbitres sont nommés d'office par le tribunal de

commerce.

Attendu que si cet article pouvait présenter quelques doutes

sur la question tic savoir si, lorsque l'une des parties refuse de

nommer son arbitre , les tribunaux sont appelés à nommer des

arbitres pour toutes les parties , ou seulement pour la partie

refusante, ces doutes seraient levés parles dispositions de l'art. 53

du même Code, qui confère aux parties le droit de nommer indi-

viduellement leur arbitre.

Attendu que le concours des parties n'étant pas nécessaire

pour la nomination des arbitres , le refus que fait l'une d'elles

d'user de son droit, ne conserve au tribunal la nomination d'ar-

bitre d'ofHce que pour la partie refusante
;

Que l'on ne saurait entendre autrement le sens de la loi, sans

donner à une partie plus de droit qu'à une autre ; car une fois

que l'une des parties aurait fait connaître son arbitre, il

dépendrait donc de l'autre de l'exclure de l'arbitrage,sans moyens

de récusation , et par son seul i-efus ou sa négligence de nommer

le sien ; droit dont ne pourrait plus user celle des parties qui

aurait fait sa nomination
;
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Attendu qiio les art. 3o5 et ôîq C. P. C. sont inapplicables i

l'espèce
;
que le premier se rap]>oite à îles experts , et le second

îi (les arbitres dont la mission consiste en des rxamens «le nièces,

vérifications, etc., c'est-à-dire à un travail préliminaire; qui a

uniquement pour objet d'éclairer la justice, et non pas à des ar-

bitres, juges des contestations qui divisent les parties;

Met ce dont est appel au néant , etc.

Du 4 juillet i8u5. — Quatrième cbambre. — Prc'w r»I. de

Montviol. — PL MM. Seriziat et Péricaud , av.

(OU 11 Hov \Li: D A rx.

Compétence —Ïkibunal de commerce.—Jugement.—Exécution.

Un tribunal de commerce est incompétent
,
pour connaître d'une

action qui tend àfaire amiulerunjugement qu'il a rendu par dé-

faut ,
par le molfque le jugement n'aurait pas été exécuté dans

les six mois de son obtention. (Art. 44*2 C. P. C.
)

( Astier C. Sibour,
)

Le sieur Sibour souscrit à Marseille des billets pour la somme

de i,55o fr.

Le sieur Astier, porteur de ces obligations, les fait protester e^

cite le débiteur devantle tribunal de commerce.

i*""". mars 1822
,
jugement par défaut qui entérine les fins de

la citation.

19 août 1822
, ( dans les six mois) après signification et com-

mandement, accéditde l'iiuissier dans un magasinque le sieur As-

tier soutient appartenir à Sibour. — Un avocat se présente et,

comme mandataire de Sibour, déclare faire opposition aujugement

et à son exécution.

II novembre suivant
,
jugement encore par défaut, qui dé-

boute de l'opposition.

21 du même mois, signification à Sibour. L'on ne trouve per-

sonne cbez lui ; la copie est portée au maire.
jj,£<iQq;uiii

ar
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1 5 décembre suivant, Sibour cite directement Astier au tri-

bunal de commerce de Marseille , aux fins de faire déclarer le

premier jugement du i*'. mars périmé pour 'n'avoir pas été exé-

cuté dans los six mois. Il soutient que celui qui s'est dit son man-

dataire ne l'était pas
,
que le second jugement lui était étranger,

ainsi que sa signification.

\6 décembre 1822, jugement contradictoire, qui faisant droit

à la demande déclare périmé celui du i'^'". mars.

Sur l'appel, Astier soutient qu'il y a incompétence ratione ma-

teriœ ; que le tribunal de commerce ne pouvait connaître d'une

question d'exécution de son jugement (art. 44^ Cod. proc. civ.)
;

qu'un jugement par défaut non exécuté dans les six mois est

non avenu sans qu'il soit nécessaire de faire prononcer la pé-

remption
;
que la queslion de savoir s'il y a ou non péremption

ne pouvait qu'être incidente à l'exécution à venir de ce juge-

ment
;
que Sibour aurait dû l'attendre pour la présenter comme

exception, mais qu'il ne pouvait en faire l'objet d'une action

directe au tribunal de commerce. Le sieur Astier invoquait l'au-

torité de M. Perrin , des Nullités
,
page 1 36; et celle de M. Carré,

question 912.

Sibour répondait que l'opposition à un jugement par défaut

étant toujours ouverte tant que ce jugement n'est pas exécuté
,

le tribunal de comm-rce est seul compclent pour connaître de

cette opposition , et que la question de savoir s il y a ou non exé-

cution n'est qu'incidente à l'opposition, et doit suivre son sort,

comme l'accessoire suit le principal.—Il soutenait que cela devait

être ainsi même après les six mois de l'obtention du jugement.

— Il invoquait l'art. 643 du Code de commerce.

M. l'avocat - général Désmagnan conclut conformément à

l'arrêt suivant.

Abrkt.

LA COUR,—Attendu que si la péremption des jugemens dont

il s'agit était encourue, c'était seulement alors qu'on voadrait les

mettre à exécution
; qu'il importait de se prévaloir contreeux de
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c« DiojeD qui les anéantissait
; que dès-lors il était frustntoire et

absolument inutile que cette péremption fût prononcée et que

dans tous les cas elle ne pouvait l'être parle tribunal de commerce,

ceci tombant en exécution, et les juycs commerciaux ne pouvant

connaître de celle de leur jugement :

Met l'appellation et ce dont est appel au néant ;
— émendant

,

annule comme incompétent le jugement du tribunal de com-

merce de Marseille , du 16 décembre 1822, sauf aux parties k

faire valoir les droits qu'elles pourraient avoir quand, par-devant

qui , et comme il appartiendra ; ordonne la restitution de l'a-

mende; condamne la partie de Leydet à tous les dépens.

Du 12 mars i8u5.— 2' ch.

—

Plaid. MM. Perrin et Aude, av.

PROCÉDURE CRIMINELLE.

COUR D'ASSISES DU DÉPARTEMEMT DILLE ET-VILAINE.

COOR d'assises. — TEMOINS. NOTIFICATION.

Lorsque des témoins indiques par l'accuse comme devant servir

à sa ju<!lijtcation , ont été assignés à la requête du procureur-

général y attendu lindigence de laccusé ^ les noms de ces lé-

moins doivent cire notifiés par laccusé au procureur-général
,

conformément à l'art. oi5 C. I. C. : sinon ^ le procureur-général

peut s'opposer à leur audition.

( Le ministère public C. D"*'*.
)

D**** , accusé d'attentat à la pudeur , comparut, le 9 août

iSqS, devant la Cour d'assises du département d'Ille-et-

Vilaine, séant à Rennes. Il avait indiqué au procureur-général

deux témoins comme devant déposer à sa décharge , et le procu-

reur-général , vu l'indigence de l'accusé, les avait fait assigner

à sa requête. L'accusé ne fit point notifier au procureur-général

les noms de ces témotas.
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Le jour des débats , le substitut du procurcur-ycnéral qui sië-

peait au parquet, s'opposa à l'audition de ces deux témoins ; il

prétendit que leurs noms eussent dît lui être notifiés, conformé-

ment :\ l'art. 3i5 C. I. C. , s'en référant toutefois ù la prudence

de M. le Président pour les entendre en vertu de son pouvoir

discrétionnaire.

Le défenseur de l'accusé répondit que les deux témoins dont

il s'agissait avaient été assignés à la requête du procureur-gé-

néral
;
que leurs noms lui étaient donc parfaitement connus

;

qu'il avait été par conséquent inuLilc de les lui reporter; qu'une

telle procédure eût évidemment été frustratoire.

La Cour, après avoir délibéré, a prononcé l'arrêt suivant :

LA COUR , — Attendu que les noms des témoins Joseph

Macé et Marie Corné ne sont pas inscrits sur la liste des témoins ,

et n'ont pas été reportés , ainsi que le prescrit l'art. 3i5 C. I. C.

,

dit que les deux individus ne seront pas entendus comme

témoins.

Du 9 août iSaS. — Prc's. M. Legeard delà Diriays. — Concl.

M. Dclécluse, Substilut. —PL M. Meaulle, Avocat.

COUR DE biiséÂÎib'N;

°, JUGEMENT PRÉPARAXOIKE.—. CASSAT }0N.— riN DE KON-KECEVOIR.

2° MATIÈRE CORRECTIONNELLE. JUGEMENT PRÉPARATOIRE. APPEL.

— FJN DE NON-RECEVOIR.

5". RfATlÈRE CORRECTIONNELLE.— JUGEMENT PAR DEFAUT. — APPEL,

DÉLAI.

4°. MATIÈRE CORRECTIONNELLE. APPEL. SURSIS. — EXECUTION.

/ ,-iiK Jli.i J .

i°. Le-jugement d'un tribunal correctionnel qui joint , comme

connexes, deux plaintes portées par deux personnes différentes
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contre tui mctnc individu , €sl un jugement préparatoire • en con-

sâpicncc y /c pourvoi t/i cassdtion contre ce jugement n'est pas re-

icx'tiLle avant le jugement di:jinitij'. ( Art. 4'^^ C. I. C.
)

•i". En nmticix correctionnelle , comme en matière civdr. , l'appel

des jugemais préparatoires ne peut être interjeté qu après le ju-

gement définitij'y et conjointement avec l'appel de ce jugement.

(Alt. 45i C. P. G.
)

5°. L'appel des jugemens co/rec tionnels rendus par^ défaut doit

nécessairement ctrc iiileijelé dans les dix jours de la significa-

tion ; ce délai ne courtpas seulement îi partir de l'expiration du

délai de l'opposition, f Avis du conseil U état du i8 février

1806; ait. 2o5 G. 1. G. )

4°. La disposition de l'art. 2o5 G. I. G. qui veut que pendant le

délai et l'instance d'appel, il soit sursà ii l'exécution des juge-

mens correctionnels , ne s'applique pas aux jugemens simplement

préparatoires.

( Pépin C. Devins.
}

Le 7 août 1824 , le sieur Devins cite le sieur Pépin devant le

tribunal correctionnel d'Aubusson ; le même jour, et par un

exploit séparé , la dame Dumarton cite ledit sieur Pépin devant

le même tribunal.

Le 27 août, jugement intervient qui joint , comme connexes
,

les deux plaintes portées contre Pépin; ordonne que l'instruction

au fond sera faite à la même audience, et accorde seulement un

sursis d'une heure. Après ce délai , le défenseur du sieur Devins

et de la femme Dumarton se présente à 1 audience, mais seule-

ment pour déclarer qu il refuse de plaider au fond ; alors le

tribunal rend un jugement par défaut qui annule les deux plain-

tes , et condamne les plaignans aux frais. Ge jugement est noti

lié , le 5i août
jt

au,sieur Devins et à la dame Dumaiton.

Le 3 septembre , le sieur Devins déclare interjeter appel du

jUjeraent contradictoire du 27 août qui avait ordonné la jonction

des deux plaintes ; le 6 , même déclai-ation de la part de la dame

Dumarton. — Le 1 1 septembre, le sieur Devins fait au greffe
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une nouveUe déclaration par laquelle il se rend appelant du joge-

mrnt par défaut du -iy août, qui avait annulé sa plainte; sem-

blal)lc déclaration est faite , le j5 septembre
,
par la dame Dumar-

lon. — Enfin, le 12 octobre, le procureur du roi du tribunal

de Guéret, où l'appel devait être perte, se rend aus&i appelant

du jugement du 27 août.

Sur l'appel, le sieur Devins etlafemme Dumailon se plaignent

de la jonction des instances; ils soutiennent en outre que l'art.

ao3 C. I. C. a été violé , en ce que le tribunal , après avoir or-

donné par un premier jugement la jonction des instances, avait

statué au fond, sur les deux instances réunies, avant l'expiration

des délais de l'appel qui pouvait être interjeté du premier juge-

jnent. — Pépin répond : 1°. que l'appel dirigé contre le juge-

ment qui joint les plaintes est non-recevable , comme portant

sur un jugement simplement préparatoire, dont Tappel n'est

permis qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'ap-

pel de ce jugement; 1.°
. que l'appel dirigé contre le jugement

qui a statué au fond est non-recevabic , comme tardif , en ce

qu'il a été interjeté plus de dix jours après la signification qui en

a été faite.

19 novembre, jugeni^nt du tribunal de Gucret
,
qui, sans

s'arrêter aux fins de non-reccvoir propesées par Pépin, admet les

appels ; et, statuant au fond, maintient la disposition du juge-

ment qui a joint les instances , et déclare nulle celle qui, par

défaut, a renvoyé Pépin des plaintes, attendu que les juges

auraient dû surseoir pour attendre l'appel du jugement de jonc-

tion ; admet également l'appel du ministère public, et
,
pour faire

droit sur le tout , ordonne que le prévenu et les témoins seront

assignés pour le 10 décembre.

Les sieurs Devins et Pépin demandent l'un cl l'autre la cassa-

tion de ce jugement. — Le sieur Devins attaque la disposition

qui ordonnera jonction des plaintes. — Le sieur Pépin soutient

que le rejet de ses fins de non-recevoir constitue une violation

des articles ^ji C. P. C. et 2o5 C. L C, et que le tribunal a

fait une fausse apnljcation du même article -2 o5 C. I. C. enpen-



( 5ti9 )

sanl qu'il eût dû l'-trc sursis au premier jujjement pendant \v9

délais de l'appel.

LA COUR , — Attendu lu connexité , ordonne la jonction des

deux pourvois ; et statuant sur le pourvoi en cassaliou du sieur

Devins , — Attendu que le jujjement du tribunal d'appel de

Guéret, du 19 novembre, qui, en confirmant, quand à ce, le ju-

gement du tribunal correctionnel d'Aubusson , du 2j août précé-

dent, a joint Us deux plaintes portées contre Pépin
, parle sieur

Devins et les époux Dumaiton, ne peut être considéré que comme

un jii[;enient préparatoire et d instruction
,
puisque ce jugement

n'a rien prt>jujjé sur le fond; — Rejette h: pourvoi dudit sieur

Devins.

Statuant sur le pourvoi du sieur Pépin ;
— Yu l'article

ao5 du Code d'instruction criminelle , ainsi conçu : " Il y aura

décbéance de 1 appel , si la déclaration d'appel n'a pas été faite

au greffe du tribunal qui a rendu ce jugement par défaut, dix

jours au plus tard après celui de la signification qui aura été faite

à la partie condamnée ou à son domicile. »

« Pendant ce délai et pendant l'instance d appel il sera sursis à

l'exécution du jugement. »

Attendu que la déclaration d'appel faite par le sieur Devins,

le 5 septembre, contre la disposition du jugement contradictoire

du tribunal d'Aubusson, du 27 août
,
qui avait ordonné la jonc-

tion des deux plaintes, n a porté que sur un jugement purement

préparatoire , et qu'aux ttrmes de l'article 45 1 duC. P. C. auquel

il n'a point été dérogé eu ce point par le Code d'instruction cri-

minelle, l'appel des jugemens préparatoires ne peut être interjeté

qu'après le jugement définitif, et conjointement avec l'appel de

ce dernier jugement; que dans l'espèce, le jugement déûiiitif

rendu par défaut , le 27 août et notifié le 5i , n'a été attaqué par

la voie de l'appel que le 1 1 septembre suivant , c'est-à-dire le

onzième jour après la notification
;
qu'aux tei'mes de larticle 2o5

du Code d instruction criminelle , il y a déchéance de l'appel du
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jugcin<MiL rendu jiar dériuil, si la dcclaïalion n'en a point (-10 faite

tlix jouis au plus laid après celui de la siijaiOcation
;
que dans

cet état la déclaration d .ij)pel du jn[;enienl préparatoire du in

août, «|ui avait joint les plaintes, est coninie non avenu; et que

d'un auUe coté la déclaration d'appel du jugement définitif du

même jour, 27 août, est tardive, comme ayant été faite hors les

délais prescrits par l'article soj;

Attendu que l'avis du conseil d'état du 18 février 1806, in-

voqué par le sieur Devins , et qui a décidé que les délais de

l'appel d'un jugement rendu par défaut ne devaient courir que

du jour de l'expiration du délai de l'opposition , est antérieur de

plusieurs années à la jiromuigation du Code d'instruction cri-

minelle , et que cette décision a disparu devant l'art. 2o5
,
qui

d/clare formellement la déchéance des appels qui n'auraient pas

été faits dix jours après la notification des jugemens par défaut;

Attendu que le tribunal de Guéret, en annulant le jugement

de défaut du tribunal d'Aubusson , sur le motif que les juges

tairaient dû smseoir, pendant les dix jours , au jugement du

fond
,
pour attendre l'appel du jugement de jonction des plaintes

a manifestement excédé ses pouvoirs, et créé arbitrairement

une nullité qui n'est pas dans la loi
;
qu'en effet, les derniers

mots de l'article 200 du Code d'instruction criminelle, portant

qu'il sera sursis à l'exécution du jugement pendant les délais de

lappel, ne peuvent s'entendre que des jugemens définitifs, et

nullement des jugemens préparatoires , et ne sauraient consé-

quemment être appliqués au jugement d'instruction qui a or-

donné la jonction des plaintes portées contre Pépin
;

Attendu que le tribunal d'appel de Guéret, en déclarant les

appris du sieur Devins recevables , a violé les articles ci-dessus

cité;. ; et qu'en annulant le jugement du tribunal d'Aubusson

jiar les riiotifs ci-dessus énoncés , il a excédé ses pouvoirs et

violé l'art. 4o8 du C. I. C.
;

Pai CCS motifs, casse et annule le jugement du tribunal de

Guéret, du 19 novembre ;
— renvoie la cause et les parties de-

vant la Cour royale de Limoges
,
pour y être procédé à nou-
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veau jugement , tant sur l^ippcl du sieur Devins (|ui; sur l'appel

înterjetr par !M. le procureur du roi il Aulnissou , h- \'2 octobre i

contre le juyenu'ul dudil tribunal , (jui avait annule; la plainte

poftée contre Pépin.

Du "ja janvier i825. — Sect. ciini. — l'ic's. M. Porlalis —
Pi. MM. Champion et lUichot , avocats.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

TBIBUNAL CORRECTIONNEL. CO.NTRAVE.NÏION DE POLICE. P.nÉvENO.

Un tribunal correctionnel , saisi de la connaissance d'un fait qui

est reconnu n'être qu'une contravention de police , ne peut

retenir la cause ^ lorsque le renvoi est demande' par le prévenu.

{ Art. 192 C. L C. )

PREMIERE ESPECE.

( Pouzargiies C. Catherine Beaux.)

La demoiselle Catherine Beaux ayant été injuriée par le sieur

de Pouzargues , le cita devant le tribunal correctionnel de Yille-

franche.

Le prévenu ne contesta pas que les propos qui lui étaient at-

tribués ne continssent l'imputation d'un vice déterminé ; mais il

soutint que , n'ayant pas été tenus dans un lieu public, ils ne

pouvaient constituer qu'une contravention de police : en con-

séquence , il demanda son renvoi devant le tribunal de simple

police.

Le tribunal de Yillefranche , s'attachant au texte précis de

l'art. 192 C. I. C. , et considérant que , ni la partie civile , ni

le ministci'e public , n'avaient demandé !e renvoi , retint la cause

et condamna le sieur de Pouzargues à 5 fr. d'amende et à 25 fr.

de dommages. — Appel.



( 339.
)

LA COUR, — Altondii quo le fait imputé au sieur Exiiprie

de Pouzan];ues n'est qu'une simple contravention , et qu'il a lui-

même demandé son renvoi devant le tribunal de police, que

c'est alors que les premiers jni;es ont pensé que d'après l'art. 192

du Code d'instruction criminelle , ils n'étaient pas autorisés

à dire droit à sa demande
;

Considéiant que si le premier devoir du juge est d'appliquer

rifjoureusement la loi , telle que le législateur la lui transmcl
,

et sans se permettre de l'altérer , la seconde de ses obligations

est , lorsqu'un article présente quelque obscurité , de cber-

( lier à pénétrer s^n véritable sens, et le faire concorder avec

les autres dispositions législatives.

Que, dans l'espèce, il est certain que si l'art, iga n'exis-

tait pas , les juges de Yillefrauchc , sur la demande du prévenu
,

auraient renvoyé la cause devant le tribunal de simple police
,

puisqu'ils reconnaissaient que le fait était de sa compétence
;

qu'ils se sont crus liés par la teneur de cet article , tandis

que son seul objet a été d'autoriser le tribunal correctionnel

à juger en dernier ressort, si aucune des parties ne deman-

dait le renvoi.

Car, quoiqu'il n'ait fait mention que delà partie publique

et de la partie civile , il n'a pas formellement dit , et n'a

pu vouloir dire
,
que , tandis que toutes les auti-es parties

conserveraient leur droits , le prévenu seul se verrait dépouillé

de la faculté de réclamer ses juges naturels , et serait arbi-

trairement privé par ses adversaires de deux degrés de juridiction
;

qu'il est donc vrai que sa demande en renvoi était légitime , n'é-

tait pas contraire au texte formel de la loi , et devait être
,

l)ar conséquent , accueillie.

Par ces m:tlfs disant droit sur l'appel du sieur Exupcre

art Pouzargucs ; cmendaut , a mis
,

quant à ce qui le con-

cerne
, le jugement du tribuiial de Yillefranche au néant;
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ce faisant , a ronv^yé la cause et I<'s parties «levant le tiiluuial

compétent, pour être statué ee «ju'il appaitiendia , etc. , etc.

Du 5 aoîit iSaf). — Ch. correct. — Prcs. M. deCanibon.

—

Conci M. Cavalié , av.-[}én. — P/. MM. Ueloumc et Di!*jai)é, av.

DEUXIÈME E-SpÙcK.

( (^oeliorn C. Kllison )

Le colonel Ooehoru , Hollandais, avait proféré, dans une pro-

menade puMicpie de Toulouse, des injures contre le sieur Elli-

son, ministre anglican. Celui-ci le cita devant le tribunal cor-

rectionnel.

Le colonel Coehorn, sans contester que l'injure n'eût pas été

jinblique, prétendit que l'expression anglaise scoundrcl (coquin),

qu il avait adressée à M. Ellison, ne contenait pas riiiiputatioii

d un vice déterminé* et comme d a|)rès l'art. 3j6 du Gode pénal,

les expressions outrageantes
,
qui n'ont pas le double caractère de

gravité et de j)ublicité ne donnent lieu qu à des peines de sim-

ple police , il demanda le renvoi devant le tribunal de police.

Mais le tribunal se déclara compétent en vertu de l'art. 192 ,

C. I. C. ; et ordonna l'instruction de la cause. — Appel de la

part du sieur Coehorn.

ARRÈr.

LA COUH ,
— yitlcndu que nul ne peut être distrait de ses juges

naturels ;

Attendu que le jugement du tribunal de première instance de

Toulouse , en décidant que les faits contenus dans la plainte i*en-

daient le prévenu passible des peines correctionnelles, a pu lui

inférer un grief d'appel fondé
;

Attendu, au fond, que les expressions outrageantes, adres-

sées en anglais par le colonel Coehorn au sieur Thomas Ellison ,

ont été proférées dans un lieu public , ce qui leur donne le ca-

ractère de publicité déterminé par la loi ;

Attendu que l'expression anglaise proférée par le colonel

Coehorn n'est point traduite dans les divers Dictionnaires, ni
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par le plaignani, lui-même
,
par une cxpr ession française qui ren-

ferme l'imputation d'un vice déterminé dans le sens de l'art. SjS

du Code pénal
;

Attendu que ces expressions outrageantes n'ont pas le double

caractère de gravité et de publicité dont la réunion donne lieu à

l'application dudit art. 3^5 du Code pénal;

Attendu qu'aux termes de l'art. 5^6 du même Code , les in-

jures ou expressions outrageantes qui n'ont pas le double carac-

tère de gravité et de publicité, ne donnent lieu qu'à des peines

de simple police :

Par ces motifs , disant droit sur l'appel relevé par la partie de

Mallafosse envers le jugement rendu par le tribunal de première

instance, séant à Toulouse en police correctionnelle , le 20 fé-

vrier 18 19, celui-ci réformant, i-envoie les parties devant le

tribunal de simple police
,
pour être statué ce qu'il appartiendra,

avec connaissance des dépens.

Du 01 mars 18 19. = Ch. correct. — Prcs. M. Dayguesvives.

— PL MM. Romiguièi'es et Deloume , av.

COUR DE CASSATION.

Matière correctionnelle. — Appel. — Témoins.

Lorsque, sur l'appel d'un jugement de police correctionnelle y le

minislcre public juge à propos de faire assigner des témoins ,

il n'est pas nécessaire qu il en demande préalablement la permis-

sion au tribunal d'appel. Le tribunal d'appel peut seulement re-

fuser d'entendre ces témoins , s'il juge leur audition inutile,

(Art lyS, CI. C.)

(Le ministère public C. Lesgourgues.)

LA COUR, —vu les art. 4o8 et 4i3, C. I. C, d'après les-

quels la Cour de cassation doit annuler les arrêts et jugemens en
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ilcrnicr ressort qui ont violé les n'[;l('s tic; çoinpétoncp ct;il>li('s par

la loi; vu aussi lart. ijJ du inènic Cotle
,
portant : « l.ors<pu*,

sur l'appel, le procureur ilu roi ou l'une des parties le rorpiena,

les témoins pourront èhe de nouveau entendus, et il poiiiia

même en être entendu d'autres ; «--alUiidu rpi'aux Icriiicsde ce

dernier article , los témoins entendus en première instance de-

vant un triimnal de police correctionnelle, peuvent être enten-

dus lie nouveau sur l'appel, si le ministère public ou l'une <1; •;

parties le requiert, et qu'il peut même en être entendu d'autres ;

—

que cet article ne prescrit jieint auxofîkiers du ministère public de

demander la permission préalable d'assigner les témoins dont ils

jugent l'audition utile oi^ nécessaire ;
— que cette formalité n'est

ordonnée pai* aucune loi
;
qu'elle ne pourrait même l'être sans

exposer les juges à prononcer sans connaissances de cause ;
—

que s'il est loisible au tribunal d'appel de refuser d'entendre,

pendant l'iustruclion , les témoins assignes à la requête du mi-

nistère pubbc , s'il juge cette audition inutile, il ne s'ensuit pas

que le tribunal puisse opposer au ministère public une/in de non-

recevoir qui n'est pas ctabUc par la loi; — que, dans l'espèce, le

ti'ibunal de Mont-de-Marsan a refusé d'entendre les témoins as-

signés par le procureur du roi, sur le fondement que cet officier

n'avait pas obtenu préalablement la permission de les faire citer:

— D où il suit que ce tribunal a fait une fausse application de

i art. 1^5 du Code d'instruction criminelle ci-dessus transcrit,

excédé ses pouvoirs et les limites de sa compétence , et expressé-

ment violé les dispositions des art. 4o8 et 4i3 du même Code
;

— par ces motifs , casse et annule le jugement rendu pai' le tri-

bunal de police correctionnelle de Mont-de-Marsan, le 28 sep-

tembre dernier, confirmant celui du tribunal coi-rectionnel de

Dax , le 26 août précédent, qui relaxe Jean Lesgourgues de la

prévention portée contre lui.

Du i5 novembre 1824. — Sect. crim. — Rapp. M. de Car-

donnel.



( 356 )

COUR ROYALE DE PARIS.

Partage. — Matière criminelle. —Absolution.

Rii maticre. correctionnelle et criminelle
,
quand la moitié des juges

est pour la culpabilitc , et l'autre moitié pour lacquittement^ il

n'y a pas lieu à partage; Vavis favorable à raccusé doit préva-

loir. (Art. ii8 C. P. C, et 047 C. I. G.)

(T.... et B.... C. le ministère public).

Sur les poursuites dirigées par le ministère public contre les

nommés T— et B— , la chambre du conseil du tribunal de Me-

lun rend, le 26 juin i825, une oi'donnance portant que sur

quatre juges, deux sont d'avis qu'il n'y a lieu à suivre, et les

deux autres sont d'un avis contraire ; — que ceux-ci demandent

la réunion d'un cinquième juge, et qu'il soit fait nouveau rap-

port pour vider le partage , et que les deux premiers sont d'avis

que le partage opère l'acquittement sans qu'il soit besoin d un

nouveau rapport.

Le procureur du roi forme opposition à cette ordonnance, sur

le motif que , d'après le prétendu partage , les inculpés doivent

être traduits de droit en police correctionnelle.

La cour , sur les conclusions conformes de M. Mallet substi-

tut, a statué ainsi qu'il suit :

LA COUR ,
— attendu qu'en matière correctionnelle et cri-

minelle , il ne peut y avoir de partage, et que l'opinion la plus

douce doit prévaloir en faveur de l'inculpé ;
— sans s'arrêter à

l'opposition, dit qu'il n'y a lieu à suivre contre Louis Claude

et Louis-Étienne B....

i5 février iSaS. Cham. d'accus.?

—

Prés. M, de Merville.

FIN DU TOME XXIX.
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cement de la part de l'administration forestière à un

jugemeQt rendu sur ses poursuites , lorsque le receveur
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de l'enregistrement a reçu une ameudc prononcée par
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sur inbompétence personnelle , et ordonne de plaider au
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Acte administratif. Y. Compétence.

Acte d'appel.-^

( Domicile. — Formalités. — Renvoi. — Jugement. )

Est nul l'acte l'appel qui n'indique pas expressément le

domicile réel de l'appelant , et dans lequel l'appelant se

borne à déclarer qu'il interjette appel d'un jugement

rendu le et signifié à domicile le sans

énoncer que son domicile était indiqué dans les qualités

de ce jugement, et qu'il, n'en avait pas changé depuis

8a prononciation , 89.

V. Avoué.

Acte d'avoité a avoué. V. Péremption.

Acte d'exécution. V. Jugement par défaut..

Action. V. Failtile.

Aciiuis EN NVLUxÉ. V. FaiiUte,
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XC.TIOV POSStSSOlRB.

1. ( Concession domaniaU'. — Question prvjudi-

cielte. — Compétence. ) Si sur l'action possessoire fur-

mée contre le concessionnaire du domaine public, il f'é-

lève quelque quesliori relative à l'inlt-rpiélation de l'acte

de concession , le juge de paix ne doit pas se dt^clarer

incompétent d'une manière absolue , mais bien surseoîp

et renvoyer la question préjudicielle à l'autorité admi-

nistrative , 36.

2. ( Juge de faix. — Compétence. — Dornaoe. )

Un juge de paix peut , sans sortir de sa compétence , lors-

qu'il statue sur une action possessoire, ordonner une plan-

tation de bornes en déclarant «pie ces bornes sont des-

tinées à prévenir de nouvelles entreprises de la part de

l'auteur du trouble et à tenir lieu des arbres qui ont été

détruits par lui, et qu'elles ne pourront nuire à l'action

pétitoire ,117.

5. ( Juge de paix. — Propriété. — Compétence. )

Lorsque des terrains indivis entre divers particuliers et

sur lesquels ils exerçaient un droit de parcours en com-

mun , ont été partagés entre eux , si quelques-uns de

ces coparlageans se sont clôturés et sont pour ce fdit

poursuivis devant le juge de paix en coniplainfe par un

des coparlageans auquel ils opposent l'acte qu'il a signé,

le juge de paix peut se déclarer incompélent pour pro-

noncer sur cette action en se fondant sur ce qu'elle tient

plutôt à la propriété qu'à une question de possession , 70.

4. ( Lais et retais de (a. mer. — Prescription. )

Les lais et relais de la mer sont aliénables
, prescripti-

bles et par eonséqueut susceptibles de possession et auto-

risant une action possessoire, sur-tout depuis la conces-

sion qui en a été laite par le Gotiv( rnement à un par-

ticulier , 30.

5. ( Titre. — Cumvt. — Pétltolrr. ) Un juge de

paix pour, découvrir si la possession alléguée est léghle

XXIX. u5
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ou piTcairc ,

peut cxamiiur les litres d'une partie, et citer

dans son jugement une loi qui dispose sur la piopriété de

l'ohict sur lequel le trouble a été exercé, 117.

Action puikcipale. V, Interdiction.

Adjudicat*i»e.

( Bordereaux de coUocation. — Trix. ) L'adjudi- ,

culairc qui a paye* son prix aux créanciers porteurs de '

l)(»iik'rcaux , délivrés par suite de Tordre ouvert pour par-

vciîir à la <listribulion de ce prix, est valablement libéré>

quand bien même cet ordre serait annulé ultérieure-

ment , 148.

V. Compétence.

Adjudication dsfinitive.

1. ( Nullité. — Indivisibilité. — Saisi. ) La nul-

lité d'une adjudication profile à tous les saisis, quoique

quelques-uns ne soient plus dans le délai pour interjeter

appel du jugement qui la prononce définitivement , 27g.

2. ( Sai^icimmoùiticre. — Nullité. — iSam. j Lorsque

le saisi se rend adjudicataire de ses biens et que cette

adjudication est annulée, il n'est pas nécessaire de faire

procéder à une nouvelle a.ljndication préparatoire , et une

adjudication définitive suflit
, 48-

V. Caution.

Adjudication préparatoike.

1. ( Jugement. — Remise. — Signification. ) Le juge-

ment qui , vu que tout le temps de l'audience indi-

quée pour une adjudication préparatoire est employé ,

la remet à l'audience suivante , n'a pas besoin d'être

signifié au saisi, 176.

2. ( Jugement. — Signifcation. ) Un jugement d'ad-

judication préparatoire , quoiqu'il ne Casse qu'indiquer le

jour de l'adjudication définitive, n'en doit pas moins être

signifié à la partie saisie , 279.

5. ( Ilemise. — Nullité. ) L'adjudication préparatoire

peut éhe remise à l'audience suivant celle où elle devait
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avoir lîou , «î la discussion ilcs moyens de mi!lii(5 pro-

posi^s |i;ir le saisi a occupé toute cette auilicncc , 1 7O.

AnuiMsThAriuN. V. Chose juyée.

ADMiMsia.iTiuN FORESTIÈRE. V. A cquicsccnient , et Dclils

fanatiers.

Ace. V. Exphit.

AcBNCE p'AFFiiaE. V. Compctencc,

Agent. V. Délits forestiers.

Agent d'affaires. V. Salaire.

Alimens.

( Objets snisissahtes. — Legs. — Ustifriiit. ) La c'ailçe

par la(|uelle un testateur déclare qu'iui droit d'usufruit

fii»- lut légué à titre d'aliment ne pourra être sai.si par

attcuti des créanciers présens ou futurs du légataire

,

n'empêche pas cpie ce droit soit saisi en vertu d'une

permission du juge , et pour une portion déterminée par

les créanciers postérieurs à l'ouverture du \ç^s. Cepen-

dant , si les tribunaux ont ordonné que la saisie serait

continuée d'année en année , tous les droits du saisi doi-

vent être réservés pour le cas où les revenus du fonds

deviendraient insulïisans |K)ur satisfaire à-la-fois aux droits

des créanciers et aux alimens du légataire saisi, 47-

V. Elargissement » et Eniprisonntmcnt.

AitiÉ. V. Jlnissitr.

Amende. V. Acr/uiesccment , et Amnistie.

Amnistie.

1. ( Délit forestier. — Frais de justice. — Amende. )

Ordonnance du Roi qui porte amnistie pour délits fores-

tiers, et remise des frais de justice du» par les communes,

ainsi <]ue des amendes en matière correctionnelle de cent

francs et au-dessous , 249.

2. ( Défit politique. — Peine correctionnelle. ) Or-

donnance du Roi qui accorde amnistie aux individus con-

damnés à des peines torrectiouneiles pour délit politique,

23.
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ANNtLLATioTs. V. Arrêté.

Appel.

I. ( Domicile. — Déchéance. ) L'appelant qui a hiter'

'jtié .son appel plus de trois luuis après la signification du

jugement ne peut pas êlre relevé de la déchéance qu'il

a encourue ,
par le motif qu'il lui aurait été impossible

^lo découvrir le domicile que l'intimé avait indiqué dans

les actes de la procédure. — Il pouvait signifier son appel

à riiolel du procureur général , 283.

a. ( Domicile élu. — Emprisonnement. — Débiteur. )

Le débiteur incarcéré peut faire signifier au domicile élu

dans le lieu où siège le tribunal , l'appel qu'il relève du

.jugement en vertu duquel l'emprisonnement a eu lieu, 72.

5. ( Fin (le non-rccevoir. — Jugement par défaut.

'— Chose jugée. ) Celui qui a été condamné par défaut,

et qui, par jugement contradictoire, a élé démis de son

opposition , est recevable à interjeter appel du jugement

par défaut , et s'il intei-jelle appel en même temps du ju-

4;ement de débouté d'opposition , il remet en question

toute la contestation et son appel doit être reçu, 100.

4, ( Iiuiivislbililé. — Intérêts. ) Dans les matières

indivisibles , e'est-à-dire
,
quand il y a impossibilité ab-

solue d'exécuter le jugement rendu contre toutes parties,

l'appel interjeté par l'une d'elles profite aux autres, 181.

5, ( Jugement. — Cfwse jugée. — Qualification. ) La

partie qui a appelé d'un jugement, n'est pas recevable à

prétendre que le même )ugement a acquis contre son ad-

versaire la iorce de la cliose jugée, sous le rapport de la

qualification , 191.

G. ( Jugemcnl d'adjudication définitive. — Délai. )

Le délai pour inlerjeler appel d'un jugement d'adjudica-

tion définitive est du délai ordinaire de trois mois, 279.

7. (Jugement d'adjudication préparatoire. — Délai.)

Le délai pour interjeter appel d'un jugement d'adjudica-

tion préparatoire , dans lu cas uù la partie salbic n'a pas



conslîUië (l'avoné , n'est (jue de quinze ionrs à compter

de la signification à personne on à domicile , 279.

8. ( Objet indivisible. — E/Jet. — Nullité. ) Lorsqu'un

jugement a Mé rendu au profit de deux propri<^laires in-

di>is du mi^me immeuble, l'appel réguli^ionirut interjeté

vis-à-Nis de l'un de ces propriétaires doit recevoir ses effets»

vis-à-vis de l'antre, et couvrir à son éjard la nullité de

l'acte d'appel qui lui aurait été sigivifié , 16-^.

p. ( Ordre. — Distribution. — Délai. ) Lorequ'entrc

trois créanciers inscrits il intervient un jupenienl qui dis-

tribue le prix de l'immeuble , gage de leur créanee , il

n'est pas nécessaire , à peine de luillilé , que l'appel de ce

jugement soit irHerjelé dans les dix jours de sa significa-

tion à avoué , I74'

V, acquiescement , .assurance , Cassnfion , Créan-

cier , Evocation , Exception pérem-ptoire , IJuissivr ,

Jugement , Jugement par défaut, Matière co-rreclion-

tielle. Ordre, Référé, Saisie immol^illère , et Tierce-

opposition.

Appel ikcidem.

( Moyens. ) Celui qui a obtenu gain de cause en pre-

n)iére instance par des moyens de fond , sans que le tri-

bunal ait statué sur les moyens de formu (ju'il opposait,

est recevable , sur l'appel principal inierjfJe pur son ad-

versaire , et sans avoir besoin d'appeler incidemment , à

proposer de nouveau ses moyens de forme, 298-

Appel suspensif.

( Délai. — Jugement. ) Vn délai acro'dé par un juge-

ment attaqué par la voie de l'appel et ccuifirmé ne com-

m'^nce à courir que du jour de la significalion de l'arrêt con-

firmalif, 210. -

Appi'cation. V. Compétence.

Appréciation, V. Jugement par d:'faiit.

Arbitrage.

C Sentence. — Dépôt. — Comprx)n\is. — Délai. ) Una
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sentence arbitrale, rendue dans le délai dit contîprorais

,

n'est pas mille, quoiqu'elle n'ait (dé d(''[)(»sée au greffe

qu'après plus de trois jours de sa date , et qu'après le»

trois jours qui ont suivi l'expiration du délai du eompro-

mis , 54>

Arbitres.

1. ( Jufie. — IncompatiOitUé. ) Sous l'empire du Code

de procédure civile , un juge peut accepter les fonction»

d'arbitre, à la chaige par lui de* ne recevoir aucun sa-

laire, 1G9.

2. ( Moyens. — Sentence arbitrale. — Opposition. )

On ne peut pas se pourvoir en nullité d'une sentence ar-

bitrale, par le moiif que les arbitres n'auraient pas pro-

noncé sur toutes les difficultés soumises à leur jugement,

i6y.

V Sentence arbitrale.

Arbitres forcés.

( Nomination. ) En matière d'arbitrage forcé, lorsque

l'un des associés nomme son arbitre, et que Taulre refuse

de nommer le sien , le tribunal ne peut nommer d'office

que Taibitre de celui qui fait refus, 32i.

AacéitAGi,:-;. V. Dernier ressort.

Arrêt.

( J itjji's. — Remplacement. — Présomption. — Par-

tage. ) l-orsque des juges sont appelés pour vider un par-

tage dans une cour d'appel , il n'est pas nécessaire , à

peine de nuliilé , que l'arrêt contienne en lui-m^me la

j)reuve q>ie c'est en raison de l'empc^chement des conseil-

lers plus aucicns que le concours des plus jeunes est

devenu nécessaire , mais il suffit qu'il y ait une preuve

légale de cet empêchement , 142.

V. Cassation , et Motifs.

Abrèi cosiiRAiviiF. V. Tierce-opposition.

Arjèté.

( Réfjlement. — Cour. — AnnuUation. — Compétence.^)
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lorsqu'une cour excède ses pouvoirs rn fcsnnJ tin arrêt

de r«'j;lfuuiit par Uciuel elle a iuipn.sé aux huissiers des

obligations (|ui m- sont prescrites j)ar aucune loi , elle doit

prt)niuiccr cllc-nu'iue l'annullalion de cet arrêté l(»rs(|u'eile

en est rcfjuise par son procureur général
,
par l'ordre du

ga»-de des sceaux, lô.].

ASSIOATION.

( Brcftlcttil — Président. — Etranger. ) Le président

d'un tribunal ou d'une cour a la faculté d'accorder la

permission d'assii^ner à bref délai toutes personnes, môme
celles domiciliées en pays étranijer , 200.

V. Elargissement.

Assistance. V. Contrainte par corps.

ASSCRAXCE.

( Preuve. — Appel. ) Lorsque l'assurou'- , devant le

premier juge , n'a pas demandé un délai pour faire la

preuve contraire aux allestalions de la perfe produite

par l'assuré, et qu'il s'est borné à soutenir l'insuffisance

de ces mêmes attestations, il ne peut pas eu cause d'appel

réclamer le bénéfice de l'article 384 Code de commerce et

obtenir nu délai pour faire la preuve contraire , 25S.

ACD1E>CE.

(' Publicité>. — Constributions indirectes. ) Kn matière

de contributions indirectes les débats peuvent et doivent

même avoir lieu à bureau ouvert, 18G,

ÂVDiENCE PUBLIQUE. V. Jugement.

AXDIESCE SOLENNELLE.

1. ( Cour rogate. — Cassation. ) Dans les cours royales

où il n'existe qu'une chambre civile , celle chambre peut

iui;er une cause qui lui est renvoyée après cassation , au

uombre de sept conseillers seulement, 76.

2. ( Question d'état. — Pétition d'hérédité. ) Lors-

qu'une question d'état ne s'élève dans une cause qu'inci-

demment à une instance principale, telle qu'une demande

eu pétition d'iiérédilû^ et toutes les fois que l'état des par-
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lies lili;;anles n'est pas conlehlé , il n'est pas nécessaire k

peine de niillilé que le procès soit jngé par les cours eu

aurlieiK e sulciuielle , lyj..

AuTOfilSATlUM.

(Fabrique. — QaaiiUs. — Fin de non -recevoir. ) Le

défaut d'autoriïiatioi) d'une fabrique ne peut pas lui être

opposé devant Ia Cour de cassation , lor.^que les qualités

del'airét attaqué font mention de Tauloiisation, et que Ton

n'a pas furnié opj.osilion à ces qualités, 49-

V. Femme, et Serinent décisoirc.

Avis. V. Consuitalion.

Avocat.

(Défense. — Obligation. — Conseil de guerre.) Au-

cune loi n'oblige, sous peine de réprimande ou d'avertis-

st^nient, un avocat nommé d'office par un conseil de guerre

de défendre l'accusé dont on lui a confié les intérêts, et

il ne doit compte de sa conduite qu'au conseil de l'ordre

des avocals, s'il en est requis, i6G.

AvoiÉ.

1. [ Acte d'appel. — Pièces. — Mandat, j Un avoué

peut eue déclaré non - recevable à réclamer contre son

clitiil les frais d'une inslaiice, quoiqu'il ait entre les mains

l'acte d'appel et toute la procédure devant la cour , s'il

n a aucunes pièces ni titres servant de fondement à la dé-

nia ode , 27.

2. ( Décès. — Actes. — Péremption. — Falidilé. )

Sont vuiabîcs les actes faits par un avoué (s'il est de bonne

foi ) au nom de sa pai lie décédée ; et spécialement une

reprise diuslauco ainsi fai!e suffit pour empêcber la pé-

remption , î>-2.

5. (Jugement par défaut. — Pouvoir. —Opposition.)

Lorsqu'il y a jugement par défaut f.aile de plaider, et que

la partie coiidain..ée ne forme pas opposition , son avoué

n'a plus mandat pour la représenter, et, si le demandeur

veut reprcijclie i'iuslauce pour obleuir un j'igemcnt con-



i 50i
)

(rodlcloîte, il y a nécessité de procéder par voie d'assigat-*

lion à persuniie ou duiiticilc, Gu.

4- (Nomùrc. — f icnne.) Ordonnance du Roi qui porte

que le nombre des avoués du tribunal de première instance

de Vienne, fixé à dix par une ordonnance du 19 mars

)8io, demeurera fixé à douze, 24G.

5. ( Nombre. — ViUcfranc tic. ) Ordonnance du Roi

qui porte que le nombre des avoués du tribunal de pre-

mière instance de Villefranche , déparlement du Rhône,

fixé à dix par une ordonnance du 23 février 1820, demeu-

rera définitivement fixé à douze, z.]y.

6. ( Plaùloirics. — Causes sommaires. ) Les avoués

près les tribunaux de chefs-lieux de département n'ont pas

été dépouillés par l'ordonnance du 27 février 1822 du droit

que leur avait conféré le décret du 2 juillet 1812 de plaider

concurremment avecics avocats dans toutes les affaires som-

maires , 129.

V. Acquiescement ) Intervention, et Jugement.

B

BiEss. V. FaiUite.

BiEss DOTAUX. V. Saisie immohUière.

BoRDEREAix. V. Àcquévcurs.,

BoRDEREAix DE coLLocATioN. V. Adjudicataire.

Bornage.. V. Action possessoirc.

Bref* DÉLAI. V. Assignation.

CAPACité. V. Sentence arbitrale.

Capitaine. V. Com/Jttencs.

Caractère. V. Jugement.

Cassation.

I. (Appel. — Fin de non-recevoir. — Jugement au

fond ) La partie dont l'appel a élé déclaré tardif et nul
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n'ost pas rccevable à se faire un mo)'en de cassation de

ce que son appel a été rejeté, si les juj^ns tont, rn consi-

dérant l'appel comme nul, ont néanmoins examiné'el jugé

le fond de raffaire, 191.

2. ( /îrrêt. — ContrarUtd. — Partie. ) la contrariété

d'arrêt ne donne pas ouverture à cassation , lorsqjie les

arrêts contraires sont rendus entre parties différ nies, et

sur-tout lorsque le second afrêl est rendu sur la tierce-

opposition formée contre le premier, 80.

5. ( Erreur de fait. ) I.orsfpi'une cour royale , pour

écarter une exception , se fonde sur des faits démontrés

erronés par les actes rapportés dans les qualités de l'arrêt,

il y a alors erreur matérielle qui doit entraîner la cassa-

tion de l'arrêt , 14O.

V. Jufjemcnt préparatoire , et Autliencc solennetU.

Cacses sommaires. V'. y^voiiés.

Cactiox.

(Demande en nullité. — Adjudication définitive. )

Le décret du 2 février 1811 qui exige une caution lors-

qu'il s'agit de demande en nullité de procédures posté-

rieures à l'adjudication préparatoire, ne peut être opposé

sur l'appel d'un jugement d'adjudication définitive , 279.

V, Jufjement , et Pourvoi.

Chambre V. Dètibcré.

CiiAMBBK CORRECTIONNELLE. V. Matière, sommaite.

Chambre de discipline. V. ISotaire» . •

Chose jugéï;.

I. ( Mandat. — Administration. — Président. ~
Obliffation personnelle. ) Lorsqu'un bureau d'aministrn-

tion est condamné en la personne de son président . et

que l'exécution de l'arrêt est pours-uivie sur les bii-ns per-

sonnels de ce président , il y a fausse application de la

chose jugée, si , sur son opposition, il intervient un second

arrêt qui ordonne qu'il sera passé outre à l'exécution, sur

le uiolif qu'il y a chose jugée contre le président , ^5.



3. (M{ilî?te Correctioniu lie — Question jyréjudiciciU.

)

Lorsqu'un in(li\i<lu cili' tlcvaul un tribunal de pulicf; pour

usur|)atiun d'uu chciuin public , «i excisé de .son droit de

propriétt' , cl h été renvoyé préiiidiciclleinent à (ins civiles,

de nouveaux fuits po.sst$soiros sur le cliemin liti^';ieux ne

pcuveut atiloriser une. nouvelic action en tribunal de

police a\^nl lu décision du procès civil ^ 127.

V. AppeL ,

Citation. V. Délits forestiers.

Clerc. V. Huis.siir.

CoLLOC/TioN. V. Dtinande nouvelle.

Commandement. V. Contrainte par corps , cl Saisie ita-

mohilière.

Commencement de preuve par écrit. V. Interrogatoire sur

faits et articles.

Commis. V. Compétence.

CoMMiNE. V. Enquête , et Pourvoi.

CoMMi'NArrÉ. V. Congrégation.

Communication de pièces. V. Conclusions.

Compensation. V. Incompétence.

Compétence.

1. ( Acte administratif. — Application. — hiier-'

prétation. ) Lorqu'un acte adminisîralif a attribué la pro-

priété d'un objet , la question de savoir si celui qui a

possédé en vertu de ce titre a été possesseur de bonne foi

et a fait les fruits siens , est essentiellement judiciaire ;

c'est une question d'apjilication , mais non d'interpréla-

lion du titre administratif , 57.

2. ( Commis. — Marchand. — Compte. J C'est

devant les tribunaux civils , et non devant les tribunaux

de commerce , (ju'un marchand doit assigner son cnmn>:'4

en paiement du reliquat des sommes que celui-ci aurait

touchées en sa qualité de commis , ^.\o.

5. ( Demande. ) — C'est la demande, çt non le résulta!:

des exceptions, qui fixe le premier et le dernier ressort , aOS.
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4- ( Emprunt. — CapUaine. — Navire. — î*roprî£'À

taire. ) Lorsque le capitaine d'un navire a contracté"!

des emprunts pour le besoin de ce bâtiment , le pro-

priétaire peut êlre assigné devant le tribunal du port oCui

l'emprunt a été contracté et devait Hre, acquitté, même:

après la vente du navire à l'occasion duquel l'emprunt

avait eu lieu-, 509. ^
5. ( Lettre de chaiyge. — Refus. ) C'est devant le tribu-

nal de son donu'cile (|uc le tiré doit être assigné , lorsqu'il

n'a pas accepté la lettre de change tirée sur lui , t^Q.

6. ( Séparation de hiens — Liquidation. — Créan-

cier. — Intervention. ) Lorsque dans une liquidation

devant notaire , ordonnée par jugement qui déclare un

mari et une lemme séparés de biens , des individus se

prélend;int créanciers de la femme, interviennent spontané-

ment , et que leur qualité de créanciers est contestée par

la femme , cette contestation sur la qualité des créanciers

doit, comme incident, êlre jugée par le tribunal qui a pro-

noncé la séparation de corps et ordonné la li«]iiidation , 55.

7. ( Travaux publics. — Adjudicataire. — Entre-

preneur. — Indemniié ) C'est devant les tribunaux

,

et non deviint les auîorilés administratives
,
que doivent

être portées les réclamations des particuliers qni ont à

se plaindre des loris et dommages procédant d'un fait

personnel d'un entrepreneur de travaux publics, i5.

8. ( Trihnnnl de eoinmerce. — Jugement. — Exê'

cution. ) Un tribunal de commerce est incompéteiit [onr

connaître d'une action qui tend à faire annuler un juge-

n»ent qu'il a rendu par défaut , par le motif qne le juge-

ment n'aurait pas été exécuté dans les six mois de son.

obtention , 5'25.

f). ( TrUninaux de commerce. — Société comr)ycr-

ciiile. — Jgence. d'affaire. ) La société par laquelle les

administrateurs d'ime tontine mettent en commun leurs^

bénéfices évenlucLs, et créent des actions au poilcur ^our
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représenter le fonds social , peut Cire réputée -cwinTuer-

ciale et considérée coninie une entreprise d'a^enci; ol de

bureau d'allaircs , lors inéiiie que dans Pacte de société

il a été forniellemcnt stipulé que la société Ibrinéc serait

pureukciit civile; en consécjuence les trihiinaux de coiu-

luerce sont conipélens pour connaître des contestalic-iis

que celte entreprise lait naître, i-M.

V. Action posscssoii'c , Jrrcté, Faillite, Caruiiiic ,

Tierce-opposition , et Triùiinul de commtrct.

loMPBOMis. V. Arbitviuje.

)oMPTE. V. Compétence, et Saisie iimuabilicve.

iONCESsiON domamàle. V. ActioH posscssuirC'

]0^CILUTI0N.

(Fondé de pouvoirs. — Huissiers. — Gens de foi. }

Sous l'empire du Code de procédure, les liuissiors et gens

de loi peuvent représenter les parties au bureau de paix,

«9-

V. Tierce-opposition.

Conclusions.

1. ( Communication de pièces. — DélliJrè. — Rap-

port. ) L'instruction d'un procès c.->t terminée (]uand les

plaidoiries ont été déclarées closes et la 'cause mise en

délibéré. En conséquence il n'est plus possibitj de pren-

dre de nouvelles conclusions, ni de conur.uniqncr de nou-

velles pièces, 277.

2. ( Ministère puLiic. ) On nf; peut plus, lorsque le mi-

nistère public a été entendu , c'aanger les conclusions pré-

cédemment prises, ou en prendre de nouvelles, 276.

5. ( Plaidoiries closes. ) Ouand les plaidoiries d'utie

cause ont été terminées , c', l'affaire mise en état d'être

jugée, il n'est plus loisible aux parties de modirier leurs

Conclusions ni d'en pren('»re de nouvelles, 27^.

Condamnation. V. Contrainte par corps.

Condition. V. Offre réelle,

Go>G£ÛGAXlUKSf
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( Communavtés. — Fcrtimes. ) T.oi relative à l'aulorl-

satio'ii et à l'existence légale des congrégations et commu«
nautés religieuses de femmes, 25 1.

COSNEXITÉ.

( Suspicion icyitimc. — Renvoi. ) La Cour de cassa-

tioii peut^ en statuant sur une demande en renvoi pour

ca use de suspicion légitime, allribuer au tribunal auquel

elKi renvoie la conîestaiion , non-seulement la connaissunce

de la demande existante, mais mt^me la connaissance de

toures les demandes ultérieurement formées et qui seraient

con; nexes , 28.

Conseil de guerre. V. Avocat.

Conseil de famille.

( P,:irens. — Nullité. ) Un beau-frère doit être mis au

nombre des alliés, qtioique sa femme soit morte sans en-

fans et qu'il ait contracté un nouveau mariage, et la dé-

libération d'un conseil de famille est nulle, si l'on a appelé

pour y représenter l'une des lignes des amis de la personne

dont Tinterilielion est demandée, de préférence à ce beau-

frère demeurant sur les lieux , 58.

V. Exception péremptoirc»

Conservateur. V.. Ordre.

Consignation. V, Elargissement , el Emprisonnement.

CONSrLTATION.

(Avocat. — Tiintn'C —Avis.) Il suffit qu'une con-

sultation ou que l'avis d'un avocat soit susceptible d'être

produit en instice, pour .qu'il soit assujetti à la formalité

du timbre , 84 et 86.

•Contrainte par corps.

1. (y1ccessoirc.— ronrfa-wn«t/oïi.j Lorsqu'il a été décidé»

par arrêt passé en force de ( l ose jugée qu'une affaire est

commerciale, la contrainte par corps peut être prononcée

comme accessoire de la cond;;i unation principale, sans

qu'il soit besoin de la moliver, 1 58.

a. (Commandement. — Jiigem rnt.) Le nouveau corn-
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manilrmont qui doit ôire l'ail avant rrmprisonnpmpnl

,

lorsqu'il sV">l écoult' une année tnlit'ro depuis le dernier

conmiatulcnient , doit, ;\ peine de nullité, contenir copie

du jugement (jui a prononcé la contrainte par corps, 2()8.

3. (Huissier. — Juge de pai.r. — y^ssistance.) Lors-

qti'un huissier pour procédera Parrestation d'un débiteur

a besoin de l'assistance <lu juge de paix, il n'est pas né-

cessaire , à [leine de nullité , qu'il obtienne de ce niagis-i

Irat une oitlonnance spéciale et préalable, loj).

4- ( J ugcnunt — Sceau. ) Pour qu'un jugement quî

ordonne la contrainte par corps puisse être exécuté, il

n'est pas nécessaire , à peine de nullité , qu'il soit revêtu

du sceau du tribunal, 109.

V. Motifs.

Contrariété. V. Cassation.

Contrat d'fnion. V. Faillite.

Contravention de police. V. Tribunal correctionnel.

Contestation. V. Ordre.

CONTRIBITIONS INDIRECTES.

( Plaidoiries. — Rapport. — Nudité. ) En matière de

contributions indirectes , est nul le jugement rendu sans

plaidoieries, sans que rien ne constate qu'il a été précédé

de mémoires respectivement signifiés, ni d'un rapport f^it

par l'un des juges , i8'J.

V. Audience

Convention. V. Dernier ressort, et Salaire.

CoriE. V. Exploit.

CovpE DE bois. V. Saisie-gagerie.

CorR. V. Arrêté.

CoiiR d'assises.

( Témoins. — Notification. ) r,nrsf|ne des témoins in-

diqués par l'accusé comme devant servir à sa instilicalion

,

ont été assignés à la req'.iéte du procnroiir génér;îl, a'tendii

Pindigenoe de l'accusé, les noms de ces fémo'n'? doivent

être notifiés par l'accusé au procureur cénéral , co .formé-
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menl à rarlicle oi5 C. I. C. : sinon , le procureur général

peut s'opposer à leur audition , SaS.

CoiR ROYALE. V, j4ndienc6 solennelle , Evocation, Incom-

fétcnce , el Juges.

CnÉANCE. V. Saisie immobilière.

Cbéanciebs.

1. ( Débiteur. -^ Appel. ) Un créancier , mfme éven-

tuel , a le droit d'interjeter appel du jugement qui a e'ié

rendu contre son débiteur
,
quoiqu'il n'ait pas figuré en

première instance , aGS.

2. ( Défaut de sommation. — Ordre. — Nullité. )

Lorsque tous les créanciers produisant n'ont pas été som-

més de contredire l'état de coUocation provisoire , l'ordon-

nance de clôture définitive est nulle relativement à ceux

qui ne l'ont pas été : aucun délai fatal n'a pu courir contre

eux^ 148.

V. Acquéreurs , Compétence , Demande nouvelle ,

Ordre , et Tierce-opposition.

Créancier hypothécaire.

( Priorité. — Recours. ) Lorsqu'un domaine hypothé-

qué à plusieurs personnes est vendu à divers , si le créan-

cier qui a reçu un bordereau contre l'un de ces acqué-

reurs ne peut en être payé , il a le droit de recourir contre

ceux des créanciers qui, ayant des inscriptions postérieures

à la sienne, ont touché des sommes des autres acquéreurs,

5 et 12.

Créanciers inscrits. V. Signification.

Cumul. V. Action possessoire.

D

DÛBiTEiR. V. Appel, Créancier, et Saisie immobUicre.

D-CEs. V. Avoué, et Interdiction.

DÉCHÉANCE. V. /^ppel , Huissier , et Saisie immobilière.

DûcLiNAToiRE. V. Acquicsccmcnt.
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DÉFAUT DE SOMMATION. V. Créancier.

DhPADT-JOINT.

1. 1 Deiiuiluic en dislraction. —Saisie, immoljiiicte. )

L()is<|ue (l.iiis iiiie piocédure de saisie immobilière une

dt-iiiaiule cil distraction de partie des obicls saisis a été

formée, et que sur raj)pel une des parties ( le saisi ) ne

comparaît pas, la Cour doit ordonner défaut-joint connue

en matitre ordinaire, loi.

2. ( Ordre. — Madère. ) Lorsqu'en matière d'ordre
,

ou sur une assignation à bref délai , un des assignés fait

dtM'aut, il y a lieu d'ordonner défaut-joint comme eu ma-

tière ordinaire , 9o5.

V. Juycincat par défaut.

DÉFENSE. V. Avoeat , et Dernier ressort.

Degrés de jiridiction. V. Evocation , et Tierce-opposition.

DÉLAI.

( Jour d'ichéance. — Jufiemcnt. — Opposition. ) Le

jour de la significalion et celui de l'échéance doivent être

compris dans le délai accordé par un jugement pour faire

,tine opposition , à moins que le jugement ne s'en soit au-

trtnierit expliqué , 96.

V. ^-Jppel , 'ppel suspensif, Arbitrage, Matière cor"

rcctioitnefle , et Saisie-arrêt.

DÉLAISSÉ. V. ExjJoit.

DtLIBEBE.

( Renvoi. — Chambre. — Roulement annuel. ) Lors-

qu'après les plaidoiiies une cause est renvoyée sur déli-

béré après vacations , et que la chambre à laquelle elle

avait été originairement distribuée , n'est plus , apiès va-

cations , composée des mêmes magistrats qne ceux qui

avaient entendu la plaidoirie , les magistrats qui ont connu

de l'affaire doivent se réunir cxlraoïUiiiairemeut pourpro_

nuncer l'arrêt
, g3.

V. Conclusions.

DÉLITS FOBESTIERS.

XXiX. 3/j
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( Citation. — yfgcnt. — Qualité. — Administration

forestière ) La cilaliun (loiui(!-e à raison d'un <lélil fores-

licr doit rôtre à la rcquêle de l'admiiiisiralion forcslièrc
;

lc8 inspecteurs cl autres agens de cette administration

n'ont pis qualité pour la donner, 125.

y. Amnistie.

Dlmt polit iQi'E. V. Amnistie.

Demamde, V. Compétence , et Elargissement.

Demande en distraction'. V. Défaut-joint.

Demande en mllité. V. Caution.

Demande nocvelle.

1. ( ippel. — Degrés de jundiction. ) Lorsque dans

une inslanc(! pendante entre deux communes dont l'une

réclame ua cantonnement dans une forêt que l'autre pré-

tend être .sa pio] riété , un tiers est appelé en garantie

du droit d'usage réclamé , et que ce tiers , après avoir conclu

a être renvoyé purement et simplement de l'action formée

contre lui , et avoir été en etfet mis hors de cause par

le jugement qui statue sur la contestation , interjette appel

de ce jugement et pour la première fois demande à être

reconnu propriétaire de la foict objet du litige , c'est là une

demande nouvelle dont les juges d'appel ne peuv(nl con-

iiaitre sans violer la règle des deux degrés de juridiction ,

22.

2. ( Créanciers. — Allocation. — Fente. ) Est non-

reeevable la demande à fin de résolution d'une vente d'im-

meuble formée pour la première fois en cause d'appel
,

incidemment à une instance à fln de distribution du prix

de cet immeuble, 174-

V. Exception péremptoire.

DÉNI D JUSTICE. V. Prise à partie.

DÉPENS.

I. ( Pièces. — Remise. ) La partie qui paie les dépens

d'un procès, par suite de condamiialiou ou de désistement

,

n'a droit de se faire remettre que l'exécutoire délivré contre
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elle ; elle ne peut exiger la remise des pièces de l.i procé-

dure, j')7.

a. [ Soliiiaritt. — Obiigalion indiviaible. ) La con-

d mmatioii aux dt-pcus, adjnj^éc sur poursuilcs d'oblip.iliun

indivisible entre parties (]ui en contestaient rexccalion
,

peut être prononcée solidairement contre tous les obli-^és,

71.

V. Ordre.

DÉPOSITAIRES DE DENIERS PUBLICS. V. Saisic-orrêt.

DÉPOSITION.

( Reproches. — Enquête. ) On est recevable à proposer

après la déposition d'un témoin le rcproclie fondé sur sa

qualité d'habitant d'une coniuiunc, loisiiuc cette commune
est partie au procès, io5.

DÉPÔT. V. Arbitrage.

DÉPLACEMENT. V. Indemnité.

Dernier bessobt.

I. ( Acte. — Simulation. — Doi. — Fraude. ) Lors-

qu'un créancier a fait une saisie sur ses débiteurs pour une

nomme moindre de mille francs, si un tiers se prétend

propriétaire des objets saisis eu vertu d'un acte de vente,

et que le saisissant arguë la vente de fraude et de simula-

tion, le tribunal de première instance ne peut statuer qu'à

la charge d'appel sur la validité de ce contrat
, 79.

a. ( Défense. — Convention. ) Lorsque , pour repousser

une demande inférieure à 1.000 francs, le défenseur excipe

d'une convention qui excède cette somme . le jugement

qui intervient ne peut être rendtt qu'à la charge de l'appel.

5o8.

3. ( Ordre. — Somme à distribuer. ) En matière

d'ordre, c'est la somme à distribuer qui détermine le der-

nier ressort , 69.

4. ( troiêt. — Frais. — Intérêt. ) Un tribunal de

commerce peut juf;er eu dernitr res oit la demande en

paiement d'une lettre de change de i,oou francs , de l'ea-

24.
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rcgistreoientde celte lettre, des fraisde prolêlet dis iiitérfils

connis (l('j)nis le protêt
,

4*^-

5. ( Hfin'c — Arrùraijcs. — Fésilialion. ) N'est pas

en dernier ressort un jiigeinenl rendu sur une aetioii leii-

ditiile a;i paicrneol de eiu{| années d'arrérages d'une rente

de 52 livres et à la con'inualion du serviee de ladite rente,

ou à il r s thilion du euiilrat du bail à renie > en eus du UOB-

paiement , ly.

DÉSAVEU. V Acquiescement,

Dettes. V. Faillitti.

Discernement. V. Exploit.

Distraction. V, Licilation.

Distribution. V. Jppel , et Ordre.

Divisibimté. V. Garantie , el Saisie immobilière.

DoL. V. Dernier ressort, et Prise à partie.

Domicile. V. Acte d'appel. Appel, et Ordre.

DuftiiCiLË Élu. V. Appel, et Ordre.

E

EcRor. V. Eafcgistreincnt.

Hffet. V. Appel.

ELARGISSUMtNT.

1. ( Aiiniens. — Consignation. ) Quand un créancier

n'a pas consigné les aiiniens d'avance, il faut que la de-

mande en élargissement soit formée avant que la faute du

créancier soit réparée par une consignation nouvelle ; mais.

Vil y a consignaiion nouvelle, il faut qu'elle comprenne

le déficit antérieur ensunmie et le mois nouveau , i45.

1. ( Demande — Assignation. — Requête. ) La de-

mande en élargissenienl [lour défaut de consignation d'a-

liuiens , est recevahle encore que le créancier ait fait la

consignaiion nécessaire avant l'assignation , si cette consi-

gnation est postérieure à la requête présentée au président

pyr le débiteur, i43-
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Emoldmust. V. Grejj'u-r.

Empbisonm mf.nt.

I. { .-Hinieiis. — Conm'cjnolion. — Elarrjlssemcr\(. )

Le dt'bileur d'une (fetle commerci;ile, qui a élé élargi faute

de consii^iiaiion «ilinirnt.iirr, peut ('tie rniprisouné de nou-

veau [tour la m«^ine d<lle, j.'ii.

'2.
( .-lliincns. — Consignation. -— Elargissement' )

te dt'bijeur truiie «lelle coiunirrcialc , «|uî a élé élargi faute

de consignalioii alimenliiirp , ne peut être enj[>risonDé de

nonvfau pour la même délie , 227.

3 Ecrou. — Procès-ievOdL — Notification. ) On
doit , à pi ine de nullité de rempriionnenicnl , signifier ,

du prneés-verbal d'écroii cl de la recommandation , un

extrait enregistré constatant que ci»[>ie en a élé laissée au

défenii . 9-.

4. ' Ecrou. — Ri'daclion. — Sif^nafvre ) Le procès •

veibal d'écrou peut être rédij^é p^ir le gardien de la prison,

pourvu qu'il soit signé par rhufssier qui a fait l'arrestation
,

5. ( Mois. — Jours. ) En mah'ère eCemprisonnement

pour <lettes , les mois sont de trente jours , i'i'ô.

6. ( Ordonnance. — CnflJcr. — Siijnature. — Ur-

qencc. ) L'ordonnance qui coumiet un bui.«sier pour faire

le commandement préalable à l'exercice de la contrainte

par corps, doit . hors les cas d'urgence , élie signée par le

grefûer sur la minute, à peine de nullité de l'ordonnance

et de l'arrestation , ()5.

.7. ( Prison. — Maison particulière. — Nullité'. ) Le

débiteur qui. lors de son arrestalion , a éîé conduit , non

dans la prison li plus voisine , mais dans une maison ^lar-

ticuliére pour y passer la nuit, peut pour cela faire annuler

son eniprisonnetuent , si la maison dans laquelle Thuissier

a conduit poh prisonnier n'a pas été désignée [,3r raufoiilé-

iocale
, 95=
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8. ( Recommandation. — NulliU. ) Le débiteur incar-

céré , dont l'emprisonnement a élé déclaré nul, mais qui

est relcnu par la recommandation d'un autre créancier,

peut être recommandé , en vertu d'autres jugemcns
,
par

le mônie créancier qui l'avait fait emprisonner, 97.

Emppcnt. V. Compétence.

Enfant. V. Exploit.

Enquête.

1. ( Tém,oins. — Commune — Habitans. — Parens.

— Reproches. ) Sont reprochables comme témoins , dans

une contestation qui intéresse une commune, les parens

au degré prohil)é des liabitans de cette commune , io5.

2. ( Témoins. — Reproches. — Communes. — Habi-

tons, j On d(>it comprendre dans les motifs de reproches

d'un témoin , la qualité d'habitant d'une commune qui est

partie au procès, io5.

V. Déposition.

Enregistrement.

( Fotte enchère. — Succession. — Mutation. ) Lors-

qM'un immeuble vendu en justice est revendu par voie de

folle enchère après la mort de l'adjudicataire , les héritiers

de ce dernier doivent un droit de mutation pour cet im-

meuble, sur-tout s'il y a eu des actes de propriété nombreux

et géminés de la part de leur auteur , 157.

V. Juf/e suppléant.

Entrepreneur. V. Compétence.

EhRErR. V. Cassation , et Matière sommaire.

Etranger. V. assignation.

Evocation.

1. ( ^ppci. — Juridiction.
)
Quand une cour continue

un jugement par le motif qu'il a accueilli une action avant

le temps fixé pour qu'elle pût être intentée, elle peut,

évoquant la cause , déclarer l'action rccevable et statuer

au foïid
,
par la raison que les délais sont expirés pendant I«

cours de l'instance, 2Jo.
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2. ( Cour rot/alc. — l'ouvoir facultatif. ) Les juges

d'appel lie suiit p;is (ciiiis (i'cvutpicr le tond; ils oui à cet

égard un pouvoir lacuUalil', Go.

3. ( Degris de juridiction — Interrenlion. ) L'article

/ifS C. V. C. , qui autorise les juges d'appel à statuer siu- le

fond par voie d'évocation, nnodilic le pi-incipc d. s drux

degrés de juridi. lion. Ainsi , lorsqu'une demande diiigée

contre un failli seul, et non contre les agens de la faillite,

a été atcucdlic en première instance, si les agen»; de la

faillite ,
au lieu de former licrce-op;)Osilion au jvigement,

interviennent sur rap|>el interjeté par le failli , et prennent

des conclusions au fond, les juges d'ap[)el peuvent, en

annulant le jugemcnl comme rendu hors la présence des

commissaires, évoquer le fond et y statuer ; il en est ainsi

^

encore que les conclusions prises au fond par les syndics ne

soient que subsidiaires, 258.

4. [ J ugcincnt. — ISullilé.
)
Quand une cour annulle

un jugement comme étant rendu par un tribunal irréguliè-

rement composé, elle a le droit d'évoquer le fond, si le

procès est en état de recevoir une décision définitive. 193.

E.\CEPTIO> rÉREMPTOIRE.

c
Conseil de famille. — NiiUitc. — Appel. — Dc-

mande nouvilk. ) Ou peut proposer pour la prcmièie fois

en apj.el la nullité résultante du vice de composition dans

un conseil de famille convoqué pour donner son avis sur

une demande en interdiction, 58.

Exécution. V. Compétence , Jugement par défaut , Matière

correctionnelle , et Proces-vtrhai de carence,

ExÉcniON PBOVISOIBE.

( Ordre. — Tribunal. ) Dans un ordre , l'exécution

provisoire et sans caution ne peut pas être ordonnée par

un tribunal civil , 2o5.

Expédition. V. Jugement.

Expert. V. Vérificateur.

Exploit.



i. ( Copie. — Délaissé. — Enfant. — -^•/'î' —' J^if'

cemement. ) La copie d'un exploit peut ôtre valabicnicnt

délaissée à un enfant âgé de moins de seize ans', et l'appré-

ciation (lu discernemrnt de l'enfant auquel la copie est

délaissée rentre dan<» le domaine du magistrat , 193,

2. ( Nnllité. — Pariant à. . . ) Un exploit dont la copie

a été remise au domicile de la partie assignée, parlant ù

une fille à gage y trouvée , ou à une servante domestique,

est-il valable ? 1 19 et 120-

V. Péremption.

Expropriation forcée.

( Fcmtne. — Hypothèque (égale. — Inscription. —
Purgement. — Ordre. ) La femme qui pendant le cours

d'une expropriation poursuivie contre son mari ne prend

point d'inscriptions [)Our ses droits el rf[)rises matrimoniales^

peut cepentlant se faire colloquer dans l'ordre , i5.

F

Fabrique. V. Autorisation.

Facultatif ( pouvoik ). V. Evocation.

Faillite.

( Action. — Contrat d'union. — Dettes. — Biens. —
Rthabilllation. ) Lorsqu'il s'est l'ait un contrat d'unio^n

entre le failli et ses créanciers , ceux-ci ne sont pas obligés

d'attendre que le débiteur ait demandé sa rébabilitation

pour le poursuivre en paiement de ce qui leur reste dû,

s'ils peuvent p;ouver qu'il a acquis dfs biens depuis le

contrat d'union; mais ils doivent être déclarés non-rece-

vables, s ils ne font pas celle jusiiilcation , 1 i'î.

2. ( Action. — Syndics. ) L'article 49^ du Code de

commerce, aux termes duquel toute action à iivlenter contre

un failli après sa faillite ne peut l'être que contre les agen»

et syndics, cesse d'être applicable, lorsqu'il esl intervenu

entre le failli et ses créanciers un concordat qui donne le
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droit au failli d'acîministriT hii-m^mc ses biens , sous (j

sui'\cillaiice cl avec l'assislancc de cuinmis.saires.

3. ( Conipclcucc. — .'Iclion en nullité. — Vente. )

L'action iiit<-i)t(^c p.ii- les isyndics d'une faillite , eu nullité

d'un acte prétendu fait en fraude des créanciers, doit être

portée devant le tribunal du lieu de l'ouverture de la faillite,

et non devant les j<iges naturels de l'assigné , 'iSj.

4- i Vérification de créance. — Tribunal. — Compé-

tence. ) Lorsque les syndics d'une faillite ont inienté une

action contre un débiteur prétendu de la faillite et ont

poi té celte action devant \v. tribunal du domicile de ce

dernier, si celui-ci, se prétendant au contraire créancier

de la faillite , demande à élre admis en celte qualité aa

passif, les syndics peuvent , en se désistant préalablement

de la première assignation par eux donnée, attirer leur

adversaire devant le tribunal de la faillite, 5i5.

Femme,

( Serment décisoire. — Autorisation. ) Lorsqu'une

femme a été autorisée par son mari pour ester en jugement,

il lui faut une nouvelle autorisation pour pouvoir prêter le

serment décisoire à elle déféré dans le cours de l'instance.

V. Congrégation , Expropriation forcée , et Inscris

ption.

FÊTE LÉGALE. V. Surejicfitre.

FiN DE ^os-RECEvoIR. V. Appel, Autorisation , Cassation ,

3 iigemcnt préparatoire , Matière correctionnelle , et

Suspicion légitime.

Folle enchère. V. Enregistrement.

FosciioNNAiBE PUBLIC. V. Uuissier.

Fondé de pouvoirs. V, Conciliation.

Formal-.té. V. Acte d'appel, et Vente com^nerciale.

Frais.

( Sceller,. — Garde. — Inventaire. — Privilège. ) Dan»

une contribution Icj frais de scellés doivent être colloques
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avant les frais de garde des scellés, cl les frais de garde

avant les frais d'inventaire , iSy.

Frais. V. Dernier ressort , et Incompétence.

Frais de ustice. V. amnistie.

Fbaide. V. Dernier ressort.

Garantie.

1. ( Acquiescement. — Divisibilité. ) En malièic de

garantie formelle, si , les garantis étant restés en cause,

le demandeur principal acquiesce à la partie du juj^ement

qui les concerne, en leur signifiant le jugement avec som-

mation de l'exécuter, il n'est pas relevé de cet acquiesce-

ment par l'aj-pel du garant , et ne peut plus interjeter

appel incident contre les garantis , 2Ç)3.

2. ( Compétence. ) Toute demande en garantie , lors

même qu'elle n'est fondée que sur un fait de responsabi-

lité , et non sur un titre positif, doit être suivie devant

le tribunal où la demande originaire est produite, 5o2.

V. Tribunal de commerce.

GvBDE. V. Frais.

Gens de loi. V. Conciliation.'

Greffier.

( EmOiUmens. — Justice de paix. ) Ordonnance du

Roi qui règle les frais et émolumens à percevoir par les

grefiiers de justice de paix , 242.

V. Eniprisonnômcnt , et Saisie immobilière.

Grosse. V. Jagemtnt.

Habitans. V. Enquête.

Héritiers. V, Ordre.

Honoraires. V. Notaires.

H
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IIllSSIER-

1. ( Àti'tt-. — Sipnification. ) l'-n huissier peut instru-

menter pour les alliés de sa i'emuie au degré de cousin

germain , j.].

2. ( .ippit. — Nudité. — ResponsaLilité. ) L'huissier

qui commet une nullité dans un acte d'appel , est , par

ce seul fait , censé avoir causé un préjudice à l'appelant ,

et doit être condamné à une indcnuiité envers lui , sans

même qu'il soit nécessaire d'examiner si , au fond, l'appel

pouvait ou non prospérer , 296.

j. ( Fonctionnaire public. — M indat. — Déchéance.
)

Lorsqu'un fonctionnaire public a donné commission à un

huissier de faire le recouvrement de sommes dues au trésor,

il ne peut pas , après l'expiration de ses fonitions èlre

poursuivi personnellement par cet huissier en paiement

de ce qui est dû à cet olTicier ministériel, 178.

4. ( Nombre — P rades. ) Ordonnance .du Roi qui

porte que le nombre dos hc.issiers du tribunal d'e première

instance de Pradss, déparlement des Pyrénées-Orienta-

les, fixé à i5 par une ordonnance du 14 avril 1820, de-

meurera (léfinitivenient fixé à 12, 246..

5. ( Proccs-ierbal. — Témoin. — CUrc. ) I»e clerc,

logé et nourri chez un huissier
,
peut être témoin dans

un procès-vcrb.il dr(>ssé par ce dernier; il ne peut être

considéré comme domestique dans le sens de l'artii'ile 583

C. P. C. , 286.

y . Conciliation , et Contrainte par corps.

Htpothèqie légale. V. Expropriation forcée

INCOMPATIBILITÉ. V. Arbitre.

Incompétence.

( Société. — Cour roijate. — Frais. — Cotnpcnsation. )

1^ Ou peut proposer en cour d'appel l'exception résultanlc
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de ce qu'une afTaire commerciale a éfe portée devant les:

tribunaux civils ; mais les parties ayant à s'imputer res-

pectivement les frais du procès , il y a lieu d'en ordonner

la compensation , 2d3.

Indemnité.

( Mag'strat. — Déplacement. ) Ordonnance du Roi qui

détermine les indemnités auxquelles ont droit les magis-

trats qui, dans les cas prévus par les ordonnances royales

des 5 et 26 novembre iSaS, se transporteront à plus de

5 kilomètres , '^47.

V. Compétence.

Indivisibilité. V. Adjudication définitive , et Appel.

Inscriptiow.

( Femme. — Ordre. — Saisie immohUihre. ) Quoi-

qu'une femme n'ait pris inscription sur les biens de son

mari que postérieurement à l'adjudication sur expropria"

tion forcée , elle n'en doit pas moins être colIo([uée dans

l'ordre pour le montant de ses répétitions dotales, si elle

a pris inscription avant la clôture de l'ordre, iSg.

V. Expropriation forcée.

ÏKSCtiPTiON HYPOTHÉCAIRE.

( Renouvellement. ) Une inscription hypothécaire ne

peut plus tomber en péremption faute de renouvellcirteut

dans les dix années de sa date, lorsqu'il y a eu vente de

l'immeuble hypothéqué , notification du contrat de vente

aux créanciers inscrits, et mc-me ouverture de l'ordre pour

la distribution, quoique l'inscriplion ait été acquise dk

ans de date avant le règlement provisoire de l'ordre, i 54.

ISTEnDlCTlON.

( Décès. — Nuttité d'actes. — Action pmncipate. )

L'héritier qui , dépouillé par un don entre-vifs de la

succession de son auteur , a provoqué rinteidiclion de

celui-ci , ne peut pas , si son auteur meurt pendant le

cours de lïnslance , la continuer avec les donataires: U
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Ooit procéder contre eux par voie d'aclion principale en

nullité des actes de donation , u68.

Intérêt. V. Appel, Dernier ressort. Pourvoi, ci Récuiation.

ÏNTiRPutrATioN. V. Compétence.

InTERROCITOIRB SliR FAITS ET ARTICLES.

1. ( Commencement de preuve par écrit. ) Du inter-

rogatoire sur laits et articles peut servir de commence-

ment de preuve par écrit pour faire admettre la preuve testi-

moniale d'une obligation contractée par celui qui a subi

l'interrogatoire , 29.

2. ( Opposition. ) Un jugement ou arrt^t par défaut qui

ordonne un interrogatoire sur faits et articles n'est pas

susceptible d'opposition , 3oG.

Intervention.

( .4voués. — Communauté. — Plaidoiries. ) Lorsque

près d'un tribunal on conteste à un avoué le droit de

plaider dans certaines causes, la communauté des avoués

n'a pas le droit d'intervenir pour faire juger la question

en faveur de tous, 129.

V. Compétence, Evocation , et Tierce-opposition.

Inventaire.

( Notaires. — Miniite. ) Lorsque deux notaires, repré-

sentant des parties dill'érentes , ont concouru à la confé-

clion d'un inventaire , c'est le plus ancien de ces notaires

qui doit rester dépositaire de la minute, 270.

Jonction. V. Jugement par défaut-

Joi'Bs. V. Emprisonnement.

JoiR d'échéance. V. Délai.

JotR férié. V. Surenchère.

Juge, V. Arbitre, Arrêt, Jugement, Licitation, Oppo-

sition , et Tribunal.

Jcce-cojjuuissaire. y. Licitation.
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Juge-suppléant.

( Jugement. — Présence. — Enregistrement. — fsful-

Uté. ) Le décret du 25 iiKii j8ii
,
qui autorise Je prési-

dent du tribunal de la Seine à charger les suppléans du

rapport des ordres et contributions, ne s'applique pas aux

matières d'enregistrement : en cette matière in jugement

rendu par trois juges et un juge-suppléant est vicié de

nullité , lo/j.

V. Jugement.

JcGE DE PAIX. V. Contrainte par corps. Action possessoire

,

et Greffier.

Jugement.

1. ( yfudience puhlique. — Grosse. — Expédition.)

Lorsqu'en signifiant un jugement on a oublié de copier

la mention qu'il a été prononcé publiquement, le juge-

ment ni les poursuites commencées ne sont nulles si cette

mention se trouve sur la grosse qui est produite, 189.

2. (Avocat. — Juge-suppléant. — Nullité.) Un ju-

gement auquel a concouru un avocat à défaut de juges-

Buppléans et de juges, doit, à peine de nullité, constater

que tous les juges et juges-suppléans qui devaient juger

avant l'avocat ont été appelés , et que l'avocat n'a siégé

qu'à leur défaut, 45.

3. (Avoué. — Avocat. — Nullité.) Le jugement dans

lequel un tribunal a appelé pour le compléter ou un juge,

ou un juge-suppléant, ou un avocat, ou un avoué, sans

constater l'abstention ou l'empêchement de ceux qui le

précédaient dans l'ordre du tableau , doit être annulé ,

193.

4. ( Caractère. — Appel. — Opposition. — Jugement

par défaut. ) Un jugement , quoique rendu en l'absence

des parties, est contradictoire, si les phidoiries et les con-

clusions avaient eu lieu à l'audience précédente, à laquelle

elles avaient assisté, et il conserve son caractère de con-

tradictoire, quoique le juge l'ait qualifié de jugement par
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défaut, qu'une des jarlifsyait formé opposilion , cl que

l'autre ait défendu à celle uppusition , 191.

5. ( yadité. — Tribunal. — Jutjc. ) I.oiscpi'un tri-

bunal est composé de plus de trois jujjos, il n'est pas né-

ccssuire , à peine de nullité, (jue les juges (pii concourent

au jugement rendu par trois d'entre eux seulement soient

les plus anciens, ou (pi'oii conslate la cause de l'absence

ou l'abstention des juges plus anciens, 187.

6. ( Tribunal de coDiinerce. — Caution. — Défense.

— C\nir royale. ) Une cour royale ne |;eul accorder de

défense à celui contre lequel un tribunal de conimeice

â ordonné l'exécution provisoire de son jugement sans

caution , 259.

7. (Tuteurs. — Mineurs. — Signification. — Appel.)

Lorsqu'un mineur a dans un procès des inlérêls distincts

de ceux de son tuteur, le jugement, pour faire courir les

délais d'appel vis-à-vis du mineur , doit être signifié au

tuteur, tant en son nom personnel qu'en sa qualité de

tuteur, 181.

V. Acquiescement , Acte d'appel, .adjudication pré-

paratoire. Appel suspensif. Compétence , Contrainte

par corps, Dclai d'appel , Evocation, J ugc-suppLant

,

Opposilion , liécut>aiion , Ticrce-oppOiiiion , cl Tribu-

nal de commerce.

V. Adjudication préparatoire , et Contrainte par

corps.

JvGEMEST ATJ FOND. V. Cassalion.

JltEMENT d'adjudication DÉFINITIVE. V. Appcl , Cl Sijni/lcU-

tion.

Jl CEMENT D'AnjUDJCATION PREPARATOIRE. V. y^pptl.

Jugement interlocutoire.

( Chose jugée. — Juge. — Caractère. ) Un jugement

interlocutoire ne lie pas les juges qui l'ont rendu, cl •pioi-

qu'il ait acquis la fi.ree de chose jugée, il ne peut empê-

cher une cour royale d'aduictlre sur 1 appel, cymme base
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tîe sa décision, des faits contraires à ceux qu'il paraissail

avoir préjugés, 46-

Jugement interlocutoire et défimtif.

( Prorogation. — Prescription. — Péremption. ) Un

|ngement qui contient en même temps des chefs interlo-

cutoires et définitifs, a Teffet de proroger rinstaace pendant

trente ans , 5-2.

J^JGEME^T PAR DEFAUT.

1. ( Acte d'exécution. ) Un jugement par défaut est

censé exécuté lorsque le débiteur a arrêté l'huissier chargé

de l'exéculioiT par des olfres ou par une menace d'oppo-

sition ; c'en est ainsi sur-tout si avant l'opposition une sai-

sie-arrêt a été pratiquée et a donné lieu à un jugement

contradictoire, et s'il a été»ainsi procédé à une saisie im-

mobilière sur le mênie débiteur, pour la même cause,

216.

2. { Appel. — Signification. ) Le délai de l'appel d'un

jugement par défaut contre une partie ayant avoué consti-

tué, doit-il courir du jour de l'expiration du délai de l'op-

po.sition ,
quoiqu'il n'y ait eu d'autre significalion du juge-

ment que celle faite à l'avoué constitué? El ne faut-il pas

même , dans ce cas ,
pour faire courir le délai de l'appel

,

une signification de jugement à personne ou domicile ?

32 1 et 224.

3. ( Jonction. — Réassignation. — Opposition. ) La

voie de l'opposition est interdite à la partie qui avait d'a-

bord comparu à un premier jugement de défaut-joint
,

mais qui a laissé défaut après la réassignation de la partie

défaillante , 80.

4. ( Matière commerciafe. — Exécution. ) Les articles

du Code de procédiire civile relatifs à l'exécution des ju-

cemens par défaut en matière ordinaire, s'appliquent aux

jugemens par défaut en matière commerciale, 216.

5. ( Meubles. — Ventes. — Récolement. — Apprécia-

tion. — Exécution. ) Un jugement par défaut est réputé
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tXécnlé , lorsqu'au lien (riiiie saisic-cxi'culion , il a tité fait

UU récoinmiit vl
\
.n siiilc une v( nie des nieiihlc s el une

disiribiition du prix en piuvcnaiit. L\i|i|)i'écia!iun des aet<'S

d'excculion ne jiciit ditmie!' prise a la cassalion cl est aban-

(luiinée au pouvoir discrétiuniiairc et à la conscience des

tribunaux , -n'i-

6. ( Péremption. — l)<j\(Ul-joini. ) Les jngcmcns in-

tervenus après jonetitui du prolit à une instance contra-

dictoire avec d'autres délendeurs , el après réassignalioa

du défaillant (jui persiste à faire défaut sur cette réassi-

gnalion , ne sont pas [H-riuiés , quoi'ju'ils n'aient pas été exé-

cutes dans les six mois de leur ublenliun , 42-

V. Jppil , JurjcinciH , Malière corrcclionnelle , et

Proccs-vcrOiil de carincc

Jt'GEME^T PRtPARAÏOlRE.

( Caution. — Fin de non-recevoir. ) Le jugement d'un

tribunal correctionnel qui joint comme connexes deux

plaintes portées par deux personnes différentes contre un

même individu, est un jugement préparatoire: en con-

séquence le pourvoi en cassalion contre le jugement n'est

pas recevable avant le jugement définitif, 52(i.

V. Matière correctionnelte.

JiRiDiCTiON. V. Evocation , el Notaire.

Lais et relais de la. meb. V. Action posscssoire.

Legs. V. Alimens.

Lettre. V. Ponte.

Lettre de change. V. Compétence.

Libération. V. acquéreurs.

Liquidation. V. Compétence.

Licitation.

1, ( Juge - commissaire. — Distraction. ) Lorsque

devant un juge commis à une licitation , une demande

XXL\. a5
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en dislraclion d'un des objets licNrs csl formée , il doit

renvoyer ,
qnanl à cel objet, les p.Mlics devant le Irilni-

iial , et Padjudication qu'il protionceiait de l'objet reven-

diqué serait nulle
,
quoiqu'il ne l'eûl établie (|uc comme

provisoire et sans rien préjuger sur le fond de la de-

mande , 1 15.

2. ( Mineurs. — Parlayç. — Notaire. — Jiige. ) La

disposition de la loi qui veut que les vente» judiciaires

aient lieu , soit devant un membre du tribunal , soit devant

un notaire commis , ne confère point aux tribunaux l'at-

tribution spéciale de ces ventes ; ils doivent , en se pro-

nonçant sur le mode de vente , consulter exclusivement

l'intérêt et sur-tout le vœu des familles et des créanciers

des mineurs ,112.

Livraison. V. Fente commerciale.

M

RIagistrat. V. Ind£,mnilé.

Maison particui-ière. V. Eniprisonnem,ent.

Mandat. V. Avoué, Chose jugée , el Huissier.

Marchand. V. Compétence.

Mari. V, Sermant décisoire.

Matiî;re. V. Déj'aut -joint.

Matière commerciale. V. Jugement par défaut.

Matière correctionnelle.

1. ( y4ppel. — Sursis. — Exécution. ) La disposî*

lion de l'arlicle 20.^ C 1. C. qui veut que pendant le

délai et l'instance d'appel il soit sursis à l'exécution des

jngcmens correctionnels , ne s'applique pas aux jugemcus

simplement préparatoires , 526.

2. ( Appel. — Témoins. ) Lorsque sur l'appel d'un fu^e-

ment do police correctionnelle le ministère public juge à

propos de faire assigner des témoins , il n'est pas néces-

saire qu'il en demande préalablement la permission au
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tribunal d'appel. Le tribunal tl'appel peut sculemont refuser

d'entendre ces lénioins, s'il juge leur audition inutile, 334.

3. ( Jugement par lU'fuut. — ^ppct. — Dctai. ) L'ap-

pel des ju';eniens correctionnels r<Mulus par défa;:t , doit

nécessairement ùtre interjeté dans les dix jours de la

significalion ; ce délai ne court p«s seulement à partir de

l'expiration du délai de l'opposition, 3aG.

4. ( Jugement préparatoire. — Appel. — Fin de non^

o'cccvoir. ) En matière correctionnelle, comme en ni;;tit're

civile, l'appel des jugemens préparatoires ne peut éire

interjeté qu'après le jugement définitif, et conjointement

avec l'appel de ce jugement, 026.

V. Chose jugée.

Matièbe cobrectio.nxelle. V. Partage.

Matiî-re cuiMixELLE. V. Partage.

Matière sommaire.

( Chambre correctionnelle. — Qualification. — Er-

reur. ) L'arrêt d'une chambre des appels de police cor-

rectionnelle qui porte qu'il a été rendu en nxntiirc ordi-

naire , n'est pas pour cela sujet à cassation, s'il a été

réellement rendu sur une affaire civile sommaire, Sojg.

Matrice di; rôle. V. Saisie immohilihrc.

Mecbles. V. Jugement par défaut.

MiNEra. V. Licitation , et Jugement.

MiMsiÈRE PLBLic. V. Conctusionn.

Mim'te. V. Inventaire^.

•Mise hors de cocr. V, Motifs.

Mois. V. Emprison7ierr,ent.

Motifs.

1. ( Arrêt. — Question prèjudicieliô. — Réconve.n~

tion. ) Lorsqu'à une demande principale en résiliation

de contrat pour cause d'inexactitude des condilioiis il

a été opposé une demande réconventionnellc en nullité

du même contrat pour dol et fraude , cette seconde

demande est préjudicielle, et doit être es^minée avant
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la principale
, qu'elle tend à rendre sans ohjet ; dcR-lors

l'arrêt d'une cour royale qui slaliic d'abord sur celle

demande principale et se borne sur la demande récon-

vcnlionnellc à mettre les parties hors de cour , doit être

cassé pour délaul de motifs , 54.

a. ( /Ivréla. — Mise hors de cour. ) L'arrêt qui, après

avoir prononcé et motive la nullité de la délibération

d'un conseil de famille assemblé pour donner son avis

sur celle demande en inlerdietioc , se borne à nicllre les

parties hors de cour sur l'action principale tendante à

faire prononcer l'interdiction , n'est pas nul par défaut

âe motifs , 58.

5. ( Contrainte par corps. — Accessoire. ) Lorsque

la contrainte par corps a été prononcée par un tribunal

de commerce , comnie accessoire d'une condamnation

principale, si le condamné n'a présenté sur l'appel aucun

grief particulier contre c-tle disposition accessoire , il ne

peut demander la cassation, pour défaut de motifs, de

Varrèt qui , sans donner de molifx
,
prononce aussi la

contrainle par corps comme accessoire de la condamna-

lion principale : cette décision a lieu , encore que c'eût

été une des questions du procès que de savoir s'il y avait

lieu à la contrainte par corps , et que l'arrêt attaqué con-

tînt à cet égard une question spéciale, 258.

MoTEM. V. yippcl incident , et Arbitre.

Mutation. V. Enregistrement.

)V

Navirf. V. Compétence.

ISoMDRE. V. Hui.ysier , et Avoué.

Nomination. V. Arùitrcs forcées.

P^OTAmE.

I. ( Chambre de discipline. — Juridiction. ) La juri-

diclion des chambres de discipline des notaires est facul-
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latîve (le In part dos pailics litigantcs : en conséquence

il est lolsiltie aux paiiics, au lieu de porter leur dlirt-rcnd

devaul la clianihrc de discipline , d'en saisir direclenicuL

les Irihunaux , •^~o.

2. ( llonora'n'C. — Taxe. — Pvèsidint. ) Dans Ions

les cas le président d'un tribunal a le droit de taxer les

veilles volontaires faites par les notaires, sur les rensci-

gnenieiis fournis parles notaires et par les parties, 218.

V. Inventaire , et Lioitation.

?>or>FicATioN. V. Caur d'assises , Einpvisonnemenl , ci Sai-

sie immoùilière.

NiLLiTÛ. V. Adjudication définitive , Adjudication pré-

paratoire , Appel, Conseil de famille , Contributions

indirectes , Créanciers , Emprisonnonent , Exception ,

Péremption , Exploit , Evocation , Huissier , Juge."

tnent , J uge -suppléant , Ojj're réelle ,^ Récusation, et

Saisie inimobiliire.

>'iLLiiÉ d'actes. V. Interdiction.

o

Obligation. Y. Avocat.

Obligation indivisible. V. Dépens.

Obligation rERsoNNELLE- V. Chose jugée

Objet indivisible. V. Appel.

Ob.iets SAisissABLEs. V. A Hmcns.

Offres KiI; lles.

( l'ondition. — Nullité. ) Des offres réelles sont niilfes

&• elk's oiit été faites au domicile é!u par le créancier

avec défense à l'huissier d'opérer 1 1 consignation dans

le cas où le créancier ne co.isentirail pas à donner inain-

Itvée d'une saisie-arrêt (iréoédeiiun ni déclarée iKille par un

jugement rriip,'é d'appil, si elles ij"onl pas été renouvelées

depuis l'avis couliiaiiitif de ce juj^ement y ^o.



( 390)

Opposition.

( Juges. — Jugement. ) Il n'est pas nt^cessalre à peine

(le nullité que la chambre d'un tribunal qui statue sur

Topposilion à jugement par défaut soit identiquement

composée des mêmes magistrats qui ont rendu le juge-

ment par défaut , 80.

V. JrbilTô , Interrogatoire sur faits et articles ,

Jugement far défaut , Jugement , Sentence arbitrale „

et Saisie immobilière.

Option. V. Délai.

Ordonnance. V. Emprisonnement.

Obdre.

1. ( Contestation. — Dépens. — Créanciers. ) Lorsque

dans une procédure d'ordre il s'élève entre les créan-

ciers des contestations auxquelles le débiteur saisi est

étranger , les dépens qu'occasionne cette contestation

doivent être mis à la charge des créanciers conteslans

qui succombent, i85.

2. ( Distribution. — Appel. — Héritiers. — Domicile

élu. ) L'appel d'un jugement rendu en matière de distri-

bution par conlri'julion du prix d'un immeuble dépendant

d'une succession acceptée sous bénéfice d'inventaire peut

valablement être signifié par un seul et même exploit au

domicile de l'avoué qui a occupé en première instance

pour tous les héritiers bénéficiaires , loo.

5. ( Domicile. — Créancier. — Sommation. ] Lors-

qu'après une adjudication sur saisie immobilière un créan-

cier hypothécaire élit en renouvelant son inscription un

nouveau domicile , c'est à ce nouveau domicile que le

créancier poursuivant l'ordre doit faire les sommations de

produire , et non à celui indiqué dans les inscriptions an-

térieures , 3 1 .

4. {Domicile élu. — Conservateur. — Signification,')

Lorsqu'un conservateur des hypothèques, en prenant une

inscription d'office au profit du vendeur d'un immeuble, a
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lait pour eux une éicclion tle domicile, ce n'est pas an

tlomicile élu , mais à ce domicile rt^cl que le créancier

pour.suivMiit Toidre après radjudicalioii de Pimmeublc sur

saisie immobilière doit ("aireles sommations de produire , Tu

.

5. ( Itilervcnlion. — Sirjni/udlion. ) L'intervention

dans une inslaïue d'ortlre, par voio de eomparutiou au

procès-veibal, est irrt'gulièrc et non-recevable , si elle n'est

si;4nifiée aux parties intéressées par acte d'avoué , 288.

V. ApjH't, Dcfaui-jolnt, Exécution provisoire. Dernier

ressort y Créancier, Ej'/nonriution forci'c. Inscriptions'

et J^'icrcc-opposilioii.

rintN?. \. Conseil de famlUc, cl Enguctc,

P.iBi.iNr A. . . V. Exploit.

Partage.

( Maliire criminelle. — Absolution. ) En matière cor-

rectionnelle et criminelle, quand la nmilié des juges est

pour la culpabilité, et l'autre |»our racquittement , il n'y

a pas lieu à partage; i'avis favorable à l'accusé doit prévaloir,

33G

V. Ari'i't . et Licitation.

PARTIES. V. Cassât i<)n, el Sernie7it c'écisoire.

Pays éthange s. V. Hostes.

Pi.isEs coRRcciio.NNELLus. V. Amnistie,

PÉREMPTION.

{Rci/uéte. — Acte d'avoué à avoué. — Eayptoit. ) C'est

par requête d'avoué à avoué et non par exploit contre le

défendeur , si l'^oué de celui-ci n'est décédé , ni interdit, ni

suspendu, qu'une demande en péremption doit être for-

mée, 87.

V. Avoué , Jugement interlocutoire et définitif., et

Jugement par défaut.

PÉTITION D'HfcRÉDirÉ. V. Audiencc soUn^nelle.
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rÉTiTomr,. V. Action posfiessoirc.

PiLCKs. V. yîvoaé, et Dépens.

Plaidoibies. V. acquiescement, Avoué, Conclusions, In-

tervention , et Contributions indirectes.

Plantation. V. Propriété.

Postes.

( Service. — Lettres. — Pnt/s étrangers. ) Ordonnance

du Koi (jui règle le service des postes aux lettres entre la

France et l'Aulrichc , 255.

POIRVOI.

( Suspension. — Commune. — Intcréls. — Caution. )

Lorsî[u'une commune est condamnée à payer une somme

de. . . , et qu'elle se pourvoit en cassation , son créancier

n'en a pas moins le droit de poursuivre l'exécution de la

sentence judiciaire qui l'a condamnée , et il n'est pas obligé

de donner caution , i5i.

Prades. V. Huissier.

Prescription. V. Action posscssoire , ci Jugement interio-

cutoire et définitif.

Ppésence. V. J uge-supptéant.

PpÉslDE^T. V. ^assignation , Chose Jugée, ci Notaire.

Présomption. V. /arrêts.

Preuve. V. Assurance.

PeEUVE TESTIMOIVIALE.

( Regi,ttre. — Matière co?n?nerciate. ) En matière

commerciale, la preuve testimoniale est admissible, quoi-

qu'il s'agisse d'une somme excédant cent cinquante fr. 23o.

Pbévend. V. Tribunal correctionnel.

Prise a parti ri.

( Récusation. — Dot. — Déni de justice. ) Il y a lieu

à prise à partie contre un juge de paix, lorsque, nonobstant

les récusations à lui notifiées, et les conclusions prises devant

lui à fin de sursis de sa part, jusqu'à ce qu'il ait été pro-

noncé sur les récusations, il a passé outre au jugement du

fond de l'alTaire, ^74-
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pRisov. V. Emprisonnement.

PniviLÉcE. V. Frais.

Prix. V Adjudication.

Procès- VFRBAL. V. Emprisonnement , Huissier, et Saisiô

immobilière.

PROCÈS-VEBBIL DE CARENCE.

( Jutjement par défaut. — Exécution. ) Un procès-

vcrbal de carence peut 01 re réputé acte d'exécution aux

veux de la loi , sur-tout s'il a été laissé à la personne même
du débiteur , 180.

Propriltaire. V. Compétence , et Saisie-gagerie.

Propriété.

( Plantation. — Route roijale. ) Loi concernant la pro-

priété des arbres plantés sur le sol des routes royales et

départementales, cl le curage et l'entretien des fossés qui

bordent les roules, G/j.

Y. Action possessoire , cl Créancier.

Prorogation. V. Jugement interlocutoire cl définitif.

ProtÈ'-. V. Dernier ressort.

Pi'BiiciTÉ. V. .-/udience.

Pi'BGEMEST. V. Expropriation forcée.

Q

QiAtiFicATioN. V. Appel, et Matière sommaire.

Qualités. V. Autorisation , e\ Délits forestierS'

Question d'état. V. Audience solennelle.

QrEsTioN préjudicielle. W Action possessoire , Chose jugée,

et Motifs.

Rapport. V. Conclusions, et Contributions indirectes.

RÉAssiGNATiox. V. Jugement par défaut.

Receveur DE l'enregistrement. S. acquiescement.
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RÉcoLEMENT. V. Jugement par défaut.

Recommandation. V. Emprisonnement.

IVûco^vENT^oN. V. Motifs.

Recours. . Créancier,

RÉCUSATION.

( Jugement. — Nudité. — Intérêt. ) En matière cri-

minelle comme en matière civile, un jugement est vicié de

nullilé de plein droit , s'il a été rendu par un juge sciemment

intéressé dans la cause , et sur-tout si cet inférât a été allcguij

devant lui , i23.

V. Prise à partie.

RÉDACTION. V. Emprisonnement.

RÉDUCTION. V. Salaire.

RÉFÉRÉ.

( /4cquiescernent. — Appel. ) L'acquiescement donné

par les parties à une ordonnance de référé , ne les prive

pas du droit d'en interjeter appel , 270.

Refus. V. Compétence , et Saisie im,moùitière>

Registuc. V. Preuve testimoniale.

RÈGLEMENT. V. Arrêté.

RÉruBiLiTATîoN. V. Faillite.

Remise. V. Adjudication préparatoire , et Dépens.

Remplacement. V. Arrêt.

Renouvellement. V. Inscription hypothécaire.

Rente. V. Dernier ressorL

Renvoi. V. Acte d'appel , Connexité , Délibéré , et Sus-

picion (égitime.

Reproches. V. Acquiescement , Déposition ^ cl Enquête

Requêtes. V. Elargissement , et Péremption.

RÉsEBVE. V. Acquiescement.

RÉsituTiûN. V. Dernier ressort.

Responsadilité. V. Huissier.

Roulement. V. Tribunal.

Roulement annuel. V. Délibéré.

Routes royales. V. Propriété
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S

Saisi. V. Aitjudîcation difinitiie.

Saisie-aufèt.

/ Di'positaires de deniers publics. — Visa. ) L'ex-

ploit d'une sai^i^-anOl l'ornirt: sur le canlionncmcnt d'un

oflicier iniiHtfféricl , est valablement visé par le sous-clicf

du bureau des oppoî-iliou'î , ait lieu de l'être par le clief

de ce bureau , lors(|u'il est constant en fait que le sous-

chel" était préposi* pour recevoir et viser ces cx[)loils , 2)^9.

2. ( Visa. — Di'l'il. ) Il n'est pas nécessaire, à peine

de nullité de la saisie , que le visa du préposé soit ap-

posé le jour même de la nolificalion de Texploit , 289.

Saisie-oagerie.

( Propriétaire. •— Coupe de ijo;s. — Titre exécutoire. )

Le propriétaire d'un bois taillis qui en a vendu la coupe ne

peut , s'il n'a titre exécutoire , et avant une mise en de-

meure, saisir-gager , même avec la permission du prési-

dent obtenue sur requête , les bois exploités , pour avoir

paiement des leryies à lui dus sur le prix de la vente ,

189.

Saisie immobilière.

1. ( Appel. — Grc/Jier. — Fisa. — Notification. ) La

peine de nullité n'est pas attachée à l'inobservation des

formalités de la notification et du visa prescrit par l'art.

-54 C. P. C. , 195.

2. ( Biens dotaux. — Nullité. — Déchéance. ) La nul-

lité d'une saisie immobilière, fondée sur la dotalifé des

biens saisis, peut être proposée jusqu'à l'adjudication dé-

finitive , 290.

5. ( Commandement. — Opposition. ) Une saisie im-

mobilière ne peut pas être arrêtée par une oj)q[)osition faite

au commandeiiicni qui l'a précédée, i;'6.

ij. ( Créance. — Compte. — Refus. — Débiteur. }



( 39fi 1

I-orsqn'nn arrél passé m force de cliosc jugée a ordonné

qu'il serait fait un compte entre le créancier et le débi-

teur ( un hailleur cl un fermier
) , et (jue ce compte n'a

pas lien par le refus du débiteur d'y procéder , celui-ci

est non-recevable à attaquer comme nulle une saisie im-

mobilière faite en vertu du titre authentique de créance,

164.

5. ( Divisihii'uc. — Nullité. — Procès-vcrbat. — Ma-
tricc du rôle. ) Lorscpte dans un procés-verbal de saisie

immobilière qui embrasse plusieurs corps de domaines

distincts, certains articles de quelques-uns de ces iiii-

ineublcs se trouvent désignés d'une manière inexacte et

incomplète, (p.îr exemple si T'extrait de la matrice du rôle

a été oublié, ) on ne doit annuler la saisie qu'en ce qui

concerne les immeubles d^nt une partie est mai désignée,

et la valider pour le reste , 5o.

V. adjudication définitive , DéfaïU-joint , et Insci'i-

plion.

Salaire.

( Agent d'affaires. — Convention. — Réduction. )

Tout salaire d'agent d'affaires est sujet à évaluation et

jègîemrnt par le juge, quoique ce salaire ail été fixé entre

les parties par une convention expresse, 20.

ScEAr. V. Contrainte par corps.

ScF.tLÉs. V. Frais.

Sesterce. V, Arbitrage.

Sentence arbitrale.

( Opposition. — Arbitre. — Capacité. ) I/i^ncapacité

légale d'un des aîbi'rfs est un moyen d"oj);.osition cnvi rs

ror(!oi!t;ance d'excquatur d'une syntence arbitrale , 1C9.

V. Arbitre.

SÉPARATION DE BIENS. V. CompéteflCC.

Sebmem décisoibe.

( Partie. — Mari. — Autorisation.) Le serment décisoire

ne peut être déféré à un mari qui ne fig are dans l'instance
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^up pour .inlorîscr sn ft-innie, quoique le fait suil i)eisonnel

au mari cl à la Icimne
, 77.

V. Femme.

Service. V Foylcs.

SicxATiRE. V. Emprisonnement.
Signification.

( Créanciers inscrits. — Jvgcmenl a adjudication dé-
finitive.

)
Le jnyrnunl d'adjiKiicalion dtniiilive doit Otre

signifié à lous les créanciers inscris, el les frais de celte

nolitleation doivent ('tre alloués en priviléj;»' , iGj.

V. ^djcilication préparatoire , HuiS..icr , Ordre ,

Jugement, Jngemtnt par défaut, Surenc/Urc, et Tierce-
opposition.

SiMitATioN. V. Dernier ressort.

SociÉnî. V. Incompétence.

Société commerciale. V. Compétence.
SoLiDAR TÉ. V. Dépens.

Somme a distribuer. V. Dernier ressort.

Sommation. V. Ordre

SrccEssioN. V. Enreqistrem,ent.

Svi^pléant. V. Tribunal,

SlRENCnilBE.

( Signification. — .Tonr férié. — Féic léaale. ) Un
exploit contenant déclaration de snrencli«re peut valable-
ment ètresi-nifié un jour de fête légale, 58 et 59.

SiRsis. V. Matière correct ionnetle.

Sdspexsion. V. Pourvoi.

Sl'SPlCION LÉGITIME.

( Renvoi. — Fin de non-rccevoir. ) Une demande en
renvoi pour cause de suspicion légitime peut élre foimé»
mênie par celui qui a saisi le tribunal soupçonné, 28.

V, Connexité.

Syndics. V. Faillite.
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T

Taxe .V. Notaires.

TÊaoiys. \ . Cour d'assises, Enqu&Lc , Huisàier , MatièfB

correctionnelle , et Vcrificalion.

Testament. V. Vérification.

TiERCK-OPPOSITlON.

1.
{^
Appel. — Intervention. — Degré de juridiction.)

De ce qu'un tiers uuruit le droit de former tierce-opposi-

tion à un arrôt , il s'ensuit bien qu'il pourrait intervenir

en cause d'appel , mais non que les parties en instance

puissent l'y forcer; ce serait lui cnlCîVCr un degré de juri-

diction auquel seul il a le diO't de renoncer, 56.

2. ( Arrêt conflmuitif. —- Tribunal de première in~

stance. — Compétence.) La tierce-opposition à un juge-

ment confii-îné par arrêt doit èUe portée devant la cour

qui a rendu l'arrêt confirmalif, et ne peut être retenue

par un tribunal égal en degré à celui qui u rendu le ju-

gement confirmé, a^-

3. ( Jiigeniertt. — Ordre. — Conciliation. ) La tierce-

opposition .1 un jugement d'ordre est dispensée du pré-

liminaire de la conciliation, 3i.

4. ( Os'dre. — Signification. — Créancier. ) Lorsque

dans un ordre les sommations n'ont pas été faites au vé-»

l'itab'c domicile d'un créancier, et que faute de produire

il a été déclaré forclus, il a le droit de former tierce-oppo-

siSion à ce jugeusent, oj.

Timbre. V. Connuhation.

TiTRE. V, Action possessoire.

Titre exécctoire. V. Saisie-gagerie.

TiiAVAux PUBLICS. V. Con^pétencc.

Tamus Aï,.

( Juge. — Roulement. — Vacation. ) Ordonnance du

Roi qui prcsciit des règles .spéciales pour le roulement
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vies iiii<«\>i du tiibunal de première instance du di;[)artc-

laeiit de la Seine, ut contient les dispositions relatives au

service des vacations , 344'

V. Exécution provisoire , FaiUile, et Jugement,

TB'.BIINAL CORRECTIONREt.

( Contravention de -police — Prévenu. ) Un tribunal

correctionnel , saisi de la connaissance d'un fait qui est

reconnu n'être qu'une contravention de police , ne peut

retenir la cause, lorsque le renvoi est demandé par le pré-

venu , 5ji.

TllBUKAL DE COMMERCE.

1. ( Garantie. — Compétence. ) Un tribunal de com-

merce y saisi d'une demande principale
, peut-il connaître

d'une demande en garantie formée à l'occasion de l'action

principale , lorsque celte garantie est exercée ccMiitre un

uon-commerçaut , et résuite d'un fait purement civil ?

2. (^Jugement. — Suppléant.) Le jugement d'un tri-

bunal de commerce auquel a concouru le second sup-

pléant, n'est pas nul, parce qu'il ne constate pas que les

juges et le premier suppléant fussent empêchés, 3 14.

V. Compétence , et Jugement.

Tribcnac de pbemière iî;sta>xe. V. Tierce-opposition.

Tribcnacx de commerce. V. Compétence.

TcTECR. V. Jugement.

u

Urgesce. V. Emprisonnement.

V

Vacation. V. Tribunal.

Validité. V. ^4voué.

Vente. V. Demande nouvelle , FaiUile, et Jugement par
défaut.



[
4oo

)

Vente commeuciale.

( Livraison. — Fcri/îcotion. — Fonnaiitd. ) Le né-»

g;ociant auquel sur sa commission des murchandises ont

été expédiées, peut forcer à les reprendre ceux qui les lui

ont envoyées, si elles ne sont pas de qualité marchande «

quoi(pril les ait reçues sans s'en plaindre
,
qu'il ait i)ayé

le voiturier , el qu'il n'ait intenté son action que trois mois

après , 23 1.

VÉRIFICATION.

( Testament. — Expert. — Tnnoins. ) Lorsque la

vérificalion par ex{iert de l'écriture d'un testament ologra-

phe , demandée par une partie , a été ordonnée et faite
,

l'autre partie n'en a pas moins le droit de demander po-

stérieurement la vérification de ce même testament par

témoins , et les délais pour cette seconde vérification ne

commencent à courir que du jour du jugement qui Ta or-

donnée , 62.

V. Faillite , et Vente commerciale.

Vienne. V. Avoués.

ViLLEFRANCHE. V. AvOUés.

Visa. V. Saisie-arrct , et Saisie iminoùilièrc-

FIN DE tA TABLE DU TOME XXIX,
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